
L’ESS en transition(s)



© LE BORD DE L’EAU 2024
www.editionsbdl.com

33310 Lormont
ISBN : 978-2-38510-038-5

Collection « Territoires de l’ESS »
dirigée par Timothée Duverger



Timothée Duverger, Vincent Lhuillier & Ab-
dourahmane Ndiaye

L’ESS en transition(s)





5

Introduction

Timothée Duverger, Vincent Lhuillier  
et Abdourahmane Ndiaye

Depuis le milieu des années 2000, l’approche par la transition s’est substi-
tuée à celle du développement durable. Si l’ouvrage issu des XXe rencontres du 
RIUESS de Clermont Ferrand (Dacheux, à paraître 2024) a permis de préciser les 
enjeux soulevés par l’intégration de la problématique du développement durable 
du point de vue de l’ESS, il nous a semblé nécessaire de poursuivre le fil de cette 
réflexion l’année suivante à Bordeaux en nous concentrant sur la forme spécifi-
quement contemporaine que semble avoir pris le débat avec la notion devenue 
incantatoire de la transition.

Le sommet de la terre de Rio de 1992 avait en effet popularisé le concept 
de développement durable, défini par la commission Brundtland comme « une 
conception du développement qui répond aux besoins du présent sans compro-
mettre la capacité des générations futures de répondre aux leurs » (Commission 
mondiale sur l’environnement et le développement, 1987). Pour les ONG mo-
bilisées lors de ce sommet, le développement durable est « économiquement 
efficace, écologiquement soutenable, socialement équitable, démocratiquement 
fondé, géopolitiquement acceptable, culturellement diversifié », rien de moins 
que cela. Cette conception évanescente du développement a dés lors été quali-
fiée de « merle blanc » par Serge Latouche (2004, p. 52), qui considère que cette 
aspiration a été trop rarement (voire jamais) réalisée. D’autant que pour relever 
ces défis, on s’en remet aux forces du marché, en manque de régulation. Aussi et 
depuis Rio, si le concept de développement durable a connu un succès certain, les 
inégalités sociales et économiques se sont creusées, et la lutte contre les dégrada-
tions écologiques, l’épuisement des ressources et le changement climatique, s’est 
avérée pour le moins décevante donnant à voir une fuite en avant de la part des 
décideurs politiques lors des Conférences des Parties (COP). En effet, de COP 
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en COP, l’on constate une surenchère dans la définition des objectifs à atteindre 
(défis à relever) de plus en plus ambitieux mais jamais ne serait-ce qu’approchés.

Dans la perspective d’une recherche de dépassement de cet écueil, l’approche par 
la transition a été popularisée par le rayonnement des travaux de Rob Hopkins sur 
les villes en transition et par la mise en place de solutions concrètes sur les espaces 
de vie ainsi désignés. Pour autant, l’institutionnalisation progressive de la notion de 
transition par les pouvoirs publics a conduit à éloigner les débats de cette origine 
guère plus mentionnée désormais, contribuant ainsi à la vider de son sens. La tran-
sition est aujourd’hui un mot à la fois vague et polysémique. Que recouvre-t-il fon-
damentalement ? Quel est son potentiel heuristique ? Faut-il attribuer à l’approche 
de la transition un caractère plus radical que celle du développement durable ? Et 
que signifie l’usage de la notion de transition du point de vue des transformations 
écologiques et sociales, au vu de leur urgence ? Ses processus doivent-ils se penser en 
mode séquentiel et progressif ou radical avec des ruptures ? Globalement en effet le 
terme transition semble subsumer les deux visions, celle de ceux qui soulignent l’ur-
gence qu’il y a à commencer par agir d’autant que l’objectif à atteindre est lointain, 
et ceux qui y voient la confirmation qu’un ajustement à la marge suffira, qu’il sera 
presque imperceptible et en tous cas ne remettra pas en cause la logique fondamen-
tale de notre mode de développement.

Plus largement à force de parler de transition comme pour conjurer le mauvais 
sort, on a fini par voir de la transition partout. De la transition dans le domaine 
environnemental bien sûr et sous ses formes multiples, depuis la transition énergé-
tique avec l’évolution nécessaire vers des sources d’énergie décarbonée, jusqu’à la 
transition écologique au sens large avec la préservation de la biodiversité, en passant 
par la transition agricole et alimentaire avec le renouveau des circuits courts et de 
l’agriculture biologique, etc. ; mais également de la transition démographique, no-
tamment avec ses manifestations migratoires, numérique, épidémiologique, démo-
cratique, socio-économique, etc. Sans doute, toutes ses transitions finissent bien par 
concerner la transition au sens environnemental, d’une manière ou d’une autre mais 
encore faut-il mieux articuler tous ses débats. Comment dès lors entendre le terme 
transition ? Selon le mode sociétal, écologique, énergétique, socio-économique, 
agricole, alimentaire, etc. ? Comment fédérer toutes ces transitions ? Qu’indique la 
transition, une direction, une finalité ou des processus ?

Faute d’une étude approfondie des usages du mot, l’utilisation du terme de 
transition pour parler de changement sociétal reste problématique. Même s’il n’em-
pêche que la récurrence des crises et leur accélération font que les changements 
climatiques sont analysés comme le facteur principal de causalité des processus 
multiples de transition en cours, on voit bien que le changement du modèle de 
développement économique est la condition sine qua non d’une transition réussie, 
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du moins au sens écologique du terme. Est-ce un changement de nos modes de vie 
et de nos réflexes consuméristes, nos modes d’habiter le monde ? À quelles échelles 
territoriales s’opère-t-elle ? En s’appuyant sur quels secteurs d’activités ?

La seconde moitié du XXe siècle a consacré la récurrence de crises écologiques, 
économiques, financières, politiques et sociales, au point que certains ont qualifié 
cette tendance de règne (Laurent, 2017). Dans le contexte « anthropocénique » 
que traversent nos sociétés, la transformation des modes de vie et de notre modèle 
de développement économique semble devenir une urgence social-écologique. 
En effet, émission de gaz à effet de serre, usage des énergies fossiles, surconsom-
mation des ressources en eau, dégradation des sols, déforestation, destruction des 
ressources halieutiques, érosion de la biodiversité, dispersion de produits toxiques 
et/ou écotoxiques… sont devenus des préoccupations quotidiennes, largement 
médiatisées en lien direct avec notre modèle économique. Ces excès appellent à 
sortir de la culture de l’insatiété, du toujours plus, du « no limit » en s’éloignant 
de l’esprit absurde de la « Fable des abeilles » de Bernard Mandeville qui postule 
que les vices privés sont supposés engendrer des vertus collectives, ce qui peu à 
peu s’est transformé en une approche apologétique de la surconsommation et 
de la recherche d’une croissance économique infinie. La transition implique des 
changements à la fois des individus et des institutions, et ceci pour l’ensemble 
du système social et économique. Réussir à coordonner ces changements mul-
tiscalaires, à les articuler, est un de leurs freins les plus redoutables. Se pose alors 
la question de savoir quelles transitions de notre modèle économique envisager 
pour promouvoir la durabilité des sociétés humaines. Quels modes de régulation 
mettre en place, à cette échelle ? Quelles alternatives, innovations et modalités 
d’action permettraient de promouvoir l’ancrage de nouveaux comportements so-
cio-économiques permettant de relever le défi ainsi posé ?

L’urgence climatique nous enjoint donc à penser rapidement des modalités de 
transition pour la transformation de notre système économique. Conçues pendant 
la période du Covid-19 où les thèmes utopiques faisaient florès, les journées 2022 
du RIUESS visaient à renouveler la question du changement systémique et des 
transitions qu’il suppose en s’intéressant au rôle qu’y joue l’ESS. Au fond, ses ini-
tiatives les plus originales devaient venir illustrer la célèbre formule du poète Paul 
Éluard : « Il y a assurément un autre monde, mais il est dans celui-ci. » S’il ne s’agis-
sait nullement d’idéaliser l’ESS, ce qu’attestent plusieurs études sur les épreuves 
qu’elle doit traverser dans un contexte de fortes mutations, l’hypothèse de départ 
postulait qu’elle constituait un repère pour inventer le « monde d’après ». Surtout, 
il s’agissait d’assumer pleinement l’ambiguïté du terme transition en désignant ainsi 
à la fois les contributions de l’ESS aux transitions notamment dans leur sens écolo-
gique mais également en tant que l’ESS porte en elle-même un projet de transition 
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du modèle d’entreprise et de développement économique, voire même qu’en son 
sein se manifestent des transitions qu’on pourrait analyser en tant que telles. D’où 
le titre à tiroir : l’ESS en transition(s).

Si l’appel à communication a permis de réunir de nombreuses contributions 
sur les innovations sociales mises en œuvre par l’ESS au service de la transition, 
que ce soit du point de vue des modèles productifs (Partie 1), du réancrage de 
l’économie au travers du renforcement des coopérations territoriales (Partie 2), 
de la redynamisation démocratique par la place que peuvent prendre les asso-
ciations dans la co-construction des politiques publiques (Partie 3), ou encore 
plus directement par la richesse des solutions concrètes que proposent certaines 
initiatives en ESS et la place centrale qu’y tient la logique réciprocitaire (Partie 4), 
peu de réflexions théoriques sur la transition en tant que telle en sont ressorties. 
De la même façon, alors que la transition écologique s’impose comme la ques-
tion du XXIe siècle et constitue un champ de bataille entre différentes visions qui 
s’affrontent, notamment concernant la place que doit y occuper la justice sociale, 
la plupart des contributions n’y font pas référence, et ce bien que les initiatives 
analysées soient porteuses de modèles alternatifs de développement économique, 
tant en ce qui concerne leurs processus (mode d’organisation productif, coopé-
rations territoriales et co-construction des solutions), que leurs activités (utilité 
sociale des initiatives concrètes).

Encore faudrait-il nuancer ce constat car certains des textes ici réunis af-
frontent cette question mais le fait qu’elle soit peu abordée et en tous cas pas 
de manière systématique est significatif du fait que la recherche en ESS n’a pas 
encore totalement intégré la problématique environnentale (Fraisse, à paraître 
2024 1). Du reste en choisissant de revenir à la question des projets politiques 
de l’ESS à l’heure ou l’on fête les 10 ans de la loi ESS, les XXIII e rencontres du 
RIUESS à Metz tenteront de combler ce manque en ouvrant la perspective vers 
les communs notamment dans leur dimension de gestion des ressources natu-
relles limitées mais aussi vers les réflexions sur le vivant menées par un certain 
nombre d’auteurs à la suite des derniers travaux de Bruno Latour (2015 et 2017). 
Au demeurant, le livre, au travers de ces quatre parties, donne à voir différents 
aspects des transitions que porte l’ESS et qui sont autant d’étapes nécessaires 
pour réussir la transition : repenser les modèles d’organisation productives et de 
travail ; ré-ancrer territorialement nos économies (atterrir dirait Bruno Latour 
[2017]) ; inverser la tendance à l’effacement des choix politiques que produit la 

1  A contrario, on trouve également dans cet ouvrage un certain nombre d’éléments qui permettent de penser 
l’articulation entre ESS et enjeux environnentaux du point de vue du modèle de développement économique, 
à la fois en termes d’initiatives concrètes et en terme d’analyse socio-économique et sociopolitique de ces 
initiatives.

environnementale/ 
environnentaux ?
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environnementale/ 
environnentaux ?

domination de l’imaginaire marchand et redynamiser la démocratie par l’écono-
mie au travers notamment de la place de l’association dans la construction des 
politiques publiques ; inventer les possibles et penser la radicalité du changement 
de modèle de développement économique, nécessaire à une transition réussie.

Pour terminer, on peut ouvrir le débat et se demander si en définitive, cette pho-
tographie de la recherche sur l’ESS en lien avec la question des transitions, pourtant 
foisonnante, ne révèle pas une carence plus globale dans les études sur l’ESS. Comme 
l’a récemment soulevé le père de l’école de la régulation Robert Boyer, il manquerait 
à l’ESS une théorie (Boyer, 2023). Au panthéon des principaux penseurs de l’ESS, 
on ne retrouve en effet aucun grand théoricien, à commencer par Charles Gide lui-
même. Si l’école de la coopération a su produire des théories (Draperi, 2017), tout 
comme l’économie solidaire a su renouveler les approches à partir d’une relecture 
polanyienne nourrie par les travaux du Mauss (Laville, 2010 et 2016), force est de 
constater qu’il n’existe pas aujourd’hui de théorie unifiée.

Sans doute la tâche d’élaborer une « théorie générale de l’ESS » est-elle insur-
montable, sauf à faire le détour d’ « une théorie institutionnaliste centrée sur la 
pluralité des pratiques, des motivations, des organisations, des institutions, des 
règles, des systèmes de valeurs et des représentations sociales » (Blanc, 2014). 
De ce point de vue, l’approche méso-régulationniste fournit l’une des pistes les 
plus stimulantes. Les espaces méso-économiques « s’autonomisent du niveau 
macroéconomique au sens où ils ne sont pas nécessairement conformes aux sec-
teurs moteurs ou dominants, ni identiques, ni marqués par une isomorphie. Ils 
sont structurés par des dispositifs institutionnels qui sont “méso-économiques” 
par construction socio-historique. Ils se définissent par une structure de règles » 
(Lamarche et al., 2021). Or, les organisations de l’ESS se définissent par des règles 
spécifiques concernant leur gouvernance, leur rapport à la lucrativité ou leurs 
finalités. À un niveau méso, elles mettent en œuvre des processus de coopération 
sur lesquels reposent leur ancrage territorial qui, sans aller de soi, bénéficie de 
prédispositions favorables (Filippi, 2022). L’ESS porte ainsi un encastrement de 
l’économie dans les communautés locales. Une jointure peut ici être faite avec la 
théorie des communs, qui peut, elle aussi, être abordée sous un angle institution-
naliste. C’est bien à l’échelle du territoire qu’une « ESS en communs » peut se dé-
ployer, à la fois de manière intégrale (couvrant une partie importante des rapports 
de production et d’échange) et translocale (reliant des espaces locaux pour at-
teindre l’échelle macro-institutionnelle) (Defalvard, 2023). Autrement dit, tandis 
que Robert Boyer émet des doutes sur les capacités régulatrices de l’ESS en raison 
d’un localisme assis sur la prééminence du lien social, le territoire peut devenir 
l’agent de l’histoire à condition de s’inscrire dans une dialectique méso/macro. 
Pour d’autres, notre ambition devrait donc consister non seulement à concevoir 
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une théorie de l’ESS, mais aussi en complément une théorie de la transforma-
tion (Lévesque, 2023). La boucle est bouclée, cela renvoyant en particulier aux 
approches de l’innovation sociale transformatrice (IST) qui s’intéressent au « pro-
cessus par lequel l’innovation sociale remet en question, modifie ou remplace les 
institutions dominantes dans un contexte socio-matériel spécifique » (Pel et al., 
2020), c’est-à-dire un système socio-technique. À l’intérieur de celles-ci, un nou-
veau chantier s’ouvre concernant leur capacité à changer d’échelle pour réussir la 
transition à partir d’une gouvernance polycentrique (Kok et al., 2022).

Reste qu’il n’est pour autant pas non plus certain que l’ESS doive pouvoir en-
trer dans une théorie générale unifiée et c’est peut-être aussi cette conviction qui 
rassemble une partie des chercheurs en ESS et qu’on retrouve chez les penseurs qui 
ont accompagné son développement. La pluralité et la diversité des initiatives qui 
composent aujourd’hui ce qu’il est convenu désormais d’appeler l’ESS témoigne 
d’une histoire marquée par des moments de rupture et qui progressivement a 
contribué à séparer ce qui relevait pourtant d’une matrice commune (Chanial et 
Laville, 2005). Sur la période longue, la séparation tranchée entre ce qui relève de 
l’économie et ce qui relève du social a joué un rôle central contribuant à rendre 
difficile la pensée d’une économie sociale. Quand bien même il s’agit désormais de 
dépasser cette rupture ce que permet le recours à de approches pluridisciplinaires, 
mais aussi la référence à l’historicité des faits sociaux ainsi étudiés et la mobilisa-
tion d’un auteur comme Karl Polanyi, les pratiques elles-mêmes se sont diversi-
fiées. Cette histoire se prolonge aujourd’hui contribuant à redéfinir l’objet ESS 
avec notamment l’effacement des frontières entre ESS, entreprises sociales et RSE. 
S’ouvrent ainsi de nouveaux chantiers pour comprendre ce qui se trame au travers 
de ses évolutions, y compris en statuant d’abord sur la question de savoir si ces 
évolutions transforment réellement les pratiques des acteurs, ou s’il s’agit au fond 
d’une idéologie, d’une manière de se représenter les choses et de les contrôler. Le 
choix fait par les chercheurs en ESS d’aborder cette diversité les oblige au contraire 
à respecter le réel, les pratiques des acteurs étudiées, et à le restituer dans ses détails 
et ses particularismes au travers d’approches empiriques qui doivent beaucoup à la 
démarche sociologique d’enquête voire à celle de l’anthropologie ou de l’ethnolo-
gie. Surtout, elle a largement pesé dans le choix d’aborder les pratiques en ESS à 
partir d’une démarche repensant l’articulation entre acteurs et chercheurs et entre 
le savant et le politique. Il ne s’agit pas en ESS de penser pour les acteurs mais avec 
eux et d’éclairer les enjeux normatifs sous-jacents. La place centrale des recherches 
participatives au sens large dans les travaux en ESS révèle le besoin de recherches 
appliquées qui puissent produire des savoirs mobilisables sur les terrains. La réfé-
rence aux approches du vivant que nous mentionnions plus haut nous semble du 
reste significative. La prise en compte du vivant vers laquelle nous conduisent les 



Introduction

11

successeurs de Bruno Latour (notamment Vinciane Despret et Baptiste Morizot), 
outre qu’elle pourrait nous aider à mieux intégrer les problématiques environne-
mentales en ESS, réclame en effet aussi de repenser l’articulation entre sciences et 
pratiques étudiées, humaines et non humaines. En se revendiquant comme savoir 
pratique, il s’agit d’augmenter les puissances au travers d’enquêtes et de récits au 
terme desquels les chercheurs et les sujets étudiés en savent plus sur eux-mêmes, 
leurs manières d’être et d’être affectés, ou encore, et en traduisant quelque peu, sur 
le sens des projets qu’ils portent collectivement.

Le développement des capacités de recherche sur l’ESS ces deux dernières 
décennies, accompagné par le RIUESS, nous donne les moyens de franchir un 
nouveau palier. D’abord en mobilisant les enquêtes de terrain au service d’une 
théorie méso-économique de l’ESS couplée à une théorie de la transformation des 
systèmes socio-techniques. Ce n’est qu’à cette condition que l’ESS pourra prendre 
sa place dans le débat sur la transition juste (Laurent, 2023) et prétendre devenir 
la norme de l’économie de demain. Ensuite en contribuant à rendre visible ce que 
l’imaginaire dominant néo-libéral tend à invisibiliser. En s’inspirant des épisté-
mologies du sud et de la sociologie des absences et des émergences (Sousa-Santos, 
2016 et 2018), il s’agit tout autant de comprendre ce que les théories dominantes 
tendent à invisibiliser qu’à faire œuvre de témoin attentif aux réalités en train de 
s’inventer au travers des pratiques sociales émergentes. Cette démarche conduit en 
effet à considérer que l’invisible est rendu invisible car minoré et se veut donc une 
sociologie attentive aux émergences et aux signes émancipateurs des actions en 
train de se faire, ce qui implique de prendre au sérieux les tensions qui traversent la 
dialectique entre l’institué et l’instituant et d’en rendre compte au travers des récits 
singuliers que les acteurs en font.
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Chapitre 1

Les nouvelles formes de coopératives de jeunes :  
éléments de caractérisation

Collectif COOPEEC (Coopératives d’éducation à l’entrepreneuriat collectif ) :
Lamia Bouadi, Carole Brunet, Elodie Ros, Emmanuelle Maunaye,  

Sandrine Rospabé, Gilles Caire, Marius Chevallier,  
Florian Barès et Alexandrine Lapoutte 1

Les Coopératives Jeunesse de Service (CJS), dédiées aux jeunes de 16 à 18 ans, 
sont nées au Québec il y a plus de 30 ans et ont été transposées depuis 2011 en 
France 2. Des coopératives éphémères de jeunes s’en inspirent depuis quelques an-
nées en permettant à des groupes de jeunes adultes (de 18 à 30 ans) d’expérimenter 
le fonctionnement d’une coopérative en développant une activité économique, sur 
une durée éphémère de 3 à 7 mois.

Ainsi, la première Coopérative de jeunes majeurs (CJM) est expérimentée en 
Ardèche en 2014, puis le principe essaime en Bretagne, en Île-de-France et en 
Nouvelle-Aquitaine (dans ce dernier cas sous l’intitulé d’Entreprise coopérative 
jeunesse). D’autres formes de coopératives éphémères se sont développées en-
suite : coopératives de territoire, coopératives d’étudiants, espaces communs de 

1  Le collectif Coopeec rassemble 9 chercheurs et chercheuses, en économie, sociologie, sciences de ges-
tion et sciences politiques, appartenant à 6 universités, et participe depuis 2019 à plusieurs démarches 
de recherche-action avec des acteurs néo-aquitains (Metroloco, Kpa-Cité), franciliens (Le Phares, Coopa-
name, Études et Chantiers), bretons (Cric) et un réseau national (Fabrique coopérative) engagés dans la 
mise en œuvre d’une vingtaine de coopératives de jeunes sous des formes institutionnelles diverses. 
Lamia Bouadi, Doctorante en sociologie au CNAM/LISE-CNRS ; Carole Brunet, MCF en économie à 
l’université Paris 8 ; Élodie Ros, Politiste à l’université Paris 8 ; Emmanuelle Maunaye, MCF en sociologie à 
l’université de Rennes ; Sandrine Rospabé, MCF en économie à l’université de Rennes ; Gilles Caire, MCF en 
économie à l’université de Poitiers ; Marius Chevallier, MCF en économie à l’université de Limoges ; Florian 
Barès, Doctorant en sociologie à l’université de Saint Quentin en Yvelines ; Alexandrine Lapoutte, MCF en 
gestion à l’université Lyon 2.
2  La première CJS est créée en Poitou-Charentes en 2011, puis trois CJS sont développées en Bretagne en 
2013. En 2021, on dénombre 52 CJS implantées dans 9 régions. Les CJS ont fait l’objet de recherches menées 
par certains membres du collectif Coopeec (Lapoutte et Chevillard, 2020 ; Lapoutte et Planas, 2022 ; Maunaye 
et Poisson, 2017 ; Rospabé, Le Breton, Maunaye, Point, 2016).
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création Kpa-cité, coopérative de séniors ou de personnes exilées (Migracoop) en 
Île-de-France…

Les objectifs de ces coopératives sont la remobilisation et l’insertion des pu-
blics (découverte de soi et acquisition de compétences) ainsi que l’apprentissage 
de l’entreprise et des principes coopératifs et démocratiques. Les participants bé-
néficient d’un accompagnement par des acteurs locaux et des animateurs. La mise 
en œuvre de ces coopératives nécessite un partenariat entre acteurs du territoire 
de différents secteurs (emploi/formation/insertion, économie sociale et solidaire 
(ESS), jeunesse et éducation populaire) ainsi qu’entre des entreprises et des col-
lectivités locales, généralement regroupés au sein d’un comité local. Ces projets 
favorisent ainsi l’interconnaissance, le décloisonnement et la mise en réseaux au 
service d’un développement territorial socialement utile, et contribuent au rayon-
nement de l’ESS sur son territoire.

Dans le cadre de cette pluralité d’objectifs et de principes de fonctionnement, le 
développement des coopératives éphémères a été marqué par des formes de diversi-
fication et de différenciation (par exemple concernant la hiérarchisation des objec-
tifs, les modalités de mise en œuvre, les types de publics…). Nous nous concentrons 
dans cet article sur les coopératives de jeunes (CJ) 1 et proposons de caractériser ce 
qui fait commun entre elles ainsi que leurs singularités signifiantes à partir d’un 
échantillon de 21 coopératives (figure 1). Parmi ces 21 coopératives, 8 sont loca-
lisées en Bretagne, 8 en Île-de-France, 4 en Nouvelle-Aquitaine et 1 en Hauts-de-
France, et 3 sont des coopératives étudiantes (Coop en 8, B323, et Acc’ess).

Figure 1 : les 21 coopératives de jeunes de l’échantillon
21 coopératives, source de la typologie

"Les jeunes en action" - Bretagne Porte de 
la Loire Communauté – Bain de Bretagne

Fourmis en Mission Rurale de Locminé (FMR)

La Coop' de l'Ouest - Pays de Redon

Coop'Jeunes de St Avé - La clé de l'efficacité

CJM de St Brieuc

Capella - CJT de Brest n°1

Otaf Coop & Service - CJT de Brest n°2

Coop'Activ - Coopérative de Territoire de Grand 
Fourgeray

BRETAGNE (8)

CreaSquad - CJM Clichy-sous-Bois et Montfermeil

Urban Eleven - CJM Paris

CooBuntu - CJM Paris

Melting Pot - CJM Clichy-sous-Bois 
& Montfermeil

Val d'Oiseau - CJM Sarcelles

Coop en 8 - coopérative éphémère étudiante

United Talents 92 - CJM Gennevilliers

Together'Up - CJM Plaine Commune

ILE-DE-FRANCE (8) NOUVELLE AQUITAINE (4)

Metroloco -Entreprise 
Coopérative Jeunesse (ECJ)-
Tarnos

SCIC étudiante - Bordeaux

SCIC étudiante - Poitiers

Kpa Cité Les Coopains à bord ! 
La Rochelle

CJM Dauphin - Communauté 
d'agglomération de St Omer

HAUTS DE FRANCE (1)

1  La jeunesse reste le public majoritairement ciblé par les coopératives éphémères.
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Plus précisément, nous identifions les points communs des coopératives et les 
variations observées entre les expérimentations à partir de 11 entrées (tableau 1) 
relevant de 5 grandes dimensions qui permettent de caractériser les CJ. Pour cela, 
nous nous appuyons sur des entretiens réalisés avec les coopérantes et coopérants, 
des accompagnateurs et accompagnatrices, des membres de structures porteuses et 
des partenaires du projet, ainsi que sur de nombreux documents écrits, institution-
nels et internes, collectés.

Tableau 1 : 5 dimensions, 11 entrées

A – Les objectifs
1. Une double ambition
2. Une évaluation multi-critères intégrée

B – Les coopérants

3. Le public ciblé
4. L’engagement
5. Le groupe éphémère de coopérants
6. L’accompagnement

C – Le modèle économique
7. Une activité réelle (et non un jeu sérieux)
8. La mixité des ressources
9. Conséquences financières pour les coopérantes et coopérants

D – La gouvernance 10. Double collectif et gouvernance participative

E – La territorialisation 11. L’ancrage territorial

A – Les objectifs

1. Double ambition
Individuelle – Trouver sa place dans la société

Collective – Vivre la coopération

La première ambition, à caractère individuel, est de faire en sorte que chacun des 
jeunes coopérants soit en mesure de trouver plus facilement sa place dans la société. Le 
vocabulaire pour exprimer cette ambition est diversifié, mais peut se résumer au-
tour de deux grands ensembles : 1) l’insertion 1, prioritairement professionnelle. 
Il s’agit de « tester », « développer », « acquérir » des « compétences », « valori-
sables », « utiles pour l’orientation et des choix professionnels ». Les trois-quarts 
des coopératives mettent en avant cet aspect ; 2) le pouvoir d’agir 2 est cité quant à 
lui par la moitié des structures. Il s’agit que les jeunes « prennent conscience » ou 
« développent » ou « renforcent » leur pouvoir d’agir.

1  Les termes d’intégration et d’inclusion sont aussi utilisés.
2  Les termes de capacité d’agir ou d’élargissement du champ du possible sont aussi utilisés, ainsi que le 
terme d’émancipation.
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La seconde ambition, à caractère collectif, concerne le processus coopératif. La moitié 
des structures utilisent l’expression entrepreneuriat collectif et/ou coopératif. Il s’agit 
de « développer la connaissance », de « découvrir », de « tester », de « sensibiliser », de 
« former » à l’entrepreneuriat collectif. Quatre structures évoquent plus largement la 
« création collective », le « sens du collectif », « l’apprentissage mutuel ». Au-delà du 
processus coopératif, la moitié des structures évoque également la « sensibilisation », 
la « familiarisation » à l’ESS.

À ces deux ambitions partagées par l’ensemble des structures, peuvent s’ajouter 
d’autres catégories d’objectifs. Un tiers des structures évoquent l’entrepreneuriat au 
sens large : il s’agit que les jeunes acquièrent « des compétences en entrepreneu-
riat », de « stimuler l’esprit d’entreprendre », que la coopérative soit « un levier à 
l’emploi et l’entrepreneuriat », que les jeunes soient « formés à des outils de gestion 
d’entreprise », que les jeunes « changent de regard sur l’entreprise ».

La moitié des coopératives formulent également des ambitions vis-à-vis de leur terri-
toire. Le projet cherche à « répondre à un besoin social du territoire », à « contribuer 
à la cohésion sociale » du quartier ou du territoire rural, à « faire découvrir au jeune 
son territoire et ses acteurs », à « permettre aux jeunes de s’implanter dans leur terri-
toire », à « favoriser l’interconnaissance entre des jeunes de différentes communes », 
à « mieux connaître et s’ancrer sur le territoire », à « tester des solutions innovantes 
liées à la mobilité sur le territoire ».

Ces ambitions ont été le plus souvent posées par le noyau fondateur du projet (deux-
tiers des coopératives), mais dans certains cas elles ont pu évoluer sur la base de 
suggestions des acteurs du comité local (un tiers de l’échantillon).

2. Évaluation multicritères 
intégrée

Concernant les coopérantes et coopérants

Concernant l’expérience collective

Évaluation partagée

Les CJ construisent toutes un suivi des coopérants et de leur devenir en matière 
d’emploi salarié, de formation, de création d’entreprise, de logement, de mobilité… 
Elles s’intéressent aussi aux compétences acquises individuellement, en termes de 
connaissances (comptabilité, communication, marketing, informatique, fondamen-
taux de la création d’entreprise…), de savoir-faire et de savoir-être (aisance dans la 
prise de parole, confiance en soi, autonomisation, ouverture aux autres, travail en 
équipe, prise de responsabilité et d’initiative, légitimité à décider, constitution d’un 
réseau professionnel…).

Du point de vue de l’expérience collective, elles élaborent des bilans de la vie coo-
pérative à la fois sous l’angle du fonctionnement effectif pendant l’expérience 
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(entraide, prises de décision démocratiques) et de l’appétence des coopérantes et 
des coopérants pour le modèle coopératif suite à l’expérience.

Quelques coopératives essaient également de prendre en compte leurs effets externes 
(de débordement) sur le territoire, en termes de création d’emplois ou d’entreprise, de 
développement du tissu associatif, de progrès écologique, de changement des men-
talités, d’essaimage. Cependant, cette démarche se situe davantage dans le registre 
du discours ou des impressions, en comparaison du suivi des coopérants et du bilan 
coopératif, pour lesquels les CJ disposent de données objectivées.

Dans tous les cas la démarche d’évaluation est réalisée en interne, sans recours à un 
prestataire externe (certaines bénéficient cependant de l’appui d’universitaires). Ces 
évaluations s’appuient d’abord sur la participation des coopérants (80 % des coo-
pératives), notamment sous la forme de questionnaires et d’entretiens individuels, 
réalisés à plusieurs moments (majorité des coopératives) ou seulement à la fin de 
l’expérience. En parallèle, les coopératives s’appuient aussi sur les avis des accom-
pagnateurs/animateurs (60 % des coopératives), des porteurs du projet (50 %), et 
plus rarement des personnes du comité local (20 %). Ces évaluations ont lieu le 
plus souvent en fin d’expérience sous la forme de discussions collectives et de sémi-
naire-bilan. Deux coopératives complètent leur évaluation en recueillant l’avis des 
clients de la coopérative, à travers un questionnaire de satisfaction.

B – Les coopérantes et coopérants

3. Public ciblé

Critères de sélection prédéterminés

Volonté d’introduire de l’hétérogénéité dans la catégorie ciblée

Modalités de recrutement

Les CJ ont élaboré des critères de sélection, qui portent sur le statut (Neither 
in Employment, Education or Training [NEET] ou étudiants), l’âge (16-25 ans ; 
18-25 ans ; 18-30 ans ; pas de limite d’âge pour les étudiants), le territoire cible 
(quartier politique de la ville, milieu rural, quartier délimité, ville) et la formation 
(dans un master pour certaines coopératives d’étudiants). Ces critères sont parfois 
imposés par des financeurs : les CJM d’Île-de-France devaient recruter 80 % de 
jeunes habitants dans des quartiers prioritaires de la politique de la ville 1.

Les CJ ont en outre souvent une attention pour la diversité des publics : mixités de 
genre, de catégorie sociale, ou encore de formation et de qualification. Coop’en 8 
recrute des étudiants issus d’une diversité de formations de l’université Paris 8. La 

1  Sur la spécificité des coopératives en quartiers politique de la ville, voir Poisson et Rospabé (2017).
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volonté de mixer les genres est un objectif partagé par toutes les coopératives : l’ob-
jectif est atteint en moyenne, mais certaines coopératives ont été 100 % féminines 
comme MeltingCoop à Clichy-sous-Bois/Montfermeil (93), alors que d’autres 
n’ont accueilli qu’une ou deux femmes sur l’ensemble des coopérants (soit de 12 à 
18 % des effectifs totaux).

Les porteurs des CJ utilisent plusieurs canaux pour le recrutement des futurs coopé-
rants (structures d’intermédiation de la jeunesse, structures d’insertion et d’emploi, 
et autres structures de proximité). Le lien aux prescripteurs est déterminant pour 
la mobilisation des jeunes : le rôle des missions locales est souvent mis en avant 
par les coopératives, elles sont 9 sur 21 à mettre en avant les espaces d’intermédia-
tion de jeunes comme canal de recrutement. Seule une coopérative signale avoir 
recruté par le bais d’une collectivité locale ce qui peut paraître étonnant au vu de 
l’ancrage territorial de ce type de projet. Le recrutement est réalisé en priorité par 
les porteurs (pour 28 %) et par les animateurs (pour 43 %). Deux coopératives 
pratiquent l’auto-constitution des groupes.

4.  Engagement

Volontariat, libre adhésion

Temps d’implication dans le projet

Coût d’opportunité

Responsabilité dans la gestion d’entreprise

Les CJ se caractérisent en premier lieu par la libre adhésion des jeunes. Leur parti-
cipation peut être spontanée ou encouragée par les incitations des porteurs de pro-
jets ou les prescripteurs, mais elle n’est jamais imposée. Leur engagement se traduit 
par le temps consacré à la coopérative : de quelques heures à un temps plein (près de 
50h par semaine pour Metroloco).

Leur engagement a un coût d’opportunité (en cas de renoncement à la rému-
nération d’un petit boulot ou d’un stage), parfois couvert par le projet (lorsque 
le chiffre d’affaires de la CJ permet de dégager une rémunération), ou par des 
prestations sociales (comme la garantie jeune). Au-delà de l’implication des coo-
pérants dans l’activité productive, ils prennent des responsabilités dans la gestion 
de leur entreprise collective : c’est un des leviers fortement mis en avant dans les 
campagnes de recrutement.

5.  Groupe éphémère
Constitution et durée de vie du groupe

Degré d’autonomie du groupe
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Le groupe des coopérants est constitué pour une durée limitée, fixée au départ, 
considérée comme une étape dans un parcours d’étude, vers le travail, de vie… 
L’amplitude de durée de l’expérience au sein de la coopérative varie entre 2 et 
6 mois 1. Cette durée peut être liée à la saisonnalité de l’activité (restaurant de 
plage du Metroloco) ou au calendrier universitaire pour les coopératives étu-
diantes. La taille (de 5 à 15 personnes) peut varier en fonction des contraintes 
des jeunes ou des contraintes de l’activité. Le défi est de parvenir sur cette durée 
courte sans interconnaissance préalable à développer une auto-organisation : les 
groupes sont marqués par la solidarité et l’entraide. Dans les entretiens réalisés en 
fin de coopératives avec les coopérantes et coopérants, cette dimension conviviale 
voire amicale est souvent soulignée dans les effets positifs.

6.  Accompagnement

Cadre sécurisant

Logique de l’accompagnement global

Méthode d’accompagnement émancipateur

L’accompagnement permet d’élaborer un cadre sécurisant pour les parcours au 
sein de la coopérative grâce à la présence d’un ou plusieurs animateurs ou anima-
trices à temps plein ou à temps partiel. Dans certaines CJ, les jeunes peuvent égale-
ment bénéficier d’interventions extérieures : appui de professeurs, de marraines ou 
parrains-coachs (rémunérés ou non), de bénévoles, ou d’autres personnes référentes 
(prescripteurs, travailleurs sociaux, etc.).

L’accompagnement est assuré dans une logique globale, couvrant les aspects 
techniques, entrepreneuriaux, sociaux, de gouvernance, etc. Les animateurs et 
animatrices ont d’ailleurs des profils divers : encadrante ou encadrant technique 
« métiers » (par exemple restauration à Metroloco), chargé d’accompagnement 
à la création d’activités, animateur ou animatrice jeunesse, etc., posant la ques-
tion d’une définition de ces métiers d’accompagnement en coopératives de jeunes 
(Chevallier et al., 2022).

L’accompagnement mobilise des méthodes émancipatrices : développement des 
méthodes de l’éducation populaire, de démarches d’autonomisation (laisser faire ; 
faire faire ; faire avec), et de méthodes pédagogiques dites actives et coopératives. 
À ce titre le qualificatif « animateur ou animatrice » pour désigner les chargés 
d’accompagnement témoigne de l’inscription de cet accompagnement au sein de 
l’éducation populaire.

1  Le plafond à Kpacité est de 1 an, mais l’immense majorité des engagements ne dépasse pas 6 mois.
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C – Le modèle économique

7.  Activité réelle  
(pas un jeu sérieux)

Production et distribution d’un bien ou service

Définition de l’activité

Une activité réelle et non un jeu sérieux signifie que les coopérantes et coopé-
rants doivent produire une offre : des biens ou des services qui seront utilisés par 
d’autres personnes. Cette production est d’une grande diversité : « box » de produits 
locaux, réparation d’ordinateurs, restauration, fabrication de vêtements, etc. La 
coopérative peut être mono- (30 %) ou pluri-activités (70 %).

Ces biens ou services ne répondent pas seulement à des besoins individuels mais 
parfois également à des enjeux de société : écologie (réparer des ordinateurs, meubles 
en palettes de récupération), développement local (produits locaux), cohésion so-
ciale (lien social sur le territoire), commerce équitable, etc.

Le choix de l’activité est fait en grande majorité par les coopérantes et coopérants, 
mais peut aussi être déterminé par ou avec les porteurs et porteuses du projet. 
Chaque groupe peut être amené à développer des activités propres à sa promotion, 
ou reprendre des activités développées par la promotion précédente. Un diagnostic 
de territoire est souvent fait mais pas toujours utilisé. L’activité peut également être 
définie à partir d’un diagnostic des compétences des coopérantes et coopérants.

8.  Mixité de ressources

Ressources non monétaires (don, bénévolat)

Ressources monétaires non marchandes (subventions)

Ressources monétaires marchandes (chiffre d’affaires)

Dans toutes les coopératives, on observe une mixité de trois types de ressources.

Ressources non monétaires

Toutes les coopératives connaissent des formes de bénévolat. À Kpacité La Rochelle, 
les coopérantes et coopérants sont payés pour les durées des prestations effectuées 
(par exemple un service traiteur) mais pas pour les temps de préparation. À B323, 
des étudiants et étudiantes ont fait du bénévolat dans le sens de travailler plus que 
les heures facturées par la SCIC. À Métroloco, la rémunération est nettement plus 
élevée, mais la coopérative mobilise des jeunes bénévoles en plus des coopérantes 
et coopérants.
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On constate également du bénévolat d’acteurs et actrices du territoire. En Bretagne, 
des habitantes et habitants viennent former les jeunes à des techniques. Dans la 
SCIC B323, des enseignants et enseignantes s’investissent régulièrement au-de-
là des heures payées par l’université. Les structures partenaires des coopératives 
consacrent également un temps significatif aux côtés des jeunes des coopératives, 
sans contrepartie budgétaire.

Ressources monétaires non marchandes

Toutes les coopératives bénéficient de ressources publiques directement via le verse-
ment de subventions (principalement du département, de l’État ou de la Région) 
ou indirectement via la mise à disposition de salariés d’institutions publiques sur 
leurs temps de travail ou la mise à disposition de ressources publiques 1. Ces sub-
ventions permettent de payer le travail d’accompagnement de certains partenaires 
(notamment les marraines et parrains) et les structures porteuses des coopératives.

Ressources monétaires marchandes

Enfin, toutes les coopératives génèrent du chiffre d’affaires par la vente de biens ou 
services. La clientèle est variable : personnes physiques, entreprises, commanditaires 
publics. Le chiffre d’affaires moyen est de 2 700 euros par coopérative éphémère.

9.  Conséquences 
financières 
pour les coopérants

Ce n’est pas du bénévolat

Rémunération incertaine

Ce sont les jeunes qui décident du partage des résultats

Droit à l’erreur

Qui dit activité réelle avec dimension marchande dit qu’il peut y avoir des pertes 
ou des bénéfices financiers effectifs. La coopérative cherche à développer une marge 
afin de dégager des revenus car ce n’est pas du bénévolat. Toutefois, en cas de marge 
nulle, les jeunes n’ont pas de revenu : ils sont donc soumis à une rémunération in-
certaine. Toutefois, à la différence d’une entreprise classique, s’il y a des pertes de la 
coopérative, ces dernières sont portées par les structures porteuses du projet, ce qui 
constitue une sorte de droit à l’erreur.

En cas de bénéfice, il y a une décision collective sur l’affectation des résultats. Certaines 
coopératives décident de distribuer des rémunérations individuelles, tandis que 

1  Locaux mis à disposition par des collectivités en Bretagne, à Clichy-sous-Bois/Montfermeil ou par l’université 
pour B323 et Coop’ en 8 (avec des moyens de reprographie en plus dans ce dernier cas).
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d’autres préfèrent utiliser collectivement l’argent (à Brest, l’argent a servi à acheter 
une imprimante sur tissu pour monter une activité post-coopérative) ou faire un 
don à une autre structure (par exemple à des associations du quartier). Kpacité com-
bine une cagnotte collective et des rémunérations individuelles. Les coopératives 
étudiantes choisissent plus souvent une récompense collective. En cas de rémunéra-
tion individuelle, la clé de répartition s’appuie sur un ou plusieurs critères (égalité, 
temps de travail) qui sont la plupart du temps décidés par les jeunes eux-mêmes. Les 
rémunérations individuelles vont de 0 € à 1300 € mensuels (Metroloco).

D – La gouvernance

10.  Double collectif et 
gouvernance participative

Jeunes – Prises de décision collective

Comité local – Portage collectif

Au sein du groupe des jeunes, les modalités de prise de décisions sont collectives. 
Dans la majorité des cas, est adoptée une gouvernance de type collégiale (co-prési-
dence collective) mais on retrouve aussi parfois un format associatif plus classique 
de présidence et secrétariat (format privilégié en Bretagne sur le modèle des CJS). 
Le mode de prise de décision le plus souvent utilisé est le consensus mais certaines 
CJ, notamment franciliennes, ont aussi recours au vote majoritaire. Cependant, des 
formations à la prise de décision et la gestion par consensus sont systématiquement 
dispensées aux jeunes des coopératives franciliennes.

Les espaces de prise de décisions sont plus ou moins formalisés. Les réunions sont en 
général hebdomadaires, mais soumises au rythme de l’activité productive. On note 
souvent, avec le temps, une usure dans la tenue régulière des CA au profit d’espaces 
moins formalisés, notamment sur les réseaux sociaux (Discord ou WhatsApp par 
exemple) où les jeunes échangent, s’organisent et actent des décisions concernant le 
partage des rôles, le choix des produits ou la répartition des salaires. Sur le modèle 
des CJS, des commissions de travail sont parfois créées (marketing, RH, communi-
cation…), mais leur périmètre d’action est davantage opérationnel que décisionnel.

Le deuxième niveau de gouvernance des CJ concerne le comité local, organe de 
mise en œuvre globale du projet. Il est composé d’un noyau de 3-4 acteurs fonda-
teurs en moyenne (pôle de l’ESS en Bretagne, Coopérative d’activité et d’emploi, 
acteurs jeunesse associatifs ou publics) auxquels sont associés des partenaires des 
secteurs de l’insertion, de l’entrepreneuriat et également des partenaires finan-
ciers. Ces collectifs – qu’ils soient formalisés dans le cadre d’un comité local ou de 
pilotage (dans 90 % des cas), ou simplement des regroupements de partenaires – 
sont généralement constitués d’une dizaine d’acteurs du territoire. Dans un tiers 
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des coopératives, ces collectifs se réunissent mensuellement, sinon sur une base 
trimestrielle ou bi-trimestrielle.

Le degré de co-construction du projet (définition commune des objectifs et des 
activités, réflexions sur le recrutement des coopérantes et coopérants, modalités pra-
tiques d’organisation de la coopérative, élaboration du processus d’évaluation etc.) 
est variable selon les CJ, selon la volonté d’investissement des partenaires ou la place 
laissée par le noyau porteur. Le collectif se construit à travers l’action commune et les 
« épreuves » qui peuvent émailler la vie de la coopérative (Gouzien, Rospabé, 2019). 
Dans une CJM bretonne par exemple, l’identité du portage du projet s’est affirmée 
quand, face à une demande du conseil départemental, l’ensemble des acteurs du 
comité local a refusé que l’orientation des jeunes dans la coopérative réponde à une 
logique prescriptive pour rester sur une base volontaire.

Les coopérantes et coopérants sont rarement présents dans ces comités (dans moins 
de 25 % des projets), et quand c’est le cas, la prise de parole et la participation 
effective aux prises de décision sont souvent contrariées par une méconnaissance 
des acteurs présents et une mécompréhension des sujets abordés qui créent un 
manque de légitimité.

E – La territorialisation

11.  L’ancrage territorial

Des jeunes résidant sur un même territoire

Des activités localisées

Un comité local d’acteurs d’un même territoire

Volonté d’essaimage sur d’autres territoires

Les jeunes coopérantes et coopérants sont majoritairement issus du même territoire 
qu’il s’agisse d’un quartier prioritaire de la ville (55 % des projets) ou d’une com-
mune rurale. Environ 20 % ne sont pas du quartier ou de la commune.

Les activités de la CJ sont aussi fortement localisées. Elles s’ancrent notamment 
autour d’un local (associatif ou communal) : un local municipal dans la rue com-
merçante de Clichy-sous-Bois, un ancien magasin dans le centre commercial de 
Sarcelles, une ancienne bibliothèque municipale à Villetaneuse. Dans les deux 
tiers des projets, le territoire (rayon d’action) de la CJ est communal ou inter-
communal. Les interactions avec les acteurs locaux se construisent à travers les 
prestations de services mais également les rencontres afin que les jeunes se créent 
un réseau de contacts sur le territoire. Selon la nature des activités de la coopé-
rative, les circuits de production locaux sont plus ou moins privilégiés (produits 
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alimentaires à Metroloco, produits artisanaux au Val d’Oiseaux, partenaires de la 
pépinière pour les t-shirts de Together Up).

La construction du comité local permet de créer ou renforcer une dynamique 
partenariale entre structures d’un même territoire 1, dépassant parfois les frontières 
et les représentations entre les acteurs de l’ESS et ceux de l’éducation populaire : en 
effet, ces derniers n’ont pas l’habitude de travailler ensemble alors qu’ils défendent 
des finalités communes d’émancipation des personnes et de transformation sociale 
(Rospabé et al., 2017).

Enfin la moitié des coopératives affirment une volonté d’essaimage du projet. Cette 
volonté d’essaimage n’est pas sans danger notamment quand elle n’est pas issue 
d’une réflexion des porteurs. Ainsi, le modèle de développement des CJM en Île-
de-France s’est fait suite à une subvention régionale conditionnée à l’essaimage sur 
l’ensemble de la région. Répondre à cette injonction non pensée par les porteurs a 
conduit les CJM franciliennes à une certaine standardisation qui a pesé ensuite sur 
le déroulement des projets et leur ancrage territorial.

Vers une typologie des coopératives éphémères

L’ensemble des informations disponibles 2 pour décrire les 11 entrées des 5 dimen-
sions caractéristiques des CJ nous permet d’esquisser une démarche de typologie en 
utilisant des outils statistiques de classification 3 qui produit 4 classes de coopératives. 
Les deux premières classes regroupent des coopératives bretonnes ayant en commun 
de mobiliser plutôt des jeunes peu diplômés. Outre cette caractéristique, la première 
classe agit plutôt à une échelle intercommunale dans des territoires moins pauvres 
que la médiane de l’échantillon et la seconde se caractérise par un parcours post-coo-
pérative plus tourné vers l’activité économique (salariat ou entrepreneuriat) que vers 
des formations. La troisième regroupe des coopératives franciliennes qui ont en com-
mun d’avoir su mobiliser des financements plus diversifiés tels que les organismes 
de protection sociale, d’avoir un territoire d’activité communal ou infra-communal, 
d’avoir un chiffre d’affaires inférieur à 3 000 € et peu des jeunes plus diplômés. Une 
quatrième classe regroupe trois des quatre coopératives étudiantes caractérisées par 
un niveau d’études élevé et un moindre recours à des animateurs et animatrices issues 
de l’éducation populaire. Quatre coopératives (Metroloco, Acc’ESS, Redon et Plaine 
Commune) sont associées à des classes statistiquement non significatives. La portée 
de ces résultats est limitée du fait d’une taille d’échantillon relativement faible et 

1  Pour aller plus loin : Collège coopératif en Bretagne (2019).
2  Nous avons renseigné près de 150 variables dont 110 bénéficiant d’un taux de réponse supérieur à 
75 %.
3  Classification ascendante hiérarchique réalisée par Dina Santos-Araujo, Université de Limoges.
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d’un taux de réponse trop faible pour certaines variables : cette première esquisse de 
classification appelle une version plus approfondie.

Conclusion

Notre projet était de rendre compte de la diversité des nouvelles formes de coo-
pératives, dédiées à la jeunesse, mais aussi de leur trame commune enracinée dans les 
valeurs et pratiques de l’ESS. Si ces projets valorisent l’émancipation individuelle des 
jeunes, ils s’inscrivent ainsi toujours dans un cadre collectif, porté par des comités 
locaux, qui accompagnent la coopérative de l’émergence jusqu’à l’évaluation parta-
gée. Chaque coopérative est ancrée dans un territoire et nécessite une mobilisation 
forte des acteurs de l’ESS et des acteurs publics et privés hors ESS, notamment pour 
trouver les ressources permettant d’alimenter un modèle économique hybride qui 
reste fragile. Début juin 2022, les acteurs franciliens ont annoncé qu’ils arrêtaient le 
portage des CJM, essentiellement pour des raisons financières et le modèle des CEJ 
expérimenté avec Metroloco cherche à essaimer à Pau et Bayonne.

Notre travail contribue ainsi à une meilleure connaissance d’une forme nou-
velle de l’ESS et donne à voir une forme originale de formation des jeunes à 
l’entrepreneuriat. Il serait intéressant de compléter cette recherche en prenant en 
compte les autres initiatives existantes, et en consolidant l’approche quantitative 
et l’élaboration d’une classification plus approfondie.
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Chapitre 2

Modèles de travail et management,  
comment l’ESS peut accompagner la transition 

vers un monde durable

Victor Combes et Arnaud Lacan

Introduction

L’économie sociale et solidaire (ESS) semble aujourd’hui parée de toutes les 
valeurs. Il est vrai qu’au regard des valeurs émergentes de notre époque, cette der-
nière est particulièrement séduisante aux yeux des nouvelles générations et peut 
porter légitiment les espoirs d’une transition vers un monde durable.

Pour comprendre les raisons de cette légitimité des structures et organisations 
de l’ESS (OESS) nous voulons montrer comment leur proposition est aujourd’hui 
plus que jamais en phase avec l’esprit du moment (partie 1) puis nous souhaitons 
redire que l’économie sociale et solidaire semble la mieux placée pour porter le pro-
jet d’un monde de travail durable postmoderne (partie 2) avant de passer ces espoirs 
au crible de la réalité en enquêtant dans le champ du management mutualiste sur 
l’adéquation entre le dire du projet théorique militant et le faire du management 
gestionnaire (partie 3).

Partie 1 : L’évolution des grilles de lecture

Nous avançons vers un monde complexe où le management peut se penser 
comme une grille de lecture et d’analyse d’un monde de l’entreprise en émergence. 
Confrontés à cette incertitude inévitable, les managers doivent disposer d’outils 
d’appréhension du monde et de l’entreprise.



L’ESS en transition(s)

30

Nécessité et émergence d’un nouveau paradigme

Une entreprise est un microcosme dans le macrocosme du monde et les mana-
gers ont besoin de comprendre leur environnement socio-économique pour pou-
voir donner du sens à leurs pratiques et conduire leurs équipes à la performance. 
Pour ce faire, ils doivent adapter leur état d’esprit et rester en phase avec l’évolution 
de la société dans laquelle ils vivent. En période de changement sociétal important, 
les managers doivent donc accepter d’opérer une révision conceptuelle pour rester 
à l’écoute des aspirations des personnes qu’ils encadrent. Or, nous pensons que 
nous vivons actuellement une période charnière, celle d’un changement de para-
digme. Dans le sillage de quelques grands observateurs (Lyotard, 1979 ; Maffesoli, 
2018) nous pensons que l’époque moderne s’efface pour laisser place à ce qu’il est 
convenu d’appeler, la postmodernité. Du fait de ce changement profond, les valeurs 
modernes qui ont longtemps structuré nos analyses et nos modèles ne peuvent plus 
rendre compte du monde dans lequel nous vivons. L’entreprise n’échappe pas à ce 
phénomène. C’est pourquoi nous proposons de faire entrer la postmodernité dans 
l’entreprise en présentant une nouvelle grille de lecture. Cette révision conceptuelle 
doit amener les entreprises et leurs managers à repenser leurs pratiques pour coller 
à la réalité du monde et ne pas laisser se creuser un écart entre les attentes de leurs 
collaborateurs et leurs capacités à y répondre. Pour penser ce qui est vécu et carac-
tériser cette nouvelle époque, nous construisons notre analyse sur quelques valeurs 
émergentes qui structurent la postmodernité.

De l’individu moderne à la personne postmoderne.

L’ère moderne, c’est d’abord le règne de l’individu dont la société a fait la 
norme comptable. Cette pensée de l’unicité imprègne toute la société et consacre 
le triomphe de l’individualisme méthodologique jusque dans les entreprises, no-
tamment dans la mesure de la performance qui doit être individuelle au même titre 
que la rémunération, les objectifs, l’entretien annuel… La société moderne fait de 
l’individu son acteur principal. Les logiques individuelles sont donc déclinées à 
toutes les sauces dans les institutions et les entreprises. Pire encore, les comporte-
ments individualistes sont parfois considérés comme autant de signes de maturité 
et d’intelligence. Ce principe individualiste qui a régi les relations sociales dans et 
hors l’entreprise pendant toute la période moderne est pourtant aujourd’hui à bout 
de souffle et ne sait plus rendre compte du sens des relations humaines.

Si l’individualisme a été un élément émancipateur des carcans sociaux et re-
ligieux, produisant de fait une modernité salutaire, il est temps d’insister sur la 
dimension relationnelle des acteurs sociaux fondée sur une autre motivation que 
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l’intérêt bien compris de soi et de convoquer la figure philosophique de la personne 
(Delassus, 2016). Ce retour de la personne comme acteur philosophique et social 
de la postmodernité rend bien mieux compte de ce qui se joue au cœur des relations 
humaines dans la société et dans l’entreprise. En effet, dans cette tradition philoso-
phique de la personne (Aristote, 2004 ; Ricœur, 1990) se trouve la prise en compte 
de la relation essentielle à l’autre qui n’est plus vu comme une simple variable d’uti-
lité individuelle mais comme un des objectifs de son développement personnel.

Du rationalisme moderne à l’émotionnel postmoderne

La valeur de l’utilitarisme s’articule avec le rationalisme, cette consécration 
du règne sans partage de la raison. Le projet cartésien symbolise cette volonté de 
confier à l’exercice de la raison individuelle le décryptage et l’ordonnancement du 
monde. La conséquence de ce positionnement dominant de la raison a un double 
effet : d’abord la mathématisation du monde, sa mise en équation ; ensuite, le 
désenchantement du monde, c’est-à-dire la fin des explications magiques – ou 
irrationnelles – des choses et la régression des convictions. Tout est ramené à la 
raison et à son service à travers l’émergence du pouvoir du processus qui vise à 
maîtriser les actions individuelles et collectives dans le but de les optimiser. Grâce 
à la rationalisation des processus, les managers peuvent suivre au plus près des 
individus les normes d’efficacité pour optimiser la performance de ces derniers.

Avec l’arrivée de la postmodernité, cette puissance de la raison vacille et appa-
raît une nouvelle source à l’élan vital de la personne. Son moteur est tout autant 
émotionnel que rationnel et l’intrusion de l’affect dans les processus de décision est 
envisagée depuis quelques années (Damasio, 2010) et pousse la personne dans la 
relation à l’autre. La personne postmoderne n’est plus enfermée dans sa rationalité. 
En ce sens, nous assistons à un véritable retour de l’émotionnel qui modifie le rap-
port de la personne à ses émotions et à celles des autres. Ce retour des émotions et 
ce désir relationnel conduisent à une impérative nécessité de vivre-ensemble.

Du travail moderne à la création postmoderne

C’est certainement la combinaison des valeurs modernes d’individualisme, 
d’utilitarisme et de rationalisme qui a produit la valeur sociale au cœur de l’époque 
moderne : le travail. Il s’agit ici d’une vision assez doloriste du travail qui pousse 
chaque individu à toujours travailler plus pour montrer de manière quantitative sa 
valeur professionnelle. De plus, le travail est un impératif catégorique dont il est im-
possible de s’extraire sous peine de marginalisation sociale. Les individus trouvent 
leur positionnement et leur respectabilité dans leurs succès professionnels. Cette 
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vision souvent doloriste du travail ne rencontre qu’un faible écho auprès des généra-
tions les plus jeunes. Aussi, les pratiques managériales reposant sur cette vision sont 
désormais vouées à l’échec.

Dans la logique postmoderne, la personne a un autre but que « réussir » dans 
la vie. Au-delà du rejet du dogme matérialiste, c’est d’abord s’interroger sur son 
identité et sur le sens de son existence qui fonde son action. Cette interrogation 
révèle la particularité de la nature humaine qui est faite d’engagement personnel 
dans la création de soi, laquelle implique un triple tourment : d’abord la question 
du moteur de cet engagement ; ensuite celle du moyen de celui-ci ; enfin celle de 
sa finalité. Ce qui motive la personne postmoderne c’est la réalisation de la vie 
bonne, ce projet holistique de mêler les dimensions personnelle et profession-
nelle. La création a chassé le travail comme valeur centrale de la société et parce 
que chacun, indépendamment de toute considération au travail, veut faire de sa 
vie une œuvre d’art, le plus puissant moteur d’action et d’initiative redevient l’en-
vie. À la perspective moderne d’une vie de labeur doloriste se substitue l’ambition 
postmoderne de la vie bonne obtenue par une démarche de création incessante 
soutenue non plus par le besoin mais par l’envie.

Du futur moderne au présent postmoderne

Enfin, chaque grande époque est marquée par un temps particulier qui scande 
le rythme des sociétés et cadence le tempo des organisations. Le temps de l’époque 
moderne qui structure les mentalités est de toute évidence le futur. Les regards des 
individus sont tournés vers l’avenir et leurs efforts s’appliquent à augmenter les 
chances de réalisation d’un futur espéré. La fable moderne nous renvoie au mythe 
du progrès et à la prédiction du futur, au point que les entreprises sont totalement 
investies dans des projets de long terme. Aujourd’hui ne sert qu’à installer demain 
et les individus préparent l’avènement de ce futur prévu à force d’anticipations et de 
contrôle des processus des projets rationnels et finement pilotés.

Pour achever la description des valeurs émergentes de la postmodernité, reste à 
s’inscrire dans un temps cohérent pour l’époque. Si le futur était le temps moderne 
par excellence, c’est le présent qui intéresse la personne postmoderne. La vie bonne 
se construit hic et nunc, la personne occupe son espace relationnel en continu, 
l’émotion la frappe sans cesse… le futur l’intéresse peu. Tout se joue dans le présent 
et la logique d’opportunité, l’emporte sur le mode projet de moyen ou long terme. 
Nous avons basculé dans le moment du « kaïros », du nom de ce petit dieu grec ailé 
qu’il faut saisir quand il passe, ce temps de l’opportunité immédiate, de la chance à 
saisir. Ce rapport au temps court bouleverse notamment le rapport au travail, le rap-
port aux communautés, le rapport aux projets… et donc les pratiques managériales.



Modèles de travail et management,  
comment l’ESS peut accompagner la transition vers un monde durable

33

Partie 2 : L’économie sociale et solidaire la mieux placée
pour porter le projet d’un monde de travail 

durable postmoderne ?

L’ESS est une économie de la proposition. D’une part, une proposition de soli-
darité entre les membres, portée par un modèle de fonctionnement démocratique. 
D’autre part, une proposition de création d’utilité sociale des emplois offerte aux 
salariés. Cette seconde proposition nous amène à penser qu’elle est la mieux placée 
pour offrir des modèles de travail durable à une personne émotionnelle qui cherche 
du bien-être à travers la création d’une vie bonne. L’ESS est postmoderne.

Dans la logique postmoderne, le nouvel acteur social est une personne qui a un 
autre dessein que réussir dans la vie grâce à l’hyper-investissement dans le travail : 
elle recherche du sens. Ce besoin de sens n’est évidemment pas pour rien dans le 
souhait contemporain du développement d’un autre modèle économique. Dans un 
moment de redécouverte de la logique des biens communs (Ostrom, 1990) néces-
sitant une implication des parties prenantes dans la gouvernance, ou encore avec 
les tentatives de contournement des systèmes d’organisation fondés sur la verticalité 
des pouvoirs hiérarchiques et la redécouverte de l’holacratie ou de la sociocratie, 
l’ESS apparaît comme une « valeur refuge » de l’emploi et du sens. Quel que soit 
le moment où intervient ce besoin de sens dans une carrière, lorsque la nécessité 
de trouver un sens à son emploi se fait ressentir, l’ESS offre une réponse aux per-
sonnes souhaitant retrouver le goût de l’utilité sociale. Ce besoin d’équilibre entre 
la manière dont ils gagnent leur vie et la manière dont cette vie professionnelle est 
socialement utile les ramène à la découverte de cette économie de la proposition, 
cette organisation de recherche de solution collective qu’est l’ESS.

Des emplois porteurs de sens

Le travail a une nouvelle maladie honteuse : le brown-out. Le brown-out décrit 
une baisse de l’engagement du collaborateur résultant d’une perte de sens au travail, 
d’un manque de compréhension du travail, d’une absence de mise en perspective 
de son emploi. Il y a un véritable sentiment d’écartèlement entre le bénéfice retiré 
de l’emploi en termes de rémunération et le sentiment de mener des tâches inutiles, 
voire néfastes et vides de sens. Le plus souvent, le brown-out se concrétise par un 
départ de l’entreprise par démission ou demande de rupture conventionnelle, et 
parfois pour entamer une reconversion professionnelle et retrouver… le sens.

L’ESS est fondamentalement une création collective solidaire pour répondre à 
un besoin non satisfait ou insuffisamment comblé. Elle propose ainsi des emplois à 
forte valorisation intrinsèque. Elle dispose d’une sorte « d’avantage concurrentiel » 
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sur le marché du travail en termes d’emplois porteurs de sens. L’ESS est donc par-
ticulièrement bien placée pour recueillir ces quêtes de sens au travail, parce qu’elle 
dispose, par essence et par vocation, d’emplois intrinsèquement porteurs de sens.

Des emplois sécurisants

Le travail dans l’ESS repose sur quatre piliers : le sens, la protection, le collectif 
et le contrat. C’est autour de ces dimensions complémentaires et indissociables 
que doit se réinventer l’emploi de demain, à l’image des nombreuses innovations 
développées au quotidien par les OESS. Motivés par des valeurs d’intérêt général, 
de coopération, d’ancrage local et d’équité dans les échanges, les acteurs de l’ESS 
sont depuis longtemps au service de la création d’emplois et inventent pour cela 
des approches économiques différentes, se traduisant souvent par des nouvelles 
formes d’emplois.

Ces innovations doivent accompagner la recomposition postmoderne en cours. 
Parce que les emplois de l’ESS sont ancrés au plus près des territoires, ils contribuent 
à rassurer sur la stabilité locale dans une période de grande fragilité et de grande 
instabilité des bassins d’emplois. Que ce soit du côté du travail salarié, qui enregistre 
une plus grande précarisation, ou du côté du développement du travail indépendant 
fragilisé, le travail et ses conditions se dégradent. Mais la proposition de l’ESS en la 
matière fait entendre une autre voix. Confrontées à cette importance du sens des em-
plois, les entreprises de l’ESS ont un vrai atout, car elles sont par nature en mesure de 
proposer ce sens adossé à leur projet fondateur empreint de solidarité. Les emplois de 
l’ESS sont sécurisants parce qu’au-delà du sens qu’ils proposent à chacun, ils reposent 
d’abord sur l’importance du collectif. En effet, il faut répéter que l’OESS n’est jamais 
une réponse individuelle mais toujours un projet collectif. La sécurisation des em-
plois dans l’ESS passe bien-sûr par le contrat de travail, un élément fondamental de 
la relation salarié-employeur. Là aussi l’ESS est pionnière, en ce sens qu’elle a depuis 
longtemps proposé une réinvention du rapport de subordination classique inventé 
par le système capitaliste lucratif, qui permet de sécuriser les emplois. Ainsi le statut 
coopératif permet de créer au sein des Scop et des Scic un rapport employeur-salarié 
qui échappe à ce lien de subordination en explorant le principe de la double-qualité 
qui fait des bénéficiaires de l’action de l’entreprise également les propriétaires en 
confondant les qualités d’entrepreneur et de salarié.
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Des emplois demandés par les jeunes générations

Les grandes transformations socioculturelles amenées par la postmodernité 
concernent également le rapport au monde de chacun. Les générations nées plei-
nement en postmodernité, les générations X et Y 1, sont les plus soucieuses d’un 
rapport respectueux au bien commun, les plus sensibles aux problématiques de 
développement durable et de RSE. Ainsi, prise de conscience écologique et so-
ciale, nouveau sentiment de responsabilité, volonté de jouer un rôle de parties 
prenantes… sont les nouvelles caractéristiques de ces générations, qui ne repré-
sentent pas moins de 50 % de la population active. Les entreprises l’ont bien 
compris et il n’est pas impossible que la tendance à déclarer leur « raison d’être » 
ou à se transformer en « société à mission » aille dans le sens espéré et attendu par 
ces générations au travail, ou en instance d’y entrer.

L’ESS a opéré ces vingt dernières années une vraie transformation en termes de 
notoriété auprès de ces populations. A la fin des années 1990, bien peu de formations 
universitaires étaient dédiées à l’ESS ou proposaient au moins une acculturation à 
cette brique de l’économie globale. Et les militants de l’époque se souviendront des 
recensements menés pour aider à la promotion de l’ESS dans les universités ou les 
grandes écoles : cela allait assez vite 2. Depuis, l’enseignement supérieur a diversifié 
son offre de formation en ce sens. Les formations diplômantes se sont multipliées 
et il faut se réjouir de constater qu’en 2022, outre les universités, les grandes écoles 
proposent également à leurs étudiants la possibilité d’explorer l’ESS au cours de leur 
formation, voire parfois de s’en faire une spécialité.

L’ESS a donc la capacité de répondre à une demande sociale forte d’adéquation 
entre valeurs et travail. En effet, une étude récente 3 montre que l’ESS se trouve 
en bonne posture pour apporter à ces publics ce qu’ils recherchent. En termes de 
valeurs d’abord, car pour 76 % des personnes répondantes, il est important que 
leur emploi soit en phase avec leurs valeurs, concentrées autour des biens com-
muns, de l’environnement et de la RSE. En termes d’utilité sociale aussi, puisque 
64 % des étudiants seraient fiers s’ils avaient participé à des changements positifs 
pour la société à la fin de leur carrière. Par ailleurs, 63 % des personnes interrogées 
déclarent vouloir mener cet engagement autant dans leur emploi que dans leurs 

1  Nous prenons ici la grille suivante : personnes nées entre 1981 et 1995 pour la génération Y et personnes 
nées après 1995 pour la génération Z.
2  Ce travail avait été réalisé par la RECMA (Revue des études coopératives mutualistes et associatives), le CJDES 
(Centre des jeunes dirigeants de l’économie sociale) et le RIUESS (le Réseau interuniversitaire de l’économie 
sociale et solidaire) entre autres…
3  « Baromètre talents, ce qu’ils attendent de leur emploi », Boston Consulting Group, Conférence des 
grandes écoles et IPSOS, janvier 2020.
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loisirs. Comment s’étonner alors que 7 talents sur 10 aimeraient travailler ou faire 
un stage dans une OESS ?

L’ESS a un défi à relever, celui de continuer à offrir des emplois de qualité, 
porteurs de sens et sécurisants que toute une génération attend, en phase avec les 
valeurs émergentes de la postmodernité.

Une réalité parfois nuancée

Cette perspective ne doit toutefois pas occulter une face sombre du travail 
dans l’ESS. C’est d’autant plus important que toute dissonance cognitive entre 
les attentes et le vécu du travail dans les structures de l’ESS serait préjudiciable au 
projet lui-même. La sociologie critique du monde du travail à déjà montré des 
écarts forts entre les situations de travail espérées et les situations vécues par les 
collaborateurs. D’abord parce que les OESS connaissent depuis plusieurs années 
un tournant gestionnaire qui se traduit par une recherche de rationalisation au 
risque d’une autonomisation de l’activité de gestion et d’une focalisation sur la 
seule dimension économique au détriment du projet (Maisonnasse et al., 2019). 
Ainsi, les associations gestionnaires, dont l’objectif principal consiste à produire 
des richesses sociales, forment des structures productives originales entre privati-
sation des risques et socialisation des résultats et peuvent oublier de produire du 
sens (Rousseau, 2007).

Mais plus grave encore, la marchandisation croissante affecte les OESS qui, sou-
mises à la concurrence et aux appels d’offres, mettent parfois une pression démesu-
rée sur leurs salariés créant un véritable malaise. Ce phénomène s’il n’est pas cadré 
et neutralisé peut même entrainer un véritable mal-être chez les salariés de l’ESS, 
d’autant plus que la fonction d’employeur est souvent un impensé de ces structures 
qui se vivent comme militantes. Très investis, les salariés peuvent avoir du mal à 
distinguer vie professionnelle et vie personnelle et se retrouvent, malgré eux, dans 
une douloureuse situation de « servitude volontaire » (Russo, 2020).

Les innovations managériales autour du travail dans l’ESS doivent donc s’ins-
crire dans les transitions vers un management responsable en rupture avec les condi-
tions dans lesquelles le travail a été pensé à l’âge industriel. C’est ce que nous allons 
creuser dans l’étude qui suit.
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Partie 3 : La question épineuse du management dans l’ESS 
à travers l’exemple mutualiste : un obstacle à ce projet 

de monde et de travail durables ?

Si les OESS, par leurs modèles, leur histoire et leurs valeurs peuvent apparaître 
comme les plus à-mêmes d’accompagner la transition vers un monde durable, 
nous souhaitons questionner cette vision à partir d’un travail de terrain réalisé au 
sein d’un groupe mutualiste entre 2019 et 2022. À travers l’exemple mutualiste, 
nous voulons illustrer la nécessité de repenser le management si les OESS veulent 
concrétiser la transition vers un monde et un travail durables.

Le terrain

Commençons par clarifier le travail de terrain réalisé :

L’organisation étudiée :

Nous nommerons l’organisation sur lequel s’appuie notre étude MUTUX. Il s’agit d’un groupe mutua-
liste français de plusieurs dizaines de milliers de salariés et d’élus qui est le fruit du rassemblement 
récent de plusieurs structures mutualistes. Celles-ci se lancent dans des projets de renouvellement 
des pratiques managériales de manière isolée sans recherche d’homogénéisation. Nous avons inté-
gré pendant trois années une équipe dédiée à la formation professionnelle, au cœur de la direction 
Ressources Humaines Groupe.

La question de recherche :

Comment le management mutualiste est-il perçu par les collaborateurs et les managers ?

La collecte de données et les choix méthodologiques et épistémologiques :

Pour saisir les représentations concernant le management mutualiste, nous avons mené 65 en-
tretiens de type semi-directifs à distance entre juin 2021 et décembre 2021. L’échantillonnage se 
compose de 70 % de femmes, 30 % d’hommes, 26 managers, 39 collaborateurs. Les personnes 
interviewées sont rattachées à deux familles de métier : les ressources humaines et l’activité 
commerciale. L’échantillonnage proposé n’a donc pas vocation à être représentatif. Les entretiens 
ont duré 1 heure et ont abordé les quatre grandes thématiques suivantes :

1.	 Présentation de la personne
2.	 Représentation globale du management dans l’organisation
3.	 Représentation de leur management pour les managers
4.	 Représentation de la mutualité, du mutualisme, des organisations mutualistes et de leurs 

enjeux

Avec l’accord des participants, ces entretiens ont été enregistrés et retranscrits intégralement 
de manière manuelle et mot-à-mot, afin de rendre compte des hésitations chez les personnes 
interviewées. Par commodité, nous indiquons dans la présentation des résultats s’il s’agit de 
verbatims de managers (M) ou de collaborateurs non-managers (NM).
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Les résultats révèlent deux éléments principaux : l’attente des collaborateurs 
non-managers d’un renouvellement du management en contexte mutualiste ; et la 
dénonciation des « promotions management » qui font obstacle à une profession-
nalisation du management.

L’absence de renouvellement managérial  
malgré une souffrance au travail en contexte mutualiste.

Dans un premier temps, les collaborateurs attendent et demandent un renou-
vellement en profondeur des pratiques managériales qu’ils jugent archaïques du fait 
d’une focalisation excessive sur le contrôle et la hiérarchie :

« Il y a beaucoup de… Beaucoup de contrôle…je trouve que les pratiques de 
management ici sont très archaïques quoi. Oui, c’est très très encadré, très 
surveillé. » (NM)
« Ce qu’il faut savoir c’est que dans les mutuelles, le style managérial est assez à 
l’ancienne, très hiérarchique et autoritaire : par exemple, mon ancien directeur 
me disait : “On ne vous paye pas pour réfléchir.” » (NM)

Cet archaïsme s’exprime aussi dans la perception d’un décalage entre les pratiques 
managériales dans ces organisations mutualistes, et celles d’autres secteurs :

« Côté management, c’est vrai qu’on peut retrouver ce côté poussiéreux de la 
mutualité. Peut-être un peu sur des processus longs, un peu anciens avec par-
fois peut-être aussi une difficulté à utiliser les outils de communication plus 
modernes, des façons de travailler un petit peu plus agiles. » (NM)
« La notion de supérieur à subordonné n’était pas aussi… aussi accentuée dans 
mes expériences précédentes que ce que je vis là en Mutualité. » (NM)

Travailler dans une OESS mutualiste n’empêche pas les pratiques managé-
riales génératrices de souffrance. C’est ainsi que l’ancrage mutualiste a même, 
selon certains, favorisé des pratiques managériales qui se révèlent néfastes :

« On a toujours mélangé un peu “militantisme” et “droit de faire n’importe 
quoi avec les gens” et du coup de les surinvestir, de leur demander de s’engager 
énormément, même avec des salaires inférieurs, etc., ce qui n’est quand même 
pas top d’un point de vue de management. » (NM)
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Cependant, face à une souffrance grandissante occasionnée par des pratiques 
managériales jugées inadaptées, c’est l’absence de remise en question et de renou-
vellement de celles-ci qui étonne les collaborateurs :

« Quand j’arrive en 2017 on est 100 sur le plateau et puis 9 mois plus tard, on 
se retrouve à 30 parce que tout le monde s’est mis en arrêt. On se dit : “Bon, il 
y a quelque chose qui ne va pas.” Et en fait à aucun moment ils ne se remettent 
en question. » (NM)

Le management au sein de MUTUX est dépeint par les collaborateurs comme 
archaïque, statutaire, hiérarchique et vertical. Il est tiraillé entre la volonté d’in-
carner des spécificités mutualistes et la tentation d’un isomorphisme managérial.

Manager dans l’organisation mutualiste :  
entre promotion interne inadaptée  
et recrutement externe sans accompagnement

Accéder au poste de manager chez MUTUX est encore envisagé comme un 
cadeau, une promotion interne, quand bien même la personne n’a pas toujours ma-
nifesté ni les compétences ni l’appétence pour gérer une équipe, c’est l’effet « pro-
motion management » :

« En fait on a toujours fait évoluer des gens pour qu’ils deviennent managers 
parce qu’on considérait que c’est une forme de promotion sociale, le manage-
ment. Et du coup, on a parfois effectivement des managers qui sont démunis, 
parce qu’ils ne savent pas gérer les humains, ils sont très bons techniciens dans 
leur domaine mais c’est tout. » (M)
« Les mecs on leur dit : “Tiens, vas-y, t’es manager maintenant, vas-y, c’est une 
belle opportunité pour toi” et il n’a pas les moyens et à la fin de l’année le mec il 
est exténué – s’il n’a pas pété un câble – et puis, il y a la hiérarchie qui lui tombe 
dessus : “J’avais investi sur toi, tu comprends, je suis déçu…” » (NM)

Ce système de promotion interne vers des postes de management est perçu 
comme une maladresse managériale qui tranche avec les enjeux de professionna-
lisation des OESS :

« Il y a une maladresse managériale, avec du reporting à tout crin, des gens qui 
sont bombardés managers, directeurs par ancienneté alors que leur métier ce 
n’est pas manager, etc… » (M)
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Si les organisations mutualistes s’inscrivent dans un projet d’alternative, la 
question du management, encore sous-abordée, et explorée ici, indique qu’elle 
nécessite des travaux approfondis. Le management représente en effet à la fois un 
des leviers et un des obstacles majeurs de la voie vers un mode de travail durable 
dans les OESS.

Conclusion

L’ESS est un univers de sens qui résonne aujourd’hui favorablement pour les 
plus jeunes générations de collaborateurs. Sa proposition théorique est dans l’air 
du temps car les organisations et les principes que ses entreprises promettent de 
décliner sont en phase avec les aspirations et les désirs de travail nés de l’émergence 
des valeurs postmodernes.

De plus, les OESS sont capables de proposer des modèles de travail durables 
aptes à éviter la perte du sens professionnel et ce faisant à réenchanter pour partie le 
monde du travail par des modèles au service d’un monde durable.

Cependant, cet élan ne sera solide que si les collaborateurs retrouvent à l’intérieur 
de l’entreprise ce qu’ils ont pu entendre à l’extérieur. C’est-à-dire un management 
aligné avec les valeurs de l’ESS et des managers engagés dans la défense et la mise en 
application de ces valeurs. Et c’est là que le bât blesse. Notre étude montre que loin 
de permettre cette vérification, le management (mutualiste pour notre étude) peut 
peiner à incarner le projet et conduire à des de dissonances cognitives. Reste alors 
à envisager un management spécifique de l’ESS, par les valeurs et pours les valeurs 
(Lacan & Silva, 2020) afin de trouver de la congruence entre le dire politique et le 
faire managérial.
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Chapitre 3

Fabriquer les transitions : quelle contribution  
des coopératives multisociétaires en France ?

Éric Bidet, Maryline Filippi et Nadine Richez-Battesti

Introduction

Au niveau international, la nécessité de s’engager dans une transition aussi 
bien économique, que sociale et environnementale fait désormais l’objet d’un 
consensus de plus en plus large que la récente crise sanitaire et le contexte inter-
national sont venus renforcer à la fois en raison de ses effets socio-économiques 
dévastateurs et de ses causes qui reflètent l’échec du modèle de la corporate gover-
nance et des méthodes du new public management. Cette préoccupation s’inscrit 
au croisement de trois dynamiques : un intérêt croissant pour les objectifs du dé-
veloppement durable et la RSE, un renouveau coopératif marqué par l’émergence 
de coopératives multiparties prenantes dans un contexte d’ouverture des anciens 
marché monopolistes, de montée du welfare-mix et de précarisation croissante 
du travail, et enfin le développement d’une réflexion pour repenser l’entreprise.

Dans ce contexte, l’objectif de cet article est de caractériser la capacité et l’origi-
nalité de la réponse apportée par des coopératives à la question des transitions plus 
respectueuses de l’environnement et socialement plus responsables. En quoi le mo-
dèle d’entreprise des coopératives est-il susceptible de contribuer aux transitions et 
en retour, en quoi les besoins suscités par l’exigence des transitions renouvellent-ils 
les modèles d’action coopératifs et les règles sur lesquels ils se fondent ?

Nous commençons par rappeler le contexte et présenter le cadre théorique et 
méthodologique dans lequel nous situons notre travail. Puis nous montrons, en 
nous appuyant sur différents cas, la diversité des activités, des engagements et des 
modes de gouvernance. Enfin nous tirons quelques enseignements de ces cas : en-
gagement citoyen, économie de plateforme avant de conclure sur la contribution à 
la refondation de l’entreprise et à la transition.
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Répondre aux transitions : 
une opportunité pour les coopératives ?

Cette préoccupation de la transition a profondément inspiré l’Agenda 2030 avec 
l’accomplissement des Objectifs de développement durable (ODD) (OCDE-FAO, 
2017 ; OCDE, 2018). Dans le champ entrepreneurial, cette question s’est cristallisée 
dans la notion de responsabilité sociétale des entreprises (RSE) qui a notamment 
conduit à l’élaboration de nouveaux outils tels que la norme ISO 26000 (2010) – et 
sa déclinaison au secteur agro-alimentaire avec l’ISO 26030 (2020). Elle s’est impo-
sée en tant que principal vecteur d’engagement sociétal et responsable et comme une 
opportunité d’augmenter les bénéfices sociétaux et/ou réduire les impacts négatifs de 
la capitalisation boursière et de la financiarisation des entreprises.

En effet, la RSE, portée par des dispositifs juridiques, vise à sortir d’une vision de 
l’entreprise dont la finalité serait réduite à la performance financière à court terme 
dans l’intérêt des seuls actionnaires (Friedman, 1962 ; Porter, Kramer, 2006 ; Cazals, 
2011 ; Capron, Quairel-Lanoizelée, 2016). Cette vision alternative de l’entreprise 
a notamment trouvé une traduction dans de nouvelles formes juridiques apparues 
au cours des 20 dernières années : Benefit Corporation, Public Benefit Corporation 
ou Social Purpose Corporation aux États-Unis ; Communauty Interest Companies au 
Royaume-Uni ; coopératives sociales en Italie ; sociétés à finalité sociale en Belgique ; 
société coopérative d’intérêt collectif en France, coopératives de solidarité sociale au 
Portugal ; sociétés coopératives d’intérêt collectif en France ; Società Benefit en Italie ; 
Corporacion de Beneficio Social à Porto Rico, etc.

Dans cette perspective, la réconciliation entreprise et société a inspiré en France 
la Loi Pacte votée en 2019 afin de refonder l’entreprise sur des bases pluralistes 
(Notat, Sénard, 2018). Celle-ci introduit en particulier la qualité de « société à mis-
sion », adoptée en novembre 2022 par près de 800 entreprises y compris quelques 
acteurs de l’ESS tels que la MAIF, Invivo, Harmonie mutuelle ou le Crédit mutuel. 
L’un des objectifs de la Loi Pacte est de repenser la place de l’entreprise dans la socié-
té en offrant de nouveaux outils de valorisation pour une gouvernance responsable 
intégrant les performances sociale et environnementale : « La société (terme juri-
dique retenu pour désigner l’entreprise) est gérée dans son intérêt social, en prenant 
en considération des enjeux sociaux et environnementaux de son activité. » (Loi Pacte, 
2019, art. 169, p. 107)

Paradoxalement, ce modèle est pourtant peu pris en compte dans les débats sur la 
transition. En introduisant une finalité sociale et non seulement de pur profit, cette 
loi interroge directement les entreprises coopératives où leur rôle est souvent réduit 
à celui d’une forme entrepreneuriale parmi d’autres pour organiser la production 
collectivement via les coopératives de travailleurs ou les coopératives agricoles, ou 
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encore la participation des salariés à la gouvernance à travers le modèle spécifique de 
la SCOP (Bidet et al., 2019).

En effet, ces entreprises ont une finalité économique et sociale : être au service 
de leurs associés coopérateurs. Les coopératives sont des sociétés de personnes, ayant 
une double qualité, engagées sur leurs activités et propriétaires du capital social. Le 
principe d’une personne égale une voix caractérise la prise de décision démocra-
tique. Cette gouvernance démocratique et participative caractérise le modèle coo-
pératif et complète les règles de distribution des bénéfices encadrant l’affectation des 
excédents et permettant de constituer de réserves impartageables afin de renfoncer 
les fonds propres. Cet engagement est le signe fort d’une propriété coopérative pour 
construire des outils au service des générations à futures. Ce caractère collectif de la 
propriété et de la participation témoigne de l’ambition première du modèle coopé-
ratif à concilier efficacité économique et justice sociale, solidarité et action collec-
tive (ICA, 1995). Dès leur apparition au XIXe siècle, les coopératives ont exprimé 
dans leurs principes fondateurs l’ambition de combiner dimension économique et 
dimension sociale, voire sociétale à travers le 7e principe de l’ACI sur l’engagement 
envers la communauté. Elles ont même pendant quelques décennies affiché une 
volonté de transformer radicalement la société et le système productif avec ce que 
Charles Gide a appelé la « République coopérative ». De par ses caractéristiques 
intrinsèques, le modèle coopératif, en particulier dans ses déclinaisons plus récentes 
intégrant le multisociétariat (SCIC) et une approche stricte de la non lucrativité, 
semble donc en phase a priori avec les objectifs de la transition vers un modèle plus 
responsable (OIT, 2022) et la volonté de sortir d’une vision actionnariale de l’entre-
prise. Avec la spécificité de leur gouvernance et leur capacité à hybrider différentes 
logiques institutionnelles au sens de Thornton et Ocasio (1999) en quoi répondre 
aux transitions renouvellerait-il le modèle coopératif ?

Le modèle des entreprises coopératives 
questionné par les transitions, théorie et méthodologie

Afin de comprendre la mise en tension du modèle coopératif par les transitions, 
nous rappelons que les transitions peuvent impacter les organisations avant d’abor-
der ce qui se joue dans le renouvellement du modèle des entreprises coopératives.

Dans la lignée des perspectives néo-institutionnaliste (North, 1991 ; Porter, 
Kramer, 2006), – sensibles aux analyses processuelles sur temps long, nous consi-
dérons que les organisations sont « des cadres cognitifs négociés qui organisent le 
sens, la motivation, l’engagement l’action et qui influencent de façon significative 
l’engagement dans des processus créatifs (Drazin et al., 1999). Dans la veine des 
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sustainability transition studies (Loorbach et al., 2017 ; Kholer et al., 2019), nous 
caractérisons la transition comme un processus reposant sur l’action collective 
susceptible de concerner à la fois le management et la gouvernance dont on s’ef-
force alors de comprendre les altérations (Barlatier, 2017). Il s’agit alors de porter 
attention à la durabilité (économique, sociale environnementale) (Barin et al., 
2017) des activités et des processus de production.

L’exigence de prendre en considération des 3 piliers du développement du-
rable induit un questionnement sur les formes d’organisation coopératives et leur 
adaptabilité mais également sur leur finalité associant leur objet social et les nou-
velles exigences sociétales. Ainsi Vieta (2010) propose d’accorder une plus grande 
attention à la prise en compte du développement durable en mettant l’accent sur 
la solidarité entre les producteurs et les consommateurs, entre les travailleurs et 
la communauté… Bollier et Conaty (2015) distinguent les « anciennes » et les 
« nouvelles » approches basées sur la répartition des bénéfices entre les membres 
des coopératives et la société au sens large. Bauwens et Defourny (2017) expri-
ment la même idée à travers l’articulation d’intérêt mutuel et d’intérêt général. 
Plus récemment, Ridley-Duff (2021) a souligné trois caractéristiques des nouvelles 
coopératives : (1) les appels à la propriété et à la gouvernance multipartites ; (2) 
l’accent sur la « mise en commun » et la production de ressources communes (coo-
pératives numériques distribuées DisCOs) ; (3) un accent renouvelé sur l’émanci-
pation du travail par la participation à la propriété, à la gouvernance et à la gestion. 
Ces nouvelles coopératives se sont particulièrement développées dans des secteurs 
spécifiques : l’action sociale, la distribution et la production d’énergie, le partage 
des connaissances (plateformes numériques, modèles de partage équitable) et l’ap-
provisionnement en aliments biologiques. Giry et Wokuri (2020) soulignent la 
montée en puissance des coopératives citoyennes en tant qu’organisations pour-
suivant à la fois des objectifs militants et des objectifs économiques, considérant 
les coopératives comme une forme spécifique de mouvements sociaux et comme 
mode de gestion des ressources communes. Ainsi les transitions contraignent les 
coopératives à poursuivre leurs réflexions sur leur modèle coopératif. Dès lors com-
ment les coopératives se saisissent-elles des transitions ?

Pour répondre à la façon dont les coopératives se renouvellent, nous allons d’un 
point de vue méthodologique, appuyer notre analyse sur une connaissance appro-
fondie du mouvement coopératif français sur lequel nous travaillons depuis une 
trentaine d’années (par ex. Richez, Battesti, Gianfaldoni, 2006 ; Maisonnasse et al., 
2020) et sur des exemples de coopératives françaises emblématiques de ces dyna-
miques auprès desquelles nous avons enquêtés (échanges collectifs, entretiens, et 
mobilisation de littérature grise). Cela nous conduit à étudier les coopératives de 
production et en particulier les formes juridiques des SCIC et les SCOP afin de 
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mieux appréhender les innovations de leurs dispositifs. L’engagement de ces coopé-
ratives dépasse très largement la seule question de la participation des salariés, sur 
laquelle se cristallise la dimension sociale de la RSE pour la plupart des analystes. 
De façon croissante, elles intègrent un engagement environnemental, allant jusqu’à 
faire de la construction de la transition leur raison d’être. Beaucoup choisissent le 
statut de SCIC introduit en France en 2001 mais il est intéressant de constater 
que les modes de gouvernance sont très divers tant dans les parties prenantes qui 
y sont associées que dans la pondération entre les différents collèges qui les repré-
sentent dans les instances. Les SCIC sont des innovations sociales pour répondre 
aux besoins, travailler avec les territoires, conduire une gouvernance inclusive pour 
construire avec d’autres acteurs les réponses aux transitions écologiques. Parmi elles, 
20 % ont une activité orientée explicitement vers les transitions (énergies renou-
velables, habitat durable, alimentation, finance solidaires…). Les secteurs du BTP 
et de l’industrie dominent l’ensemble avec 30 % des emplois et 50 % des chiffres 
d’affaires (SCOP et SCIC, AG, 2022).

Diversité des activités, des engagements 
et des modes de gouvernance

En France, le fer de lance du renouveau du modèle des entreprises coopéra-
tives est souvent associé à l’émergence des Licoornes (Fabre, 2021). Il s’agit de 
9 coopératives dont la constitution repose sur une volonté transformatrice de la 
société via une prise de conscience de l’urgence écologique. Leur position radicale 
d’organisation économique et politique leur confère une singularité dans le mo-
dèle coopératif. Puisqu’elles revendiquent une identité à travers leur nom et leurs 
valeurs communes. On peut dès lors les considérer comme des expérimentations. 
Globalement, elles affichent 127 000 sociétaires pour 500 000 consommateurs 
(AG, 2022). Elles ont en commun de limiter l’écart des salaires de 1 à 3, une 
gouvernance sociocratique et une répartition plus équitable des richesses.

Au sein des Licoornes, La Nef est l’une des premières coopératives qui, dès les 
années 1970, s’est engagée dans la voie de la transition par le biais du financement 
de projets à utilité sociale et/ou environnementale. Société anonyme coopéra-
tive à capital variable, à directoire et conseil de surveillance, La Nef compte au-
jourd’hui plus de 41 000 sociétaires, 70 000 clients et plus de 110 salariés engagés 
dans un projet de banque éthique qui « entend répondre aux attentes des indi-
vidus en réorientant l’épargne vers des projets respectueux de l’intérêt général » 
(Chauvin et al., 2010). Réunis lors de l’assemblée générale, les sociétaires exercent 
à la fois une démocratie directe, en donnant quitus de gestion au directoire et en 
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votant les grandes orientations de l’entreprise, et une démocratie représentative 
en élisant le conseil de surveillance qui veille à la cohérence des activités de la 
coopérative et valide ses orientations stratégiques.

Dans le domaine de la production et l’approvisionnement en énergie re-
nouvelable, qui est l’un des secteurs où sont apparues des réponses coopératives 
dans la plupart des pays européens (Bauwens et Defourny, 2017 ; Maitre, 2021 ; 
Wokuri, 2022), Enercoop s’est imposée en France depuis sa création en 2005 
comme l’un des acteurs majeurs de la fourniture d’électricité verte, locale et ci-
toyenne. Enercoop affirme un objectif d’engager une démocratie énergétique avec 
la volonté de fournir de l’électricité renouvelable en circuit court et de faire de 
l’électricité un bien commun. La SCIC Enercoop regroupe en 2020 plus de 300 
producteurs, 100 000 clients, 55 000 sociétaires, 9 000 clients professionnels et 
230 salariés. C’est un réseau de onze coopératives (Scic) sur le territoire français. 
Ces différentes coopératives associent des sociétaires hétérogènes (consomma-
teurs, producteurs, salariés, collectivités territoriales…) et mobilisent aussi des 
bénévoles sur leur activité. Enercoop développe un mode de gouvernance par-
tagée centré sur l’intelligence collective inspirée de l’holacratie et mobilisant par 
exemple la gestion par consentement ou l’élection sans candidat (Maitre, 2021). 
Elle a renforcé les formations en direction de ses sociétaires et mis en place depuis 
son Assemblée générale de 2020 le village Enercoop, la plateforme d’animation 
sociétaire. Elle s’insère de façon croissante dans des réseaux ou des fédérations de 
coopératives en France et en Europe.

Plus récemment, sont apparues de nouvelles coopératives visant à promouvoir 
l’usage de moyens de transport moins polluants et à substituer un modèle partici-
patif au modèle centralisé qui domine dans les industries de réseaux. C’est le cas de 
Railcoop créée en 2021 avec pour ambition « de redonner du sens à la mobilité fer-
roviaire en impliquant citoyens, cheminots, entreprises et collectivités autour d’une 
même mission : développer une offre de transport ferroviaire innovante et adaptée 
aux besoins de tous les territoires » (site internet de Railcoop). La gouvernance de 
Railcoop est organisée autour de cinq collèges (salariés, personnes physiques, per-
sonnes morales, collectivités locales et institutions, partenaires techniques et finan-
ciers) qui ont chacun 20 % des droits de vote en assemblée générale. Sailcoop et 
Windcoop visent à promouvoir le transport maritime par voilier comme moyen de 
transport décarboné et à optimiser l’utilisation des voiliers disponibles et sous-uti-
lisés. Ces deux SCIC ont été créées respectivement en 2020 et 2021. La gouver-
nance de Sailcoop est organisée autour de cinq collèges : les fondateurs, dirigeants 
et salariés détiennent 50 % des droits de vote tandis que les 50 % restants se répar-
tissent en part égale (12,5 %) dans les quatre autres collèges (bénéficiaires et usa-
gers, les constructeurs, exploitants, propriétaires et skippers, collectivités et autres 
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partenaires publics, autres souscripteurs et soutiens). Windcoop « a pour raison 
d’être de lutter pour la décarbonation du transport maritime de marchandises 
en proposant des navires naviguant essentiellement à la voile, dans le cadre d’une 
stratégie globale d’évolution de la flotte marchande visant à réduire drastiquement 
l’impact environnemental des consommations mondialisées » (art. 4 des statuts). 
Sa gouvernance repose sur 7 collèges de vote : celui des porteurs de projet détient 
35 % des droits de vote, celui des chargeurs bénéficiaires 15 % tandis que les cinq 
autres (salariés, mandataires et membres d’équipage ; contributeurs bénéficiaires ; 
partenaires stratégiques ; partenaires transport ; partenaires financiers) se partagent 
à part égale (10 %) les 50 % restants.

Le secteur de l’électronique et de la téléphonie mobile voit également l’émer-
gence de ces nouvelles initiatives coopératives à travers les exemples de Commown 
et Telecoop. Commown, SCIC engagée depuis 2018 dans l’électronique respon-
sable et durable, propose à la location, sans option d’achat, des appareils éco-
conçus qui constituent un bien commun copossédé par l’ensemble des parties 
prenantes de la coopérative. Dans Commown, le collège des employés détient la 
moitié des droits de vote tandis que l’autre moitié se répartit entre trois autres col-
lèges : les clients (20 %), les producteurs (15 %), les financeurs (15 %). TeleCoop 
est une autre SCIC très récente (2020) engagée dans la voie de la sobriété numé-
rique à contre-courant de la tendance à l’obsolescence programmée. Elle propose 
un service d’abonnement mobile, un accompagnement de proximité fondé sur le 
recours à l’emploi local a contrario des plateformes délocalisées et met à disposi-
tion de ses clients des alternatives durables pour réparer leurs mobiles plutôt que 
les remplacer. La gouvernance de Telecoop est basée sur 7 catégories de socié-
taires : abonnés et clients, salariés, partenaires, bénévoles et membres fondateurs, 
investisseurs, collectivités publiques (1 administrateur/catégorie sauf les salariés 
qui disposent de 2 administrateurs).

Autre domaine d’engagement important : celui des mobilités douces et du co-
voiturage où interviennent des SCIC telles que Mobicoop ou Citiz Développement. 
Créée en 2008, Mobicoop est présente aujourd’hui dans 1 200 communes, dépar-
tements et régions avec son offre de service basée sur une plateforme libre de covoi-
turage, sans commission, qui compte une communauté de 500 000 utilisateurs et 
utilisatrices. La gouvernance de Mobicoop repose sur une gouvernance démocra-
tique en assemblée générale sans collège pondérant les votes (une personne = une 
voix). Cette gouvernance agile et consensuelle applique le modèle des décisions 
par consentement où chaque membre peut émettre des objections raisonnables à 
des propositions de décision. Elle repose également sur des cercles de participation 
ouverts qui permettent la participation de tou·te·s les sociétaires en fonction des 
sujets ou des catégories de membres. La coopérative Citiz a été créée il y a 20 ans 
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pour faciliter la vie des utilisateurs de l’autopartage et accompagner la pérennisation 
des services locaux d’autopartage. Aujourd’hui, elle réunit 14 opérateurs locaux qui 
proposent au total 1 700 voitures dans 160 villes et 80 gares en France. La gou-
vernance de Citiz Développement s’appuie sur des collèges distincts : le collège A 
(sociétés autopartage nationales) détient 30 % des droits de vote, le collège B (coo-
pératives autopartage local volontaire) en détient 20 % de même que le collège D 
(autres partenaires), les collèges C (salariés), E (citoyens) et F (collectivités territo-
riales) se partagent à part égale les 30 % restants (10 % chacun).

Au-delà des Licoornes, et dans un secteur d’activité directement confronté à l’en-
jeu des transitions, celui de l’agriculture et l’alimentation, la coopérative Jardin’enVie 
est un cas intéressant. Créée il y a vingt ans, elle adopte en 2017 le statut de SCOP 
SARL puis se transforme en 2021 en SCIC SA pour affirmer son développement 
en réseau dans le cadre d’une gouvernance multisociétariale. Jardin’enVie vise à 
conserver et développer les variétés paysannes traditionnelles et libres de tout brevet 
en produisant des semences, des plants et des légumes paysans dans une démarche 
zéro pesticide et via un mode de distribution en circuits courts. Sa gouvernance re-
pose sur six collèges de vote : celui des salariés – producteurs détient 25 % des droits 
de vote ; celui des professionnels – métiers de bouche (restaurateurs, traiteurs, etc.) 
20 % de même que celui des professionnels – distribution (épiceries, jardineries, 
etc.) ; le collège de la société civile, utilisateurs ou promoteurs des variétés paysannes 
(épargnants, consommateurs, clients particuliers, associations, thérapeutes, herbo-
ristes, AMAP, etc.) a 15 % des droits de vote et les deux restants (professionnels par-
tenaires : recherche, fournisseurs, prestataires, interprofession et partenaires collec-
tivités publiques : investisseurs publics et privés, collectivités territoriales, banques, 
fonds d’investissements, fondations, etc.) ont chacun 10 %.

Par la diversité de leurs secteurs d’activité et leur volonté de s’unir à travers un ré-
seau d’alliances pour accroître leur visibilité, les Licoornes sont loin de constituer un 
épiphénomène. À travers leur développement en réseau et leur gouvernance élargie, 
ces coopératives interrogent non seulement le modèle des entreprises convention-
nelles mais aussi le modèle coopératif.

Quelques enseignements de ces nouvelles coopératives

En mettant au cœur de leur raison sociale les dimensions environnemen-
tales et l’urgence des transitions, les Licoornes et plus généralement, les SCOP 
et SCIC questionnent les bases du modèle coopératif, à savoir l’exercice de la 
démocratie participative, l’attestation de la preuve et le renouveau de l’action sur 
les territoires.
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Gouvernance démocratie et participative ouverte sur la société

Cette contribution met en exergue le rôle important joué par les nouvelles 
formes organisationnelles multiparties prenantes telles que la SCIC dans leur ca-
pacité à opérationnaliser des nouvelles stratégies. L’usage croissant de ce statut 
juridique, utilisé par plus de 1 200 structures fin 2021 (en hausse de près de 90 % 
sur 5 ans ; de 160 % du point de vue des effectifs salariés), participe de sa légi-
timation d’une part et en fait un dispositif créatif d’autre part. Nous identifions 
que les mobilisations élargies des parties prenantes contribuent à l’engagement 
sur de nouveaux produits/marchés autrefois réservés à des grandes entreprises 
lucratives, en mettant les questions des usages au cœur (Dardot, Laval, 2015). 
Il s’agit de répondre à des enjeux de mobilité et plus largement de proposer des 
alternatives aux industries en réseau (transport ferroviaire, téléphonie, énergie…).

On observe aussi des dynamiques renouvelées au sein de coopératives multi-
parties prenantes de mobilisation et participation citoyennes (Filippi, 2020) en 
France souvent volontairement ancrées dans les territoires (Filippi, 2019 ; Itçaina, 
Richez-Battesti, 2022). Ces dynamiques se déploient dans le cadre d’une gou-
vernance multiparties prenantes que rend possible le statut de SCIC. Cette gou-
vernance, organisée en général autour de collèges de votes, adopte des modalités 
très variables qui articulent producteurs, consommateurs, citoyens et pouvoirs 
publics locaux pour inventer de nouvelles réponses à des besoins auxquels les 
formes d’entreprises « classiques » ou les acteurs publics ne répondent pas ou seu-
lement de manière insatisfaisante et/ou insuffisante. Elles s’inscrivent aussi dans le 
renouvellement des formes de coopération entre coopératives (intercoopération, 
6e principe de l’ACI), pour favoriser la mutualisation dans l’objectif de conquérir 
des marchés avec une exigence de solidarité, d’accessibilité et de soutenabilité 
(Pastier, Silva, 2019). Elles affichent enfin leur raison d’être en réinterrogeant et 
explicitant le pourquoi de leur projet collectif (Bidet et al., 2029). Cette raison 
d’être, loin d’être posée une fois pour toute, dans une logique top down, se pré-
sente comme le fruit de débats sans cesse renouvelés au fil des opportunités et des 
tensions entre les différentes parties prenantes. Jamais complètement stabilisée, 
elle s’enrichit de contributions diversifiées et d’attentions portées au fait de rendre 
des comptes et d’identifier les indicateurs les plus à même d’exprimer leur contri-
bution au bien commun (Coriat, 2022).

Une économie de plateforme

Il n’est pas anodin d’observer que la plupart de ces nouvelles coopératives se ca-
ractérisent aussi par leur grande proximité avec les nouveaux outils numériques et la 
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construction de plateformes numériques pour redynamiser l’intercoopération voire 
pour constituer des réseaux ou coalitions influents d’acteurs « faibles » (Sabatier, 
1988). C’est ce que propose en particulier le collectif Les Licoornes, que nous avons 
présenté ci-dessus. Ainsi que le soulignent Compain et al. (2019), ces plateformes 
coopératives, ou coopérativisme de plateformes, incarnent une contre-tendance à 
l’expansion des plateformes capitalistes et à leur visée hégémonique.

C’est aussi le cas des coopératives de transition écologique qui initient le revenu 
de transition écologique. Le premier projet, en 2019 a été développé à Grande-
Synthe, ville du nord de la France considérée comme un laboratoire d’innovations 
sociale et environnementales (Laurent, 2020). Le projet se développe sur une SCIC 
et une CAE qui formalisent les contrats de travail et versent les revenus, accom-
pagnent les personnes dans le développement de leurs activités et repèrent les expé-
rimentations porteuses de solutions. Ici l’accent est mis sur l’importance d’associer 
des parties prenantes diversifiées, publiques et privées dans l’objectif de réaliser un 
bien commun. La mise en débat du projet et de sa réalisation est présentée par les 
initiateurs comme une condition essentielle, et surtout comme un processus jamais 
stabilisé, supposant d’accepter les tâtonnements.

Renouveau du sens commun ou aligner les valeurs et les actions

Ces mobilisations collectives fondent le travail de construction du sens (sense-
making) (Weick, 1995) qui réaffirme l’identité organisationnelle des coopératives. 
Comme le soulignent Becuwe et al. (2020, p 17), « dans un monde de plus en plus 
rapide et complexe, l’innovation et le management coopératif apparaissent donc 
comme des réponses attractives pour les grands défis à venir ». Si la RSE constitue 
une opportunité de réaffirmer l’identité organisationnelle des coopératives et peut 
être considérée comme un instrument de différenciation plus que d’isomorphisme, 
l’enjeu reste celui de co-construire des registres d’évaluation pointant les spécificités 
coopératives et renforçant leur visibilité.

Pour conclure : 
Refonder l’entreprise et fabriquer les transitions

On observe donc que le modèle d’entreprise porté par les coopératives et en 
particulier par les SCIC, loin d’être désuet, correspond aux aspirations sociétales et 
offre des propositions concrètes et avérées pour « refonder l’entreprise » (Chomel 
et al., 2013). En effet, pour les coopératives agricoles, les coopératives de produc-
tion SCOP, les SCIC comme les coopératives bancaires, l’activation des valeurs 
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coopératives est de nature à renforcer leurs engagements non seulement envers leurs 
associés mais également envers la communauté et la société (Draperi, Le Corroler, 
2016 ; Eynaud, Laurent, 2017 ; Filippi 2022). Cette intégration conduit d’un côté à 
guider la créativité des coopératives dans leurs réponses aux aspirations légitimes de 
leurs membres, et d’un autre côté, à éviter la banalisation potentielle avec leur adap-
tation aux règles de marché. La RSE devient pour une partie des coopératives un 
outil d’animation en cohérence avec les principes coopératifs pour un renforcement 
de leur identité et une évolution légitime de leur prise en compte des aspirations 
sociétales de leur communauté (Filippi, 2020). Ces coopératives réaffirment ainsi 
leur ancrage dans un projet collectif, ouvert et inclusif.

Dès les années 2000, plusieurs réseaux bancaires coopératifs en France ont ainsi 
saisi la RSE comme une opportunité de rendre compte de leur différence- et tout 
particulièrement de leur contribution aux dynamiques locales- et un outil de (re)
mobilisation de leurs parties prenantes et particulièrement de leurs administrateurs 
(Richez-Battesti, Boned, 2008). Plus récemment, en juin 2021, l’Onde de Coop, 
festival des coopératives dans la transition, est venu exprimer la contribution des 
coopératives au changement des règles du jeu du système économique dominant. 
Lucrativité limitée, durabilité, propriété collective du capital, gouvernance partagée 
sont autant de vecteurs d’une refondation de l’entreprise, déjà expérimentée, mé-
connue mais largement inspirante (Pasquier, Silva, 2019), et d’une contribution 
effective à la fabrique des transitions.
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Chapitre 4

Finances solidaires et habitat rural :  
quelle(s) réponse(s) au projet ReNouveau Paysan ?

Thibault Cuenoud et Pascal Glemain

Introduction

« Le » territoire est au cœur des discours politiques, des stratégies des entreprises, 
des citoyens et des citoyennes. Pour autant, il n’est pas compris. Confondu ici avec 
l’espace, là avec l’échelle locale, là encore avec une géographie administrative, il 
est peu envisagé en termes de construit socio-économique situé, sauf en finances 
solidaires. En effet, qu’il s’agisse du mouvement des CIGALES (Clubs d’investis-
seurs pour une gestion alternative et locale de l’épargne solidaire), de l’Association 
pour le droit à l’initiative économique (ADIE), de la banque éthique La NEF, 
de la foncière Terre de Liens, de Fémù Qui (Corse), d’Herrikoa (Pays basque), 
jadopteunprojet.com (Nouvelle-Aquitaine), ou bien des délégations régionales de 
France Active ou d’Initiative Franc, la finance solidaire est une finance de proximi-
té à la fois sociale et géographique au service d’un territoire. Pour ce faire, elle est 
investie dans l’emploi, le logement, l’environnement et la solidarité internationale. 
En outre, toujours selon le dernier baromètre FINANSOL 1, ce sont plus de 1 000 
hectares d’agriculture biologique qui ont trouvé financement. Pour le logement, 
1 421 personnes ont été relogées dans l’année. Mais, nous ne savons pas si les sa-
lariés des exploitations agricoles ont été mieux dotés en logement (plus 61 % des 
actifs en agricultures sont des salariés, selon MSA). Pourtant, cette information 
permettrait d’initier des expérimentations autour des enjeux du logement en mi-
lieu rural par la finance solidaire.

Au-delà du financement de la mobilité pour rejoindre le lieu de travail, la pré-
carité de l’emploi agricole est une réalité qui pose aussi la question du logement et 

1  https://www.finance-fair.org/2020/06/11/barometre-de-la-finance-solidaire-edition-2020-2021-en-ligne/
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de l’accès à son service. Selon Cahuzac et Détand-Dessendre (2011), nous avons 
affaire à « une main-d’œuvre salariée peu formée, masculine et plutôt jeune », 
vivant avec « des rémunérations faibles et peu dispersées ». Face à ce constat, l’as-
sociation ReNouveau Paysan a exprimé le souhait, en 2021, d’étudier la création 
d’un outil de finance solidaire pour venir compléter les modèles économiques des 
bailleurs sociaux dans le cadre de la réhabilitation de fermes en logements sociaux 
paysans. Elle soutient son argumentaire en quatre principaux points à partir des 
constats suivants :

•	 La réhabilitation des parties « agricoles » des fermes (lieux de stockage, de 
transformation, magasin éventuel, lieu d’accueil de salariés ou woofers, espaces 
de travail…) est difficilement finançable dans les modèles économiques actuels 
des bailleurs sociaux dont la vocation première est l’habitat (même si depuis 
la loi ELAN de 2018, ils peuvent être aujourd’hui propriétaires de commerces 
ou de parkings) ;
•	 Les finances solidaires existantes dans le monde agricole (Terre de Liens, 
Lurzaindia, entre autres) intègrent rarement la partie « habitat des paysans » 
dans leurs projets. La focalisation est plutôt mise sur le foncier agricole du 
fait de l’investissement trop important que demande la réhabilitation de 
fermes. D’ailleurs, en général, cette réhabilitation est confiée aux paysans 
qui s’installent et qui doivent, en plus de leur métier, participer à l’auto-
construction de leur lieu de vie ;
•	 Les bailleurs sociaux présentent des plans de financements fixés par différentes 
règles qui entraînent une rigidité des modèles économiques. À titre d’exemple, 
les aides à la pierre (aides publiques délivrées dans le cadre de la création de 
logements sociaux) ne permettent de financer que de l’habitat stricto sensu, les 
surfaces dites « annexes » ne pouvant dépasser 25 % de la totalité des logements ;
•	 Les loyers des logements sociaux sont fixés selon un barème réglementé par le 
nombre de m2 mis en agrément des aides à la pierre et ce, quels que soient les 
apports complémentaires réalisés.

Dans le cadre de la ferme Mouliaa premier lieu d’expérimentation initié par 
ReNouveau Paysan et ses partenaires, ces règles de calculs entraînent des loyers 
élevés car, la globalité du logement (partie habitat + partie professionnelle) a fait 
l’objet d’une demande d’agrément aux aides à la pierre. Si le droit au logement 
constitue un bien commun qu’il faut préserver voire créer, alors nous sollicitons 
les travaux d’Elinor Oström (1986, 1990 et 2010), Prix Nobel de la Banque de 
Suède en mémoire d’Alfred Nobel en 2009. Elle définit le « commun », comme : 
« une ressource ouverte et partagée, un groupe d’acteurs concernés et un mode de 
gouvernance ». Les projets d’habitats portés par l’association ReNouveau Paysan, 
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créée en 2016, répondent dans leur modèle idéel à cette approche. L’association 
ReNouveau Paysan cherche à inciter les bailleurs sociaux et les collectivités ter-
ritoriales rurales à faire des fermes des objets de transition solidaire, liant mo-
dèle économique, mission sociale, et, projet environnemental. Mais, comment 
faire habiter ensemble des néo-paysans et des citoyens, dans un espace seulement 
agricole pour les uns, seulement d’habitat pour les autres ? En quoi le modèle 
de l’habitat participatif, actuellement expérimenté sur la ferme Mouliaa dans le 
Pays basque, répond-il aux défis et aux modèles d’accompagnement et de finance-
ments solidaires ? En d’autres termes, comment lier finances solidaires et habitat 
paysan dans un projet de transition sociétale de fermes ?

Après avoir établi les grands principes de solidarités d’un des outils d’expérimen-
tations en finances solidaires (et plus spécifiquement à travers le fonds de dotation) 
à vocation paysanne (partie 1), nous analyserons les besoins exprimés sur le terrain à 
partir d’une analyse qualitative (partie 2), afin d’aboutir à une proposition citoyenne 
et solidaire pour l’association ReNouveau Paysan (partie 3). Nous mobilisons ici à 
la fois une recherche documentaire, et, un travail d’entretiens semi-directifs sur les 
finances solidaires et les territoires paysans au Pays basque.

Les grands principes de la solidarité financière : 
focus sur le fonds de dotation

Le fonds de dotation : une nouvelle personnalité morale pour l’ESS

C’est l’article 140 de la loi du 04 août 2008, loi de modernisation de l’économie 
(Loi n°2008-776) dit « LME », définit le fonds de dotation comme :

Une personne morale de droit privé, à but non lucratif, qui reçoit et gère en les 
capitalisant, les biens et les droits de toute nature qui lui sont apportés à titre 
gratuit et irrévocable, et utilise les revenus de la capitalisation en vue de la réa-
lisation d’une œuvre ou d’une mission d’intérêt général, ou les redistribue pour 
assister une personne morale à but non lucratif dans l’accomplissement de ses 
œuvres et de ses missions d’intérêt général.

Nous devons aux articles 85 et 87 de la loi du 31 juillet 2014 l’institution-
nalisation du fonds de dotation, créé en 2008, selon certains principes (art. 85) 
lui permettant d’évoluer, à terme, vers le statut de fondations reconnues d’utilité 
publique (FRUP). La création d’un fonds de dotation (art. 85) énonce que « le 
décret n° 2015-49 du 22/01/2014 fixe à 15 00 EUR, en numéraire, le montant 
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minimal à la création d’un fonds de dotation. La dotation de la part des fonda-
teurs ne peut excéder 30 000 EUR ». Un fonds de dotation (art. 87) peut être 
transformé via un décret émanant du Conseil d’État en fondation reconnue d’uti-
lité publique (FRUP). Cette transformation ne crée pas une nouvelle personne 
morale, ni n’entraîne une dissolution du fonds.

Sous une approche organisationnelle, Le fonds de dotation se situe entre l’as-
sociation pour la gouvernance qui le porte, et la fondation pour les modalités de 
financement qu’il anime. Comme toute association, les fondateurs d’un fonds de 
dotation doivent non seulement déclarer sa création en préfecture, mais également 
la publier au Journal officiel (JO). Disposant de la personne morale, le fonds de do-
tation peut gérer un patrimoine propre et indépendant de celui de ses fondateurs. 
En outre, il peut exercer une activité différente de celles de ses membres et jouit 
de surcroît de la pleine capacité et autonomie dans les actions de recrutement, de 
contractualisation, d’agir en justice si cela se présentait. Il est également ouvert à 
d’autres modes financements possibles, tels que le mécénat.

En ce qui concerne ReNouveau Paysan, il est intéressant de souligner que 
l’acte d’apport est relativement ouvert, spécifiant des « biens et droits de toute 
nature ». Ainsi, lorsqu’il s’agit d’un immeuble, cet apport suppose la rédaction 
d’un acte notarié, ainsi que la publication au bureau des hypothèques, ce qui n’est 
pas le cas pour les libéralités en général (dons et legs). Cet apport est réalisé à titre 
gratuit même si, une contrepartie morale ou a-monétaire peut être précisée sous 
la forme de « membre fondateur ». Cependant, la législation n’interdit pas l’ap-
port avec droit de reprise (statuts, traité d’apport, ou vote en assemblée générale). 
En d’autres termes, comme les fondations, le fonds de dotation peut être envisagé 
comme « un patrimoine d’affectation » qui est affecté à un objet statutaire d’in-
térêt général et qui, de fait, répond bien de la philosophie des acteurs de l’univers 
de la finance solidaire en France.

Cinq motivations sont dévoilées pour toute association qui ambitionne de créer 
un fonds de dotation. Toute association assujettie à l’impôt sur les sociétés peut 
redéployer son activité lucrative en intérêt général, tout en pouvant bénéficier des 
mêmes réductions fiscales que les entreprises mécènes. Une association « simple-
ment » déclarée peut souhaiter au moyen du fonds de dotation accéder à la « grande 
capacité juridique » : capacités à recevoir des dons et des legs pour financer des ac-
tivités d’intérêt général et/ou de soutenir des organisations sans but lucratif qui ont 
une action d’intérêt général. Une association reconnue d’intérêt général peut créer 
un fonds de dotation en vue de le doter d’un bien immobilier. Ainsi, une exonéra-
tion des droits de mutation est possible lors du transfert du patrimoine immobilier 
au bénéfice du fonds. Le fonds de dotation affectera les revenus locatifs générés 
par le patrimoine immobilier au financement d’une ou plusieurs activités d’intérêt 
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général et/ou au financement d’organisations à but non lucratif. Une fédération 
ou bien ses représentations territoriales peuvent envisager la création d’un fonds 
de dotation pour sécuriser leur situation sur le plan fiscal. Les excédents de gestion 
doivent être réinvestis et non capitalisés en vue de placements.

L’une de ces motivations semble correspondre aux attentes de ReNouveau 
Paysan, souhaitant lier « habitat paysan » et « finance solidaire ». Précisons aux 
moyens d’un tableau de synthèse les étapes nécessaires à la conduite de projet d’un 
fonds de dotation « habitat paysan » à finance solidaire (tableau 1) :

Tableau 1 – Les étapes de la conduite de projet d’un fonds de dotation  
« habitat paysan » à finance solidaire

Étapes Caractéristiques

Définir l’objectif d’intérêt 
général

Avoir un caractère philanthropique, éducatif, scientifique, social, 
sportif, humanitaire, familial, culturel ou concourant à la mise en 
valeur du patrimoine artistique, à la défense de l’environnement 
naturel ou à la diffusion de la culture, de la langue et des 
connaissances scientifiques françaises.

Préciser les délais  
de mises en œuvre

Un mois à partir de la date de déclaration à la préfecture

Inventorier les moyens 
matériels et humains

Possibilité de regrouper à la fois les moyens humains  
(dont les bénévoles) et les moyens matériels disponibles.

Déterminer  
les ressources financières

La « grande capacité juridique » autorise : les produits issus 
des activités lucratives ou pas, les libéralités, la propriété des 
immeubles de rapport. La dotation est non consomptible,  
et ouvre la possibilité d’une fiscalité à taux réduit. Mais, 
interdiction de percevoir des fonds publics.

Envisager les activités
Activités d’intérêt général, rapport à déposer en préfecture  
dans les 6 mois post-création.

Architecturer la 
gouvernance et le contrôle

Fonctionnement démocratique avec une obligation  
de renouvellement périodique des dirigeants si ceux-ci  
sont rémunérés sous le principe de la gestion désintéressée.

Source : Auteurs.

Notons que si une association est elle-même mécène du fonds de dotation alors, 
une convention de mécénat doit être mise en place pour encadrer cette relation. 
L’association bénéficie alors d’une réduction d’impôt sur les sociétés (IS) à hau-
teur de 60 % des dons effectués et ce, dans la limite de 20 000 EUR par an, ou 
bien de 0,5 % du chiffre d’affaires annuel hors taxe (pour les grandes associations 
« commerçantes » ). Le tableau 2 vient lister les parties prenantes envisagées dans la 
création d’un fonds de dotation.
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Tableau 2 – Qui peut être partie prenante de la création d’un fonds de dotation ?

Nature des personnes Caractéristiques

Personnes physiques

La capacité juridique existe dès que la constitution du fonds  
de dotation repose sur des apports et/ou donations, avec intervention 
notariale dans le cas de biens immeubles. Consacrer une partie  
de leur patrimoine à une œuvre d’intérêt général est leur motivation.

Personnes morales  
de droit public

L’intérêt est ici limité en raison de l’interdiction d’avoir recours  
à des fonds publics. Mais, une collectivité peut faire appel  
à un fonds de dotation pour rénover du bâti, par exemple,  
en sollicitant l’épargne privée.

Personnes morales  
de droit privé

Cela est possible mais, il convient de justifier d’un véritable  
objet social afin d’éviter les accusations d’abus de bien social  
ou d’abus de confiance.

Source : Auteurs.

Les fonds de dotation : une innovation financière solidaire

Le contexte européen de la « nouvelle » philanthropie est largement animé par 
les Fondations. En 2010, l’Allemagne comptait déjà près de 16 000 fondations, le 
Danemark près de 12 000, là où le paysage français n’en dénombrait que 1 700. 
En Allemagne, les fondations ont été « associées de manière précoce aux secteurs 
d’action publique : l’éducation politique des citoyens, la politique étrangère, et, 
l’aide au développement » (Dakowska, 2014). Pour contenir ce retard en France, 
l’introduction du fonds de dotation à la fin des années 2000, vise à répondre aux 
trois objectifs suivant (Rebeyrol et Decap, 2010) :

•	 Créer un instrument financier simple et attractif qui permette non seulement 
de dépasser la contrainte juridique de l’association exclue du régime fiscal du 
mécénat, mais également de la fondation qui évolue très lentement vers la 
reconnaissance d’utilité publique et qui suppose une dotation initiale inaccessible 
aux citoyens ;
•	 Répondre aux contraintes budgétaires croissantes des établissements publics 
culturels ou de recherche ;
•	 Le souhait d’attirer le financement privé vers des œuvres et organisations 
d’intérêt général.
•	 Organisation de l’ESS à part entière à l’instar des associations, des mutuelles, 
des coopératives et des fondations, c’est la loi de modernisation de l’économie 
(loi n°2008-776 du 04 août 2018) qui le définit comme « une nouvelle personne 
morale de droit privé fondée sur le principe de propriété impartageable des 
bénéfices, à l’instar des fondations, des associations, des mutuelles et des 
coopératives. Il a pour but de financer des activités d’intérêt général et/ou des 
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organisations sans but lucratif exerçant des activités d’intérêt général ». De par 
cette définition, le fonds de dotation s’inscrit parfaitement dans l’approche de la 
finance solidaire telle qu’elle a été définie par Guérin et Vallat (1999) et Taupin 
et Glémain (2007).

Le fonds de dotation est souvent assimilé à une organisation hybride 1 « mi-asso-
ciation » et « mi-fondation » 2. La loi de modernisation de l’économie (LME) 3, sous 
son art.140 de la Loi n°2008-776 du 04/08/2008, le définit comme « une personne 
morale de droit privé à but non lucratif, qui reçoit et gère, en les capitalisant les 
biens et droits de toute nature qui lui sont apportés à titre gratuit et irrévocable, et 
utilise les revenus de la capitalisation en vue de la réalisation d’une œuvre ou d’une 
mission d’intérêt général, ou les redistribue pour assister une personne morale à but 
non lucratif dans l’accomplissement de ses œuvres ou de ses missions d’intérêt gé-
néral ». Dans l’absolu, nous avons affaire à deux modèles de fonds de dotation selon 
qu’il soit plutôt de nature philanthropique (figure 1), ou bien qu’il consiste en un 
outil de financement d’associations ou de projets associatifs (figure 2).

Figure 1 – Fonds de Dotation « philanthropique »

Personnes physiques

Personnes morales

Groupement de personnes
Mécénat

Mécénat
Groupement de 

personnes

Œuvres charitables 
et/ou 

Activités d’intérêt général

Associations

DIRECT

INDIRECT

Source : Glémain 2018, p. 256.

1  Pour sa gouvernance et sa création, déclarée en préfecture à la naissance et obligatoirement à la mort, 
et, publiée au Journal officiel (JO).
2  Pour ses modalités de financement.
3  Loi n°2008-776 du 04 août 2018.



L’ESS en transition(s)

64

Figure 2 – Le fonds de dotation « groupement d’industrie ».

Susciter l’intérêt à financer/affichage politique volontariste

Collectivités
territoriales

Groupement
d’industrie

Associations/Associations 
commmerçantes Libéralités (dons et legs)

Fonds de dotation

Financement d’activité 
d’intérêt général ou 

des associations

Activité 
d’intérêt général

Source : Glémain 2018, p. 257.

Le fonds de dotation élargit l’affectation du don non seulement en termes de 
secteur (au-delà du seul secteur de la culture), mais aussi d’agents économiques, 
ouvrant le mécénat à des personnes physiques. Pour autant, nous sommes plus 
proches, ici, du financement « charitable » (ou « endowment funds » américains) 
que du champ de la finance responsable (Glémain et Billaudeau, 2018). Le second 
modèle de fonds de dotation, « groupement d’industrie », intervient « en relais » 
soit en finançant directement une activité d’intérêt général, soit en finançant une 
association ou une entreprise qui porte une activité d’intérêt général.

Illustration de fonds de dotations dans une démarche de territorialisation

Selon l’art.140, déjà mobilisé, nous comprenons que le fonds de dotation a pour 
objet de capter des fonds privés par des personnes physiques, morales et des col-
lectivités locales, en vue de financer des activités d’intérêt général. Ainsi, comme le 
précise Chabrol (2016, p. 3), si « leur objectif commun est d’encourager l’initiative 
individuelle contribuant à l’intérêt général ou au bien commun. Leur différence 
majeure est que le fonds de dotation à la française est une personne morale alors 
que l’endowment funds aux États-Unis est simplement un dispositif permettant le 
financement d’une personne morale caritative à laquelle il est rattaché ». En 2010, 
la ministre de l’Économie et des Finances, madame Christine Lagarde, s’interro-
geait déjà sur les conditions de développement des bonnes pratiques des fonds de 
dotation au point de créer un comité stratégique dédié. En effet : « Après avoir 
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constaté que les statuts produits, bien que diversifiés, indiquaient de manière im-
précise l’objet du fonds de dotation, en se bornant à reproduire la définition légale, 
ce texte rappelle que la mission d’intérêt général confiée au fonds de dotation doit 
être décrite avec précision dans les statuts, afin que le caractère d’intérêt général ne 
prête pas à contestation » (Rebeyrol et Decap, 2010, p. 920). Le comité stratégique 
appelle à définir précisément les modalités de la gouvernance d’une part, et, l’exi-
gence de transparence vis-à-vis des donateurs (tableau 3), à l’instar des attentes des 
acteurs de la finance responsable :

Tableau 3 – Des modalités de la gouvernance  
et de la transparence opérationnelle

Modalités de Gouvernance Principes de transparence

Constats

Manque de cohérence et de précision 
dans la définition des attributions 
respectives des différents organes 
statutaires, pouvant aboutir à des 
blocages de fonctionnement ;
Règles de quorum et de délibération 
déséquilibrées (nombre de voix 
susceptibles d’être détenues par un 
représentant) permettant à une minorité 
des membres du CA de prendre des 
décisions ;
Des règles de désignation et de 
remplacement des membres du CA 
insuffisamment clairement définies.

Les nouveaux mécènes souhaitent 
souvent s’impliquer dans la mise en 
œuvre de leur don ;
La gestion des placements des 
fonds répondant d’une politique 
d’investissement sécurisée.

Recommandations  
du conseil stratégique

Création d’un comité spécialisé au sein 
du CA et d’un conseil consultatif ;
S’assurer de la gestion saine des dons 
en identifiant explicitement les personnes 
autorisées à les recevoir ;
Garantir un processus de décision 
démocratique.

Nécessaire prudence dans la gestion 
de fonds orientés exclusivement 
financement d’actions d’intérêt général ;
Caractère consomptible ou non de la 
dotation en capital ;
Échéances de versement des 
financements sous contrainte de choix 
de placements offrant le versement des 
revenus à bonne date.

Source : Construction par les auteurs d’après Rebeyrol et Decap (2010, p. 21).

Une différence fondamentale, dans l’absolu, est observée : la territorialité du 
fonds de dotation du premier modèle, et, la territorialité plus implicite du se-
cond avec la participation des collectivités locales. Pourtant, une première ex-
périmentation a existé. Le premier fonds de dotation territorial (FdDT) – sur le 
modèle du groupement d’industrie – a été créé dans la métropole lilloise. C’est 
en octobre 2016 que naît le fonds de dotation territorial « Entreprises et Cités » 
avec pour ambition le financement du « bien commun du territoire ». Il dévoile 
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une double vocation à la fois rôle d’actionnaire et rôle de mécène, rejoignant le 
modèle précurseur d’entreprise à mission, et, semblant répondre à des attentes du 
projet des Eaux du Bassin Rennais. Sur l’année 2018, c’est un montant total de 
700 000 EUR qui a été mobilisé pour financer les axes suivants : favoriser l’esprit 
d’entreprise, accompagner des projets structurants et soutenir des projets d’excel-
lence territoriale et mécéner la réussite.

Le second fonds de dotation territorialisé que nous avons analysé est le fonds de 
dotation Angers Mécénat. Ce fonds est issu d’une initiative en 2012 de la plateforme 
locale d’ESS : l’Inter réseau de l’économie sociale et solidaire en Anjou (IRESA) 
soutenue par Angers Loire Métropole (ALM). La plateforme locale de l’IRESA 
était déjà consciente des difficultés financières croissantes des structures de l’ESS 
sur son territoire, ainsi que des contraintes économiques à venir (système d’alloca-
tion des marchés publics, délégations croissantes des services publics, commandes 
publiques…). C’est à ce titre qu’elle a imaginé la création de ce fonds de dota-
tion « territorial » comme source de financement de l’ESS et de ses entreprises. Ce 
montage a pu se faire sur les préceptes des « communs », à savoir : « des pratiques 
sociales qui cherchent à mettre en place une gouvernance collective afin d’assurer 
l’accès à certaines ressources et un mode d’allocation de ces ressources entre les ac-
teurs concernés qui ne repose pas à titre principal sur le marché ou la redistribution 
publique » (Coriat, 2015).

Cette analyse nous permet de proposer quatre niveaux d’attentions et de re-
commandations pour favoriser un outil original, voire révolutionnaire, de « com-
mun financier » qu’apporte le fonds de dotation territorial : un niveau politique 
à la fois important et risqué ; un niveau de gouvernance à équilibrer avec les trois 
entrées du « commun » ; un niveau de l’organisation du lancement et de stabili-
sation du fonds de dotation ; et un niveau des partenariats/coopération. L’idée de 
développer des partenariats avec les financeurs d’un même territoire serait une 
forme de coopération efficace ; les associations frappent forcément à la porte de 
plusieurs financeurs pour tenter d’équilibrer leur budget et certains demandent 
une garantie, un engagement des uns avant d’accorder leur financement. L’idée 
serait de mettre autour de la table les financeurs intéressés et convaincus par un 
tel projet afin d’assurer le financement en se répartissant les montants. Ce travail 
de coopération offrirait la possibilité de financer des projets d’envergure, le cas 
échéant, de faire émerger des innovations et leurs suivis. Enfin, un travail de 
concertation avec les autres fondations et fonds de dotation pourrait être envisagé 
pour identifier les besoins et veiller à la variété des projets financés avec des cri-
tères complémentaires sur un même territoire.
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Analyse des besoins exprimés sur le terrain 
à partir d’une analyse qualitative

Présentation des attendus de l’association ReNouveau Paysan

En 2021, l’association ReNouveau Paysan a exprimé le souhait d’étudier la 
création d’une finance solidaire pour venir compléter le budget des bailleurs so-
ciaux dans le cadre de réhabilitation de fermes. Ce besoin de compétences est lié 
au constat d’une rigidité des modèles économiques actuels chez les bailleurs so-
ciaux. Une approche transversale des financements dans la réhabilitation des fermes 
croisant fonds publics, privés et/ou solidaires permettrait d’assouplir les types de 
réhabilitation pouvant être envisagés (ex : plus grande surface pour les espaces pro-
fessionnels pour les paysans, création d’espaces collectifs ou de lieu d’accueil pour 
des woofers ou salariés temporaires sur l’exploitation agricole…).

L’objectif de la mission est d’accompagner ReNouveau Paysan dans les outils 
financiers solidaires qu’il serait opportun de mettre en place afin de faire « effet le-
vier » avec d’autres dispositifs (notamment les financements des bailleurs) ainsi que 
de prendre en compte les contraintes légales qui en découlent (une étude réalisée 
par des chercheurs en droit de l’université de Pau et de l’université de Poitiers afin de 
mieux comprendre les contraintes juridiques du projet). L’objectif de ReNouveau 
Paysan est d’accompagner les bailleurs sociaux pour financer des fermes qui com-
prendraient des logements sociaux. L’office 64 a déjà fait un achat de ferme avec 
logements. La loi ELAN 1 a permis de donner des compétences sur le sujet aux 
bailleurs sociaux. Les différents échanges avec ReNouveau Paysan ont permis de 
préciser la démarche à suivre afin de répondre aux objectifs de l’accompagnement.

Même si l’étude doit permettre de le confirmer, l’association ReNouveau Paysan 
souhaite qu’une attention particulière soit portée aux bailleurs sociaux publics et 
aux modèles économiques permettant de créer des baux locatifs. L’idée consiste 
bien ici à faire participer la société civile à la création de nouveaux « communs » 
pour l’alimentation des territoires. Ces communs ne pourraient être défendus s’ils 
appartenaient à des bailleurs privés ou s’intégraient dans des processus d’accession 
sociale à la propriété. Par ailleurs, même si l’association ReNouveau Paysan a un fort 
ancrage dans les Pyrénées-Atlantiques, avec l’expérimentation d’une première ferme 
en cours de réhabilitation (encadré 1), son territoire d’expérimentation demeure 
la région Nouvelle-Aquitaine. ReNouveau Paysan indique sur son site internet les 
éléments explicatifs suivants : « ReNouveau Paysan cherche à essaimer le modèle 
développé sur la ferme Mouliaa. En 2021, l’association va travailler aux côtés de 

1  https://www.ecologie.gouv.fr/loi-portant-evolution-du-logement-lamenagement-et-du-numerique-elan
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la Communauté d’Agglomération Pays basque et de ses 158 communes. L’objectif 
consiste ici à identifier une nouvelle ferme au Pays basque nord. Celle-ci sera en-
suite réhabilitée par l’un des bailleurs sociaux du territoire. Elle constituera alors la 
2ème ferme accompagnée par l’association ReNouveau Paysan ».

Encadré 1 – La ferme Mouliaa

La ferme Mouliaa est le site expérimental de l’association ReNouveau Paysan

La ferme Mouliaa se situe sur la commune d’Es-
piute (64). Elle se compose d’une maison et d’un 
hangar adjacent ce qui totalise une surface plan-
cher d’environ 640 m2.

Deux hectares de parcelles agricoles entourent 
les bâtiments et peuvent être immédiatement cer-
tifiées BIO. En complément, la commune d’Espiute 
met à disposition un hectare de terres adjacentes 
pour le projet.

En mars 2021, le bailleur social public Office 64 
de l’Habitat a racheté la ferme Mouliaa ainsi que 
ses terres.

L’association ReNouveau Paysan et ses parte-
naires travaillent de concert pour redonner vie au 
lieu. La ferme deviendra ainsi un écohabitat social 
paysan d’ici fin 2022.

Investigation terrain auprès de l’écosystème territorial

Les entretiens semi-directifs ont pu se dérouler avec un guide d’entretien. Les 
questions ont été posées auprès de 7 organisations en lien avec les activités de 
ReNouveau Paysan. Une place importante a été laissée à ReNouveau Paysan lors 
des échanges. ReNouveau Paysan avait une connaissance plus fine de l’écosystème 
d’acteurs présents (il est apparu plus pertinent de les laisser orienter les échanges). 
Les principaux résultats de ces échanges ont pu être synthétisés dans le tableau 4 
afin d’y déterminer les éléments nécessaires à l’émergence d’un outil financier of-
frant la possibilité d’amplifier l’activité sociétale de ReNouveau Paysan.

Tableau 4 – Synthèse des résultats obtenus lors des entretiens semi-directifs

Entretiens : Principaux résultats :

Office 64 de 
l’Habitat : 
5 Allée de 
Laplane 64100 
BAYONNE ;

Difficultés à définir un outil financier solidaire qui puisse faire effet levier sur le 
financement total dans l’acquisition d’une ferme. La ferme étant acquise en tota-
lité par le bailleur social (ferme + terres), le financement supplémentaire apporté 
par la finance solidaire ne permettrait que de faire diminuer les crédits effectués 
par le Bailleur (mais impact qu’à la marge : les crédits portent sur 40 à 60 ans via 
la CDC). Les loyers étant encadrés par les pouvoirs publics (puisque financés via 
fonds publics), il apparaît difficile de faire effet levier sur les loyers des apparte-
ments dans la ferme.
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ReNouveau 
Paysan ;

Difficultés à « prioriser » un logement social dans une ferme à un agriculteur (les 
séniors et les étudiants sont les seuls « publics » que l’on peut « prioriser » dans du 
locatif social. Demande d’amendement en cours au niveau national. Le risque étant 
de mettre un paysan dans un logement social qui pourrait en parallèle exploiter la 
terre de la ferme. Mais le risque étant, si le paysan arrête d’exploiter la terre, qu’il 
conserve le logement (il est très difficile de demander à un locataire de partir ou 
de changer de logement social lorsqu’il y est depuis plusieurs années). Ce point-là 
devra être clarifié par les chercheurs en droit pour définir la structuration juridique 
possible pour envisager ensuite l’outil financier solidaire approprié.

Conseil 
départemental 
64 – Benoit 
Dupey 
Responsable 
Habitat ;

Le département est en capacité d’aller chercher des financements complémen-
taires (une des chargées de mission est spécialisée dans la recherche de finan-
cement complémentaire). Il serait possible de regarder le dispositif « petite ville 
de demain » où le département tente d’acheter en amont des bâtiments/loge-
ments avec mise en place d’un viager (les personnes peuvent y rester), ainsi, à la 
fin de leur vie, il devient plus facile de récupérer les bâtiments pour redynamiser 
les centres-villes par exemple. Le département peut aussi orienter les bailleurs 
sociaux à tenter des expérimentations dans le domaine de l’achat foncier agricole 
pour ce type de projets (le département est un financeur important). Il a aussi été 
indiqué qu’il y avait un prix du loyer maxi dans des logements sociaux mais qu’il 
était possible de faire diminuer le loyer moyen (effet levier possible de la finance 
solidaire sur les loyers, mais montants importants tout de même).

Le COL : 
73 r Lamouly, 
64600 ANGLET ;

Bailleur social sous statut SCIC (privé) avec une culture forte de l’innovation. 
Plusieurs projets innovants, notamment, dans l’accès à la propriété (SCI APP, 
BRS…). Ainsi, pour éviter que des accès à la propriété puissent au bout de 5 à 
10 ans le logement soit revendu sur le marché privé avec forte plus-value, toutes 
les ventes se font en BRS (achat des murs et pas du terrain). Il serait intéressant 
de voir s’il serait possible de faire dans une ferme des logements sociaux (pour les 
agriculteurs) et de faire des « préventes » sous BRS sur la terre agricole au paysan 
(mais qui ne pourrait pas revendre librement). Ou l’inverse (préachat du logement 
et pas des terres ???). Expérimentation à clarifier suivant les aspects juridiques. 

SOLIHA : 
9, Rue Jacques 
Laffitte 
BAYONNE ;

Soliha n’intervient pas à ce jour sur du foncier agricole/ferme. Intervient beaucoup 
dans l’accompagnement social des locataires (en plus de ses activités) : pertinence 
pour les fermiers en les accompagnants sur ce point-là ? Besoin de financement 
ici ? Forte habitude d’aller chercher des financements complémentaires (travail 
souvent avec l’ESS). Mais pour des projets expérimentaux dans les campagnes/
fermes, mise en contact avec autres Soliha de la région Nouvelle-Aquitaine (Anne 
SERRE, Directrice, Soliha Landes ; Giles DEVOS, Directeur, Soliha Charente –).

Habitat Sud 
Atlantic : 
2 Chem. Abbé 
Edouard 
Cestac, 64100 
BAYONNE ;

Volonté d’avoir un projet de ferme pour expérimenter une démarche et de tester par 
les faits. À ce jour, pas de projets en cours sur ce sujet. Habitude d’avoir d’autres 
activités complémentaires aux logements sociaux (parking, baux commerciaux…) 
mais va les gérer de façon traditionnelle et va les décolérer de son activité de bail-
leur social (il y aura 2 contrats différents qui ne seront pas couplés).

Lurzaindia : 
ZAD d’Arbonne ;

Lurzaindia à plusieurs outils financiers (fonds de dotation, foncière, association…). 
Cependant, ils n’ont pas vocation à acheter des habitations pour loger les fermiers 
(même si c’est une réelle problématique). Généralement, le fermier va acheter lui-
même sa maison s’il le souhaite. Lurzaindia souhaite collaborer sur la réflexion de 
ReNouveau Paysan afin de trouver une solution entre l’achat du foncier agricole 
(que peut faire Lurzaindia) et l’achat du logement (par des bailleurs sociaux ?).

Source : Auteurs.
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Discussion et conclusion : quelle proposition citoyenne 
et solidaire pour l’association ReNouveau Paysan ?

La spécificité du financement des logements sociaux, composée d’une multitude 
acteurs d’horizons différents nous conduit à privilégier le fonds de dotation. Celui-
ci consiste bien en une mise en commun de financements à la croisée du privé et du 
public, avec le support de l’ESS. Il fait ainsi écho aux trois conditions essentielles 
d’émergence de ressources partagées innovantes mises en valeur par Runge (1986) 
à savoir :

Les coûts de l’établissement et de l’imposition (empowerment) de la propriété 
privée sont élevés, notamment à travers une fondation ; La valeur économique 
de chaque unité du flux de ressource prélevée est faible si chaque donateur ne 
s’associait pas dans le fonds de dotation ; Les bénéfices générés par les ressources 
mises en commun obéissent à une règle de distribution spatiale comportant un 
haut degré de non-prévisibilité et d’incertitude selon l’activité et les probléma-
tiques des associations.

Nous serions sur un montage financier avec effet levier autour d’un fonds de 
dotation (offrant l’avantage de pouvoir récolter des financements publics, privés et 
citoyens tout en permettant de financier des projets publics, privés et citoyens). Ce 
choix permettrait de pallier aux difficultés actuelles des périmètres juridiques entre 
les acteurs associés au projet (acteurs publics et privés) avec des réglementations 
spécifiques dans leurs modalités de financements (aspects juridiques à clarifier par 
les chercheurs en droit).

La question du financement de projet solidaire est ici explicitement posée sous 
l’hypothèse d’un Bail Rural à clauses Environnementales (BRE) pour une durée de 
9 années. Pour autant, si les finances solidaires ont pour visée la pérennisation des 
objets financés dont celui du service au logement, la dimension juridique pose deux 
hypothèses pour protéger l’habitant paysan (Ardoy et al., 2019, p. 7) qui quitterait, 
par exemple, l’activité paysanne : « De lege lata », une solution contractuelle qui 
consisterait en l’insertion d’une clause dans le BRE au terme de laquelle, en pareille 
hypothèse, le bailleur s’engage à proposer un logement social équivalent, dans cer-
taines limites bien sûr ; « De lege ferenda », une évolution législative permettant la 
création d’un véritable bail social paysan et intégrant dans un nouveau statut un droit 
au relogement. L’article L.442-8-3 du CCH permet de louer le logement HLM à 
une association (organisme agréé) qui la sous-loue ensuite au demandeur. Ce prin-
cipe existe déjà dans l’univers de la finance solidaire avec Habitat & Humanisme 
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d’une part, et, avec Terre de Liens d’autre part. Pour autant, la question du loge-
ment paysan reste encore un chantier à ouvrir.

Si le système de financement public est de plus en plus contraint et néces-
site, à ce titre, des innovations financières pour l’économie publique, l’ESS se 
trouve tout autant concernée par une nouvelle révolution dans son financement 
propre, bien que structurellement hybride public privé, en mêlant financement 
public et financement privé (Deffains-Crapsky et al., 2016). Nous nous plaçons 
ici dans le champ de l’ESS, en supposant que l’utilité sociale prend le pas sur l’in-
térêt général (les fonds de dotation viennent à financer statutairement des projets 
d’utilité sociale). Pour qu’une activité soit d’utilité sociale, la loi ESS du 31 juillet 
2014 entend qu’elle réponde au moins à l’un des trois objectifs suivants : appor-
ter un soutien à des personnes en situations de fragilité (salariés, clients, etc.), 
en difficulté socio-économique et/ou personnelle ; contribuer à la lutte contre 
les exclusions et les inégalités, à l’éducation à la citoyenneté, à la préservation et 
au développement du social ou au maintien ou au renforcement de la cohésion 
territoriale ; concourir au développement durable, à la transition énergétique ou 
à la solidarité internationale.

Les années 2010-2020 apparaissent comme celles d’une nouvelle quête d’outils 
financiers pour répondre à la nouvelle problématique du financement des activités 
d’utilité sociale aussi bien dans leur expansion que dans l’expérimentation d’innova-
tions sociales plus ou moins alternatives aux modes de gestion des services d’intérêt 
général ou d’utilité sociale, attendus par les citoyens. Parmi ceux-là, les fonds de 
dotation territorialisés apparaissent prometteurs dans le sens où ils permettent de 
concilier les contraintes juridiques, réglementaires et économiques d’un ensemble 
d’acteurs impliqués autour de causes sociétales comme l’accès au logement du 
monde agricole ici avec ReNouveau Paysan.
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Chapitre 5

Appréhender et opérer  
les trajectoires d’innovation sociale : 

présentation d’une version expérimentale  
de l’échelle SRL

Olivier Palluault et Jade Omer

L’écosystème de la recherche et du développement et de l’innovation de-
meure structuré en France par les impératifs de création de richesse économique 
(Laperche et al., 2019). La finalité de cet écosystème est tournée autour de la valeur 
commerciale de technologies innovantes trouvant preneurs sur le marché, dans le 
prolongement d’une vision introduite par Schumpeter pour qui l’innovation ren-
voyait à des nouveautés introduites au sein du secteur productif manufacturier 
(Schumpeter, 1999). Cette vision que nous appelons ici « conventionnelle » a ainsi 
dicté et alimenté la structuration et les pratiques des acteurs et organisations inter-
venant en appui de l’innovation : laboratoires de recherche, centres de transferts et 
de valorisation, incubateurs, fonds d’investissements, etc. Au cœur de cette vision 
se situe l’échelle TRL (Technology Readiness Levels), conçue par la NASA après la 
seconde guerre mondiale pour mesurer les échelles de maturité d’une technologie, 
et adoptée comme l’outil principal d’analyse d’un projet innovant par les profes-
sionnels de l’accompagnement à l’innovation.

Centré autour de la technologie et de l’entreprise, ce paradigme de l’innovation 
conventionnelle est de moins en moins opérant pour rendre compte des facteurs 
de changement plus complexes et systémiques. À cela s’ajoute la construction d’un 
champ émergent autour de l’intérêt général et des capacités d’innovation (sociale) 
en réponse à des problématiques de société : creusement des inégalités sociales, iné-
galités d’accès aux ressources, destruction de la biodiversité, enjeux de vitalisation 
de la démocratie… C’est pour répondre au besoin de mieux cerner cette typologie 
d’innovations que l’échelle SRL (Societal Readiness Level) a été construite. Elle vise 
à élargir l’appréhension des innovations, à partir de l’identification des stades de 
maturité des concepts et actions en relation avec une problématique de société, et 
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propose une vision plus complète et plus globale de l’innovation en mettant le focus 
sur la finalité (sociétale) et non plus seulement sur la modalité (technologique).

Issue d’un travail mené par l’agence coopérative en recherche & développement 
sociale Ellyx, notamment dans le cadre d’un laboratoire commun (Labcom) ANR 
Destins, co-porté avec quatre équipes de recherche coordonnées par la Maison des 
Sciences de l’Homme et de la Société (MSHS) de l’université de Poitiers et du 
CNRS, l’échelle SRL est un outil méthodologique et didactique à destination des 
professionnels de l’innovation. Cet article présente dans une première partie les 
éléments de genèse de cette échelle et les hypothèses qui la fondent (I). La seconde 
présente l’échelle SRL et son application à nos cas d’études, afin de faire ressortir 
sa pertinence mais aussi les limites observées (II). La troisième partie constitue une 
mise en perspectives des changements qu’introduirait l’utilisation de cette échelle 
au sein de l’écosystème d’innovation (III).

Genèse et fondements de l’échelle SRL

La construction de la SRL repose sur une lecture contextualisée des problé-
matiques rencontrées par les porteurs de projets d’innovation sociale, et sur une 
approche spécifique de l’innovation sociale comme dynamique de transformation.

Le besoin d’outillage des acteurs de l’innovation sociale

L’innovation sociale est mobilisée depuis une vingtaine d’années environ, bien 
que l’apparition de ce terme renvoie plutôt aux années 1970. Reconnue dans la Loi 
de 2014 relative à l’économie sociale et solidaire, elle s’est rapidement institutionna-
lisée au sein des politiques publiques (Douchet, 2019). En posant que l’innovation 
n’est que potentiellement et non consubstantiellement de nature lucrative, com-
merciale et technologique, la lecture sociale de l’innovation a achevé de bouleverser 
la vision classique de l’innovation : les acteurs de l’innovation (l’entreprise indus-
trielle ou la start-up) ne sont plus les seuls, les associations, les syndicats, le secteur 
public sont concernés ; la nature de la valeur générée est transformée car au-delà 
de seuls indicateurs économiques et quantitatifs ; les ressources, les expertises et 
les compétences sortent du monde étroit de l’ingénierie technologique pour aller 
vers des disciplines relevant des sciences humaines et sociales ; les modèles d’inves-
tissement sur les projets innovants comme les cadres d’accompagnement de leurs 
porteurs sont réinterrogés. En mettant l’innovation au service de la Société, et non 
des sociétés (comprises comme « entreprises » ), les acteurs et promoteurs de l’inno-
vation sociale participent d’un changement de paradigme dans la manière de penser 
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et pratiquer les politiques publiques d’appui à l’innovation, changement qui n’est 
qu’à peine esquissé aujourd’hui (Douchet, 2019 ; Palluault et al., 2021).

En effet, ce bouleversement a été mal appréhendé, les outils utilisés pour conce-
voir, mener et accompagner les projets d’innovation sociale ont d’abord été ceux 
utilisés pour l’innovation technologique, avec des adaptations parfois légères. Une 
première génération d’outils a été construite par des laboratoires de recherche pré-
curseurs, conscients qu’il était nécessaire d’aborder l’innovation sociale à partir de 
schémas renouvelés. Toutefois ces derniers, s’ils permettent de distinguer un projet 
relevant de l’innovation sociale d’un projet plus classique, s’avèrent difficilement 
capables de mesurer le degré de pertinence du projet, ni d’aborder sa maturité, 
ni d’identifier les moyens et leviers opérationnels pour faciliter sa concrétisation. 
De fait, le secteur de l’innovation sociale évolue dans un contexte d’absence d’ou-
tils dédiés et performants pour accompagner les projets. Cette situation contribue 
à la fois à limiter sa reconnaissance pleine et entière, notamment auprès des ac-
teurs traditionnels de l’innovation, mais aussi à prolonger des usages d’outils et de 
méthodologies « par défaut » qui s’avèrent souvent contreproductifs. Le besoin de 
pouvoir saisir le stade de maturité d’une innovation sociale, dans le but de mieux 
comprendre la situation réelle des porteurs de projet à l’instant « T », la possibilité 
d’envisager les leviers pour accélérer la mise en place de cette innovation, ou lever 
les obstacles à sa bonne réalisation et assurer l’accompagnement et le financement 
nécessaire à cette maturation, apparait alors central.

La conception de l’innovation sociale qui fonde l’échelle SRL

Les TRL, conçus par la NASA au cours des années 70, constituent une échelle 
pratique permettant d’évaluer le niveau de maturité d’une technologie, en vue de fi-
nancer la recherche et son développement pour qu’elle soit mise sur le marché. Neuf 
niveaux de maturité, depuis les éléments théoriques de base, jusqu’à l’achèvement du 
système réel et son intégration dans le marché, permettent de situer une technologie 
et comprendre le process d’innovation dans lequel elle s’inscrit. En dépit des critiques 
ou des limites qui peuvent leur être adressées, les TRL ont été rapidement adoptés 
au niveau mondial comme le principal référentiel de financement et d’accompa-
gnement de l’innovation. C’est pour répondre aux insuffisances de la TRL qu’une 
première échelle SRL a été conçue en 2019 par le « Danish Innovation Fund », dans 
le but de cibler des investissements vers des projets relevant d’une logique sociétale 
et environnementale. Également structurée autour de 9 phases, le principe est de 
saisir la capacité d’acceptation de la Société à l’intégration d’une solution qu’elle soit 
technologique ou non. Si elle a le mérite de « casser » le prisme technologique, cette 
échelle demeure toutefois insuffisante dans sa capacité à caractériser et différencier 
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les différentes phases entre elles, et à souligner la manière de passer d’un stade au 
suivant, rendant son utilisation peu opérante. Cette difficulté semble être liée à la fai-
blesse de la conceptualisation de l’innovation sociale, notamment quant à son émer-
gence, trop calquée sur l’appréhension traditionnelle de l’innovation (Palluault et al., 
2021). La SRL, proposée ici, repose sur une vision plus ambitieuse, et selon nous 
plus pertinente, de l’innovation sociale qui renvoie à une dynamique « de rupture » 
et de transformation sociale, telle que proposée par Laura Douchet (Douchet, 2021). 
La SRL présente ainsi une approche spécifique de l’innovation sociale comme étant 
le résultat d’un système d’interactions d’acteurs engagés au travers d’une dynamique 
qui repose sur un changement de paradigme, sur une volonté de changer fondamen-
talement l’appréhension d’une problématique de société ou des solutions qui doivent 
y répondre, et sur la combinaison de différents types d’innovation (innovation de 
service, d’organisation, de financement, innovation réglementaire, changements 
culturels ou cognitifs, innovation politique, etc.). Elle s’incarne au travers d’un chan-
gement de cadres institutionnels, réglementaires et cognitifs. La combinaison des 
innovations qu’elle induit fonde une rupture avec l’existant. Elle repose également 
sur une création de valeurs qui est manifeste et tangible, et appréhendée comme 
qualitativement plus satisfaisante que les solutions proposées précédemment.

Principes et applications de l’échelle SRL

L’échelle Societal Readiness Levels (SRL) se fonde sur le concept d’innovation 
sociale de rupture. En tant que modèle théorique, l’échelle SRL implique d’être 
confrontée à des cas concrets. C’est ce que nous proposons après la présentation 
de l’échelle.

Présentation générale de l’échelle SRL

L’échelle SRL entend, dans le sillage de l’échelle proposée par le fonds danois à 
l’innovation, se caler au modèle TRL, pour des considérations pratiques et opéra-
tionnelles. Cela n’enlève toutefois pas sa pertinence, sitôt que l’on prend en consi-
dération les limites d’une approche processuelle qui tend à invisibiliser les itérations 
et retours en arrière. L’échelle SRL est ainsi construite autour de neuf stades de 
maturité assemblées en trois grandes phases : la prématuration, la maturation, et 
le déploiement. La prématuration (SRL 1 à 4) est focalisée sur les étapes permet-
tant d’apporter la première preuve du concept et sa réception au sein de la société. 
SRL 1 constitue l’étape initiale, elle renvoie aux premiers éléments aboutissant à 
une approche originale d’une problématique sociale donnée et représente le travail 
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théorique de reproblématisation des besoins. SRL 2 est l’étape de caractérisation du 
(méta)concept en relation à l’enjeu sociétal reproblématisé. Ce concept, formulé 
comme une réponse à la problématique analysée en SRL 1 renvoie à une intelligi-
bilité générale, sans être enfermé à ce stade dans une lecture sectorielle, territoriale 
ou disciplinaire. Il doit toutefois être explicitement décrit, et dévoiler l’ensemble 
des hypothèses et arguments sur lesquels il repose. SRL 3 constitue une étape de 
validation théorique et sociale du méta-concept proposé. La validation recouvre sa 
pertinence pour répondre réellement aux besoins en lien avec la problématique, sa 
faisabilité ou sa transcription sous la forme de pratiques, services, produits, modèles 
organisationnels indépendamment des usages, normes et pratiques en cours, mais 
aussi son partage avec les acteurs intéressés ou concernés, et enfin sa consistance, 
qui renvoie à la possibilité de pouvoir éprouver ce concept à partir d’une démarche 
scientifique. SRL 4, étape charnière entre la prématuration et la maturation, renvoie 
à la première phase de modélisation des idées de projets d’innovation qui traduisent 
le concept validé en SRL 3. Il s’agit d’applications opérationnelles pouvant prendre 
des formes très diverses (modèles organisationnels, économiques ou juridiques, pra-
tiques sociales ou culturelles, services, produits ou technologies).

La maturation (SRL 4 à 7) est le processus permettant d’atteindre la maturité 
nécessaire au transfert plein et entier dans le monde social. SRL 5 constitue l’étape 
de modélisation du pilote expérimental relatif à l’idée innovante conçue. La mo-
délisation nécessite la préparation des conditions d’expérimentation du pilote et le 
test de certaines fonctionnalités dans un environnement dégradé. SRL 6 est l’étape 
de mise en œuvre du pilote expérimental en conditions réelles (et non dans un 
environnement dégradé), expérimenté nécessairement dans la société, et non en 
laboratoire. SRL 7 renvoie à la phase de fonctionnement du pilote expérimental 
en situation réelle. Il constitue l’étape de démonstration opérationnelle de l’idée 
innovante appuyé par un protocole scientifique.

La phase de post-maturation (SRL 8 et 9) renvoi au déploiement des inno-
vations sociales au sein de la société, à leur institutionnalisation et leur normali-
sation. SRL 8 est une phase de validation du passage du pilote expérimental à sa 
normalisation au sein de la Société. Cette phase renvoie notamment à l’objecti-
vation de la valeur générée par le pilote expérimental et sa reconnaissance par les 
acteurs. SRL 9 est l’aboutissement du processus et l’intégration pleine et entière 
des innovations dans la société, que ce soit dans les normes culturelles, sociales et 
institutionnelles.
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Tableau 2.1 : 

Quel tableau ?

Source : Échelle SRL – Laboratoire commun Destins

Application de l’échelle

L’intérêt de l’échelle SRL est de rendre intelligible des modèles d’innovation 
qui ne peuvent être lus au travers de l’échelle TRL, car intégrant des éléments 
non-technologiques ou supra-technologiques. Nous avons appliqué cette échelle 
à quatre terrains, en essayant de tirer parti de leur diversité.

Tableau 2.2 :

Quel tableau ?

Source : tableau récapitulatif des quatre cas étudiés
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Cette application permet de reconnaître la dimension innovante de démarches 
ayant pour vocation première de chercher à résoudre une problématique sociale. 
Les cas présentés se sont tous heurtés à des approches niant leur dimension inno-
vante originale à partir d’une lecture faussée de l’intérêt qu’elle présente pour la 
société. Par exemple, la couche Popotine a souvent été regardée comme innovante 
en lien avec les technologies introduites pour substituer des matières bio-sourcées 
aux matières plastiques ou pour disposer d’un absorbant aussi efficace que ce-
lui conçu à partir de produits pétro-sourcées. Or, disposer d’une couche 100 % 
compostable n’a d’intérêt réel que si cette couche peut effectivement être com-
postée, ce qui implique un changement des pratiques au niveau de la collecte de 
la couche usagée, de son compostage, et de sa mise à disposition auprès des agri-
culteurs pour favoriser réellement le retour à la terre. La conception de la couche 
n’est qu’un des éléments d’un ensemble plus grand, visant la réduction réelle de 
l’incinération des matières plastiques. Elle implique également la construction 
dans les territoires de modalités de collecte, ou encore la normalisation du com-
post issu d’excrétat humains actuellement interdit par la législation.

L’échelle SRL permet également de faire le lien entre des grands concepts 
qui fondent des manières nouvelles d’aborder le réel et des projets ancrés qui les 
incarnent. Le projet COLOGE ne peut ainsi être délié d’une appréhension nou-
velle de la propriété partagée, qui s’éloigne de la conception privée traditionnelle 
comme individuelle et non commune. De même le projet TZCLD renvoie certes 
aux travaux appelant à activer les dépenses passives, c’est à dire à conditionner le 
versement des prestations sociales à une attitude active du bénéficiaire, mais en 
créant réellement les conditions de cette activation (identification des activités, 
transformation des modalités de travail et d’organisation au sein des entreprises 
à but d’emploi) et sans aller vers des injonctions individuelles et culpabilisantes 
(Valentin, 2013). Dans les deux cas, ces innovations renvoient à des besoins de 
changement situés au niveau des normes sociétales qui trouvent des traductions 
concrètes en matière de règlement ou législation juridiques, de pratiques ban-
caires ou financières, etc. En ce sens, l’échelle SRL éclaire une innovation qui se 
positionne au niveau de la Société dans son ensemble et non comme simplement 
relative à un produit ou à une entreprise.

L’intérêt de l’échelle SRL est aussi d’inscrire un projet dans une dyna-
mique de transformation, en révélant les étapes amont (trop souvent masquées) 
mais aussi les étapes aval qu’il va falloir emprunter. Elle permet d’identifier les 
parties prenantes nécessaires au bon avancement du projet, notamment les acteurs 
indispensables à sa validation : par exemple les parlementaires dans le cas du pro-
jet TZCLD ou les organismes de crédit dans le cas du projet COLOGE. Enfin, 
elle éclaire le spectre du changement à opérer et conduit à ne pas s’en tenir à une 
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lecture des innovations sociales comme simplement réparatrices. Ainsi, le projet 
100 % transition, en mettant à jour la manière dont les jeunes peinent à valoriser 
leurs savoir-faire issus de l’expérience, invite à challenger l’éducation nationale sur 
sa capacité à ne pas délivrer des diplômes sur la seule base d’une acquisition intel-
lectuelle des connaissances, mais aussi à donner place à des compétences révélées 
par l’action, notamment dans le cadre de projets collectifs ou d’expériences menés 
et vécues lors d’ateliers, de visites ou simplement dans l’exercice de la vie en classe.

Les grands enseignements de la SRL

La SRL permet de distinguer fondamentalement le méta-concept, fondé sur 
une manière nouvelle d’aborder et de comprendre une problématique sociétale et 
le projet, qui ne renvoie qu’à une traduction, plus ou moins fidèle, de cette vision. 
Ce travail permet d’expliciter le sens des actions entreprises tout en anticipant leurs 
limites, mais aussi de se risquer à des éléments de comparaison, permettant d’assu-
mer à partir de critères objectifs et d’une stratégie de financement, une politique de 
soutien à des projets d’innovation sociale plutôt qu’à d’autres. Le tableau ci-dessous 
montre comment Cologe renvoie à une lecture du besoin complémentaire à celle 
qui prévaut au sien des organisations de lutte contre le mal logement. En se fondant 
sur une lecture argumentée spécifique de la « crise du logement », Cologe met le 
doigt sur le creusement des inégalités sociales liées à la détention du patrimoine 
immobilier et mobilise le concept de « propriété partagée » pour y remédier, là où 
d’autres structures insistent sur la nécessité morale de permettre à chacun de béné-
ficier d’un logement décent.

Tableau 2.3

Quel tableau ?

Source : représentation comparative de l’appréhension de la problématique du « mal logement »
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La SRL ouvre ainsi la voie à de nouvelles manières d’accompagner les trajec-
toires d’innovation en remettant sur le premier plan l’enjeu de la recherche & 
développement sociale et le besoin de révéler, partager et formaliser les connais-
sances, en complément du travail autour de l’action (Omer, Palluault, 2021). 
Elle est aussi une invitation à dépasser la « pensée-projet » pour lui substituer une 
pensée-système, marqué par la nécessité de concevoir les innovations devant être 
combinées les unes aux autres.

La SRL souligne aussi un changement de paradigme autour du droit à l’essai. 
Dans la TRL, la solution fait l’objet d’un prototypage préalable en « milieu maî-
trisé », relevant généralement des sciences dites « dures ». Ce prototype est validé 
en laboratoire, ce qui aboutit à un POC (proof of concept). Le prototype est donc 
une aide à la décision, et un préalable au changement. Dans la SRL, le pilote expé-
rimental est nécessairement en milieu ouvert et non maîtrisable. Les tentatives de 
modélisation en situation dégradée n’ont qu’un intérêt relatif voir problématique 
car en aucun cas elles ne permettent de valider le concept en tant que tel. La simple 
colocation ne saurait constituer une expérimentation valide de la propriété partagée 
proposée par Cologe par exemple. Or, les possibilités même de réalisation de l’expé-
rimentation sont très souvent compliquées, car requérant un ensemble de modifi-
cations préalables au sein même de la société. Par exemple, dans le projet Territoire 
Zéro Chômeur impliquant un mode d’utilisation des allocations publiques contre-
venant aux règles de l’assurance chômage, il a été nécessaire pour expérimenter 
de faire évoluer les cadres. Pour TZCLD, il a fallu passé par l’adoption d’une loi 
« d’expérimentation territoriale visant à résorber le chômage de longue durée » et la 
création du fonds d’expérimentation territoriale. La levée des freins à l’expérimen-
tation a constitué un préalable. On voit bien comment l’expérimentation en tant 
que telle (SRL 7) est nécessairement précédée par une étape centrale de mise en 
place des conditions réelles de cette expérimentation (SRL 6), celle-ci révélant les 
changements réels à opérer. Ce facteur éclaire l’enjeu de devoir changer les éléments 
préalablement à la connaissance des résultats.

Un autre enseignement de la SRL renvoie aux typologies de valeurs créées. 
La « richesse » des innovations issues de la SRL ne peuvent se concevoir sous le 
simple angle de la lucrativité commerciale ; elle a trait à la transformation des 
pratiques, des représentations sociales, à la vitalité de la vie démocratique et à la 
capacité réelle à limiter les phénomènes d’inégalités, d’exclusions, de prédation 
des ressources ou d’atteinte à la biodiversité. Le pouvoir d’agir, l’émancipation, 
l’épanouissement, le lien social sont des éléments décisifs des démarches relevant 
de TZCLD ou de 100 % transition, et ne peuvent être circonscrits aux injonc-
tions des pouvoirs publics sur les « sorties positives », focalisées sur le retour à 
l’emploi. Il s’agit de comprendre le changement opéré au niveau d’une chaine 
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de valeur, sans chercher à identifier avant tout la contribution spécifique d’une 
innovation (Le Dret, Brémaud, 2021).

Pour finir, l’échelle SRL met en avant la dimension coopérative de l’innova-
tion. En effet, la SRL implique un travail de mobilisation, d’appropriation et de 
partage avec des parties prenantes différentes. Les « acteurs » sont nécessairement 
hétérogènes, car devant mobiliser des leviers de compétence divers et relatifs à 
des champs socio-professionnels distincts. Plus qu’une pluralité d’acteurs, la SRL 
renvoie à l’obligation d’une coopération entre ceux-ci, au sens du partage d’une 
« projection » commune (Laurent, 2018). Or ce travail de coopération doit être 
opéré assez tôt (SRL3), afin de ne pas être gêné par les phénomènes – réels ou 
perçus – de captation de la valeur. Le projet Cologe a ainsi pu être mis à mal par 
le positionnement trop présent de la coopérative Ellyx et sa réticence initiale à 
partager son idée innovante. À l’inverse, c’est le co-portage d’ATD-Quart Monde 
avec différents acteurs, au sein d’une alliance, qui a assuré le succès du passage de 
la Loi d’expérimentation en 2016.

Renouveler les trajectoires d’innovations sociales

Une mise en perspectives des changements structurels qu’introduirait l’utilisation 
de cette échelle au sein de l’écosystème appelle une discussion. Parmi ces change-
ments, on note particulièrement l’évolution des modes d’accompagnement et de 
financement de l’innovation, le positionnement de la recherche académique au sein 
des trajectoires d’innovation, et l’évolution des dispositifs d’expérimentation.

L’évolution des modes d’accompagnement et de financement

L’écosystème traditionnel d’innovation, représenté par les société d’accéléra-
tion du transfert de technologies, les cellules universitaires de valorisation, les 
incubateurs technologiques, les fonds d’investissements, les structures privées de 
transfert, est entièrement construit autour d’une logique d’innovation basée sur la 
TRL. Les personnels mobilisés ont des expertises poussées autour de la propriété 
industrielle ou de la levée de fonds. Les financements relèvent principalement 
du crédit impôt recherche, des fonds régionaux à l’innovation ou à la R&D, 
de la Banque publique d’investissement, des Fonds européen de développement 
régional ou d’autres programmes européens de type Horizon 2020. Cet univers 
a littéralement exclu les démarches d’innovation sociale de son spectre. Tout en 
copiant souvent la sémantique de l’écosystème traditionnel, un nouvel espace 
a alors émergé à partir des années 2010 autour de dispositifs nationaux pilotés 
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par l’Avise, notamment les fabriques à initiatives puis les incubateurs sociaux, les 
chambres régionales à l’économie sociale et solidaire (CRESS) ou encore certains 
réseaux nationaux relevant de l’ESS, notamment les réseaux de l’insertion par l’ac-
tivité économique ou encore la confédération générale des SCOP (Alter’Incub). 
Cet écosystème dispose d’une capacité d’accompagnement et de financement 
étroite, sans aucune mesure avec l’écosystème conventionnel, et d’autant plus li-
mitée qu’il a largement reposé sur un plaidoyer visant à émarger sur des dispositifs 
publics dédiés à l’économie sociale et solidaire.

L’intégration de la SRL pourrait aboutir à des évolutions majeures, notam-
ment un outillage et une montée en compétence de l’écosystème traditionnel 
dans sa capacité à accompagner tout type de projet d’innovation. Cela pourrait 
également aboutir à l’étoffement des parties prenantes du financement de l’in-
novation, notamment au travers des collectivités territoriales et des fondations, 
aujourd’hui largement ignorées de l’écosystème traditionnel, et qui pourraient 
accompagner utilement les phases de prématuration et de maturation des projets.

Un nouveau positionnement de la recherche au service de l’innovation

Une évolution majeure que pourrait accompagner l’introduction de la SRL se-
rait un nouveau positionnement de la recherche académique relevant des sciences 
humaines et sociales (SHS). Aujourd’hui les SHS sont délaissées par l’écosys-
tème d’innovation, en dehors de quelques dispositifs, au titre desquels le fonds 
de prématuration du CNRS. En dépit de démarches initiées à leurs débuts, les 
SATT ont très largement abandonné la valorisation des SHS, sauf quand elles 
sont mobilisées en « supplément d’âme » de l’innovation technologique et numé-
rique (Fontanille, 2010). Des départements entiers relevant de la sociologie, de 
l’histoire, de la géographie, de la science politique, de l’économie sont ignorés des 
logiques de valorisation. C’est environ un tiers de la recherche publique nationale 
qui se trouve ainsi sur le bas-côté au motif que l’on ne fait pas d’argent avec les 
savoirs scientifiques qui en sont issus.

Les premières étapes de la SRL témoignent du besoin de revaloriser et re-
légitimer la recherche fondamentale en SHS, qui doit être regardée comme une 
ressource privilégiée de connaissances permettant de regarder autrement les problé-
matiques sociales. L’enjeu n’est pas de transformer les chercheurs en innovateurs, 
mais de permettre l’accès à la recherche fondamentale, assurer sa traduction en 
matière à innover et la mettre à disposition des acteurs socio-économiques. Il est 
essentiel d’entretenir un dialogue fécond entre science et société en respectant et 
consolidant les rôles respectifs des acteurs. Le développement des approches inter-
disciplinaires entre sciences dures et sciences sociales, en positionnant les secondes 
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au cœur et non dans une simple fonction d’appoint, apparait également central. 
D’autre part, la démarche SRL fait ressortir un besoin aujourd’hui non couvert par 
la recherche académique : sa capacité à formaliser des protocoles de validation des 
expérimentations sociales menées par des acteurs socio-économiques, protocoles 
relevant des sciences humaines et sociales. Il est patent qu’une expérimentation na-
tionale comme TZCLD, si elle a été analysée par un comité scientifique, n’a pas été 
réellement menée dans un cadre suffisamment pertinent, permettant aux pouvoirs 
publics de déterminer les conditions de son succès ou de son échec. Une observa-
tion analogue a été faite lors du lancement du Revenu de solidarité active. Or, la 
culture d’expérimentation ne pourra se diffuser que si elle opère à partir de cadres 
scientifiques robustes. Il reste que les chercheurs en sciences humaines et sociales 
doivent se départir d’une culture de la « recherche-action », obéissant davantage à 
une tactique visant à asseoir une légitimité comme science de terrain que comme 
référence scrupuleuse à une méthode scientifique.

Le passage à une réelle politique d’expérimentation

La dernière évolution structurante renvoie à l’organisation d’une vraie politique 
d’expérimentation de solutions à visée sociétale. On sait aujourd’hui combien les 
dispositions législatives en matière de droit d’expérimentation, introduite au début 
des années 2000, ont été relativement limitées et inefficaces. « L’expérimentation » 
n’en est jamais vraiment une. Cela aboutit au blocage effectif du droit à l’expé-
rimentation, et à l’institutionnalisation effective des rares expérimentations sans 
même qu’elles soient réellement évaluées. Dans les deux cas, on ne peut parler à 
juste titre d’expérimentation, soit parce qu’elles n’ont pas lieu, soit parce qu’elles ne 
sont justement plus expérimentales.

La SRL vient légitimer une culture de l’expérimentation, scientifiquement 
conduite, portée par des communautés d’acteurs. Pour cela, il s’agit d’assumer 
la préparation des cadres (financiers et juridiques) d’expérimentations. Parce que 
ces démarches socialement innovantes renvoient à des enjeux d’intérêt général, 
ces cadres concernent avant tout les acteurs publics. Si les dispositifs de soutien 
à l’innovation et à la recherche-développement existent aussi dans le champ de 
l’innovation sociale, ils sont insuffisamment mobilisés par l’État ou les collecti-
vités. Une réelle jurisprudence sur leur usage par les acteurs publics manque afin 
de pouvoir sécuriser les directions publiques des achats dans leurs démarches, 
incarner le passage à une réelle culture d’expérimentation, assumant le passage du 
« droit à l’erreur » au « droit à l’essai », et du « droit d’expérimentation » vers le 
« devoir d’expérimentation ». En effet, le devoir d’expérimentation est démocra-
tiquement nécessaire quand il s’agit de travailler à la limitation ou la résorption 
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de problématiques sociales ou écologiques. Pour finir, le besoin de consolider les 
outils scientifiques en termes de protocole d’expérimentation devra prendre corps 
au sein même de l’institution académique.

Conclusion

Il est aujourd’hui nécessaire de positionner la recherche fondamentale d’abord 
au service de la société, et seulement dans un second temps au service des en-
treprises. Dans la réalité, l’inverse est encore aujourd’hui la règle. Pour cela, il 
manque un réel outillage méthodologique pour accompagner et incarner cette 
volonté. C’est l’ambition de l’échelle SRL. Au-delà de participer à faire émerger 
des trajectoires d’innovation en réaction à des problématiques de société, l’enjeu 
est aussi d’appuyer une réappropriation du sens accordé à la création de valeur et 
au progrès. L’échelle SRL en est encore à ses balbutiements, elle nécessite d’être 
testée opérationnellement, appropriée par les milieux académiques et profession-
nels, afin d’éprouver tout autant sa pertinence que la faisabilité de son usage. Son 
test au sein d’organisation soutenant l’innovation constitue la prochaine étape.
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Chapitre 6

L’économie sociale managériale versus  
économie sociale et solidaire politique :  

le cas d’Utopreneurs comme  
innovation sociale entrepreneuriale

Nicolas Du Souich, Patrick Gianfaldoni,  
Julie Ky et Philippe Lerouvillois

Introduction

Au cours des deux dernières décennies, l’économie sociale et solidaire (ESS) 
a connu deux évolutions dissemblables : la permanence et le renouvellement 
d’une ESS que nous désignons de politique (ESSP) et l’affirmation d’une éco-
nomie sociale d’entreprise que nous requalifions de managériale (ESM). Il s’agit 
ainsi d’aborder la question de la transition de l’ESS par l’axe de déploiement 
de l’ESM, et plus particulièrement au travers d’une étude de cas portant sur la 
création et le développement d’une entité bicéphale – Utopreneurs – qui a pour 
objet l’accélération des initiatives et projets à fort impact social en direction des 
entreprises sociales inclusives (ESI). Dans un contexte institutionnel propice à 
l’accroissement de la taille et à l’innovation sociale entrepreneuriale, Utopreneurs 
a été conçu comme une structure commune à deux fédérations nationales d’ESI, 
permettant de favoriser l’essor des entreprises désireuses de changer d’échelle. En 
tant qu’entité émergente et structurante, Utopreneurs représente une innovation 
sociale entrepreneuriale, dans la double dimension organisationnelle et des dis-
positifs d’accompagnement.

En conséquence, nous voulons montrer en premier lieu qu’Utopreneurs a façonné 
un nouveau modèle d’accompagnement de l’entrepreneuriat social à visée commu-
nautaire, les dispositifs effectifs conçus et activés accélérant le changement d’échelle 
des ESI. À cet effet, les modalités d’accompagnement doivent être précisées suivant 
deux axes essentiels : l’axe filières/produits et l’axe stratégie/organisation. En second 
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lieu, il importe de spécifier Utopreneurs comme écosystème entrepreneurial construit 
dans la perspective d’échafauder des projets nationaux de franchise sociale.

Une dizaine d’entretiens semi-directifs ont été réalisés auprès d’entrepreneurs 
dirigeants d’ESI, entreprises d’insertion ou entreprises adaptées, accompagnées par 
Utopreneurs : Tripapyrus (Vendée), Tri-vallées (Savoie), Valo’ (Moselle), le groupe 
Altaïr (Alsace), le groupe Estille (Vendée), le groupe La Varappe (Bouches-du-
Rhône), le groupe Demain (Jura), Gecco (Nord), Self Intérim (Seine-Saint-Denis), 
Fil & Terre (Manche) et E2I (Seine-Maritime). Ces entretiens avaient pour objectifs 
de saisir les mobiles spécifiques de changement d’échelle de chaque dirigeant d’en-
treprise, et de déterminer dans quelle mesure l’accompagnement d’Utopreneurs a su 
prendre en compte ces mobiles.

L’étude s’est également attachée à évaluer les quatre premiers projets de franchise 
sociale menés par Utopreneurs. Cette analyse est forcément partielle dans la mesure 
où tous les projets sont très récents et qu’il n’est donc pas encore possible de mesurer 
précisément l’impact effectif en termes de création d’emplois inclusifs. Néanmoins, 
elle a permis de compléter une vision territoire par territoire par une analyse critique 
des modes de coopération inter-entreprises et des outils préconisés et mis en œuvre 
par Utopreneurs.

L’instauration d’une économie sociale managériale (ESM) 
au sein du secteur de l’insertion par l’activité économique (IAE)

L’insertion par l’activité économique (IAE) fait partie intégrante d’une écono-
mie sociale et solidaire en mutation. L’analyse des dynamiques d’évolution dans 
l’IAE met en exergue le changement d’échelle comme stratégie prioritaire des 
entreprises sociales inclusives (ESI). Cette orientation explique la création d’une 
innovation sociale entrepreneuriale, Utopreneurs.

Les dynamiques d’évolution vers une ESM

Soutenue par un État social néolibéral, l’économie sociale managériale (ESM) 
s’avère, par opposition à l’ESSP, le vecteur d’une « entrepreneurialité » et d’un 
« managérialisme » encouragés par une régulation publique quasi-marchande par 
laquelle doivent prévaloir des outils et méthodes de gestion promouvant l’impact 
social (Gardin et Gianfaldoni, 2021). Les tendances révélées et confirmées dans 
l’insertion par l’activité économique (IAE) sont emblématiques de dynamiques 
d’évolution vers une ESM (Gianfaldoni, 2018).
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Les quatre principales entités composant l’IAE présentent certes des différences 
notables quant à leur statut, leur mode de fonctionnement et de financement : les 
structures porteuses d’ateliers et chantiers d’insertion (SPACI) pour la plupart des 
associations, les associations intermédiaires (AI), les entreprises d’insertion (EI) et 
les entreprises de travail temporaire d’insertion (ETTI) pour l’essentiel des sociétés. 
Toutefois, les structures de l’IAE (SIAE) partagent la mission sociale de traiter les 
problématiques socioprofessionnelles de personnes éloignées du marché de l’em-
ploi et en rupture d’activité de travail : le contrat à durée déterminée d’insertion 
(CDDI) proposé ouvre la voie à une mise en situation de travail et une formation, 
assorties d’un accompagnement socioprofessionnel et sociotechnique. Reste que 
l’IAE est traversée, depuis une douzaine d’années, par une culture managériale et 
marchande impulsée par l’État.

D’une part, les financements publics des postes d’accompagnement et en 
insertion s’inscrivent dans un modèle de contractualisation incitative qui se dé-
ploie depuis 2009 : des grilles sommaires d’évaluation des taux d’insertion sont 
appliquées au titre des financements des postes (Gianfaldoni et Morand, 2015). 
À la suite d’un rapport de l’IGF et de l’IGAS en 2013, la « performance sociale » 
sert de fil conducteur à la « réforme » des financements de l’IAE de 2014 : une 
logique de rationalisation budgétaire prévaut avec la généralisation d’une seule 
modalité de financement, l’abandon du recours aux contrats aidés pour les SPACI 
et l’extension du CDDI, une modulation de l’aide au poste et un « dialogue de 
gestion » devant servir à valoriser les actions socio-formatives et les « scores » ob-
tenus. L’employabilité devient la règle sine qua non de la mission d’intérêt général 
confiée aux SIAE. De plus, considérées comme des « opérateurs privés » par la po-
litique publique de l’emploi, les SIAE sont mises en posture de concurrence pour 
la réalisation de leur mission d’intérêt général et sont conduites, en conséquence, à 
proposer la prestation d’insertion au meilleur coût.

De manière concomitante, dans un contexte de politique budgétaire marqué 
par une raréfaction des fonds publics et une rationalisation des finances publiques, 
l’activité-support (« output » ) à l’activité d’insertion (« outcome » ) s’avère doré-
navant indispensable pour assurer la pérennisation économique des SIAE. Par 
l’intermédiaire d’appels d’offre, d’appels à projet, de passation de marché « gré à 
gré » ou encore de prestations privées, la part de la commande publique et pri-
vée (chiffre d’affaires) tend à s’élargir graduellement (SPACI) ou à se consolider 
(EI-ETTI). Le développement de « quasi-marchés » publics et de marchés privés 
stimule la « coopétition » dans le secteur, en élevant le caractère concurrentiel de 
l’IAE tout en dynamisant des alliances économiques et productives, des parte-
nariats fonctionnels et des mutualisations de ressources à dimension territoriale 
(Gianfaldoni, Lerouvillois et Dupuis, 2020).
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Certes, les SPACI sont caractérisées par un modèle économique à dominante 
non marchande et une structuration a-capitalistique, une faiblesse chronique 
de leurs moyens financiers et un statut entravant leur croissance économique 
et productive. En revanche, les EI-ETTI ont poursuivi dans nombre de cas des 
stratégies de croissance pour constituer des groupes associatifs, coopératifs ou 
actionnariaux, des PTCE entrepreneuriaux et plus récemment des joint-ventures 
sociales 1. Dès lors, le changement d’échelle s’avère une orientation stratégique 
prioritaire pour ces entreprises sociales.

Le changement d’échelle déclencheur  
d’une innovation sociale entrepreneuriale

En 2020, l’ambition de l’inclusion dans l’emploi des premières années du 
quinquennat Macron se traduit concrètement par des engagements de moyens 
budgétaires décuplés de la part de l’État en direction des entreprises adaptées aux 
personnes en situation de handicap et plus largement des SIAE. En 2018, l’État et 
l’Union nationale des entreprises adaptées (UNEA) ont signé l’engagement natio-
nal « Cap vers l’entreprise inclusive », à travers lequel l’État s’engage à un budget 
annuel de 500 millions d’euros pour permettre au secteur adapté de créer 40 000 
emplois d’ici 2022. En 2019, le Pacte d’ambition de l’insertion par l’activité éco-
nomique a été acté par le Conseil de l’inclusion dans l’emploi et approuvé par la 
fédération des entreprises d’insertion (FEI) et les différents réseaux de l’IAE, en 
vue de créer au total 100 000 emplois d’ici 2022 pour un budget public annuel 
d’environ 1 milliard d’euros.

La finalité politique de doubler le nombre d’emplois au travers des dispositifs 
d’insertion a engagé de facto les entreprises adaptées (EA) et les EI-ETTI dans 
une démarche globale de changement d’échelle. Elles ont eu à relever deux dé-
fis : profiter de l’opportunité de ces nouveaux budgets en offrant plus de postes 
contractuels à des salariés en insertion et par là même accroître la taille des entre-
prises ; légitimer auprès de l’État l’entreprise sociale inclusive par la contribution 
à la baisse du taux de chômage, « impact social » matérialisé par l’employabilité 
des personnes (postes de travail ou formations) en situation de handicap ou du-
rablement éloignées de l’emploi.

Créé en 2016 à l’initiative de deux fédérations d’entreprises sociales inclusives, 
UNEA et FEI, Utopreneurs a réellement pris son essor dans le cadre de cette po-
litique inclusive tournée vers le changement d’échelle. Utopreneurs est sollicité 

1  Se reporter aux caractéristiques stratégiques et organisationnelles des groupes dans l’IAE (Gian-
faldoni, 2014), des PTCE (Gianfaldoni, 2017) et du groupe Valo’ (Lerouvillois, Gianfaldoni 
et Debouverie, 2022).
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par les ESI adhérentes de ces fédérations pour les accompagner sur l’ensemble de 
leurs problématiques liées au changement d’échelle. Cette sollicitation spontanée 
conditionne intrinsèquement la nature des échanges entre l’entrepreneur social et 
Utopreneurs : la seule raison d’être d’Utopreneurs est tournée vers ces entrepreneurs 
sociaux à l’origine de sa création et instaure de facto un climat de confiance sans 
conflit d’intérêt. Cette appartenance à une même communauté entrepreneuriale 
permet à Utopreneurs de solliciter à son tour les entrepreneurs sociaux et initier des 
projets au sein même d’un écosystème.

Nous pouvons alors considérer Utopreneurs comme une innovation sociale en-
trepreneuriale au sens que lui donne Harrisson (2012) : une action coordonnée, 
intentionnelle, motivée et planifiée, répondant ou correspondant aux logiques 
instrumentales d’entreprendre dans une perspective rationaliste de recherche d’op-
portunités de changement et de créativité productive. Il s’agit d’une innovation 
sociale de structure portée par des entrepreneurs sociaux et attachée à une trans-
formation organisationnelle de leurs entreprises sociales inclusives. Comme le font 
valoir Richez-Battesti, Petrella et Vallade (2012, p. 20), cette conception de l’in-
novation sociale met avant tout en lumière l’entrepreneur social, « son profil, son 
dynamisme, sa créativité et son leadership ». Entrepreneur motivé par une finalité 
sociale, sa capacité à saisir des opportunités de changement est mis au service d’un 
double objectif : créer une valeur sociale tout en dégageant des profits pour investir 
en capacité de production.

Le positionnement innovant d’Utopreneurs est de proposer un soutien intensif 
et expert dans la durée : un ou plusieurs chargés de projet sont en charge de définir 
et de mettre en œuvre la stratégie de changement d’échelle. L’accompagnement 
ne se limite donc pas à quelques temps forts et quelques mises en relation avec 
des sachants et des personnes inspirantes mais prétend fournir à l’entrepreneur 
une expertise pointue y compris dans son domaine d’activité technique spéci-
fique. Cet accompagnement se distingue de celui proposé par des cabinets de 
conseil ou des incubateurs classiques par son prix, sa gouvernance et sa finalité 1. 
La structure bénéficiaire n’est pas cliente d’Utopreneurs. Elle adhère à un grou-
pement d’employeurs et participe ainsi au paiement des salaires des experts qui 
lui sont dédiés, ce qui permet un accompagnement sur-mesure, intensif et ancré 
dans le temps long des projets entrepreneuriaux sans payer le prix d’un cabinet 
de conseil. L’absence de marge prise sur les prestations est compensée par l’enga-
gement collectif des ESI adhérentes envers les salariés d’Utopreneurs, en palliant 
l’éventuel défaut de paiement de l’un des adhérents.

1  Que ce soit les programmes de financement et d’accompagnement fellows Ashoka, les incubateurs et 
accélérateurs territorialisés ou dédiés au sein des grandes écoles et des grandes entreprises, ou encore les 
programmes Antropia ESSEC et Accélérateur ESS de HEC Paris.
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Un nouveau modèle d’accompagnement 
de l’entrepreneuriat social

L’enjeu du modèle d’accompagnement d’Utopreneurs tient à la difficulté de 
pouvoir allier l’ambition et la gouvernance collectives d’une part et des dispositifs 
techniques spécifiques à chaque projet d’autre part. Il y a donc nécessité à penser 
l’innovation sociale tout autant au niveau de la forme structurelle d’organisation 
qu’au travers des dispositifs mis en œuvre.

La forme structurelle d’organisation d’Utopreneurs

Les politiques publiques encourageant l’expérimentation entrepreneuriale, 
Utopreneurs a été conçu comme une structure bicéphale de deux associations de 
loi 1901, proposant des outils communs favorisant l’essor des ESI désireuses de 
changer d’échelle [Figure 1] :

•	 L’association « Utopreneurs » dont les fondateurs, l’UNEA et la FEI, ont cha-
cun trois représentants au conseil d’administration. Trois autres administrateurs 
y ont chacun un représentant : la chaire entrepreneuriat et innovation à impact 
de l’ESSEC, la société d’investissement à impact Phitrust et le pionnier de la 
finance solidaire France active.
•	 L’association « Mutascala », groupement d’employeurs (GE) fondé par les pre-
mières entreprises accompagnées par l’association : Ambition Inclusion, le groupe 
Valo’, LVD Energie et EVE, et rejoint par d’autres entreprises sociales inclusives 
depuis. Elle se présente comme la structure employeuse des experts et chefs de 
projet mis à disposition des ESI pour favoriser leur changement d’échelle.

Figure 1 : la forme structurelle d’organisation d’Utopreneurs
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La gouvernance stratégique repose sur l’association « Utopreneurs », outil de 
détection et de lancement des projets [Figure 2]. Elle a pour mission la communi-
cation et la formation autour du changement d’échelle, l’aide à la prise de décision 
des dirigeants d’ESI, l’évaluation et l’organisation des projets au lancement avant 
leur financement. L’association « Mutascala » est structurellement indépendante et 
ne répond qu’à ses adhérents, dont elle porte les projets. L’accompagnement par 
Utopreneurs n’est pas un prérequis pour adhérer au groupement. En revanche, 
Utopreneurs s’appuie systématiquement sur le groupement pour mettre en place 
un accompagnement dédié pour un projet. Au travers du GE, les entreprises font 
le choix d’un changement d’échelle collaboratif et solidaire, puisqu’elles portent 
ensemble la responsabilité des résultats obtenus.

Figure 2 : La gouvernance stratégique d’Utopreneurs

Utopreneurs : financement, stratégie globale, suivi de l’impact social
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Les mobiles politiques et stratégiques explicatifs du développement

Les deux finalités d’inclusion socioéconomique et de transition écologique sont 
aujourd’hui partagées d’une part par l’État et les collectivités territoriales et, de 
l’autre, par les ESI. La conjonction des mobiles stratégiques de l’entreprise sociale 
avec ceux des politiques publiques offrent des opportunités d’affaires, composantes 
essentielles de création de valeur ajoutée directe, indirecte et induite, et par consé-
quent leviers de croissance.

Le mobile stratégique d’Utopreneurs est le changement d’échelle des initiatives 
permettant un retour à l’emploi de personnes en étant durablement éloignées. Ce 
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mobile rejoint évidemment les objectifs politiques de réduction du chômage de 
longue durée de l’État (ministère du Travail, de l’Emploi et de l’Insertion). Mais 
quel peut être l’intérêt pour une ESI de contribuer-participer au dispositif d’Utopre-
neurs plutôt que de répondre individuellement aux injonctions et attentes de l’État ?

Les ESI sont des PME dont l’efficacité en termes d’inclusion dans l’emploi est 
permise par leur forte implantation territoriale. Leur petite taille relative et leur terri-
torialité sont des atouts pour leur mission d’inclusion mais des freins à la visibilité et 
à la massification de l’impact de leurs initiatives. À titre d’exemple, une entreprise X 
a l’idée d’un nouveau processus industriel dont le potentiel est de 10 emplois créés 
sur son territoire mais dont le coût de R&D est de 1 million d’euros. Un tel budget 
risque d’être jugé disproportionné par rapport à l’objectif. En mutualisant le projet 
via Utopreneurs, il devient possible de déployer l’innovation sur 50 territoires. Il n’y 
a plus 10 mais 500 emplois créés. Cela rend mathématiquement l’investissement 
acceptable par l’État mais surtout cela permet de proposer une action dont l’impact 
est dans un ordre de grandeur plus significatif au regard de l’objectif de réduction 
du chômage de longue durée.

Pour les dirigeants d’ESI interrogés, le changement d’échelle est rarement un 
mobile premier. Il découle de leur volonté de mener des projets ambitieux, de ren-
forcer la stabilité économique de leurs entreprises en gagnant en chiffre d’affaires et 
en résultat opérationnel tout en accroissant progressivement leur « impact social » 
sur leurs territoires respectifs. La logique de rupture induite par l’expression « chan-
gement d’échelle » n’est jamais un objectif en soi pour ces dirigeants. De fait, la 
plupart des ESI souhaitent rester des PME territoriales mais innovantes, capables de 
proposer des parcours de professionnalisation tout en se révélant compétitives par 
rapport à leurs concurrents locaux.

Plutôt qu’un changement d’échelle dans le cadre unique de leur propre entre-
prise, les entrepreneurs sociaux vont privilégier un changement d’échelle collectif, 
vecteur de stimulation de leur propre croissance. Le développement en réseau na-
tional, orchestré par Utopreneurs, permet d’accroître des avantages concurrentiels 
liés à la taille, comme des capacités amplifiées à négocier, financer, s’appuyer sur 
de l’ingénierie. Les ESI font le pari que mutualiser des moyens techniques, des res-
sources humaines, des compétences en veille technologique et stratégique, ainsi que 
quelques ressources financières, vont leur permettre d’atteindre leurs objectifs dans 
des délais plus courts et à des coûts moindres.

Après quelques années, il sera possible d’évaluer la performance économique 
de ce modèle de développement collaboratif par comparaison à des modèles d’es-
saimage centralisé. L’un des facteurs sensibles de rapidité des projets et de baisse 
des coûts perçu par les entrepreneurs sociaux provient du maillage opéré des en-
treprises. En phase d’initiation des projets, les proximités cognitives produites 
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permettent des échanges rapides et efficaces avant même le premier financement 
ou la formalisation juridique des projets.

Accélérer le changement d’échelle

L’accompagnement à la professionnalisation et à l’employabilité entre en réson-
nance avec un changement d’échelle productive. Gallais et Boutary (2014) insistent 
sur la nécessité d’un accompagnement complet et personnalisé, qui traite à la fois de 
la production des contenus (les savoirs) et des modalités d’interaction (les relations). 
Dans cette perspective, la fonction attribuée à Utopreneurs est de concevoir et d’opé-
rationnaliser la constitution d’un « écosystème entrepreneurial » (Isenberg, 2011) 
propice au changement d’échelle des ESI.

De dispositifs d’accompagnement à la constitution  
d’un écosystème entrepreneurial

Par ses dispositifs d’accompagnement agencés suivant un double axe filières/
produits et gouvernance/organisation, Utopreneurs apporte une réponse concrète à 
la problématique cognitive de l’entrepreneur dirigeant de PME.

Suivant le premier axe, Utopreneurs permet à des ESI innovantes de créer des 
filières inclusives sous la forme de franchises sociales. Ainsi, Utopreneurs détecte 
des projets innovants portés par des entrepreneurs sociaux sur leur territoire, par-
ticipe à la formalisation des savoir-faire et à la stabilité du modèle économique, 
offre l’opportunité aux entrepreneurs sociaux d’autres territoires de se saisir d’une 
innovation localisée pour leur propre changement d’échelle. Nous pouvons citer 
le projet Recyfe, porté par trois entreprises d’insertion spécialistes du traitement 
des déchets (Valo’, Tri-Vallées et Tripapyrus). Celles-ci ont souhaité créer une 
filière nationale de recyclage des fenêtres sous forme de franchise sociale et ont 
confié son développement à Utopreneurs.

Suivant le second axe, le développement de nouvelles activités au sein des 
ESI implique nécessairement de faire évoluer leurs orientations stratégiques et 
leurs modes d’organisation. Utopreneurs accompagne le changement d’échelle au 
niveau de chaque entreprise sociale ou ensemblier inclusif, afin que la complexité 
induite par la diversification des produits et des clients ne devienne pas un frein 
mais au contraire un vecteur de durabilité de l’entreprise. Cet accompagnement 
plus structurel des entreprises est également nécessaire pour assurer le succès des 
franchises sociales.
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Ainsi, l’action d’Utopreneurs ne se limite pas à des accompagnements de projets 
indépendants les uns des autres mais entend créer une dynamique entrepreneuriale 
globale et durable au sein des ESI en constituant au fil des projets un écosystème 
entrepreneurial [Figure 3]. L’association met à disposition des expertises techniques, 
économiques, financières et juridiques. Elle crée des liens privilégiés avec les par-
tenaires publics et privés de l’ESS et de l’innovation, et accompagne les entreprises 
dans leurs démarches auprès d’eux. La répétition des projets au sein d’Utopreneurs 
permet de rendre cet écosystème permanent, d’accumuler du savoir et de l’expé-
rience ainsi que de mutualiser les ressources pour les prochains projets. L’écosystème 
ainsi créé permet un développement des projets sans discontinuité depuis les pre-
mières réflexions au sein des réseaux de la FEI et de l’UNEA jusqu’à leurs mises en 
œuvre et ainsi accélère la croissance des projets.

Figure 3 : L’écosystème entrepreneurial d’Utopreneurs

Imaginer 
un projet

Concevoir une 
solution

Evaluer sa 
pertinence Décider de se 

lancer

Convaincre des 
partenaires

Consolider les 
fondationsObtenir des 

financements

Entrepreneurs sociaux inclusifs

Piloter le 
lancement

Groupement 
d’employeurs 

managé par

Universités / 
Ecoles

Inspirations

Réseaux 
d’entrepreneurs

Directions RSE 
Fondations Collectivités

DIRECCTE / 
ADEME…

Financeurs en 
capital

Gouvernement

Comptables

Experts techniques

Juristes

Organismes de 
formation

L’innovation portée par Utopreneurs repose pour l’essentiel sur l’adaptation des 
méthodologies propres à l’univers des PME innovantes et des start-ups aux ESI. En 
empruntant leur sémantique, la structure bicéphale se présente comme une plate-
forme d’innovation sociale et d’incubation entrepreneuriale dédiée au changement 
d’échelle. La structure en assume d’ailleurs le positionnement résolument activiste, 
ce qui la pousse à remettre en cause les barrières fonctionnelles, industrielles ou 
régionales qui peuvent enrayer le développement des initiatives sociales.
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Quatre projets nationaux de franchise sociale

Depuis début 2021, Utopreneurs contribue à l’émergence et à la consolidation 
de quatre projets nationaux de franchise sociale, à l’initiative de quelques entre-
prises de la fédération des entreprises d’insertion (FEI) et de l’Union nationale des 
entreprises adaptées (UNEA) :

•	 Ambition Inclusion est un collectif d’entreprises de travail temporaire spécia-
lisées dans l’inclusion dans l’emploi (ETTI, EATT, ETT ESUS 1).
•	 Recyfe est la première franchise nationale de collecte et de valorisation des 
menuiseries extérieures en fin de vie par les entreprises d’insertion et les en-
treprises adaptées.
•	 Centralplast est une coopérative à visée commerciale et de R&D de recyclage 
des plastiques durs fondée par 4 entreprises d’insertion.
•	 Olivert est une marque de collecte chez les restaurateurs et de recyclage des 
huiles alimentaires usagées et des déchets alimentaires.
•	 Pour chacun de ces projets, Utopreneurs dédie deux à trois salariés de Mutascala 
pour créer la structure (recherche de financements, élaboration d’un business 
plan et d’une raison d’être, structuration juridique), démarrer l’activité (élabo-
ration de partenariats, recrutement de nouveaux franchisés, accompagnement 
opérationnel) et continuer à réfléchir sur la stratégie de développement à moyen 
et à long terme (repositionnement face aux évolutions du cadre juridique, straté-
gie concurrentielle).

Deux projets concrétisés, Ambition Inclusion et Recyfe, génèrent de l’activi-
té économique et de l’emploi inclusif. Deux projets plus récents, Centralplast et 
Olivert, sont en phase de structuration. L’analyse des quatre projets montre une 
distinction possible entre l’apport commun d’Utopreneurs à l’ensemble des projets 
et l’apport spécifique à chacun.

Les apports génériques sont inhérents à la méthodologie d’Utopreneurs de créa-
tion d’une franchise sociale : ils incluent la recherche du financement, des adhé-
rents au projet, l’animation du réseau, la création et la communication autour de la 
marque collective, la formalisation du savoir-faire ainsi que l’élaboration du modèle 
économique de l’activité des adhérents et de la structure centrale nationale. Les ap-
ports spécifiques à chaque projet sont, par exemple, la mise en place de partenariats 
spécifiques en amont et en aval de l’activité du réseau, les activités commerciales et 
de lobbying centralisées, la R&D technique spécifiques… Les résultats en termes 

1  ETTI = Entreprise de travail temporaire d’insertion, EATT = Entreprise adaptée de travail temporaire, 
ETT ESUS = Entreprise de travail temporaire agréée Entreprise solidaire d’utilité sociale.



L’ESS en transition(s)

98

de création d’emplois sont encore embryonnaires mais laissent espérer la création de 
plusieurs milliers d’emplois en cinq ans.

Du point de vue économique, un premier bilan positif peut être dressé pour 
les deux premiers projets, Ambition Inclusion et Recyfe. L’enjeu générique pour 
les projets collectifs à dominante entrepreneuriale est d’évoluer d’une phase ini-
tiale où la structure centrale est essentiellement financée à partir de subventions 
étatiques ou territoriales à une seconde où les revenus additionnels générés pour 
chacun des adhérents par le projet justifient une cotisation récurrente substantielle à 
l’effort financier collectif. Le passage d’une phase à l’autre n’a évidemment lieu que 
si la confiance dans le projet et en l’équipe « Utopreneurs » qui l’anime croit suffi-
samment pendant la première phase pour que l’adhésion au projet soit considérée 
comme un atout de long terme par chacune des entreprises. Les assemblées géné-
rales de Mai 2022 de l’association « Ambition Inclusion » et de la SAS « Recyfe » 
s’apprêtent à acter le passage de la phase 1 subventionnée à la phase 2, ce qui consti-
tue un premier succès important dans leur construction collective.

Conclusion

La Fédération des entreprises d’insertion (FEI) et l’Union nationale des entre-
prises adaptées (UNEA) ont implémenté le système associatif Utopreneurs, avec pour 
objectif d’accompagner des ESI dans leur processus de changement d’échelle. Ce 
système bicéphale constitue une innovation sociale entrepreneuriale, transition vers 
de nouvelles pratiques de coopération entre ESI permettant de réaliser un accompa-
gnement plus intensif et plus long que les incubateurs ou accélérateurs préexistants. 
Il s’est principalement traduit jusqu’alors par l’accompagnement à la création de ré-
seaux d’entreprises cherchant à mutualiser des ressources fonctionnelles et humaines 
pour générer un changement d’échelle collectif ; certains de ces réseaux pouvant 
déboucher sur la création de franchises sociales. Initialement, les coûts inhérents à 
cette recherche de changement d’échelle à plusieurs ont été supportés par des fonds 
d’amorçage publics, la légitimité pragmatique d’Utopreneurs suscitant ou devant sus-
citer à la suite du consentement à payer des entrepreneurs sociaux mobilisés.

Ayant initié, avec l’apport conséquent d’Utopreneurs, des modalités coopé-
ratives de co-développement, les ESI ont mis à disposition des collectifs ainsi 
constitués des savoir-faire et ressources internes pour construire les réseaux so-
cio-productifs et franchises sociales. Il s’agit donc d’une volonté stratégique 
d’investissement collectif dans le système constitué, dont on ne peut pas encore 
mesurer avec rigueur les retours sur investissement et surtout les délais requis. 
Soulignons cependant que Utopreneurs s’inscrit sans réserve dans un mouvement 
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d’ensemble promouvant l’économie sociale managériale dans l’insertion par l’ac-
tivité économique (IAE), empruntant à la fois à la tradition de l’économie sociale 
sa propension coopérative et à la conception de l’entrepreneuriat la recherche 
d’une profitabilité en prospective.
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Chapitre 7

Coopération en « gouvernance partagée » 
entre tiers-lieux d’un territoire :  

de l’intention à l’acte

Cendrine Templier et David Ospital

Introduction

Les acteurs de l’économie sociale et solidaire (ESS) sont enclins à coopérer avec 
les organisations qui composent leur écosystème.

Cet article s’intéresse à un projet collectif de tiers-lieux en Béarn et Pays basque. 
Ces organisations en logique de mutualisation, de partage de lieux, sont aussi ani-
mées par des logiques autres que matérielles : un partage de valeurs et une inten-
tion d’agir (Fishbein et Ajzen, 1977) sur un territoire en coopérant avec d’autres. 
Conscientes des difficultés à s’engager sur ce chemin, elles décident de se lancer dans 
un projet 1 pour apprendre à coopérer en se formant à la « gouvernance partagée » 
avec l’Université du Nous 2, définir des axes de coopération et capitaliser cette dé-
marche pour d’autres tiers-lieux intéressés.

Bien qu’animées par des valeurs démocratiques et de solidarité (Hoarau et 
Laville, 2008), ces organisations sont souvent imprégnées d’une culture de travail 
fondée sur des logiques d’organisation hiérarchique construite sur des rapports 
de domination. Ces acteurs sauront-ils s’affranchir de telles normes sociales ou 
modèles d’action ?

Notre recherche interroge en quoi la « gouvernance partagée » permet, si 
elle le permet, de soutenir une dynamique de coopération entre tiers-lieux. La  

1  Il s’agit du « Projet.Gouv » soutenu par l’Agence nationale de la cohésion des territoires et lauréat de l’AMI 
« Fabriques de territoire » pour 2021, 2022 et 2023.
2  L’association Université du Nous a élaboré et démocratisé la pratique de la « gouvernance partagée ». Elle est 
à la fois un laboratoire / think tank mais aussi un prescripteur et un formateur qui accompagne de nombreuses 
organisations dans cette transformation managériale.
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« gouvernance partagée » permet-elle par ailleurs de sortir des rapports de domi-
nation en situation de gestion (Girin, 1990), ici une coopération entre tiers-lieux ?

Dans un premier temps, nous préciserons la spécificité des « tiers-lieux ». Nous 
verrons aussi ce qu’est la « gouvernance partagée » telle que proposée par l’Université 
du Nous, et pourquoi elle est source d’intérêt pour les tiers-lieux.

Ensuite, nous présenterons les tiers-lieux du projet, leur approche de la gouver-
nance, et leur intention de coopérer. Nous étudierons le chemin collectif permet-
tant, le cas échéant, de passer de l’intention à l’acte de coopération.

Enfin, nous présenterons nos premiers résultats. Nous discuterons des condi-
tions qui permettent de passer de l’intention à l’acte. Une pratique de la « gou-
vernance partagée » en interne aide-t-elle à coopérer avec d’autres organisations ? 
Ces éléments de réponse peuvent-ils contribuer à relever un certain nombre de 
défis auxquels sont confrontés les acteurs de l’ESS dans une reconfiguration des 
coopérations dans les territoires ?

De l’intérêt des tiers-lieux pour la « gouvernance partagée »

Certains acteurs de l’ESS se qualifient de tiers-lieux et sont recensés comme 
tels notamment par les collectivités territoriales. Que signifie ce concept de lieux 
« tiers » ?

Tiers-lieux, des organisations au renouveau démocratique

La notion de tiers-lieux remonterait au XVIIIe siècle (Burret, 2017). Oldenburg 
(1999) en a proposé une première définition en le nommant « troisième lieu 1 », 
intermédiaire entre l’intime du domicile et l’espace de l’entreprise. La littéra-
ture reste pauvre sur les dimensions opérationnelles des tiers-lieux (Scaillerez et 
Tremblay, 2017). Le rapprochement entre tiers-lieux et politique reste aussi à 
explorer pour évoquer leur place dans la cité et leur éventuelle dimension dé-
mocratique (Vallat, 2017). Les tiers-lieux ont le vent en poupe : les collectivités 
territoriales y ont vu l’opportunité de revitaliser les espaces désertés par l’emploi 
ou les services publics.

Le tiers-lieu ne peut se réduire à un lieu ou un outil partagé. Il est sous l’influence 
des reconfigurations du travail (Azam, Chauvac et Cloutier, 2015) et s’inscrit dans 
une ambition politique et sociale. Les protagonistes eux-mêmes le définissent 

1  Le terme anglais originel est « third place ».
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comme « un service, un outil et un processus 1 ». Ces acteurs, majoritairement sous 
forme associative, posent l’ambition suivante :

Un tiers-lieu est l’incarnation, dans un espace d’activités marchandes ou non 
marchandes, d’un contrat social qui se décompose à travers trois dimensions : 
un parcours d’émancipation individuelle, une dynamique collective et une 
démarche motivée par l’intérêt général. Les tiers-lieux doivent permettre à 
chacun et collectivement, de se saisir de son pouvoir d’agir et de répondre aux 
grands enjeux de la transition qui s’impose à nous aujourd’hui. Ce sont des 
projets structurants de territoires, qui (re)dynamisent un quartier, un village. 
Ces espaces sont conçus pour créer les conditions les plus favorables à l’éclo-
sion des idées et à la coopération locale 2.

On peut rapprocher cet idéal de ceux de l’éducation populaire et du fait associa-
tif. Les enjeux d’émancipation individuelle, d’inscription dans la sphère publique et 
les moyens démocratiques d’y arriver représentent un socle commun.

La « gouvernance partagée »

La notion de « gouvernance partagée » est issue de la pratique d’organisations 
soucieuses de partager le pouvoir de manière horizontale. L’intérêt pour la « gou-
vernance partagée » des membres de ces organisations 3 s’entend comme démarche 
cohérente entre la finalité d’un projet et la gestion déployée pour l’atteindre.

Ce souci de cohérence nourrit deux dimensions : respecter l’idéal solidaire et 
démocratique porté par ces projets à la fois dans la fin et dans les moyens ; mais 
aussi chercher à se doter de nouvelles pratiques. Face aux dérives d’un système 
construit sur les logiques de domination et de compétition entre les humains 
(enjeux sociaux) et entre les humains et la nature (enjeux écologiques – Eynaud 
et França Filho, 2019), ne faut-il pas construire des modalités de faire ensemble 
basées sur la solidarité et la coopération ?

1  Définition proposée sur : http://movilab.org
2  Proposition avancée par la Coopérative Tiers-Lieux de Nouvelle-Aquitaine en 2018 à retrouver sur : 
https://coop.tierslieux.net/les-cahiers-du-labo/
3  On peut entendre ici les acteurs de l’ESS mais plus particulièrement les tiers-lieux et les organisations 
associatives.
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Aux origines du concept de gouvernance

Hoarau et Laville (2008) rappellent que le concept de gouvernance est d’abord 
issu du monde de l’entreprise pour répondre à l’asymétrie d’information entre l’ac-
tionnaire et le manager ; il est venu ensuite soutenir la volonté d’améliorer l’effica-
cité des politiques publiques (New public management). Ces deux approches ont 
influencé le monde associatif. Nous envisagerons ici la gouvernance comme « l’en-
semble des mécanismes permettant la mise en cohérence du fonctionnement de 
l’organisation avec le projet associatif » (Hoarau et Laville, 2008). Les innovations 
associatives en la matière offrent une grande diversité des pratiques : la sociocra-
tie (Endenburg, 1998), la gouvernance participative, la gouvernance non hiérar-
chique… Définissons ici la « gouvernance partagée ».

Une définition de la « gouvernance partagée »

Pour l’Université du Nous, la « gouvernance partagée » est « un ensemble de 
processus organisationnels et relationnels qui permet de distribuer le pouvoir dans 
une organisation, de manière explicite, équivalente et évolutive, afin que chaque 
membre dispose d’un périmètre d’autorité clair dans lequel exprimer, en toute au-
tonomie, son plein potentiel au service d’un but commun ».

Ainsi définie, la « gouvernance partagée » semble proche de la bureaucratie au 
sens de Weber (1946), explicitant la répartition du pouvoir et les responsabilités. 
Cependant, elle s’en différencie sur deux points : chercher l’horizontalité des rap-
ports de pouvoir et permettre une évolution de cette répartition du pouvoir.

Principes opérationnels de la « gouvernance partagée »

Les principes de fonctionnement reposent sur les bases de la sociocratie 
(Carbonnel, Bony, et Marshall, 2019 ; Endenburg, 1998 ; Romme et Endenburg, 
2006) et de l’holacratie 1 (Robertson, 2016).

En découlent des outils et des processus organisationnels présents dans la 
« gouvernance partagée » au sens de l’Université du Nous : une organisation en 
cercles, une prise de décision par consentement, une légitimation des rôles par 
« élection sans candidat ». Ils mobilisent deux champs complémentaires (Autissier 
et Wacheux, 2006) : celui de l’organisation et celui de l’individu.

1  L’holacratie s’appuie sur les méthodes agiles (Fowler et Highsmith, 2001) et les modèles inspirés de 
l’informatique (Allen, 2004). Pour Endenburg (1998) la finalité dans la sociocratie repose sur l’auto-
organisation aux différents niveaux de la structure, avec pour principe l’équivalence entre les membres. 
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Une structure d’organisation en cercles, qui respecte l’équilibre des rapports 
de pouvoir au sein de chaque cercle et entre les cercles. Le cercle définit les orien-
tations, les buts, les objectifs, les moyens mis en œuvre et procède à l’évaluation 
des résultats ; il est composé d’acteurs exerçant des rôles, notamment quatre rôles 
structurants :

•	 le « premier lien » a en charge de tenir la raison d’être du cercle et ses 
redevabilités, et d’affecter les rôles. Il se concentre sur le résultat, il aide les rôles 
à prioriser ;
•	 le facilitateur décide des modalités d’animation avec le secrétaire en fonction 
des sujets. Il facilite les réunions (format des temps de travail, choix des processus 
de décision ; il régule la parole) ;
•	 le secrétaire, en dehors des réunions, organise et programme les temps 
communs (dates, lieux, invitation, matériel, etc.) ; en réunions il consigne les 
notes et relevés de décisions, fait le gardien du temps ;
•	 le « deuxième lien » garantit la participation ascendante de tous les membres, 
par représentation d’un niveau à un autre, pour assurer le fonctionnement du 
système dans sa globalité. Il est responsable de la circulation de l’information 
entre les différents cercles.

Le pouvoir est ainsi partagé, réparti sur plusieurs personnes lorsqu’il est d’or-
dinaire concentré sur une seule (le manager).

Un outil de prise de décision basé sur le consentement. Les réflexions, les res-
sentis et les objections des participants permettent d’enrichir la décision.

Un outil de légitimation des rôles spécifique avec l’élection sans candidat : les 
membres d’une équipe proposent, selon un processus codifié, à l’un d’entre eux 
d’exercer un rôle organisationnel donné.

La notion de tension est centrale en holacratie, perception d’un écart entre 
comment nous souhaiterions que les choses soient et comment elles sont. La 
« gouvernance partagée » fonctionne sur un pilotage dynamique, s’appuyant sur 
cette régulation par tension pour faire évoluer la conduite des opérations mais 
aussi la structure de gouvernance (les règles et les périmètres des cercles et des 
rôles). Ces organisations échappent au cercle vicieux bureaucratique de l’empile-
ment de règles (Crozier, 1971) ; elles gardent un caractère agile (Laloux, 2016).

Le système implique un changement de posture individuelle au service du col-
lectif. Il fonctionne en s’appuyant sur un cadre relationnel clair entre les membres 
(règles d’entrée, de sortie, d’exclusion, etc.), dans des espaces spécifiques dédiés à 
la régulation des conflits.

Dans quelle mesure, sur le terrain, la « gouvernance partagée » peut-elle contri-
buer à la coopération entre tiers-lieux ?
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Méthodologie et présentation du cas

Protocole d’accès au réel et présentation du cas

Naissance d’un projet de coopération inter-tiers-lieux

La chercheuse, co-autrice de cet article, est facilitatrice en intelligence collective. 
Elle s’est formée auprès de l’Université du Nous. Au départ, elle connaît certains 
des tiers-lieux suite à une journée de découverte de la « gouvernance partagée ». 
Elle cherche un terrain de recherche pour explorer une intuition : les formes d’in-
teractions collectives proposées par l’approche de l’Université du Nous paraissent 
adaptées à des espaces de collaboration tels que les tiers-lieux.

Un des tiers-lieux partage cette intuition et propose une réunion avec d’autres 
tiers-lieux déjà engagés sur le chemin de la coopération (quatre tiers-lieux en Béarn). 
Au fil des échanges, se formalise le « Projet.Gouv ».

Ce projet consiste à construire une coopération inter-tiers-lieux sur un ter-
ritoire, en « gouvernance partagée », par des rencontres régulières, des partages 
d’expériences mais aussi par un processus de formation commune. Cette forma-
tion, assurée par l’Université du Nous, constitue un cadre d’expérimentation avec 
la double ambition de :

•	 favoriser la déconstruction d’un système de valeurs et de son mode de gestion 
inhérent, c’est à dire limiter ou réguler les réflexes de la culture de travail basée 
sur des logiques hiérarchiques et de domination ;
•	 construire une dynamique collective durable, équilibrée entre relations 
verticales et horizontales, fondée sur les principes de « gouvernance partagée 1 ».

Description détaillée du cas

Notre recherche porte sur l’effet de la pratique de la « gouvernance partagée » sur 
la coopération entre tiers-lieux d’un territoire sous l’impulsion du « Projet.Gouv ». 
Nous analyserons deux dynamiques de coopération, l’une au sein du collectif cœur 
La belle équipe, l’autre au sein d’un réseau plus large, étendu à d’autres tiers-lieux.

La coopération au sein de La belle équipe s’articule autour de deux objectifs :
•	 former à la « gouvernance partagée » pendant trois ans les membres des tiers-
lieux pilotes de La belle équipe ;
•	 définir leurs axes de coopération.

1  Tels qu’énoncés par l’Université du Nous.
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La coopération plus large repose sur une ambition :
•	 rayonner au-delà de La belle équipe pour que chaque année, une nouvelle 
promotion de tiers-lieux au niveau régional (2022) puis national (2023) 
puisse suivre la formation en « gouvernance partagée ». Chaque promotion 
formée transmettra ses savoirs aux nouveaux participants dans une logique 
d’apprentissage en cascade.

Démarche et cadre méthodologique

La démarche de recherche repose sur une étude de cas enchâssé (Yin, 2003). 
Le collectif La belle équipe est composé de représentants de cinq tiers-lieux et de la 
chercheuse. L’approche est de type ethno-méthodologique (Chanlat, 2005).

Un cadre de recherche a été mis en place, suivant Girin (1990) : « une instance de 
contrôle », le comité de pilotage, « une instance de gestion », le comité de recherche 
action, et « une mémoire de la recherche » le journal de recherche. Le comité de 
recherche action est constitué de deux représentants de tiers-lieux, deux membres de 
l’Université du Nous et trois chercheurs de l’université de Pau et des Pays de l’Adour. 
Toutes les étapes de la recherche sont discutées et validées par ce comité.

Notre dispositif a mobilisé trois principales sources de données, permettant une 
triangulation :

•	 observation participante : au travers des réunions de La belle équipe, des temps 
de formation avec les tiers-lieux promo 1 & 2 ;
•	 entretiens semi directifs auprès des membres de La belle équipe ;
•	 sources documentaires : la méthodologie d’accompagnement de l’Université 
du Nous, les conventions et chartes élaborées par les tiers-lieux, les données 
socioéconomiques des tiers-lieux.

Ce travail nous a permis de construire un matériau de recherche fondé sur :
•	 l’identification de situations significatives dans la chronologie de coopération 
du cas ;
•	 le recueil des perceptions individuelles des membres de La belle équipe ;
•	 une typologie des tiers-lieux pilotes.

Trois étapes structurent notre analyse :
•	 comprendre les modes de gouvernance des différents tiers-lieux, et apprécier 
leur degré de connaissance et de pratique de la « gouvernance partagée » au 
démarrage du projet ;
•	 relever les intentions de coopération des individus et des tiers-lieux dans le 
« Projet.Gouv » ;
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•	 analyser le processus de mise en acte d’une coopération effective en 
« gouvernance partagée ».

Premiers résultats et apports

Premiers résultats

Les tiers-lieux de La belle équipe : typologie et intention de coopération

Le tableau 3.1 révèle la diversité des activités des tiers-lieux (nourriciers, 
coworking, Fab’Lab, etc.), ainsi que celle de leur taille, leur âge et leur nature. Le 
TL2 n’est pas un tiers-lieu au sens défini au 1.1., mais un espace de travail par-
tagé émanant directement d’une collectivité territoriale. Le statut des personnes 
au sein de La belle équipe est lui aussi très divers : des bénévoles et des salariés, 
dirigeants et opérationnels.

Les structures de gouvernance des tiers-lieux considérés sont aussi très diffé-
rentes. Le TL5 fonctionne en « gouvernance partagée » depuis dix années. Le TL1, 
lui, est acquis à cette démarche sans toutefois être formé à la posture et aux outils. 
Les TL3, TL4 travaillent par choix dans une distribution hiérarchique du pouvoir. 
Le TL2, émanation de la collectivité, s’inscrit de fait dans un cadre administratif 
normé et très hiérarchisé.

Enfin, les intentions de coopération sont assez divergentes. Certes, tous les tiers-
lieux souhaitent pratiquer la « gouvernance partagée » à un niveau inter-organisa-
tionnel, au sein de La belle équipe, collaborer sur la base d’un autre référentiel que 
celui fondé sur une logique de pouvoir et de domination. Par contre, tous ne voient 
pas l’intérêt de pratiquer la gouvernance partagée à un niveau intra-organisationnel. 
Pour certains, cela ne serait pas approprié à leur culture de travail.
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Tableau 3.1 : La belle équipe – diversité des acteurs

Nom
Type 

structure & 
Activités

Âge 
structure 

(ans)

Salarié 
(ETP)

Nombre 
d’adhérents

Statut 
individu 
membre 

LBE

Expérience 
préalable 
avec la GP 

Structure de 
gouvernance intra 
organisationnelle

Intention de 
coopération

Finalité 
organisationnelle

intra inter

TL1

Association
Tiers-lieux 
nourricier, 
type épicerie 
solidaire

6
2

140

2 salariés 
et 
membres 
fondateurs 
au CA

Oui

Gouvernance 
collégiale entre 
équipe salariée 
et conseil 
d’administration 
bénévole avec 
influence des 
salariées fondatrices.

Avoir une 
cohérence de 
valeurs entre 
la fin et les 
moyens de 
l’organisation en 
plaçant l’humain 
au centre.

Oui Oui

TL2

Collectivité 
territoriale
Espace 
de travail 
partagé, 
type 
coworking

5
4

8 pépinière, 
10 coworker

Directrice
Chargé de 
mission

Oui

Gouvernance 
normalisée et 
hiérarchisée de 
type administration 
publique.
La communauté 
résidente est libre 
de la gestion du lieu 
de vie sans impact 
budgétaire.

Sortir de la 
dépendance 
de l’équipe 
d’animation et 
susciter de la 
participation 
dans sa 
communauté.

Oui Oui

TL3

Association
Tiers-lieux 
espace 
de travail 
partagé, 
type 
Fab’Lab

7
0

64
Président Non

Gouvernance 
hiérarchique conseil 
d’administration 
bénévole.

Expérimenter 
un autre « faire 
ensemble » 
plus adapté 
au niveau inter 
organisationnel 
et développer 
des 
partenariats.

Non Oui

TL4

Association
Tiers-lieux 
culturel, type 
éco-lieu

13
5

109
Directrice Non

Gouvernance 
hiérarchique 
entre équipe 
salariée et conseil 
d’administration 
bénévole avec 
influence de la 
directrice fondatrice.

Consolider 
son modèle 
économique et 
développer un 
réseau local.

Non Oui

TL5

Association
Espace 
de travail 
partagé, 
type 
coworking

10
0

123

Membre 
du CA et 
membre 
fondateur

Oui

Gouvernance 
avec distribution 
horizontale du 
pouvoir totalement 
bénévole depuis 
10 ans.

Transmettre 
et pérenniser 
sa culture de 
travail pour 
répondre aux 
enjeux de 
turnover et 
aux enjeux 
de stratégie 
d’alliance 
envisagée 
comme une 
opportunité 
foncière de long 
termes.

Oui Oui

CA : conseil d’administration ; GP : gouvernance partagée ; TL : tiers-lieu.
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Analyse du processus de coopération au niveau du collectif La belle équipe

Le « Projet.Gouv » avance et les formations ont lieu avec un taux très satisfaisant 
de participation (21 personnes pour la promo 1 ; 36 personnes issues de 14 nou-
veaux tiers-lieux pour la promo 2).

La belle équipe a mis en place un fonctionnement en cercles, fondement de la 
« gouvernance partagée », et l’élection des premiers liens dans chaque cercle.

Le groupe a eu une expérience instructive avec l’arrivée puis le départ d’un salarié 
coordinateur du projet. La belle équipe a reporté sur lui le leadership du projet, se 
conformant à l’habitude de chercher une autorité centrale. Cette situation a suscité le 
départ du salarié au bout de huit mois. La belle équipe prend alors conscience qu’elle 
n’a pas pleinement distribué horizontalement le pouvoir. Elle fait donc le choix de 
poursuivre sans salarié et de réaliser elle-même le travail de coordination.

Certains tiers-lieux par ailleurs mobilisent trois membres quand d’autres n’en 
mobilisent qu’un. Le temps investi par les tiers-lieux n’est pas le même. Les tiers-
lieux sont indemnisés pour participer au « Projet.Gouv » mais le choix a été fait 
que l’indemnité soit la même pour chaque tiers-lieu quelle que soit sa participation 
effective. Ce sujet a pu être source de tensions.

Au total, la coopération au sein de La belle équipe reste encore timide et la prise 
de décisions difficile. La belle équipe n’a pas encore défini d’axe de coopération pour 
son collectif même si des actions bilatérales ont vu le jour. Toutefois la pratique de 
la « gouvernance partagée » a permis de tempérer les jeux de pouvoir. Elle a favorisé 
la prise de recul du groupe sur les difficultés qu’il rencontre. En ce sens, elle soutient 
la dynamique collective de coopération.

Analyse du processus de coopération au niveau du réseau étendu de tiers-lieux

Les participants de la promo 2 soulignent l’apport d’« une culture commune sur 
laquelle s’appuyer » pour développer des projets communs. Ils ont formalisé des be-
soins tels que lancer des chantiers participatifs, développer un pool de facilitateurs 
et de médiateurs, mobilisables en fonction des besoins, mutualiser des postes, faire 
de l’analyse de pratiques, etc.

Les échanges ont abouti à l’organisation d’une journée de rencontre entre tiers-
lieux pour favoriser l’inter connaissance et poursuivre la réflexion sur le besoin de 
se relier. Près de cinquante participants se sont ainsi retrouvés, dont une dizaine de 
nouveaux tiers-lieux n’ayant pas suivi la formation.

A ce stade, deux types de coopérations se profilent : une coopération de proximi-
té entre organisations qui peuvent facilement se rencontrer, s’échanger du matériel, 
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proposer leurs compétences, et une coopération en distanciel plutôt axée sur le par-
tage d’expérience, l’analyse de pratiques ou l’inspiration.

Analyse de la perception des acteurs

Nous allons voir comment les membres de La belle équipe perçoivent l’appren-
tissage et la pratique de la « gouvernance partagée ».

Les acteurs relèvent la qualité des relations qui se tissent entre les personnes 
de La belle équipe, favorisée par la pratique de la « gouvernance partagée ». Ils 
apprécient la bienveillance, la capacité à pouvoir exprimer des désaccords dans 
un espace qu’ils qualifient de « sécurisé ». Les formats de rencontre favorisent 
l’émergence de projets.

Des limites importantes sont toutefois soulignées par les acteurs : dimension 
chronophage de la formation, complexité du processus.

Les outils proposés par la « gouvernance partagée » ne sont pas encore maîtri-
sés. Cela peut générer de la confusion. Les réunions sont qualifiées d’inefficaces, les 
formes d’échange trop rigides. La structure de gouvernance en cercle manque de 
clarté, les périmètres d’autorité sont contestés, suscitant des hésitations démotivantes.

Des limites contextuelles sont également à prendre en compte, notamment l’hé-
térogénéité du collectif. La diversité des statuts des acteurs au sein de leur organi-
sation, de leur disponibilité, celle des intentions de coopération complexifient les 
interactions. Le manque de participation de certains acteurs à certains moments, 
crée de l’essoufflement, du désengagement. Par ailleurs, les acteurs ont souligné le 
« flou » de la raison d’être du « Projet.Gouv » et les divergences de vues qui pou-
vaient en découler.

Apports du projet à la compréhension du potentiel  
de la « gouvernance partagée »

Les analyses précédentes permettent d’apporter déjà certains éléments de ré-
ponse à nos questions de recherche. On ne peut affirmer que la pratique de la 
« gouvernance partagée » permet de sortir des rapports de domination, mais dans 
notre cas, on le constate, les rapports de pouvoir sont adoucis malgré l’asymétrie des 
acteurs. De plus, ce mode de faire ensemble, malgré les difficultés soulignées, n’est 
pas ou peu remis en cause.

Par ailleurs, il n’apparaît pas nécessaire de pratiquer la « gouvernance partagée » 
en intra organisationnel pour pouvoir la pratiquer en inter organisationnel, les pro-
blématiques de coopération et de coordination en intra et en inter-organisationnel 
étant de nature différente.
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Finalement, la pratique de la « gouvernance partagée » a constitué un bon 
prétexte pour initier des coopérations. Une fois partagées les mêmes valeurs, les 
mêmes postures, la coopération peut se déployer.

Conclusion

Notre recherche, à ce stade, met à jour l’apport de la « gouvernance partagée » 
à la dynamique de coopération entre tiers-lieux. Cette gouvernance a permis au 
collectif La belle équipe de fonctionner dans une distribution horizontale du pou-
voir. Elle a favorisé l’émergence d’un réseau de tiers-lieux étendu avec deux types 
de coopérations, des coopérations de proximité et des coopérations en distance.

Cela amène des réflexions sur le contexte inédit de notre situation contempo-
raine. La raréfaction des ressources, leur accès plus difficile en économie bas carbone 
vont nous demander une plus grande agilité et plus de créativité. Nous allons devoir 
apprendre à (re)créer d’autres formes de coopération avec nos proches voisins, dans 
nos territoires. Les formes de gouvernance plus distribuée auxquelles les tiers-lieux 
cherchent à avoir recours sont peut-être une forme d’innovation sociale pertinente 
dans cette redistribution territoriale de la coopération, pour tendre vers ce que d’au-
cuns ont appelé le « monde d’après ».
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Chapitre 8

Le mouvement coopératif basque :  
en transition vers un nouveau cycle historique ?

Miguel de la Fuente Cosgaya

Introduction

Cet article présente les principaux aspects d’une recherche doctorale 1 sur le coo-
pérativisme basque. La thèse a pour objectif d’analyser le mouvement coopératif au 
Pays basque dans une double perspective : en étudiant et en systématisant les cycles 
historiques du coopérativisme basque et en explorant la configuration de l’identité 
coopérative.

La première partie de la recherche aborde une proposition initiale pour une 
histoire du coopérativisme basque. Dans ce domaine encore en construction, 
certains acteurs affirment l’émergence d’un nouveau cycle historique (Kasmir, 
1999 ; Altuna, 2008 ; Uriarte et Ortega, 2015) caractérisé par une transformation 
interne du coopérativisme. D’autre part, la recherche comprend une étude ap-
profondie sur l’identité coopérative basque, l’ancrage territorial et les mécanismes 
d’exclusion des « non – sociétaires » qu’elle produit. À notre avis, cette analyse n’a 
pas été correctement abordée jusqu’ici. Cette identité est soumise à un processus 
d’érosion identitaire, que nous appelons désaffection, particulièrement prononcée 
parmi les jeunes générations de coopérateurs.

Notre position de départ est que ce récit historique doit être construit collec-
tivement et doit tenir compte de certains discours minorisés. Nous avons déjà 
publié à ce propos une historiographie des fondements de l’identité coopéra-
tive au Pays basque (De la Fuente Cosgaya, 2020). Nous nous centrerons ici sur 
les signes de l’émergence d’un nouveau cycle historique et son implication pour 
l’identité coopérative.

1  Thèse doctorale en cotutelle entre l’universidad del País Vasco (co-dir. Aitor Bengoetxea) et l’université de 
Bordeaux-Sciences Po Bordeaux, Centre Émile Durkheim (co-dir. Xabier Itçaina).
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Ce texte se fonde sur une enquête de terrain axée sur des entretiens qualitatifs 
(Scheele et Groeben, 1988) avec des coopérateurs et d’autres acteurs de l’écosys-
tème. Plus d’une trentaine d’entretiens ont été menés. Les acteurs rencontrés ont 
été sélectionnés en fonction de critères structurels : type de coopérative, genre, 
appartenance au sociétariat, groupe professionnel ou ancienneté (Mejía, 2000) 
et territoriaux (territoire basque, puis différenciation par région et par municipa-
lité). Ces entretiens ont été complétés par une révision bibliographique détaillée 
portant sur la presse, les magazines, les articles de recherche et autres documents. 
Nous avons effectué une analyse critique de ce corpus d’entretiens et de la revue 
bibliographique (Martín Rojo, 2014), cette perspective étant relativement ab-
sente de la littérature sur le coopérativisme basque.

Première proposition d’une ligne historiographique 
pour le coopérativisme basque

Nous résumerons ici le propos historique afin de privilégier la séquence de 
transition que connaît aujourd’hui le mouvement coopératif basque. Nous distin-
guerons ainsi quatre cycles de coopération, qui sont déclinés comme suit.

Le coopérativisme d’avant-guerre

Le coopérativisme basque trouve ses origines à la fin du XIXe siècle. Ainsi, 
la première coopérative de consommation du Pays basque a été créée en 1884 à 
Baracaldo (Biscaye) (Arrieta et al., 1998). Certains auteurs antérieurs indiquent 
l’existence de coopératives plus anciennes. Selon González de Vega (1964), la 
question des origines du coopérativisme est encore incertaine. Ce que nous pou-
vons affirmer sans hésitation est l’existence d’une véritable dynamique historique, 
que nous avons appelée « d’avant-guerre ». Un mouvement coopératif basque a 
vu le jour au Pays basque, promue par différents groupes sociaux auto-organisés 
ainsi que par l’État lui-même. Ce cycle est principalement redevable de trois prin-
cipaux courants :

•	 Coopératives liées à l’action sociale de l’Église, surtout en Navarre, où jusqu’à 
155 coopératives de crédit associées à une coopérative agricole ont été créées, 
entre 1904 et 1910, dans une multitude de villes suivant le modèle de la banque 
Raiffeisen (Yoldi, 1916).
•	 Le syndicat et le parti socialistes, Unión General de Trabajadores et Partido 
Socialista Obrero Español (UGT et PSOE) ont concentré leurs activités sur 
le coopérativisme de consommation et de logement. Leur action politique, 
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intimement liée à celle des coopératives, était centrée sur les centres ouvriers de 
Bilbao, bien que de manière non exclusive 1.
•	 Enfin, le nationalisme basque, représenté par le Partido Nacionalista Vasco 
(PNV), a eu un engagement timide en faveur du coopérativisme. Son syndicat, 
Solidaridad de Trabajadores Vascos (STV) a d’abord promu les coopératives 
agricoles dans les villages où il y avait des groupes politiques et a mis en place 
des coopératives de production (Basterra, 1947, Arrieta et al., 1998).

Au Pays basque français, les premières expériences de coopération se sont dé-
veloppées en matière de coopération agricole et de crédit, dans un mouvement 
qui s’est répandu en Espagne au début du XXe siècle. L’existence des coopératives 
de la fin du XXe siècle jusqu’à la guerre civile espagnole démontre l’existence d’un 
véritable mouvement. Celui-ci s’est articulé territorialement et organiquement, 
au travers d’institutions représentatives solidaires et même financières, bien que 
la guerre civile espagnole et la Première Guerre mondiale aient mis fin à ce dé-
veloppement. Un tel niveau de coopération dans la société basque n’a pas été vu 
jusqu’à ce jour.

Le Coopérativisme de la nécessité

La situation d’après-guerre a laissé une société divisée, traumatisée, fortement 
dominée politiquement et religieusement (Uriarte et Ortega, 2015). Les besoins 
sociaux étaient les plus fondamentaux. Dans ce contexte, et dans une ville à la 
tradition coopérative limitée, Jose María Arizmendiarrieta, vicaire à Mondragon, a 
fondé la première coopérative de production industrielle de Mondragon en 1956. 
Cette expérience reposait sur deux piliers : l’éducation et la formation des travail-
leurs. Une partie de l’Église (le père Arizmendiarrieta, mais également d’autres 
prêtres) jouera de fait un rôle important dans la promotion du coopérativisme en 
Pays basque sud, les partis et les syndicats politiques étant interdits. Ces prêtres 
étaient surveillés de près par une dictature qui se méfiait beaucoup des coopératives.

Les coopératives industrielles de Mondragon n’étaient pas les seules expériences 
dans cet environnement. Elles naissent au milieu des années 1950, en même temps 
que d’autres expériences dans la province ou dans d’autres territoires comme la 
Biscaye ou la Navarre. À côté de ces coopératives industrielles, de nombreuses coo-
pératives de consommateurs commencent à se mettre en place dans les grandes 
entreprises. Ces coopératives sont regroupées en unions territoriales (UTECOS) 
qui se créent dans les quatre territoires du sud, mais seul celui de Bizkaia aura la 

1  La première, et l’une des rares coopératives de travail industriel d’avant-guerre, Alfa, a été créée à Eibar en 
1920 (Olábarri, 1985, p. 301).
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force suffisante pour développer un véritable groupement local et pour créer, par 
exemple, un four à pain et même une coopérative de production d’huile (Roussell 
et Albóniga, 1994). La coopérative EROSKI consiste au départ en un regroupe-
ment de ces coopératives de consommateurs. L’expérience se développe ensuite, 
sous les auspices du groupe Mondragon, au point de devenir aujourd’hui l’un des 
plus grands distributeurs alimentaires d’Espagne. De même, les coopératives éduca-
tives basques, ikastolas 1, ont été créées sur tout le territoire.

Un autre facteur clé a été la création de puissantes structures financières 
liées à Mondragon, telles que Lagun Aro et Caja Laboral, développant davantage 
de coopératives et augmentant sans cesse le nombre de ses membres, ce qui nous 
amène au cycle historique suivant.

Le coopérativisme de bien-être

La croissance des coopératives du groupe de Mondragon et la situation politique 
internationale ont provoqué un véritable démarrage des coopératives basques entre 
la fin des années 1960 et le milieu des années 1980. Ainsi, la dynamique initiale de 
la pure nécessité a été complètement dépassée, et nous pouvons parler d’un « coo-
pérativisme de bien-être » où l’on obtient de meilleures positions économiques sur 
le marché et où les membres de la coopérative ont réalisé d’importants bénéfices qui 
ont également été distribués sur l’ensemble du territoire.

Par ailleurs, les coopératives industrielles gagnaient une position privilégiée 
dans le système du marché espagnol. L’expansion soutenue de l’économie et de la 
main-d’œuvre, garantie par des processus migratoires internes inédits, ont facili-
té l’élargissement de l’industrie basque. Cela conduira Mondragon à une position 
exceptionnelle qui impliquera de fortes transformations au sein des coopératives. 
Les coopératives apporteront une amélioration des conditions économiques dans 
certaines régions du pays, mais aussi des mécanismes de contrôle de la discipline du 
travail. Le travail temporaire a été introduit et, plus tard, en 1995 (Altuna, 2008), 
des filiales ont été créées pour soutenir la compétitivité, un processus qualifié de 
« division internationale du travail » (Errasti A. 2013).

L’éducation restera un pilier fondamental du coopérativisme. Cela se traduira 
par la création de l’université Mondragon (sous la forme juridique d’une coopé-
rative) et par la formalisation progressive des ikastolas dans tout le Pays basque. 
Celles-ci ont été largement soutenues et financées par le mouvement coopératif de 
l’époque et d’aujourd’hui.

1  Les ikastolas sont des écoles immersives bascophones à statut coopératif en Pays basque sud et, du côté 
français, elles sont créées à partir de 1969, légalement mais sous la forme associative sous contrat avec l’État.
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D’autre part, la situation politique interne et internationale du Pays basque (la 
fin de la dictature, les années 1968, la mort d’Arizmendiarrieta etc.) ont eu un effet 
sur les coopératives. Le PNV, très affaibli au terme d’une période d’exil et d’illé-
galisation, a dû soutenir un débat acharné avec la gauche indépendantiste (ezker 
abertzalea), y compris sur la question des coopératives. Depuis les années 1960, 
certaines régions du Pays basque ont connu un renouveau culturel, linguistique 
et économique parallèles au régime. Dans cet univers, qualifié par Heiberg (1980) 
de « communauté morale basque », les coopératives ont joué un rôle symbolique 
essentiel, le nationalisme réalisant que le coopérativisme pouvait devenir le modèle 
de production de son idéal politique.

Cependant, certains nationalistes de gauche ont commencé à critiquer les chan-
gements des conditions de travail dans les coopératives (Kasmir, 1999). Certains 
chercheurs affirment que le point culminant de cette lutte, une grève au sein de 
Fagor en 1974, a conduit les secteurs de gauche à proposer des alternatives en de-
hors de Mondragon (Kasmir, 1999). Une véritable expression de ces alternatives 
économiques se développera au Pays basque français, ce que nous avons qualifié de 
coopérativisme identitaire.

Le coopérativisme identitaire : la version du Pays basque français

À partir de 1975, comme une première expression de ces alternatives, de nom-
breuses SCOP (société coopérative ouvrière de production) seront créées en confi-
gurant tout un mouvement. Soutenus entre autres par certains acteurs proches du 
catholicisme social, certains jeunes déjà ont commencé à diffuser le coopérativisme 
dans le territoire à partir du milieu des années 1960. Ce mouvement créera ses 
propres entités. L’association Lana, née en 1982, a alors pour objet de structurer l’in-
ter-coopération et le « mouvement coopératif basque » (Itçaina, 2005). L’association 
Hemen et la société de capital-risque Herrikoa, créées en 1979, entendent soutenir 
logistiquement et financièrement la création d’entreprises au Pays basque français, 
dont les coopératives. Le regroupement de ces organisations est issu d’« un même 
sentiment identitaire, une même communauté d’intérêt, dépassant le seul profit 
immédiat pour investir dans l’emploi ». Au fond, tout « s’inscrit dans l’esprit de 
Mondragon “miniaturisé” » (Hemen Elkartea, non daté, s.p.). Le mouvement, 
comme ses homologues du côté espagnol, a créé des initiatives transfrontalières en-
courageant l’enseignement technique en langue basque en particulier à destination 
des coopératives, grâce à des organisations comme Hezkuntek (Itçaina, 2007).

Le succès de Mondragon, un perpétuel exode rural vers Bayonne, Biarritz et 
Anglet, et la diffusion des lectures anticolonialistes ont conduit à l’émergence de 
ce mouvement. Ce qui caractérise ce mouvement dans le paysage français c’est que 
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« l’expérience coopérative se pense alors en mouvement, avec un ancrage territorial 
affiché » et, en retour, cette « action collective, associant attachement à une identi-
té territoriale et aux référentiels de l’économie sociale, génère alors une économie 
identitaire qui ne dirait pas son nom » (Itçaina, 2005). Mais ce n’était pas un cas 
isolé, il s’inscrivait dans un mouvement politique encore plus large (Itçaina, 2010).

Ce coopérativisme identitaire, qui se greffe sur les coopératives plus anciennes, 
représente un moment unique par l’articulation entre le mouvement économique et 
l’action politique. Les crises économiques successives et les changements au sein du 
nationalisme basque 1 ont provoqué le ralentissement de cette version du coopérati-
visme, au milieu des années 1990. L’évolution du mouvement, qui a été peu étudiée, 
ne peut être dissociée de l’évolution politique du Pays basque nord (Ahedo, 2006, 
p. 450) et il est fondamental pour comprendre l’émergence du nouveau cycle.

Le nouveau cycle coopératif : vers une transition de l’ESS ?

Le groupe Mondragon est entré dans le XXIe siècle avec une excellente position 
sur le marché et avec des chiffres concernant l’emploi étonnants 2. Paradoxalement, 
c’est en 1991 qu’elle a changé la dénomination du groupe pour devenir Mondragón 
Corporación Cooperativa. Mais cette position avait érodé certains consensus so-
ciaux internes et, à la suite de ces tensions 3, certains auteurs ont déjà parlé des 
prémices d’un cycle plus activiste et impliqué envers les travailleurs et les syndicats 
(Kasmir 1999), d’autres mettent l’accent sur les relations avec les filiales (Errasti 
et al., 2002) et même certains au sein de Mondragon insistent sur cette dynamique 
(Uriarte et Ortega, 2015).

Cependant, la faillite, en 2013, de Fagor Electrodomésticos, coopérative pion-
nière de Mondragon, a stoppé des dynamiques de changement internes pour le 
Groupe, mais en même temps, elle a donné lieu à une réflexion interne quant à 
l’orientation que les coopératives devaient emprunter. Mondragon a assumé que 
ses nouvelles initiatives ne se situent pas tant à l’échelle entrepreneuriale qu’à 
l’échelle sociale.

1  Selon Itçaina, « les partis politiques nationalistes, qui avaient fait de l’autogestion le cœur de leur doctrine 
économique dans les années 1970-1980 » ont ainsi abandonné le coopérativisme comme figure exclusive et 
« ont évolué vers une référentialité économique plus ouverte, valorisant les expériences de l’économie sociale 
et solidaire » (2007). La monnaie sociale eusko ou les nouvelles coopératives d’intérêt collectif en sont de bons 
exemples.
2  L’emploi à Mondragon est passé de 19 669 personnes en 1986 à 60 200 en 2001, et en fait, en 2006, il a 
atteint 103 731 (Altuna, 2008).
3  Certains l’appellent « “néo-coopérativisme”, car la nouvelle perspective stratégique tente de combiner le 
possibilisme et l’identité (Larrañaga, 1998). D’autres l’appellent “coopitalisme”, puisqu’il combine des sociétés 
coopératives et des sociétés de capitaux (Defourny, 1999) » (Errasti et al., 2002).
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Mais l’ouverture d’un nouveau cycle coopératif se traduit surtout par l’émer-
gence d’un nouveau réseau de coopératives en dehors de Mondragon 1 appelé 
Olatukoop. Olatukoop naît en tant qu’association de petites coopératives en 2014 
sur la base de principes ouverts (Oinarri Irekiak) et un positionnement politique 
plus spécifique (De la Fuente Cosgaya, 2020, p. 150). Composé d’un peu plus 
de 60 coopératives, Olatukoop regroupe des coopératives de tous les territoires du 
Pays basque, mais son siège est en Guipúzcoa. Olatukoop joue actuellement un 
rôle actif dans le développement local de différents projets, dans ce qu’ils appellent 
des « écosystèmes territoriaux d’entreprises ». Olatukoop dispose également d’un 
programme conjoint, avec des universités et des pouvoirs publics, de soutien à l’en-
trepreneuriat appelé KoopFabrika. Le grand groupe de Mondragon n’est pas autant 
concerné par la création des nouvelles coopératives, mais le renforcement des coo-
pératives existantes est une priorité absolue. Le changement de cycle est peut-être 
mieux expliqué par la capacité du mouvement coopératif à se reproduire que par sa 
capacité à maintenir ce qu’il a créé.

Contrairement à Mondragon, avec Olatukoop la mise en œuvre du « dévelop-
pement durable et vivable » doit se faire main dans la main avec les syndicats, avec 
qui Olatukoop travaille, du moins avec les syndicats nationalistes basques ELA et 
LAB 2. Cette relation est innovante par rapport au coopérativisme traditionnel, 
parce qu’il n’y a pas d’espace pour les syndicats à Mondragon.

L’identité coopérative : la désaffection identitaire

Nous défendons l’existence d’une identité comme quelque chose de fondamen-
tal dans l’histoire des coopératives basques. Cette identité est d’une double nature, 
dans la mesure où elle est composée d’une identité professionnelle, celle des coopé-
rateurs, et d’une identité territoriale, associée à l’identité basque.

Les coopérateurs expriment, dans les entretiens, leur identité comme une appar-
tenance au « monde coopératif » ou « aux coopératives » et ce, au-delà de l’adhésion 
à leur coopérative ou au groupe Mondragon lui-même. Au sein de la communauté 
coopérative, un point d’ancrage est le système de droits et d’obligations basé sur la 
confiance mutuelle qui existe au sein du sociétariat, indépendamment du fait qu’ils 
appartiennent à la direction ou non. Il existe également de nombreux espaces où 

1  Bien que le Groupe ENER (Irizar) soit l’un des premiers groupes coopératifs non-mondragonnais, il est 
né d’une scission interne.
2  Acronymes pour eusko Langileen Alkartasuna (dénomination en euskera de l’ancienne Solidarité des 
travailleurs basques, STV, déjà vu) et pour Langile Abertzaleen Batzordeak (syndicat du nationalisme 
basque de gauche).
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les différences sont éliminées, comme, sur un plan théorique, les assemblées, même 
si les sociétaires votent alors « ce qu’ils nous disent », ou les cantines, où ils sont 
souvent obligés de s’asseoir à des tables avec du personnel de différents secteurs afin 
d’interagir de manière transversale.

En outre, l’identité a un ancrage territorial clair, plus spécifiquement dans le 
village ou dans la région de la coopérative, que les membres expriment de manière 
générique comme « locale » ou « environnementale ». Les coopératives basques sont 
liées au territoire, non seulement parce qu’elles allouent leurs excédents à des pro-
jets locaux, mais aussi parce que beaucoup d’entre elles sont nées grâce aux fonds 
d’autres coopératives ou du groupe Mondragon lui-même (grâce à la Caja Laboral). 
Cet aspect territorial, au-delà des racines locales, est clairement lié à l’identité basque 
ou euskaltasuna. Les bases de l’anthropologie basque classique ont été utilisées pour 
la construction d’un imaginaire collectif, aujourd’hui critiqué comme essentialiste, 
en raison de sa vision androcentrique et d’une vision réductionniste centrée sur la 
ferme, la vallée ou le village de pêcheurs traditionnel. Ce discours a eu des échos 
dans la recherche sur les coopératives, et la référence aux travaux collectifs (ou l’au-
zolan 1) ou à cet imaginaire est presque constant 2, bien que son lien avec l’existence 
des coopératives n’ait pas été démontré comme étant causal.

Aujourd’hui, nous pensons qu’il convient de rendre cette relation plus complexe 
et d’actualiser ces premiers postulats. Nous savons que les identités dans « la mo-
dernité tardive » « ne sont jamais singulières, mais construites de multiples façons 
par le biais de discours, de pratiques et de positions différents, souvent croisés et 
antagonistes » (Hall, 1996). Il sera donc difficile de trouver un modèle unique de 
coopérateur basque et il sera nécessaire de permettre de regrouper différents sens 
d’appartenance, unifiés ou non. Cela s’applique sur le plan territorial, social, mais 
aussi en ce qui concerne les nouveaux groupes qui ont vu le jour de manière alter-
native et plus politisée.

Si nous appliquons cela à une identité basque moderne et révisée, nous pou-
vons penser aux changements politiques, migratoires et religieux, au développe-
ment urbain, à l’incorporation des femmes au travail rémunéré et à la problé-
matisation des soins ou du problème environnemental, entre autres. Ainsi, nous 
pensons donc à une identité ouverte et positionnelle (Hall, 1996) qui ne nous 
parle pas de ce qui est « basque » comme d’une catégorie fermée. Cette identité 
basque a de nombreux autres axes de construction et aucun d’entre eux n’est sta-
tique. L’euskara, en tant que langue commune, peut en constituer une véritable 

1  Travail communautaire effectué gratuitement entre les voisins d’un village ou d’une région.
2  L’un des ouvrages de MCC sur son histoire coopérative consacre une section entière au baserri (maison de 
ferme), aux relations familiales en son sein et à l’auzolan, et non à d’autres caractéristiques de la communauté 
basque actuelle (Altuna, 2008).



Le mouvement coopératif basque : en transition vers un nouveau cycle historique ?

125

colonne vertébrale. Paradoxalement, c’est un des lieux communs des personnes 
interrogées, non seulement en reconnaissance du travail du mouvement coopératif 
pour la normalisation et la promotion de l’euskara, mais aussi comme un élément 
intrinsèque du développement social lui-même. Ce lien est plus largement recon-
nu et partagé que les références à l’auzolan et cependant il est beaucoup moins 
évoqué par la doctrine académique. La nature territoriale de l’identité coopérative, 
doit donc être lue comme l’appartenance à une communauté plus large que celle 
de la coopérative elle-même. À la suite d’Arizmendiarrieta, ce lien « ne se limite pas 
à l’usine : le peuple, la nation et, en somme, l’humanité tout entière constituent 
également une communauté » (Altuna, 2008).

Toutefois, il a été constaté que l’existence de travailleurs temporaires et de travail-
leurs dans des filiales a créé un certain nombre de fissures dans cette forte identité. 
Ces sociétaires, au cours des entretiens qualifient ces contradictions d’ « hypocrisie », 
tout en précisant qu’il s’agit là d’un mal nécessaire afin de maintenir l’emploi dans 
les sociétés-mères. En ce sens, nous savons que toutes les identités agissent par l’ex-
clusion et la production de sujets marginalisés, au travers de la construction d’un 
« dehors constitutif » (Butler, 1990 ; Hall, 1996), autrement dit, ces sujets extérieurs 
constitutifs de l’identité coopérative sont les travailleurs temporaires, les travailleurs 
des filiales et tous ceux qui ne font pas partie du sociétariat.

L’existence de ce « dehors constitutif », ces collectifs exclus des bénéfices de la 
fonction sociale, a érodé l’identité au sein des coopératives et surtout dans la jeu-
nesse. Certains chercheurs confirmaient cette conclusion sur différents points de 
vue, soit par des études des filiales (Mendizabal et al., 2005, p. 261) soit depuis la 
perspective de l’organisationnel de l’entreprise (Heras-Saizarbitoria, 2014, p. 12). 
Les personnes interrogées expriment la même opinion, ils qualifient ce processus 
comme un « changement de génération », « c’est une société différente » ou « des 
cultures très différentes ». Les anciens coopérateurs mettent cela sur le compte de 
l’individualisme et soulignent le manque d’engagement. Le directeur d’une coopé-
rative nous a expliqué qu’auparavant la question que se posaient les coopérateurs 
était : « Qu’est-ce que je peux faire pour la société ? » Alors que la nouvelle question 
est aujourd’hui : « Qu’est-ce que la société peut faire pour moi 1 ? » Les jeunes en 
sont conscients et l’expriment sans équivoque en entretien : « Nous ne voyons pas 
non plus le coopérativisme du passé, comme mon grand-père qui descendait de 
la ferme, travaillait 16 heures et venait s’inscrire à la coopérative, et je connais le 
patron et je suis son ami… »

Ce processus de désaffection a été traité exclusivement comme un fait généra-
tionnel et le mouvement coopératif de Mondragon l’a atténué par des mesures de 

1  Traductions propres des entretiens originaux.
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« transmission coopérative ». Dans tout l’ensemble des connaissances et de l’expé-
rience des anciens partenaires, il existe non seulement un certain savoir-faire, mais 
aussi une véritable identité en tant que telle. Transmettre cette identité implique de 
prendre conscience que de nos jours « une identité bien construite et durable n’est 
plus un actif, mais un passif » (Bauman, 1996, p. 51) et que parler d’engagement 
au travail est problématique dans la société. Chercher d’autres ponts pour que la 
communauté coopérative ne s’érode pas davantage est l’un des plus grands défis des 
coopératives et des pouvoirs publics. Réduire le « dehors constitutif » en améliorant 
les conditions de travail des « non-membres » peut renforcer les liens existants, mais 
les politiques d’identité active doivent être poursuivies dans le temps.

Le nouveau cycle qui semble émerger provient d’un contexte radicalement dif-
férent. Ce ne sont plus les grands mouvements sociaux ou politiques qui poussent 
à la création de coopératives, ni les besoins d’emploi de régions entières. Les nou-
veaux paradigmes économiques ne considèrent pas les coopératives comme un 
outil exclusif pour relever les défis sociaux, ce sont les coopératives qui doivent 
se positionner comme des solutions adaptées aux besoins sociaux. Repenser les 
exigences collectives et s’adapter à un coopérativisme « liquide » est nécessaire 
pour surmonter cette désaffection. Nous rejoignons ainsi Bauman pour qui « la 
modernité a construit en acier et en béton ; la post-modernité construit en plas-
tique biodégradable » (Bauman, 1996, p. 41). Le coopérativisme de ce nouveau 
cycle doit donc s’adapter à cette nouvelle réalité et il doit le faire de toute urgence.

Conclusions

L’émergence d’un nouveau cycle historique dans le coopérativisme basque semble 
évidente. Par ailleurs, le fait que la synthèse complète de l’histoire du mouvement 
coopératif au Pays basque n’ait pas encore été réalisée est révélateur du domaine 
d’étude qui reste à explorer. Ce nouveau cycle est caractérisé par une transition 
interne des coopératives et accompagne des changements sociaux, démographiques 
et politiques plus complexes dans la société basque.

Le devenir historique des coopératives a engendré une identité coopérative ancrée 
sur le territoire. Cette identité a également connu un processus de transition, que 
nous avons qualifié de « désaffection identitaire ». Cette désaffection est largement 
perçue, même si elle n’est pas désignée de la sorte. L’existence des « autres coopéra-
teurs » (nous nous référons aux travailleurs qui n’ont pas accès aux mêmes droits que 
le sociétariat) est une des causes de ce processus. Le « dehors constitutif » est une par-
tie intrinsèque de l’identité coopérative, car il établit les personnes exclues et incluses 
dans la communauté coopérative. Réduire la distance avec ces « autres » peut aider à 
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revenir au projet coopératif originel. Lier l’identité coopérative à d’autres indicateurs 
de l’identité basque, comme la langue, et non pas à une tradition essentialiste, aide-
rait à rétablir une communauté coopérative pleine et entière.

Le grand groupe Mondragon a affronté ce nouveau cycle en ayant en tête la 
quête de compétitivité économique sur un marché mondial afin de maintenir les 
emplois locaux. De plus, les excédents sont distribués aux entités sociales. Pour 
Mondragon, la faillite de Fagor Electrodomésticos, en 2013, a supposé un grave 
avertissement, mais a engagé une transformation interne sérieuse. Cette transfor-
mation vise à allouer stratégiquement les ressources en collaboration avec les acteurs 
publics et sociaux de la région.

Olatukoop a constitué sans aucun doute un coup de fouet pour ce nouveau 
cycle. Le nombre de ses membres ne nous permet pas de parler d’un groupe coopé-
ratif consolidé, mais discursivement, son engagement envers l’économie sociale et 
solidaire (ESS) et sa vision territoriale intégrale du Pays basque constituent un défi 
pour le reste du coopérativisme. Nous devrons être attentifs à son évolution, afin 
d’affiner les conclusions. La création d’un groupe alternatif a fait naître un affronte-
ment symbolique sur ce que « doivent-être » les coopératives basques, affrontement 
qui alimentera le débat. Entre les Olatukoop et Mondragon, s’est créée une tension 
dialectique, entre le pragmatisme et l’idéalisme, positive pour la transition vers de 
nouveaux horizons. À cet égard, la transition entre un coopérativisme classique 
consolidé et un nouveau modèle semble évidente, puisque le premier, comme nous 
l’avons dit, est consolidé mais non répliqué.

Au Pays basque, le mouvement coopératif a réussi à générer des emplois de qua-
lité ancrés dans le territoire, accomplissant ainsi une fonction sociale historique. 
Peut-on cependant dire que nous nous trouvons devant une phase de transition 
en matière d’ESS ? En résumé, aborder la nouvelle dynamique et les effets qu’elle 
aura sur l’identité coopérative, ainsi que son lien avec les transformations sociales et 
économiques, est peut-être l’un des défis les plus intéressants pour le mouvement 
coopératif et pour la nouvelle recherche académique. L’objectif serait alors de réali-
ser cette transition vers un nouveau cycle historique du coopérativisme qui réponde 
aux défis sociaux et environnementaux actuels et puisse être
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Chapitre 9

Explorer la coordination territoriale  
d’organisations instituées de l’ESS  

dans le développement durable  
par l’analyse des représentations  

des acteurs dirigeants

Lucile Manoury, Patrick Gianfaldoni et Tania Jiménez

Introduction

Les organisations de l’économie sociale et solidaire (OESS) ancrées au sein 
de territoires circonscrits agissent selon différentes approches du développement 
territorial (DT), tout en étant influencées à des degrés divers par des conceptions 
dissemblables du développement durable (DD) (Gianfaldoni, Manoury, 2023). 
Partant du postulat qu’un développement territorial durable ne peut se satisfaire 
de la seule approche d’une gestion résiliente des ressources naturelles, la mise en 
relief d’une « géographie relationnelle » territoriale a conduit à repérer et carac-
tériser les entités de l’ESS sur un territoire socialement construit et organisé, le 
Pays d’Arles. Leur identité vocationnelle et professionnelle est étudiée, ainsi que 
leurs relations, maillages, arrangements, et interdépendances aux politiques et 
organismes publics. Appréhender la coordination territoriale nécessite à la fois de 
qualifier les territoires d’action de ces entités et de saisir les perceptions du terri-
toire, du développement et de la durabilité territoriale. C’est pourquoi l’analyse 
des représentations des acteurs dirigeants a été explorée. La prise en considération 
des stratégies et jeux d’acteurs (intérêts, motifs) doit nous questionner sur les 
pratiques discursives des acteurs individuels rencontrés relevant de postures axio-
logiques et cognitives distinctes ou partagées.

La démarche d’enquête repose sur trois étapes : deux étapes d’entretien et de 
retranscription et une étape d’analyse sémantique grâce à la méthodologie de calcul 
basée sur la textométrie et le clustering. Le choix a été celui d’entretiens semi-directifs 
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ouverts en vue de mieux comprendre l’inscription des OESS et de leurs dirigeants 
sur le territoire et les rapports entretenus avec les dynamiques de développement 
durable. Sur quarante-trois entretiens conduits et enregistrés entre novembre 2020 
et septembre 2021, trente-et-un ont fait l’objet d’une retranscription intégrale. Le 
corpus est analysé par entretiens et contenus de réponses aux questions posées. Il 
s’agit d’établir de possibles relations implicites entre les textes (entretiens) à partir 
des modèles de langage respectif en vue d’estimer la possibilité de proximités et 
synergies entre les personnes enquêtées (et leurs entités) au travers des contenus de 
réponses. De premiers résultats découlent de l’analyse de la fréquence relationnelle 
entre des mots, formant des réseaux de mots et d’une « clusterisation » des acteurs 
par rapprochement de ces récurrences.

Pour mieux restituer ces résultats, une première partie cadre les notions de 
territoire et de développement territorial et précise les regroupements d’OESS pré-
alablement identifiés à partir de critères formels tels que la nature de l’activité, le 
statut, le type de gouvernance. La seconde partie présente la méthodologie retenue 
pour l’analyse sémantique des discours des acteurs dirigeants de ces OESS et ses 
résultats. Ceux-ci révèlent des proximités axiologiques et cognitives, permettant 
d’approfondir la compréhension des premiers regroupements identifiés.

Des entités de l’ESS entre territorialisation 
et transition écologique

Plus qu’un territoire commun supposé, les OESS se réfèrent à des territoires 
d’action spécifiés en raison de leurs secteurs et contenus d’activités ainsi que de leurs 
interactions et interrelations. Cinq groupes distincts d’OESS sont identifiés sur la 
base de leur activité, de leur statut et du type de gouvernance interne.

Des territoires d’actions au développement territorial durable

Le territoire peut être compris comme un espace institué et organisé, à ne pas 
confondre avec les espaces administratif, physique, ni même géographique (Colletis, 
Pecqueur, 2005). Moine et Sorita (2015, p. 58) le définissent comme « un système 
complexe dont la dynamique résulte de boucles de rétroaction qui lient un ensemble 
d’acteurs et l’espace géographique qu’ils utilisent, aménagent et gèrent en fonction 
de leurs représentations, passées, présentes et projetées ». Le système territoire est 
sous-tendu par quatre sous-systèmes : l’espace géographique produit et composante 
des pratiques sociales des acteurs, les représentations individuelles et collectives que 
les acteurs se font du (et projettent sur le) territoire, les actions (utilisation, gestion, 
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aménagement) exercées en fonction des représentations, la temporalité des actions 
(durée, évolution, interrelations, conjonctions).

Il n’existe donc pas un territoire commun aux OESS étudiées dans un espace 
délimité, mais un territoire d’actions propre à chacune de ces entités. Le territoire 
d’actions peut être appréhendé en caractérisant le secteur et les contenus d’activités 
de chaque entité. Les caractères et propriétés d’un territoire d’actions d’une entité 
dépendent nécessairement des rapports ponctuels ou récurrents de coordination 
– marchands, productifs, réflexifs – avec d’autres entités, et présupposent le plus 
souvent des rapports de tutelle, de financement et/ou de collaboration avec des 
institutions et organismes de l’action publique. Dépassant le simple fait d’actions 
individuelles territorialisées, le territoire se présente alors dans une plus grande 
complexité comme le creuset d’actions collectives (Amblard et al., 2018), considé-
rant les conditions de déroulement des actions (matérielles, organisationnelles et/
ou idéelles), leurs contextes socio-économiques et sociopolitiques et le rôle d’ac-
teurs-clés (initiateurs, facilitateurs, médiateurs). L’exercice d’une double rationalité 
contingente, à dimension temporelle et collective, confère aux territoires d’actions 
les attributs de territoires de projet (Duez, 2011), rendant effectifs et orientant les 
processus de développement territorial.

Torre (2022) définit le développement territorial comme « l’amélioration du 
bien-être et de la richesse des parties prenantes d’un territoire, compte tenu de leurs 
relations de concurrence et de coopération, de leurs initiatives et oppositions, ainsi 
que de la dynamique des innovations territoriales » (p. 240). Torre (2015) énonce 
trois caractères significatifs du développement territorial : effectivité du mode de 
gouvernance territoriale multiparties prenantes ; intensité et contenus des liens de 
coordination et de coopération ; usage des ressources, aménagement territorial et 
attractivité. Cette caractérisation se prête à trois grilles de lecture sociopolitique et 
socioéconomique. Chacune de ces grilles correspond à des positionnements spé-
cifiques des entités de l’ESS, dans leur façon particulière de se représenter et de 
traduire en pratiques le développement territorial mais aussi de penser et concré-
tiser l’articulation entre développement territorial (DT) et développement durable 
(DD) : les systèmes productifs résidentiels (Davezies, Talandier, 2014 ; Torre, Vollet, 
2016), le développement local (Pecqueur, 2000 ; Campagne, Pecqueur, 2014) ; le 
développement industriel par polarisation territoriale (Massard, Torre, 2004).

Aussi, nous considérons le développement territorial durable (DTD) comme 
un paradigme en cours de constitution, devant satisfaire aux trois principes du 
DD (viabilité économique territoriale, « équitabilité » sociale, durabilité écolo-
gique). Ce prisme invite à saisir l’activité et la fonction des OESS en présence au 
sein d’un espace socialement construit et organisé. Ces entités étant considérées 
comme des acteurs/actants du DTD, les propriétés territoriales résultent non pas 
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« d’une extrapolation du comportement individuel de chaque composant » mais 
bien d’interactions et d’interrelations simultanées dans un système évolutif com-
plexe (Courlet, Pecqueur, 2013).

Les modes de coordination espérés, esquissés ou concrétisés par des OESS 
donnent de l’épaisseur et du sens au territoire. La conduite d’entretiens permet de 
capter la parole des acteurs sur leur conception du territoire, du développement et 
de la durabilité territoriale, leurs représentations et argumentations étant plus ou 
moins construites, illustratives ou analytiques. Leurs perceptions renvoient à ce que 
Duez (2011, p. 745) qualifie de sémantique des situations. Toute action collective 
engage une représentation plastique individuelle dynamique de la finalité des ac-
tions et des actes en commun à accomplir. C’est pourquoi le territoire relève d’un 
« espace mental », comme le soulignent Pecqueur et Itçaina (2012, p. 58) : « Les 
références symboliques au territoire » constituent « un puissant vecteur pour la lé-
gitimation de ces frontières et pour celles du champ d’action de ses représentants ».

Cinq groupes d’OESS identifiés

Le panel est constitué de vingt-neuf entités de l’ESS et de deux organisations 
publiques ou parapubliques, le CCAS (action sociale) et le PETR (transition éco-
logique), maintenues dans le corpus pour leur rôle d’animation/coordination des 
politiques publiques locales [Annexe 1]. Pour mieux comprendre le positionnement 
de ces organisations vis-à-vis du DTD, des critères objectifs quant à la nature de l’ac-
tivité, le statut et le type de gouvernance sont mobilisés. L’observation de la nature 
des activités des 29 entités conduit à une catégorisation en cinq groupes distincts.

Un premier groupe « action sociale » est constitué de six structures, cinq entités 
de l’action sociale auquel le CCAS s’ajoute du fait de ses fonctions de coordination 
territoriale en action sociale. Ces cinq entités sont des associations employeurs en 
action sociale, délégation ou relais de service public porteur de dispositifs (CHRS, 
ESAT, ACI, foyer d’hébergement) : maison d’accueil (AMA), deux structures du 
secteur handicap (Les abeilles et le Foyer Le Mas Saint Pierre), deux entités du 
pôle SOS solidarité (maisons Jaune et Copernic) et la communauté Emmaüs. Une 
majeure partie de ces OESS disposent d’une gouvernance « professionnalisée » 
(Buccolo, Eynaud, Haeringer, 2014). Bien qu’historiquement implantées et mar-
quées par une forte proximité spatiale, leurs interrelations sont moins significatives 
avec les autres OESS. 

Un second groupe « IAE » comprend cinq entités mobilisant des dispositifs 
de l’insertion par l’activité économique, spatialement dispersées, mais en forte 
proximité organisationnelle. Tous portent des chantiers d’insertion, à l’exception 
de l’entreprise d’insertion Le Bis (production de sacs en papier recyclé). Deux 
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entités présentent une gouvernance participative, la régie de quartiers Regards, 
qui agit depuis 20 ans sur trois quartiers prioritaires d’Arles, et l’association Actus 
basée dans une petite ville limitrophe. L’association Re-Sources (collecte, tri et 
revalorisation des encombrants et textiles) est rattachée au groupe de taille dé-
partementale GDID et à un PTCE intercommunal. L’association Les Marais du 
Vigueirat, au sein du Parc de Camargue, a été récemment intégrée au groupe SOS 
Transition Ecologique. Cette intégration fait évoluer sa gouvernance d’une forme 
participative à une forme externalisée.

Un troisième groupe est constitué de cinq entités, en partie bénévoles, dont l’acti-
vité porte pour tout ou partie sur l’animation et la sensibilisation. Leur gouvernance 
va d’une forme resserrée à une forme plus participative. Trois associations œuvrent 
à la sensibilisation et la promotion de l’économie circulaire et/ou de la transition 
écologique : Pays d’Arles en Transition, Zéro Déchets, Eclectic Land, (festival Les 
Recyclables, dédié au réemploi textile). Trois travaillent sur l’animation territoriale : 
la Roue en Pays d’Arles, « Attention Culture » (festival « Conviviencia » dédié à la 
promotion de l’ESS), et Les Suds, de l’association du même nom, qui porte une 
radio, un festival, au service d’ambitions socio-culturelles territoriales.

Un quatrième groupe comprend sept entités. Leurs fonctions reposent sur l’ac-
cueil, l’intermédiation et l’accompagnement. Leurs statuts et formes de gouver-
nance reflètent des cultures d’action sociopolitiques distinctes, d’une culture plus 
alternative, à visée de mobilisation citoyenne, à une culture plus entrepreneuriale, 
ce, malgré des activités proches et des fonctions semblables. Destination Tiers-Lieu, 
d’initiative citoyenne, se distingue de Parade, tiers-lieu de culture entrepreneuriale 
et à visée patrimoniale. Les deux associations employeurs Petit à Petit et CPIE 
(Centre permanent d’initiation à l’environnement) sont imprégnées de culture plus 
alternative et centrée sur la mobilisation citoyenne. Le pôle culture et patrimoine, 
mobilisé sur une mission d’intermédiation entre ses membres, porte au contraire 
une culture entrepreneuriale, ainsi que les activités d’accompagnement à la création 
d’activités, métier de la fabrique, liée à la plate-forme d’initiatives locales (PFIL), 
et d’Intermade, antenne permanente de l’établissement marseillais du même nom.

Enfin, un cinquième groupe intègre des activités productives inscrites dans 
l’économie circulaire, qui tendent en majorité à des formes de gouvernance res-
serrée. Longo Maï (maraîchage biologique et transformation) est une figure coo-
pérative atypique connue. Biocoop, société de distribution de produits équitables 
et biologiques, possède deux établissements sur Arles. Deux OESS se préoccupent 
de mobilité douce : l’association Convibicy, intégrant une activité de réparation de 
vélos, et la société Taco & Co. Cette dernière recourt au vélo et vélo-cargo à des 
fins de mobilité touristique et de collecte et collabore étroitement avec la société 
POP, plateforme de services dédiée à l’économie circulaire, que son dirigeant a 



L’ESS en transition(s)

136

cofondé. La coopérative Les Centrales villageoises œuvre au déploiement de pan-
neaux solaires. Le pôle d’équilibre territorial rural du Pays d’Arles est adjoint à ce 
groupe, du fait de sa fonction de coordination politique auprès des communes et 
agglomérations sur différents sujets de transition écologique. Il est maître d’œuvre 
d’outils comme leader ou le contrat de transition énergétique, et animateur du 
conseil de développement.

Appréhender les territoires d’actions individuels et collectifs au travers des 
convergences de représentations a nécessité de mobiliser une méthodologie d’ana-
lyse des discours des acteurs dirigeants au moyen d’un traitement par clustering et 
d’une analyse en composantes principales.

Une démarche d’exploration des représentations des acteurs

Il importe de préciser le cadre méthodologique pour mieux situer les résultats 
obtenus à travers l’identification de clusters et par la suite, l’application d’une ana-
lyse en composantes principales (PCA) aux clusters identifiés. Malgré les limites 
méthodologiques rencontrées, l’approche éclaire les mécanismes de coordination 
territoriale à l’œuvre.

Le cadre méthodologique

La méthodologie d’analyse aura supposé un travail préparatoire du corpus et 
l’expérimentation de différents outils de traitement des données pour tenir compte 
de la petite taille du corpus. L’approche privilégiée est le traitement par clustering et 
l’analyse en composantes principales (PCA, principal component analysis). Le corpus 
constitué se caractérise par une forte variabilité qui va d’un document (entretien) 
de 26 réponses, celui de l’association Maison d’accueil, à un maximum de 341 ré-
ponses (Attention Culture, Conviviencia) [se reporter à l’Annexe 2]. Le nombre de 
réponses sur l’entretien Conviviencia est dû à la présence de deux enquêtés lors de 
l’interview. L’une de ces structures a fait l’objet d’un double entretien, avec la direc-
trice du PCP (pôle culture et patrimoine) et sa présidente, elle-même impliquée sur 
deux entités, PCP et Les Suds.

Pour préparer l’analyse des données textuelles, les 31 transcriptions d’entretiens 
ont été nettoyées. Les questions des enquêteurs sont ôtées, ainsi que des mots vides 
de sens, des ponctuations et chiffres, des réponses trop courtes (1 à 3 mots). Des 
expressions sont repérées pour ne pas perdre leur sens, tels que « proximité relation-
nelle » ou « transition écologique ». L’ensemble des mots et expressions constitue 
des « termes ».
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L’ensemble fournit 2 corpus distincts : l’un dit « corpus par réponses » contient 
2 259 documents (réponses) et 9 975 « termes » différents ; l’autre nommé « cor-
pus par document » comprend 31 documents (entretiens) et les 9 975 « termes » 
différents (et au total 56 136 termes). L’un et l’autre se prêtent différemment 
aux modes de calcul algorithmique. L’observation des occurrences, restituée par 
le graphique des occurrences en annexe 3 rend déjà compte de l’importance de 
termes quasi génériques.

La clustérisation est une méthode de regroupement de données partageant 
des caractéristiques communes, à partir d’un calcul de « distance ». Au regard 
du matériau travaillé, le clustering constitue une voie intéressante pour approcher 
les variabilités entre les mots utilisés des structures du corpus. Différents algo-
rithmes ont été testés, parmi lesquels l’algorithme de clustering dit « Ward.D2 » 
a été le plus signifiant. Les deux corpus (« corpus par réponse » et « corpus par 
document » ) ont été testés. Alors que le cluster par réponses pourrait garantir 
un moindre « bruit » dans la mesure où n’est prise en compte que la quantité de 
fois qu’un terme apparaît dans une réponse, le cluster du corpus par document 
s’est avéré le plus signifiant, les « bruits » venant ici conforter les regroupements. 
Ceux-ci se matérialisent à travers un « dendrogram ».

Afin d’étudier les relations entre les composantes des clusters, une analyse en 
composantes principales PCA, est appliquée aux clusters identifiés. L’analyse PCA 
synthétise les informations importantes en peu de variables pour mieux les visuali-
ser. Les composantes principales se constituent à travers une combinaison linéaire 
des variables d’origine, ici les « termes ». La séparation du corpus par cluster a été ré-
alisée pour mieux comprendre les interactions entre les individus (entretiens) dans 
chaque cluster.

L’identification de clusters et de grappes

L’analyse des discours des acteurs met en évidence différents clusters, dont la 
composition peut être comparée aux groupes initialement identifiés. Au sein d’un 
même Cluster, des distances plus ou moins importantes sont à relever, de façon plus 
ou moins marquées, par la visualisation de « grappes ». Le dendrogram constitué 
[Schéma 1] révèle quatre clusters (rectangles rouges), nommé I, II, III et IV. Le clus-
ter III, peut être subdivisé en deux sous clusters III.a et III.b, séparé par une ligne 
verticale sur le schéma, car regroupant deux ensembles pouvant être distingués.
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Schéma 1 : dendrogram, étude ESS et développement durable en Pays d’Arles
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Le cluster I, à gauche, rassemble des acteurs des politiques sociales, en 2 grappes 
principales, rappelant le groupe Action sociale décrit plus haut. Il est ainsi com-
posé de deux binômes partageant une forte proximité lexicale, d’un côté de deux 
structures dédiées aux handicaps (Les abeilles [13] et le foyer Saint Pierre [17]) et, 
de l’autre, deux acteurs clés – et très liés – de l’action sociale du territoire (CCAS 
[5] et SOS solidarités [29]). Une seconde grappe voit isolément Emmaüs (12) puis 
le binôme La Maison d’accueil (2) et Ressources (27). Plus la grappe est basse, 
plus les termes sont communs : la convergence lexicale est donc plus prononcée 
pour le binôme Abeilles et Foyer Saint Pierre, qu’entre le CCAS et SOS Solidarités. 
L’expérimentation de différents algorithmes a fait apparaître une forte instabilité 
d’un cluster et d’une grappe à l’autre. Selon l’algorithme mobilisé, Emmaüs (12) 
et Ressources (27) oscillent entre le cluster « action sociale », les clusters III a. et b. 
orientés « transition écologique » ou le cluster II, présenté ci-après : ces deux entités 
partagent des représentations avec les acteurs de l’action sociale, mais également 
avec les acteurs mobilisés sur le réemploi.
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Le cluster II regroupe dans une première grappe Pop (26) et Taco & Co (30). 
La convergence de représentations exprime ici leur proximité organisationnelle. Ils 
constituent avec la grappe suivante le cluster des acteurs ESS centrés sur le réemploi, 
dont c’est en partie le métier : POP et Taco & Co, mais aussi Zéro Déchets (31), 
et Eclectic Land / Les Recyclables (18). De façon plus étonnante, les deux acteurs 
de l’accompagnement enquêtés, Intermade (14) et la Fabrique (15), partagent des 
similarités de discours au sein de ce cluster, ainsi que la directrice du PCP (23). Une 
explication tient aux engagements multiples des personnes. Ainsi, la personne en-
quêtée pour la Fabrique est aussi co-fondatrice d’une structure de mobilité douce, 
Les Simones (plateforme territoriale de co-voiturage). Intermade accompagne dif-
férents projets d’économie circulaire et le PCP différents projets de réemploi : les 
effets de contamination et de percolation peuvent constituer un facteur explicatif.

Le cluster III regroupe un nombre important d’acteurs. Il est subdivisé en deux 
ensembles. Le premier, nommé cluster III.a, comprend 5 entités, Actus (1) et le 
binôme Petit à Petit (24) et Regards (28). S’ensuit Convibicy (7) et le Bis (4) dont 
la grappe est plus haute sur l’échelle : ils partagent moins de similarité de discours 
que n’en partagent Petit à Petit et Regards. Ce cluster « socio-environnemental » 
regroupe des entités dont le discours articule une attention marquée aux enjeux 
sociaux et un intérêt explicite pour l’économie circulaire. Quatre d’entre eux sont 
des structures de l’insertion. Le second ensemble, dit cluster III.b peut être nom-
mé « socio-environnemental radical » : il est composé d’entités partageant une 
sensibilité socio-environnementale, mais leur affinité sémantique se teinte d’une 
approche sociopolitique plus radicale, rappelant les postures identifiées à l’origine. 
Destination Tiers Lieu (11), les Marais du Vigueirat 1 (10) et le CPIE (20) com-
posent une sous-grappe « basse », indiquant de fortes convergences de discours. Les 
projections culturelles et politiques exprimées sont alternatives mettant en exergue 
la préservation de l’environnement et la promotion de la transition écologique. 
Des discours teintés de radicalité ou de rupture sur les sujets politiques ou environ-
nementales spécifient aussi des acteurs « culturels » du panel (Conviviencia [8], la 
Présidente du PCP [19]), la coopérative autogestionnaire Longo Mai (9), l’associa-
tion La Roue (16) et à un degré moindre Biocoop (3).

Le cluster IV est moins aisé à qualifier, regroupant des acteurs aussi différents 
que les centrales villageoises (6), le PETR (25), et, en binôme, Parade (21) et Pays 
d’Arles en Transition (22). Le positionnement de ces grappes est situé relativement 
haut, signifiant une variabilité importante. Un tel cluster suppose une exploration 
plus poussée pour mieux révéler ce qui relie ces acteurs.

1  L’interview est celle de l’ancien directeur des Marais du Vigueirat, et non le nouveau, nommé suite à la 
reprise de la structure par SOS pôle transition écologique. 
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Le discours révélateur de représentations individuelles permet l’identification 
de convergences, de coordinations potentielles latentes entre les entités obser-
vées. L’analyse des discours révèle ainsi des convergences sur l’articulation entre 
enjeux sociaux et réemploi et tient compte des dimensions sociopolitiques des 
représentations. L’intérêt de l’analyse par composante principale (PCA) est alors 
de pouvoir favoriser l’identification de la plus ou moins grande variabilité des 
expressions/représentations entre acteurs au sein d’un même cluster. L’analyse 
en composantes principales (PCA) par cluster, appliquée à la totalité des termes 
énoncés par les structures d’un même cluster, révèle les variabilités et conver-
gences textuelles entre celles-ci. Des cinq explorations, nous retenons ici deux 
illustrations, la première sur le cluster IV afin d’éclairer les questionnements sou-
levés, la seconde sur le cluster I afin de souligner l’identification de variabilités 
malgré le caractère a priori plus homogène de ce regroupement.

Le schéma 2 présente les résultats de la PCA du cluster IV. Il est construit 
suivant deux axes, faisant apparaître les mots différenciant plus ou moins les dis-
cours des acteurs de ce cluster. Les numéros correspondent aux positionnements 
des entités du cluster. Il révèle un relatif rapprochement du PETR (25) et des 
Centrales Villageoises (6), la variabilité tenant à des termes tels que « gestion », 
« président », « projet » et « développement durable ». Parade (21) et Pays d’Arles 
en Transition (22), situés en opposition sur la partie supérieure, se différencient à 
partir de termes qui pourraient s’opposer dans leurs discours comme par exemple, 
collaboration et coordination.

Schéma 2 – PCA appliqué au cluster V
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Le schéma 2 fait apparaître ainsi trois « tendances sémantiques » : l’une plus insti-
tutionnelle (PETR, Centrales Villageoises), une seconde caractérisée par le discours de 
PARADE, une troisième avec Pays d’Arles en Transition. Ces trois « tendances séman-
tiques » révèlent une conception sociopolitique « éclatée » de la transition écologique 
et du développement durable. Cette conception « éclatée » spécifiant ce cluster IV, elle 
permet de résoudre la difficulté d’identification du sens de la seule approche par cluster.

Le PCA du cluster I, dit de l’action sociale, est présenté sur le schéma 3. Il 
présente l’inconvénient d’être chargé, mais la distribution des termes invite à en 
explorer les variabilités.

Le quadrant nord-ouest comprend des références aux acteurs institutionnels 
publics, tels que « collectivité territoriale », « département », « partenaire », « ag-
glomération », « service-public » et des termes de gestion ou de production, tel 
que « gérer » ou « prestation ». La structure identifiée dans ce même cadrant est le 
CCAS (5) : son discours est spécifié par un langage normé institutionnel. A contra-
rio, l’AMA (2), le Foyer Saint Pierre (13) ou SOS solidarités (29) ont des discours 
peu spécifiés par rapport aux modèles de langage de l’action sociale. Les quadrants 
sud, où ces entités se situent, se caractérisent par un lexique plus organisationnel ou 
procédural (« capacité », « technique », « compte », « contrat » ). Ressources (27), 
dont le comportement est instable selon l’algorithme utilisé, s’identifie ici par un 
discours marqué par une variabilité, celle du recours à des termes du réemploi, 
comme « recyclage ». Le cluster I présente ainsi 3 polarités, dont les acteurs les plus 
influents et différenciés sont le CCAS, Ressources, et les Abeilles (17).

Schéma 3 – PCA appliqué au cluster de l’action sociale
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Ces deux illustrations confirment que les dimensions sociocognitives et socio-
politiques des représentations engendrent des recompositions, en fonction du poids 
accordé au réemploi, et/ou aux enjeux sociaux, et/ou à des positionnements, plus 
alternatifs et radicaux, plus entrepreneuriaux et/ou institutionnels des entités de 
l’ESS du territoire. L’analyse en composantes principales par Cluster discrimine 
les discours des acteurs à partir des termes employés. Elle précise des éléments de 
langage qui différencient des acteurs d’un même champ d’activité ou se situant dans 
un même champ de représentations sociopolitiques.

Conclusion

Le diagnostic proposé repose sur l’identification d’OESS d’un espace géogra-
phique délimité et l’analyse des organisations par des critères formels, confrontée à 
un travail d’exploration des représentations des acteurs dirigeants, au moyen d’un 
traitement par clustering et d’une analyse des discours, par clusters, en composantes 
principales.

La « biodiversité territoriale de l’ESS » marquant le territoire du pays d’Arles, 
dont 90 % des composantes identifiées est concentrée à l’échelle de la commune, 
est appréhendée à partir de critères objectifs en 5 groupes d’entités distincts : action 
sociale, insertion par l’activité économique, animation territoriale, intermédiation 
et accompagnement, activités productives de l’économie circulaire. Cette catégo-
risation rend compte de « territoires d’actions collectifs ». La clusterisation permet 
d’identifier cinq clusters, ne recoupant qu’en partie la caractérisation en cinq groupes 
d’entités. L’analyse exploratoire conduit à trois niveaux d’enseignement. À un pre-
mier niveau, elle fait apparaître des occurrences de termes révélateurs d’un socle 
sémantique commun. Pour autant ces termes, suffisamment génériques ou équi-
voques, ne constituent pas une vision commune. À un second niveau, la clusterisa-
tion nous renseigne sur l’influence de formes de « contamination » sémantiques pro-
duites par les implications plurielles de certains locuteurs. À un troisième niveau, la 
clustérisation et l’analyse PCA par cluster confirment des conceptions différenciées 
de la conduite d’activité, entre projets entrepreneuriaux alternatifs et projets mana-
gériaux, ainsi que des visées dissociées du développement territorial durable (DTD).

Cette confrontation de méthode conduit à un questionnement dialectique : 
les proximités (ou oppositions) repérées entre entités de l’ESS s’expliquent-elles 
par les similitudes et rapprochements de valeurs et d’idées entre acteurs dirigeants 
ou à l’inverse les proximités construites à travers des expérimentations collectives 
territorialisées, tendent-elles à engendrer des communautés de pratiques explica-
tives des convergences de représentations ?
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Annexe 1 – Les 31 entités ayant fait l’objet d’entretiens semi directifs

1.  ACTUS
2.  Asso Maison D’Accueil (AMA)
3.  BIOCOOP
4.  LE BIS
5.  CCAS
6.  LES CENTRALES VILLAGEOISES
7.  Convibicy-Atelier21
8.  Attention Culture /Convivencia
9.  Longo Mai
10.  Le CPIE du Pays d’Arles
11.  Destination_tiers-lieu
12.  Emmaus Arles
13.  Foyer Mas St-Pierre
14.  Inter-Made
15.  La Fabrique (PFIL du Pays d’Arles)
16.  La Roue

17.  Les Abeilles
18.  Eclectic Land (Les Recyclables)
19.  Les Suds_et_PCP
20.  Les Marais du Vigueirat
21.  Parade
22.  Pays d’Arles en Transition
23.  PCP (Pôle Culture et Patrimoine)
24.  Petit à Petit
25.  PETR (Pôle d’équilibre Territorial Rural)
26.  POP
27.  Re-Sources
28.  La Régie de quartier Regards
29.  SOS_Solidarités (Maison Jaune, Maison 

Copernic)
30.  Taco_Co
31.  Zéro_Déchets

Annexe 2 – Graphique du nombre de réponses par structure enquêtée
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Annexe 3 – Graphique des occurrences des mots les plus utilisés
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Chapitre 10

L’ancrage territorial, un enjeu d’ESSisation 
des dynamiques entrepreneuriales

Séverine Saleilles, Hoel Ascouet, et Camille Dière

Introduction

L’ancrage territorial fait partie de la définition intrinsèque des projets de l’ESS. Il 
constitue, avec le fonctionnement démocratique et la solidarité économique, l’une 
des caractéristiques majeures de l’ESS. Toutefois, plusieurs travaux refusent de pos-
tuler une territorialité spontanée de l’ESS et questionnent la place de l’ESS dans 
les écosystèmes territoriaux et l’action publique locale (Pecqueur et Itçaina, 2012). 
Notre perspective s’inscrit dans cette lignée mais met l’accent sur l’émergence des 
projets entrepreneuriaux de l’ESS, un stade d’état gazeux (Schmitt, 2018) où le 
projet est dans une logique de construction de sens. En phase d’émergence, alors 
que l’organisation n’est pas créée, la différence entre projets entrepreneuriaux de 
l’ESS et de l’économie classique est bien ténue. L’ancrage territorial reste fragile, le 
projet n’ayant pas forcément encore acquis une légitimité auprès des acteurs locaux, 
qu’il va falloir non seulement convaincre du bien-fondé du projet mais également 
associer à sa co-construction.

Même si l’ancrage territorial ne dépend pas que de l’agentivité de l’entrepre-
neur puisqu’il naît des interactions entrepreneur-territoire (Bousquet et al., 2018), 
notre parti-pris est de considérer que l’ancrage territorial nécessite une véritable 
stratégie des porteurs de projets pour mobiliser, réinterpréter et construire les res-
sources du territoire (Jack et Anderson, 2002 ; Korsgaard et al., 2021 ; Wigren-
Kristoferson et al., 2022). Ce parti-pris nous permet d’envisager le rôle de l’accom-
pagnateur dans cette stratégie d’ancrage territorial. En effet, le point de vue adopté 
par les précédents travaux sur l’ancrage territorial a généralement été soit celui du 
territoire, soit celui du(des) porteur(s) de projet. Mais, peu de travaux ont porté 
– à notre connaissance – spécifiquement sur le rôle de l’accompagnement dans la 
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dynamique d’ancrage territorial des projets. Accompagner l’ancrage territorial est 
une attente des porteurs de projets vis-à-vis des structures qui les sollicitent pour 
asseoir leur légitimité sur le territoire. Mais la capacité à développer l’ancrage ter-
ritorial des projets accompagnés devient aussi un enjeu important pour les struc-
tures de l’écosystème entrepreneurial de l’ESS face à la concurrence d’incubateurs 
digitalisés (makesense, LiveForGood, etc.) et à l’intérêt grandissant des structures 
d’accompagnement entrepreneurial territorialisées « classiques » (consulaires, 
incubateurs, etc.) pour les projets porteurs d’innovation sociale.

Ce chapitre s’intéresse aux pratiques mises en place par des structures d’accom-
pagnement entrepreneurial visant les porteurs de projets de l’ESS et d’Innovation 
sociale pour favoriser l’ancrage territorial des projets accompagnés. Il s’agit de mieux 
comprendre pourquoi ces structures cherchent à développer cet ancrage, avec quels 
objectifs, mais aussi d’explorer comment concrètement elles accompagnent les por-
teurs de projets dans leur ancrage territorial.

Cette problématique a émergé dans le cadre d’un groupe de travail de la chaire 
ESS de l’université Lyon 2. Pour croiser les regards d’accompagnateur et de cher-
cheur sur cette question, nous nous appuyons sur une revue de la littérature en-
trepreneuriale sur les formes et stratégie d’ancrage territorial et sur huit entretiens 
auprès d’accompagnateurs dans une diversité de structures.

L’ancrage territorial des projets entrepreneuriaux 
de l’ESS ne va pas de soi

Nous proposons de considérer l’ancrage territorial comme un processus facilitant 
l’ESSisation des projets entrepreneuriaux. Il apparait alors pertinent de mieux com-
prendre les formes d’ancrage territorial des projets entrepreneuriaux, ainsi que les 
stratégies qui peuvent être mises en place par les entrepreneurs pour développer leur 
ancrage territorial, et leurs limites.

L’ancrage territorial, un processus facilitant l’ESSisation  
des projets entrepreneuriaux

Les processus d’émergence organisationnelle et d’ancrage territorial sont étroi-
tement entremêlés (Lenain, 2012). À partir d’une revue de littérature en économie 
régionale et gestion, Bousquet et al. (2018) définissent cet ancrage comme « le 
processus et le résultat d’interactions entre une entreprise et son territoire fon-
dée sur la volonté de créer collectivement des ressources communes spécifiques 
et localisées permettant une longue période de sédentarité d’une entreprise ». La 
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littérature en entrepreneuriat pointe son importance pour surmonter les handicaps 
liés à la nouveauté et sécuriser l’accès aux connaissances tacites, contacts, conseils, 
informations et à du soutien (Jack et Anderson, 2002). L’ancrage territorial permet 
une compréhension fine de la communauté locale et de la flexibilité et de la réacti-
vité aux besoins locaux (Muñoz et Kimmitt, 2019). Toutefois l’ancrage territorial 
ne permet l’obtention que de ressources ou informations limitées au territoire, et 
qui ne correspondent pas forcément aux besoins de l’entreprise (Jack et Anderson, 
2002). Un fort ancrage peut également être vu comme un frein à la duplication 
dans d’autres territoires.

Par ailleurs, les partenaires engagés sur un projet commun peuvent avoir une 
perception différente de leurs territoires d’intervention et c’est en coopérant à la pro-
duction de ressources communes dans le cadre d’un processus d’ancrage, qu’ils vont 
produire une vision partagée du territoire (Bousquet et al., 2018). Ces interactions 
entrepreneur(s)-territoire participent à la construction de nouvelles ressources spéci-
fiques, sans « droits de propriété exclusifs », « non transférables et hors marché » et 
au développement du territoire (Bousquet et al., 2018). L’ancrage territorial permet 
donc de produire et d’observer l’innovation sociale, de par le caractère spécifique des 
ressources produites sur le territoire en lien avec les besoins du territoire. L’ancrage 
territorial est aussi une forme de légitimation du projet. Le territoire d’implantation 
du projet devient un territoire d’expérimentation de l’innovation sociale, ce qui peut 
faciliter son appropriation par les acteurs locaux, notamment les pouvoirs publics. 
L’ancrage dans le territoire va ainsi permettre de renforcer l’ancrage dans l’ESS du 
projet (besoin social, gouvernance collective, etc.).

Enfin, l’ancrage territorial est une source d’attractivité du territoire pour d’autres 
projets entrepreneuriaux de l’ESS. Il peut faciliter une logique de clusterisation 
et avoir un effet de levier sur l’implantation et le développement d’autres OESS 
(Duverger et al., 2020).

Plusieurs raisons peuvent donc justifier un accompagnement de l’ancrage terri-
torial des projets entrepreneuriaux de l’ESS, qui ne va pas de soi. Avant d’analyser 
le rôle de l’accompagnement entrepreneurial, il convient de mieux comprendre les 
stratégies qui peuvent être mises en place par les entrepreneurs pour développer leur 
ancrage territorial.

Saisir l’agentivité de l’entrepreneur dans la dynamique d’ancrage territorial

La littérature dépeint généralement l’entrepreneur comme dépendant de son encas-
trement, qu’il soit institutionnel, spatial ou social. Wigren-Kristoferson et al. (2022) 
invitent à saisir une agentivité (limitée) de l’entrepreneur. L’ancrage territorial est 
vu comme un processus continu, construit et reconstruit au cours de l’interaction 
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avec l’entrepreneur. Non seulement, l’entrepreneur façonne les acteurs, mais il est 
aussi façonné par eux.
Répondant à cet appel, notre parti-pris dans le cadre de ce travail a été de considé-
rer qu’une stratégie pouvait être mise en place par les porteurs de projet pour ren-
forcer l’ancrage du projet et son impact sur le territoire. Une approche intéressante 
pour saisir l’agentivité de l’entrepreneur dans la dynamique d’ancrage est celle du 
bricolage spatial. Korsgaard et al. (2021) s’intéressent aux entrepreneurs en mi-
lieu rural, milieu qu’ils considèrent comme contraignant l’accès aux ressources 
utiles à l’entrepreneuriat. Ils identifient trois activités distinctes utilisées pour sur-
monter les contraintes de ressources, et qui caractérisent le bricolage spatial, une 
forme spécifique de bricolage, qui consiste à « faire avec » ce qui est à disposition 
de l’entrepreneur. Ce « faire avec » est largement dépendant du contexte spatial 
dans lequel l’entrepreneur crée. La première activité est l’approvisionnement lo-
cal en ressources matérielles (bâtiments, terrains, ressources naturelles, matières 
premières, fournisseurs locaux, etc.) et immatérielles (traditions, aménités cultu-
relles, histoire et construction historique, images, identité et marque locale, etc.). 
Ces ressources locales ne sont pas prêtes à être utilisées par les entrepreneurs et 
nécessitent une réinterprétation et une recombinaison créative. Cette deuxième 
activité consiste donc à marchandiser par le biais de la narration des ressources 
locales. Enfin, la troisième activité est la participation communautaire. Il s’agit 
de s’appuyer sur le capital humain local et de s’engager dans des collaborations et 
partenariats locaux, ce qui nécessite d’offrir aux acteurs communautaires une ap-
propriation réelle ou perçue du projet entrepreneurial. Enfin, le bricolage spatial 
est influencé par des facteurs situationnels (désir de contribuer au développement 
local, dépendance mutuelle, préoccupation partagée pour la survie de la commu-
nauté) et des facteurs dispositionnels.
Certaines formes entrepreneuriales, comme les entreprises communautaires, sont 
montrées en exemple pour leur capacité à mobiliser différents types de ressources 
de territoires (Vestrum et al., 2017 ; Herel et al., 2021). Herel et al. (2021) se 
concentrent sur les fournisseurs de ressources « non professionnels », c’est-à-dire 
sans motivation professionnelle, ni but lucratif. Ils identifient un répertoire d’ac-
tions que les entrepreneurs utilisent pour combiner, mobiliser et déployer les res-
sources financières, humaines, physiques et sociales de leur territoire. Ils montrent 
aussi que les entrepreneurs ne peuvent tirer pleinement parti de ces ressources que 
par des interactions étroites et répétées avec les acteurs locaux. Dans la même veine, 
Vestrum et Rasmussen (2012) montrent que l’ancrage territorial nécessite le déve-
loppement de relations de dépendance conjointe avec les acteurs locaux. Cela passe 
par un double processus d’« adaptation à » et de « modification de » la communau-
té, et des tactiques telles l’inclusion d’acteurs locaux dans les processus de prise de 
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décision, la promotion les effets positifs des nouvelles activités proposées (réunions 
publiques, médias) ou encore la conclusion d’alliances avec des collectivités locales.
Au final, les travaux antérieurs identifient un répertoire de tactiques variées censées 
faciliter l’ancrage territorial de projets entrepreneuriaux. Toutefois, ils soulignent 
également l’agentivité limitée des entrepreneurs dans le processus d’ancrage, et 
l’importance des relations de dépendance mutuelle, des interactions étroites, et fi-
nalement de la posture de coopération avec l’écosystème local pour favoriser l’ap-
propriation du projet par les acteurs du territoire. Cependant, le rôle de l’accompa-
gnateur dans cette stratégie d’ancrage territorial reste peu exploré. C’est pourquoi 
nous avons mené une enquête pour comprendre pourquoi et comment l’ancrage 
territorial des projets entrepreneuriaux de l’ESS était accompagné.

Pourquoi et comment accompagner l’ancrage territorial 
des projets entrepreneuriaux de l’ESS ?

Dans cette deuxième partie, nous présentons la méthodologie et les résultats 
d’une enquête menée auprès d’accompagnateurs de projets entrepreneuriaux de 
l’ESS. Nous montrons la pluralité des objectifs qui conduisent les accompagnateurs 
à stimuler l’ancrage territorial des projets accompagnés, ainsi que la diversité des 
actions menées vis-à-vis des porteurs de projets mais aussi des autres acteurs du 
territoire.

Méthodologie

Dans le cadre du GT « Territoires, ressources et ESS » de la chaire ESS de l’université 
Lumière Lyon 2, un processus d’acculturation et de problématisation a progressive-
ment regroupé des acteurs de l’accompagnement et de la recherche avec un intérêt 
commun pour l’entrepreneuriat et l’ancrage territorial. Durant le processus, les per-
sonnes impliquées ont construit une représentation commune de la thématique par 
la lecture d’articles scientifiques, la consultation et la critique de grilles d’analyses de 
projets entrepreneuriaux et des temps d’échanges et de réflexion. Une observation 
participante d’un GT de Cap rural sur les liens entre entrepreneuriat collectif et 
collectivités locales est venu également nourrir la réflexion.
Des entretiens auprès d’accompagnateurs de projets entrepreneuriaux de l’ESS ont 
été réalisés. Les structures d’accompagnement entrepreneurial spécialisées dans 
l’ESS se sont diversifiées (incubateurs sociaux, CAE sectorielles, consultants spé-
cialisés, services « création » d’institutions de l’ESS, de grandes entreprises de l’ESS, 
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de fondations, de banques, etc.) et nous avons cherché à refléter cette diversité dans 
notre échantillon d’enquêtés.

Tableau 2 – Présentation de l’échantillon

Enquêtés Structure 
Périmètre géographique 
d’accompagnement

Types de projets accompagnés

Josepha 1 Ronalpia Agglomération Entrepreneuriat social

Remy Premice/Crea, Urscop Région Projets collectifs résilience alimentaire

Clémence CREA, Urscop 2 départements Collectifs SCOP/SCIC

Céline La Brèche Bassin de vie Tout projet

Olivier Le Bastion ½ département Entrepreneuriat à impact

Léna Alter’incub, Urscop 4 départements Collectifs + innovation sociale

Taos-Hélène  
et Michel 

Fab-T Agglomération Entrepreneuriat de territoire

Isabelle Amesud ½ département Tout projet

Huit entretiens ont été réalisées en visioconférence, enregistrés et retranscrits. La 
plupart a été réalisée à deux interviewers. Le guide d’entretien visait à comprendre 
comment fonctionne l’accompagnement entrepreneurial au sein de la structure, la 
nature des projets accompagnés ainsi que le périmètre géographique d’intervention. 
Ensuite, nous évoquions le diagnostic initial du projet ainsi que le processus de sé-
lection, puis le déroulé du dispositif d’accompagnement. À chaque fois, des relances 
étaient réalisées sur la place de l’ancrage territorial dans ces différentes étapes. Enfin, 
nous demandions à l’accompagnateur d’identifier un cas de projet analysé comme 
une réussite / un échec d’ancrage territorial. L’objectif était alors de comprendre 
comment l’accompagnateur perçoit les atouts et limites de l’ancrage, ainsi que les 
tactiques d’ancrage qu’il juge opportunes/néfastes.

En complément de ces entretiens, des données secondaires ont été collectées 
(sites web, programmes de formation et d’accompagnement).

1  Cet entretien a été réalisé en juillet 2021 et avait une visée exploratoire. L’enquêtée n’était pas à l’époque 
accompagnatrice de projets mais responsable du développement territorial de l’association. Au sein de cette 
structure, l’accompagnement est délégué à des consultants externes. 
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L’ancrage territorial, un accompagnement  
pour nourrir le projet entrepreneurial…

Les sept structures enquêtées partagent un objectif affiché d’ancrage territorial des 
projets qu’elles accompagnent. Toutefois, les enjeux de cet ancrage peuvent être 
différemment perçus, selon l’appréhension de ce qu’est un ancrage réussi pour l’ac-
compagnateur, le degré d’innovation sociale et territoriale du projet ou encore l’in-
sertion personnelle des porteurs de projets dans le territoire.
Ainsi, l’ancrage peut prendre une forme a priori plus « opportuniste » au sens de 
Bousquet et al. (2018) et venir principalement nourrir le projet entrepreneurial. 
Dans ce contexte, la démarche d’ancrage territorial vient se fondre avec l’étude de 
marché en s’intéressant principalement à la viabilité économique du projet. 

Leur étude de marché, forcément ça passe par une connaissance de son territoire, 
de savoir qui sont les concurrents, quelles sont les autres structures similaires qui 
exercent. Donc on essaie de les mettre en lien avec des coopératives qui sont si-
tuées sur le même territoire ou sur le même secteur d’activité. 

(Clémence, Crea, Urscop)

L’objectif est de s’assurer que le projet répond à un besoin réel du territoire.

C’est indispensable pour assurer sa pérennité, tout simplement. Les projets n’en 
ont pas forcément totalement conscience, […] et donc de ne pas percevoir que 
le projet pourrait être parfois pas mal reçu ou juste pas du tout reçu.

(Léna, Alter’incub)

Il s’agit aussi d’aider le porteur de projet à mieux s’appuyer sur les ressources du 
territoire et à développer un réseau d’affaires local.

Le fil rouge du territoire, il est dans l’accompagnement, c’est à dire comment ils 
intègrent leurs activités dans un environnement, et nous, on va être les premiers 
passeurs de liens.

(Remy, Prémices/crea, Urscop)

Ces porteurs de projet attendent de notre part qu’on crée les conditions de 
réussite de leur projet. Je nous présente beaucoup comme hub de coopération 
et d’expérimentation. Ça veut dire qu’on va aller chercher toutes les coopéra-
tions nécessaires à l’efficacité du projet.

(Michel, Fab-T)
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Cette approche présente beaucoup de proximité avec les approches de l’ancrage 
territorial des projets entrepreneuriaux « classiques » (Jack et Anderson, 2002 ; 
Bousquet et al., 2018). Céline (La Brèche) reconnait cette proximité :

Dans d’autres milieux, peut-être on pourrait dire c’est du benchmarking ou de 
l’étude de marché. On n’utilise pas toujours ce vocabulaire là mais c’est bien 
ça. Il s’agit aussi d’aller voir qu’est ce qui existe là où on veut s’installer et à 
quelle place on peut faire quoi.

Remy pointe clairement le fait que l’accompagnement à l’ancrage territorial 
des coopératives vise principalement leur pérennisation économique dans un 
environnement concurrentiel. « C’est que aussi être intégré dans son territoire, 
c’est… enfin les autres ne se gênent pas pour le faire quoi » (Remy, Crea/prémice, 
Urscop). L’ancrage territorial n’est, en effet, pas une singularité des projets entre-
preneuriaux de l’ESS.
Certains enquêtés évoquent également une finalité personnelle à l’accompagne-
ment à l’ancrage territorial. Au-delà du projet, il s’agit d’intégrer le porteur de projet 
au territoire et de stimuler sa participation au développement local.

Pour moi, ça va au-delà d’une question de marché. C’est plus que savoir s’il y 
aura une place sur un marché, s’il va pouvoir vendre ses produits et aura des 
clients. Pour moi, c’est aussi comment mon projet et moi ou nous, si c’est un 
collectif, on participe à la vie du territoire.

(Céline, La Brèche)

… mais aussi ESSiser les dynamiques entrepreneuriales du territoire

Au-delà de servir le projet entrepreneurial et personnel des porteurs de pro-
jets, accompagner l’ancrage territorial présente plusieurs enjeux pour les structures 
enquêtées. Il peut s’agir d’assoir la propre stratégie d’implantation territoriale de 
la structure d’accompagnement. Par exemple, un ancrage territorial réussi repose 
pour Josepha (Ronalpia) sur « des alliances qui se font entre les entreprises qu’on 
accompagne et nos collectivités partenaires » et l’« intégration de nos entrepreneurs 
dans le cadre de réflexions aussi politiques des collectivités ». C’est pour elle le fruit 
du choix stratégique de Ronalpia de développer des implantations de proximité en 
partenariat avec des collectivités locales.

Il y a une fluidification entre les différents écosystèmes politique, institutionnel 
ou même dans le milieu de l’entrepreneuriat. Avec l’émulation de communau-
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tés à l’échelle locale, on espère avoir des alliances entre nos entrepreneurs pour 
adresser les besoins des territoires, globalement.

Effectivement, s’ancrer sur son territoire faciliterait la compréhension des besoins 
locaux (Muñoz et Kimmitt 2019), pour les porteurs comme pour les structures.

Accompagner l’ancrage territorial peut permettre, pour les structures, de faire 
valoir leur différence au sein de l’écosystème entrepreneurial. Remy (Crea/prémice, 
Urscop) évoque ainsi ce qui fonde pour lui un ancrage territorial réussi : 

Une SCOP ou une SCIC qui est bien intégrée dans son territoire, elle va rayon-
ner sur une offre d’emploi justement, qui est différenciante, sur une action sur 
le territoire, qui est différenciante. Et ça, pour nous, c’est important, c’est à dire 
qu’on peut proposer un autre schéma d’entrepreneuriat avec d’autres valeurs.

Ainsi, les effets induits de l’ancrage portent également sur la valorisation du 
modèle coopératif et l’attraction sur le territoire de nouveaux projets de l’ESS. La 
nature même des tactiques et outils qui sont conseillés aux entrepreneurs accom-
pagnés sont différents de ceux généralement mobilisés dans l’écosystème entrepre-
neurial « classique » où l’objectif est de « naviguer dans la jungle » et de mobiliser 
le plus de ressources utiles au projet (Guéneau et al., 2022). Par exemple, Isabelle 
(Amesud) évoque la notion de réciprocité qui est mise en avant lors des formations 
sur la mise en place de partenariats locaux : 

Le partenariat va bien au-delà, en fait, de la relation qu’on peut avoir avec un 
acteur ou une structure sur le territoire. Mais c’est un moment donné de se poser 
la question des effets qu’on va avoir sur un acteur. Généralement, on a bien en 
tête ce qu’il peut nous apporter, mais c’est aussi moi, avec mon activité, avec ce 
que je défends, qu’est-ce que je peux apporter aussi.

Pour illustrer cette logique de coopération sur le territoire, elle souligne l’im-
portance de dissocier les notions d’études de marché et d’ancrage territorial et 
évoque un projet qu’elle juge illustratif d’un ancrage territorial réussi : « Au-delà 
de leur propre projet, elles ont réussi à travailler des dimensions collectives avec les 
autres acteurs de [domaine] » (Isabelle, Amesud). De plus les structures enquêtées 
mobilisent des intervenants « atypiques » dans l’accompagnement entrepreneurial 
« classique », comme des accompagnateurs avec des cursus en géographie et déve-
loppement local ou des intervenants extérieurs issus du développement local (ex : 
Cap Rural chez Alter’incub). La participation communautaire et l’appropriation du 
projet par les acteurs du territoire, notamment par les habitants (Korsgaard et al., 
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2021) sont également associés à la réussite d’une stratégie d’ancrage territorial. 
Josepha (Ronalpia) évoque par exemple « l’enjeu de travailler sur la mobilisation 
citoyenne. […] En fait, on s’est rendu compte que c’est un des enjeux de pérennité 
des entreprises sociales qu’on veut accompagner pour garantir leur ancrage local ». 
Ils font ainsi appel à des experts de la mobilisation citoyenne avec des techniques 
d’animation spécifiques. Ainsi, les tactiques identifiées par Vestrum et al. (2017) 
et Herel et al. (2021) sur le cas des entreprises communautaires sont au cœur de 
l’accompagnement à l’ancrage territorial mis en place par les structures enquêtées.

Plus globalement, il s’agit de montrer la légitimité de l’accompagnement entre-
preneurial comme acteur de la transition durable des territoires. Par exemple, Fab-T 
est un dispositif original d’accompagnement basé sur le mode opératoire start-up 
de territoire. 

C’est très nouveau dans la manière d’entreprendre, c’est à dire qu’on est en 
train à travers les étapes de travail start-up de territoire de découvrir qu’un 
collectif est capable de faire tenir une idée entrepreneuriale, de permettre que 
cette idée soit prise en main par un entrepreneur, quand bien même renonce-
rait le premier ou le deuxième, ou ainsi de suite. Mais, in fine en fait, le groupe 
veille à la sortie de l’idée. […] Il va y avoir un groupe qui va le consolider, qui 
va l’aider à mettre en œuvre son idée.

(Michel, Fab-T)

Cela nécessite un important travail de sensibilisation des acteurs de l’accom-
pagnement entrepreneurial aux logiques de coopération et de développement lo-
cal. « Euh là on doit d’abord finalement transformer ce partenaire-là pour qu’il 
ait envie de jouer le rôle qu’il doit jouer. » (Taos-Hélène, Fab-T) La terminolo-
gie même « entrepreneuriat de territoire » reflète le poids accordé dans ce dispo-
sitif à la co-construction avec les acteurs du territoire du projet entrepreneurial. 
Mais d’autres structures mettent au cœur de leur accompagnement la logique de 
co-construction. Olivier (Le bastion) présente ainsi l’objectif de sa structure : « Faire 
émerger des projets qui répondent à des enjeux systémiques du territoire en lien 
avec la transition écologique. » Il propose d’identifier avec les acteurs du territoire 
les défis en lien avec la transition écologique et de recruter ensuite des « candi-
dats à l’entrepreneuriat à impact qui souhaitent relever ces défis ». Il s’agit donc de 
porteurs sans véritable projet, ni même souhait à terme de s’implanter sur place, 
mais souhaitant expérimenter un dispositif de co-construction d’une solution avec 
des acteurs locaux. Jusqu’en 2014, Amesud menait également une démarche de 
construction d’offres d’activités à partir de potentiels (souvent des bâtiments) « en 
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impliquant à la fois les élus mais aussi les habitants du territoire, les professionnels, 
etc. » (Isabelle, Amesud).

En somme, en accompagnant les projets dans leur ancrage territorial, les dispo-
sitifs étudiés les orientent vers des enjeux de développement local et des modes de 
régulation davantage coopératifs avec les autres acteurs du territoire. Finalement, 
l’ambition de ces programmes au-delà de la réussite des projets accompagnés est 
aussi d’ESSiser la dynamique entrepreneuriale du territoire.

Conclusion

Si l’ancrage territorial est un processus continu d’interactions entre projet en-
trepreneurial et territoire, notre parti-pris est de considérer l’agentivité (limitée) des 
porteurs de projet dans ce processus. La littérature a identifié un ensemble de tac-
tiques facilitant l’ancrage, mais le rôle joué par les structures d’accompagnement 
dans la dynamique d’ancrage reste peu documenté. L’enquête menée auprès de 
huit accompagnateurs souligne la diversité des objectifs et pratiques d’accompa-
gnement à l’ancrage territorial. Il s’agit de nourrir le projet entrepreneurial bien 
sûr (caractérisation des besoins réels du territoire, construction de légitimité auprès 
des acteurs du territoire, etc.) mais aussi parfois le projet personnel d’intégration. 
Surtout, d’autres objectifs sont associés. Il s’agit pour ces structures de montrer leur 
différence dans l’écosystème entrepreneurial, via les pratiques et outils mobilisés 
qui mettent l’accent sur la réciprocité, la mobilisation citoyenne, le développement 
local, la co-construction, etc. Ces nombreuses expérimentations mériteraient d’être 
plus finement analysées. Adoptant parfois une posture d’agenceur territorial, ces 
accompagnateurs assument une vision politique pour le territoire et son développe-
ment souhaitable et entendent ESSiser la dynamique entrepreneuriale du territoire. 
La question de leurs interactions avec les acteurs plus traditionnels du développe-
ment territorial reste posée.
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Chapitre 11

Coopération et transition alimentaire  
sur le territoire du grand projet des villes 
rive droite dans la métropole de Bordeaux : 

entre adhésion et enrôlement  
des acteurs de l’ESS dans le cadre  
d’un projet alimentaire territorial

Abdourahmane Ndiaye et Benjamin Chambelland

Introduction

Partant des modalités actuelles de politisation de l’enjeu alimentaire, notam-
ment au travers du renouveau des politiques alimentaires locales, la présente 
contribution vise à mettre en perspective les premières actions d’un projet ali-
mentaire territorial (PAT) porté par un groupement d’intérêt public situé dans 
la métropole de Bordeaux : le « grand projet des villes de la rive droite » (GPV/
RD). Ce PAT, inscrit dans la majeure partie des quartiers prioritaires politique de 
la ville (QPV) de la métropole de Bordeaux 1, offre l’opportunité d’observer, dans 
le cadre d’une recherche-action (QualipSo 2), en quoi un processus de coopéra-
tion entre acteurs de l’ESS et puissance publique, dans une perspective de gou-
vernance alimentaire territoriale (Billion, 2017 ; Wiskerke, 2009), peut générer 
tensions, conflits et incertitudes.

Le territoire du GPV/RD renvoie à une complexité particulière en termes de 
grille de lecture et de gouvernance de la transition alimentaire et de relocalisation 
d’un système alimentaire local. La question de l’accès à une alimentation de qualité 
s’y pose dans des termes plus sociaux, la référence aux inégalités et à la précarité y est 

1  42 % de la population totale des quartiers prioritaires de la ville de la métropole de Bordeaux (28 
communes) est situé sur le territoire du GPV/RV (4 communes : Bassens, Cenon, Floirac et Lormont).
2  Programme de recherche financé par la Fondation de France, intitulé « Une alimentation de qualité dans 
la restauration collective publique comme levier d’une transition agricole, écologique et sociale ».
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plus explicite 1. Dans ce contexte, les actions sont soumises à un impératif d’impact 
auprès des ménages défavorisés. Le rôle et le positionnement des acteurs de l’ESS 
s’inscrivent dans ces enjeux, témoignant d’une évolution du rapport au territoire, ce 
que la présente contribution ambitionne d’éclairer.

L’émergence et la juxtaposition spatiale de systèmes alimentaires à deux vitesses 
apparaissent préoccupantes (Hochedez & Le Gall, 2016) et fondent l’opportunité 
de l’intervention de certains acteurs de l’ESS dans le territoire observé. Comment le 
PAT poursuit-il l’objectif d’un maillage des acteurs du territoire pour l’accès à une 
alimentation dite « saine et de qualité » ? Comment ce travail de coordination per-
met-il l’activation de coopérations et l’atténuation des actions autonomes (en silo), 
parfois non concertées, voire même concurrentes entre acteurs ? Nous analyserons 
ces mécanismes de gouvernance territoriale (Demoustier & Richez-Battisti, 2010), 
au prisme des dynamiques d’adhésion et/ou d’enrôlement des acteurs privés locaux, 
contribuant à éclairer dans quelle mesure les acteurs de l’ESS mettent en œuvre 
l’action publique et participent à sa co-construction.

Approfondissant ce propos liminaire, notre travail, basé sur une enquête auprès 
de 5 acteurs de l’ESS engagés dans la coopération initiée par le PAT/RD, sera or-
ganisé autour de deux axes. Le premier propose un cadre d’analyse des dynamiques 
coopératives entre acteurs publics et ceux de l’ESS. Il interroge les conflits entre ca-
pital axiologique de l’ESS, isomorphisme institutionnel et dynamiques concurren-
tielles. Le second axe montre la complexité de la gouvernance de telles dynamiques. 
Les stratégies et jeux d’acteurs déployés, résultat d’une mécanique innovante mais 
incertaine, pouvant produire un processus multiscalaire, multi-acteur, multisocié-
taire et alternatif.

Vouloir bien faire ou faire valoir : la coopération tiraillée 
entre valeurs de l’ESS et dynamiques concurrentielles

Coopération puissance publique et acteurs de l’ESS : cadre d’analyse

La coopération est une valeur centrale de l’ESS, par opposition à la concurrence. 
L’esprit coopératif c’est : je ne gagne que si l’autre gagne ; il s’agit de produire de la va-
leur ensemble dans le but de répondre à un projet politique et sociétal. En principe, la 
coopération suppose aussi une absence de position dominante, puisque les décisions 
se prennent par délibération, réconciliant ainsi démocratie et économie (Dacheux et 
Goujon, 2010), en raison de la règle une personne = une voix. Les travaux consacrés 

1  Taux de pauvreté moyen de 30 % dans les QPV de la rive droite comparativement à un taux de 14 % sur 
la métropole.
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à l’esprit coopératif font florès au moment où le capitalisme entre dans une crise 
systémique et que l’ESS explore les voies de l’entrepreneuriat social qui l’éloignent de 
son positionnement historiquement anticapitaliste. S’ancrant davantage dans les va-
leurs des origines (Charles Gide, Charles Fourier, Jean-Baptiste André Godin, etc.), 
l’esprit coopératif est analysé comme une utopie qui retrouve une nouvelle jeunesse 
(Michel, 2013), puisant sa force de ce que Jean-François Draperi (2012) nomme la 
république coopérative. Cet objectif de faire ensemble est un marqueur de solidarité, 
une volonté de produire du commun et de mise à distance des logiques marchandes 
concurrentielles.

Pour autant, la coopération est une valeur qui peut être pervertie par le proces-
sus dans lequel elle s’insère. Des espaces et des temps de travail pensés comme des 
opportunités d’atténuation des logiques concurrentielles – à vocation coopérative – 
peuvent aboutir à une reproduction des tensions sociales entre les acteurs engagés. 
Si les rapprochements entre puissance publique et acteurs de l’ESS sont vivement 
souhaités, ceux-ci doivent se concevoir dans un cadre qui ne met pas en sourdine les 
valeurs coopératives. Certains travaux menés sur la coopération (Brousseau, 2000 ; 
Marcel et al., 2007 ; Jore et al., 2015), mettent en exergue l’inflation terminolo-
gique de celle-ci entendue comme : travail partagé, co-création, participation, coor-
dination, collaboration, mutualisme. Selon Jean-François Marcel, Vincent Dupriez 
et Danièle Périsset-Bagnoud (2007), la coordination, la collaboration et la coopé-
ration seraient trois modalités de travail partagé qu’on pourrait distinguer en consi-
dérant le degré d’intensité de ce partage (Marcel et al., cités par Jore, Penn, Reulier 
et Robert, 2007). La coopération est ainsi perçue comme étant inscrite dans un 
continuum (Ibid). Les travaux de l’Institut des Territoires Coopératifs distinguent, 
de leur côté, la coopération en tant que telle et le processus coopératif qui l’anime 
d’un point de vue social, spatial et temporel : « Le processus coopératif a besoin de 
temps de différentes natures pour naître, se développer et perdurer. » Neuf temps 
différents déterminant ce processus coopératif sont identifiés : Disponibilité, Lien, 
Cadre, Introspection, Se dérouter, Positions de perception, Maturité coopérative, Retour 
nourrissant, Décantation.

Ce tour d’horizon sur la coopération est loin d’être exhaustif mais il permet 
d’identifier trois niveaux de lecture potentiels de cette notion :

a) la coopération envisagée comme une valeur au service de l’action : l’esprit coo-
pératif ; b) la coopération inscrite dans un continuum en rapport à d’autres moda-
lités de travail partagé : un degré d’intensité de travail en commun ; c) la coopération 
déterminée par un processus temporel dédié : le processus coopératif.

Sur ces bases, notre travail a consisté à analyser une dynamique d’acteurs de l’ESS 
portée et reconnue comme une coopération par des acteurs de l’action publique. 
Cette coopération est spécifique à plusieurs égards. Elle est l’émanation d’un appel 
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à projet initié par la région Nouvelle-Aquitaine, intitulé Coopération ponctuelle 
d’acteurs, à l’œuvre depuis 4 ans (2018-2022). Elle est animée par le groupement 
d’intérêt public GPV/RD de la Métropole de Bordeaux, créé il y a une vingtaine 
d’années dans le cadre de la politique de la ville. Cette coopération est composée, 
de façon variable, de dix structures de l’ESS engagées sur ce territoire dans des ac-
tions en lien avec l’alimentation dite saine et de qualité. Enfin, son animation et son 
portage politique s’intègrent dans un projet plus global : le PAT/RD, labellisé par 
l’état en novembre 2021.

Notre travail s’est ainsi attaché à explorer cette coopération à travers une étude 
de ses contours, limites, réussites et imperfections éventuelles 1. Pour ce faire, 
notre intérêt s’est porté sur ces dynamiques à l’œuvre au prisme du question-
nement suivant : quels ont été les mécanismes d’adhésion et/ou d’enrôlement 
des acteurs ESS de l’alimentation dans cette coopération ponctuelle d’acteurs me-
née dans le cadre du PAT/RD ? Les appels d’offres initiés par les institutions pu-
bliques encourageant à la coopération sont-ils des opportunités d’atténuation des 
logiques concurrentielles ou des espaces de reproduction des tensions sociales par 
la médiation d’un opérateur de neutralisation de la conflictualité (Krieg-Planque, 
2010) ? Cette incitation à la coopération des acteurs de l’ESS par la puissance 
publique traduit-il, in fine, une amélioration des capacités d’action de ceux-ci ? 
Est-ce que la participation à cette coopération a généré de nouvelles façons de voir/
percevoir les logiques de mise en réseau, de mutualisation, de subventionnement 
et d’aide ? Enfin, la problématique alimentaire pensée à l’échelle territoriale crée-
t-elle des formes de coopérations inédites ?

Pour aller plus en avant dans la compréhension du contexte, intéressons-nous à 
l’appel à projet initié par la région Nouvelle-Aquitaine. Quelle signification la notion 
de coopération a-t-elle pour cet acteur public ? Quelles sont les attentes de la région ? 
Et comment le GPV/RD s’est-il positionné pour répondre à cet appel à projet ?

Coopération ponctuelle d’acteurs à partir d’un appel à projet  
de la région Nouvelle-Aquitaine

L’appel, lancé en 2018, s’inscrit dans le cadre de la politique régionale de dé-
veloppement de l’ESS et de l’innovation sociale en Nouvelle-Aquitaine. Selon la 
présentation de cette politique en faveur de l’ESS par la région, elle a été amorcée 
via des travaux menés par la chambre régionale de l’ESS Nouvelle-Aquitaine (la 

1  Un des membres de l’équipe de la recherche est impliqué au quotidien dans le développement du PAT/
RD. Son temps de travail est réparti à 50 % en tant qu’animateur du PAT et 50 % en tant que chercheur. 
Notre travail s’appuie également sur une enquête (entretiens semi-directifs) réalisée en 2022 auprès de 5 
acteurs ESS participant à la coopération initiée par le PAT/RD.
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CRESS-NA). Ils ont ensuite donné lieu à une série de conférences régionales de 
l’ESS de 2016 à 2018 1. Dans les faits, le travail avec la CRESS-NA et les confé-
rences régionales de l’ESS sont encadrés par la législation française. Les travaux 
menés par Jérémie Colomes & Gilles Caire (2020) mettent en évidence l’évolution 
du mécanisme de production des politiques territoriales d’ESS via le cumul des lois 
ESS (2014) et NOTRe (2015). Le législateur a ainsi créé l’obligation de mettre en 
place une conférence régionale de l’ESS bisannuelle permettant d’ouvrir la possi-
bilité d’une co-construction des politiques territoriales de l’ESS (ibid.). Ces confé-
rences donnent lieu à la contractualisation d’un schéma régional de développement 
économique, d’innovation et d’internationalisation (SRDEII), valable cinq ans. Le 
Préfet de région valide et signe le SRDEII, une fois voté par le conseil régional 2. À 
l’échelle nationale, selon Colomes et Caire (2020), la Nouvelle-Aquitaine est un 
territoire spécifique car issue de la fusion de trois régions antérieures, nécessitant de 
co-construire une nouvelle politique unifiée pour l’ESS, là où auparavant il en exis-
tait trois. Par ailleurs avec plus de 220 593 salariés répartis dans 21 143 établisse-
ments employeurs, la Nouvelle-Aquitaine se place au 3e rang des régions françaises 
en volume d’emplois dans l’ESS (CRESS N-A, 2022) 3. En 2018, l’appel à projet 
coopération ponctuelle d’acteurs de l’ESS s’inscrit dans ce contexte socioéconomique, 
juridique et politique. Dès les premières lignes de l’appel, une définition de la coo-
pération est formulée :

La coopération s’entend comme l’ensemble des processus conduisant un col-
lectif d’acteurs à collaborer et s’organiser pour mener ensemble et de manière 
partagée un projet de développement d’activité. Elle constitue l’une des valeurs 
caractéristiques de l’ESS et l’une de ses forces.

(Région Nouvelle-Aquitaine, 2018 4)

De prime abord, cette définition correspond à l’ensemble du prisme de la coo-
pération, tel que présenté supra. La suite de l’appel à projet nous renseigne plus 
précisément sur les intentions formulées par ses rédacteurs et commanditaires.

Ces regroupements d’acteurs de l’ESS par zones géographiques, par métiers et/
ou par problématiques communes constituent de véritables opportunités pour 

1  https://entreprises.nouvelle-aquitaine.fr/que-fait-la-region-pour-les-entreprises/economie-sociale-et-solidaire
2  https://www.avise.org/actualites/quelle-place-pour-less-dans-lorganisation-territoriale
3  https://www.cress-na.org/wp-content/uploads/2021/11/Panorama-ESS-Gironde-Bordeaux-Metro-
pole-2021-CRESS-Nouvelle-Aquitaine.pdf
4  Cf. « Coopération ponctuelle d’acteurs de l’ESS » téléchargé sur le site de la région Nouvelle-Aquitaine 
en 2018.
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monter en compétence et développer activités et emplois. Bon nombre de struc-
tures souffrent en effet de leur petite taille, de leur manque de moyens et de leur 
isolement. Par la coopération et la mutualisation elles peuvent mettre en œuvre 
des projets et des processus auxquels elles n’auraient pu accéder individuellement.
L’objectif général pour la Région est d’améliorer les coopérations entre les orga-
nisations pour une meilleure professionnalisation et un développement de leur 
activité au service de l’emploi et des territoires.

(Région Nouvelle-Aquitaine, 2018)

Le premier argument énoncé – « ces regroupements d’acteurs de l’ESS » – ne 
correspond pas spécifiquement à un processus coopératif. Si l’idée développée ici 
renvoie bien au fait de la constitution d’un collectif, elle paraît éloignée du degré 
d’intensité du travail en commun, attendu dans un processus coopératif (Marcel 
et al., 2007). La suite de l’argumentaire fait référence aux problématiques structu-
relles de certains acteurs de l’ESS – « leur petite taille, […] leur manque de moyens 
[…] leur isolement » – pour lesquelles le processus coopératif permettrait de dé-
passer ces freins en – « mett[ant] en œuvre des projets et des processus auxquels 
elles n’auraient pu accéder individuellement ». Cela renvoie au fait de « travailler 
avec d’autres à une œuvre commune » (Jore et al., 2015) permettant d’atteindre le 
but escompté par la mutualisation des moyens. Cet argument correspond aux trois 
niveaux de lecture énoncés : la coopération envisagée comme une valeur au service 
de l’action, comme un continuum par rapport à d’autres modalités de travail et comme 
un processus temporel.

De ce point de vue l’appel à projet semble correspondre aux attentes potentielles 
des acteurs de l’ESS. Cependant, il paraît utile de s’intéresser à la nature, aux repré-
sentations et aux modalités d’action de ces acteurs. Comment ces acteurs de l’ESS, 
dans toutes leurs diversités structurelles, la pluralité de leurs moyens d’agir, de leurs 
engagements, de leurs valeurs et de leur degré d’évolution dans un processus coopé-
ratif, interprètent-ils le sens de l’appel à projet ?

Ces questionnements paraissent d’autant plus pertinents qu’il ne s’agit pas 
d’une réponse directe d’un collectif d’acteurs de l’ESS à cet appel à projet, mais 
d’un portage de l’animation de cette « perspective de coopération » par le GPV/
RD via la mobilisation d’un groupement d’acteurs identifiés. Les chargés de projet 
du GPV/RV connaissent bien individuellement l’ensemble des acteurs identifiés et 
le lien qui pourrait les fédérer, à savoir l’activation et la mise au travail d’une transi-
tion du système alimentaire local vers une alimentation saine et de qualité. Ce qui a 
naturellement amené l’équipe du GPV/RV à initier l’ouverture d’un espace-temps 
pouvant favoriser une démarche collective de mobilisation des acteurs privés et pu-
blics autour de la transition du système alimentaire territorial. Cette mobilisation, 
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qui s’inscrit dans l’élan de politisation de l’alimentation à l’échelle nationale, avec 
la promulgation de la loi d’avenir pour l’agriculture, l’alimentation et la forêt de 
2014 (LAAAF) ou celle de la loi issue des États généraux de l’alimentation de 2018 
(EGalim), préfigure la création du PAT/RD.

Dans cette perspective, les chargés de projet du GPV/RD réunissent une dizaine 
d’acteurs de l’ESS du territoire engagés dans les dynamiques de transition vers une 
alimentation saine et de qualité pour élaborer ensemble une réponse commune à 
l’appel à projet. C’est dans ce contexte que nous avons interrogé les mécanismes 
d’adhésion et/ou d’enrôlement de ces acteurs dans cette dynamique collective envi-
sagée ou plutôt décrétée comme un processus coopératif.

Tensions entre intentions et réalités : 
la coopération à l’épreuve du temps et des stratégies d’acteurs

Dynamiques d’adhésion et d’enrôlement au sein des acteurs de l’ESS :  
la coopération perçue comme un processus multiscalaire,  
multi-acteur, multisociétaire et alternatif

À l’unanimité, les acteurs de l’ESS interrogés ont attesté avoir décidé d’une 
adhésion volontaire et non contrainte à la coopération à l’initiative du GPV/RD. 
Outre l’espoir que ce type de coopération peut susciter sous forme de retombées 
en termes de capacités financières, techniques, organisationnelles et réticulaires, les 
acteurs ESS ont aussi misé sur la visibilité que cela pouvait générer. Au-delà, c’est la 
reconnaissance de l’expertise des acteurs qui a été le moteur de leur adhésion.

Une autre motivation des acteurs de l’ESS était que la coopération consti-
tue un marqueur identitaire, une valeur centrale dans le capital axiologique de 
l’ESS. Transversalité, spécificité et vitalité des problématiques de l’alimentation 
devraient susciter potentiellement des coopérations inédites selon eux. Si ces at-
tentes de la part des acteurs de l’ESS sont légitimes, se sécrètent-elles sans une 
volonté conjuguée de tous les acteurs parties prenantes de la coopération, fut-elle 
ponctuelle ? Ces attentes fortes quant au processus de coopération engagé peuvent 
donner l’impression d’une surenchère de ses effets réels. D’autant que la coopéra-
tion ne « tombe pas du ciel […] elle est le fruit d’un processus et de dispositifs », 
il faut « la reconnaître et y travailler » (Bergère, 2015, p. 398-399). Jean-Marie 
Bergère évoque à ce propos la production d’externalités :

… positives lorsque les dispositifs mis en place produisent des apprentissages et 
des innovations et lorsque le plaisir éprouvé dans le cycle des échanges est plus 
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intense que la peine qu’on s’est donnée. Elles ne constituent pas seulement une 
boîte à outils ou un répertoire de techniques. Elles modifient en profondeur la 
communauté des acteurs, elles forment un patrimoine de ressources pour vivre 
ensemble, de ressources politiques pour construire un monde commun.

(Bergère, 2015, p. 403)

Ce qui nous amène à nous demander si l’expérience vécue, à travers sa tempo-
ralité, les modalités de son animation et les interrelations produites entre les acteurs 
engagés, a permis la production d’externalités positives pouvant être considérées 
comme des ressources pour le PAT.

Tel que l’appel à projet de la région l’énonce, certaines structures associatives 
souffrent de leur petite taille, d’un déficit de moyens et d’isolement. Dans ce 
contexte, la coopération peut leur permettre la mise en œuvre de projets et de pro-
cessus auxquels elles n’auraient pu accéder individuellement. Les entretiens menés 
dans le cadre de cette recherche confirment cette attente de la part des acteurs en 
situation de fragilité. Ainsi, les regroupements d’acteurs peuvent constituer de vé-
ritables opportunités pour monter en compétence et développer davantage d’acti-
vités. Cependant, les processus qui mènent à la saisie de ces opportunités doivent 
être analysés en rapport avec le cadre de leur animation qui peut s’avérer plus ou 
moins outillé en termes de temps et de moyens d’action collective. Si l’esprit coopé-
ratif peut-être envisagé comme une valeur au service de l’action, il paraît nécessaire 
d’observer le degré d’intensité de travail en commun déterminé par un processus 
temporel dédié : le processus coopératif.

Le processus coopératif, aux prises avec un processus de négociation, est sus-
ceptible d’engendrer une transformation, qui impose un apprentissage, faisant ré-
férence à une proximité cognitive (Boschma, 2005). Pour forger une culture com-
mune, un temps d’incubation et d’acculturation est nécessaire. Car, la diversité des 
acteurs de la coopération, de par leurs identités, contraintes, moyens et modalités 
d’intervention, qui à priori est analysée comme une force, peut devenir un facteur 
de fragilité. Si le temps est un paramètre important du modèle, il ne garantit pas 
toujours le succès attendu de ce genre de dispositif.

Introduisant le facteur temps, Marcel Pariat (2016), postule que la coopéra-
tion peut être représentée comme une valse à trois temps, autour de trois mou-
vements : la transaction (recherche de compromis), la transition (le passage d’un 
état à un autre) et la transformation (nouveau système de valeurs et nouveau rap-
port au monde). Ces trois concepts doivent être placés au cœur de la coopération. 
Complétant cette vision, qui réencastre la coopération dans son contexte social et 
spatial (Pariat, 2016), nous pensons que la dimension temporelle qui inscrit la coo-
pération dans un cadre transactionnel, transitionnel et potentiellement porteur de 
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changement à toute son importance. La temporalité des actions ne se limite pas à 
leur durée, elle s’inscrit dans leur évolution. Elle permet de comprendre les interre-
lations, les évolutions positives mais aussi les confrontations.

En effet, dans l’étude menée, le temps s’est révélée être un facteur de fragilité 
de la coopération et de remise en question de l’adhésion et de l’implication des ac-
teurs. La mise en réseau a été bénéfique au début mais au cours du temps, elle a pu 
générer des frottements et des conflits. Même si l’on conçoit que ces conflits soient 
inhérents à ce genre de collectif et que nous faisons l’hypothèse que les transforma-
tions sociales peuvent être activées par les conflits. Dans le cas étudié le changement 
d’animateur de la coopération ponctuelle d’acteurs qui a eu lieu 3 fois en 4 ans et 
les évolutions même des situations des acteurs de l’ESS engagés n’ont visiblement 
pas permis d’activer des dynamiques suffisamment transactionnelles et transition-
nelles, potentiellement porteur de changement. Tout au long du processus, si des 
situations de coopération ont bien émergées ponctuellement, la fragilité de la dy-
namique collective – ses aléas d’animation et d’engagement des acteurs – n’a pas 
permis une consolidation du processus coopératif en tant que tel ; lui permettant de 
« naître, se développer et perdurer » (Institut des territoires coopératifs).

Une reconnaissance et une adhésion des acteurs de l’ESS à l’action publique, 
tout en étant gage de succès, peuvent être compromises par l’incapacité du cadre 
institutionnel à bien prendre en compte le caractère pluriel, évolutif, incertain et 
vivant des dynamiques de coopération.

L’injonction à la coopération traduit-elle une amélioration  
des capacités d’action des acteurs ESS engagés ?

Il n’existe pas de modèle de coopération « optimal ». La montée en compétence 
et le développement d’activités puisent leur vitalité du capital territorial (Camagni 
& Capello, 2013) qui est situé et non reproductible. On ne peut ni copier, ni imiter, 
encore moins emprunter un modèle de coopération réussi, et les nouvelles trajec-
toires se font souvent jour spontanément et de manière aléatoire (Boschma, 2004). 
La coopération et son corollaire la mise en réseau peuvent être perçues comme tech-
nocratiques et imposées. Parce qu’elles posent un cadrage socioéconomique strict 
qui augmente les normes et réduit les moyens, donnant une résonance au syndrome 
de la politique d’austérité comme mode de gouvernement. Mais dans le même 
temps, ces dispositifs introduisent l’originalité d’être ascendants (bottom-up), en se 
fondant sur les richesses matérielles, humaines, sociales et culturelles du territoire. 
L’expérimentation des Sociétés coopératives d’intérêt collectif (SCIC) depuis le dé-
but des années 2000 et des Pôles territoriaux de coopération économiques (PTCE), 
comme défricheurs d’une autre vision du territoire, de ses institutions et de la place 
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des habitants, atteste d’une innovation sociale fécondant de nouvelles formes de 
gouvernance territoriale. La modalité de regroupement coopératif multi-acteurs 
(collectivités, entreprises, associations et autres collectifs d’habitants…), matériali-
sée par la coopération autour du PAT/RD, développe des potentiels de transition et 
de transformation tout en devant faire face à un possible processus d’institutionna-
lisation (Fraisse, 2017). Ces expérimentations socioterritoriales semblent annoncer 
un changement de paradigme dans les regroupements multi-acteurs. Les SCIC ont 
introduit dans les modalités coopératives, une innovation majeure, en consacrant 
le multisociétariat et les collèges des différentes parties prenantes. La gouvernance 
collégiale mobilisée réaffirme l’intérêt porté à la démocratie dans le périmètre de 
l’action collective, de l’action territoriale.

Conclusion et perspectives

La coopération, valeur fondatrice du capital axiologique de l’ESS est réinter-
rogée, quand elle devient une injonction, produisant ainsi un effet à double tran-
chant. En ouvrant des espaces de coopération entre acteurs de terrain, les pouvoirs 
publics peuvent dénaturer l’esprit coopératif. Parce que la coopération puise ses 
racines dans une volonté librement consentie et une entière autonomie des acteurs. 
Sous ce rapport, les premiers résultats de notre terrain montrent que les acteurs 
interrogés témoignent d’une adhésion initiale à la coopération. Ils se sont inscrits 
dans ce cadre pour assumer, faire vivre et partager les valeurs coopératives au service 
du bien manger. D’autant qu’ils considèrent que transversalité, spécificité et vitalité 
de l’alimentation induisent potentiellement des coopérations inédites.

Mais à long terme, la rencontre d’une diversité des acteurs, de leurs identités 
plurielles, de leur appropriation singulière du capital axiologique, de leurs moda-
lités d’intervention, de leur inscription territoriale, peuvent devenir des facteurs 
de fragilisation de la coopération. Cette fragilité de la coopération remet en ques-
tion l’adhésion/implication des acteurs. Les temporalités et la normativité de la 
gouvernance ne correspond pas toujours aux attentes des acteurs de l’ESS, ce qui 
est source de désengagement.

La mise en coopération, tout en étant une volonté de consolidation d’une gou-
vernance territoriale et d’évitement de la concurrence, peut paradoxalement l’atti-
ser. Si l’espace ouvert est coopératif, il est le fruit d’une concurrence organisée en 
amont par l’appel à projet. De ce point de vue, la concurrence précède et organise 
la coopération. Le processus peut donc produire un basculement potentiel des va-
leurs recherchées, si la coopération s’ancre dans une injonction liée à une logique 
gestionnaire de rationalisation des moyens.
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Ces limites n’invalident pas le fait que ces dispositifs coopératifs encouragés 
par un cadre institutionnel peuvent introduire l’originalité d’être ascendants, en 
se fondant sur les richesses matérielles, humaines, sociales et culturelles des terri-
toires. Les acteurs de l’ESS sont des défricheurs d’autres imaginaires du territoire, 
de ses institutions et de la place de ses habitants. Démarche qui atteste d’une 
innovation sociale fécondant de nouvelles formes de gouvernance territoriale. Les 
modalité de regroupement de multi-acteurs (collectivités, entreprises, associa-
tions et autres collectifs d’habitants…), matérialisées par l’activation de processus 
à vocation de coopération, développent des potentiels de transition et de trans-
formation de gouvernance territoriale tout en devant faire face à leurs propres 
fragilités sociales, spatiales et temporelles.
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Chapitre 12

Communs et bien-être :  
quand la monnaie locale fait lien

Fabienne Pinos

Dans la vision orthodoxe de la pensée économique, la monnaie serait une res-
source en tant que medium de l’échange. En France, Aglietta et Orléan (1998) 
ont largement contribué à renouveler cette perception en développant le triptyque 
dette-souveraineté-confiance. Ici, la dette construit des interdépendances néces-
saires à l’organisation sociale, elle lie l’individu au groupe. Le lien et l’interdépen-
dance s’inscrivent aussi dans les deux autres volets du triptyque, via la souveraineté 
politique qui domine la question monétaire (Alary, Blanc, 2013) et via la dimen-
sion éthique de la confiance qui participe aux fondements de l’appartenance sociale 
(Théret, 2013). Servet (2013) identifie encore une autre forme de lien. Pour lui, 
l’individu n’appartient pas au corps social en raison de dettes mais pour ce qu’il 
partage avec le groupe. En réintégrant l’idée de partage, il introduit l’idée d’un 
commun qui ne serait pas la monnaie elle-même mais le sentiment d’appartenance 
permis par l’usage de celle-ci.

La monnaie, et plus spécifiquement les monnaies locales, restent encore assez 
peu étudiées sous l’angle des communs. Dans le prolongement de Servet, et dans 
l’objectif de contribuer d’une part à la reconnaissance de l’utilité des monnaies 
locales complémentaires, d’autre part à l’amélioration de leurs pratiques de gou-
vernance, nous proposons dans ce chapitre d’adresser les questions de recherche 
suivante :

•	 en quoi une monnaie locale complémentaire (MLC) et plus spécifiquement 
l’eusko pourrait-elle être considérée comme un commun ?
•	 quelles incidences cette perspective induirait-elle pour sa gouvernance, ses 
enjeux, son développement futur ?

Notre revue de littérature (section 1) nous permettra de définir un commun, 
d’interroger la nature du commun potentiellement à l’œuvre dans le cadre d’une 
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MLC, de faire lien avec la quête du bien-être. Ce dernier point sera abordé en réfé-
rence notamment aux travaux menés en psychologie positive ou hédonique. Puis, 
nous étudierons l’hypothèse selon laquelle la ressource mise en commun et partagée 
par le medium d’une monnaie locale est la création de lien, cette ressource diffusant 
d’une part un sentiment d’appartenance, d’autre part la production de sens. Pour 
ce faire, nous proposons d’étudier le cas de l’eusko, première monnaie locale euro-
péenne en équivalent euro en activité (section 2).

En nous référant au cadre des systèmes socio-économiques d’Ostrom, notre dis-
cussion (section 3) portera sur les incidences potentielles de nos résultats en termes 
de gouvernance et d’enjeux pour Euskal Moneta, l’association gestionnaire de la 
MLC basque.

Section 1. Des communs naturels aux communs conceptuels

Définition d’un commun

Parce que la définition des communs « ne va pas de soi », Coriat (2015a) 
invite à ne pas amalgamer les concepts de communs, commun, biens communs, 
chacun relevant de « dynamiques sociales distinctes ». Il limite aux travaux de 
l’École d’Ostrom d’une part, aux travaux initiés par Stallman, sur les creative 
commons, d’autre part, les socles théoriques et empiriques valables sur lesquels 
s’appuyer pour penser les communs.

Les conditions d’existence d’un commun selon Coriat

Un commun se définit à partir de la triple existence :

•	 de la « ressource » mise en commun et partagée, qu’elle soit matérielle ou infor-
mationnelle ;

•	 du mode d’accès à la ressource et des règles de son partage et/ou des bénéfices 
qui en sont tirés, est visé ici le faisceau de droits 1 et d’obligations des « common-
ers 2 », noué autour de la ressource partagée ;

•	 du mode de gouvernance de la ressource. La gouvernance a pour fonction d’assurer 
le respect des droits et obligations des insiders (commoners) comme des outsiders.

Si l’un des attributs vient à manquer, on n’a plus un « commun » au sens strict, mais 
« un bien commun ».

1  Le « bundle of rights » lie les ayant droits entre eux autour d’un système (en général) complexe de droits et 
d’obligations réciproques, que ceux-ci résultent de l‘usage (et/ou du droit coutumier), de la loi ou du contrat.
2  Les commoners sont tous les acteurs participant à la vie d’un commun. 
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Pour Coriat, le système de droits et d’obligations et la gouvernance de celui-ci 
prédominent sur le bien lui-même. Le commun redéfinit le droit à la propriété au 
regard de l’accès, de l’usage, de l’exploitation, de la transformation d’un bien. Deux 
points doivent donc faire l’objet d’une vigilance particulière. Un commun ne saurait 
se résumer à un « agir commun », l’intentionnalité ayant peu de poids sur les résul-
tats. Et, pour certains biens, le statut de bien public, administré par l’État, reste plus 
favorable à l’inclusion sociale et au principe d’équité.

De nombreuses publications appellent à clarifier les nuances à considérer entre 
biens communs, communs et commun (Coriat, 2015a, b ; Lomazzi, Ménard, 2018). 
L’approche historique permet de dresser un état des lieux conceptuel. Depuis 
les res communes romaines, choses publiques non appropriables, aux biens com-
muns, rivaux mais non exclusifs, de Samuelson (1954), les communs restaient 
essentiellement définis par leurs propriétés naturelles. À partir de la fin des années 
1970, les travaux d’Ostrom ont radicalement transformé cette approche en consi-
dérant la dimension institutionnelle des communs. Pour Ostrom, les communs 
sont avant tout des arrangements institutionnels. Au-delà de leurs propriétés na-
turelles, les communs sont caractérisés par « des choix qui sont opérés quant aux 
conditions d’accès à l’usage de ces biens, et plus largement d’un ensemble de 
règles et pratiques qui organisent leurs conditions d’usage et éventuellement de 
production » (Weinstein, 2015). Cette définition des communs valide les trois 
conditions d’existence exposées par Coriat autour desquelles un consensus s’est 
établi (Cornu et al., 2021 ; Defalvard, 2017).

Dépassant les ressources naturelles physiques, l’idée de communs de la connais-
sance, fondés sur des ressources numériques a par la suite émergé (Coriat, 2015c), 
puis celle de communs sociaux. Defalvard (2017) applique le triptyque d’Hirschman 
pour caractériser un commun social : les commoners doivent être en mesure de re-
fuser (exit) la ressource qui a vocation à être partagée, de la discuter (voice) ou de la 
choisir réellement (loyalty).

Ainsi conceptualisés, les communs ont nourri deux pistes de réflexion complé-
mentaires, l’une socioéconomique, l’autre sociopolitique. Quand la première envi-
sage des « alternatives aux formes marchandes et publiques propres au capitalisme 
contemporain », la seconde se présente comme « la base d’un dépassement de ce ca-
pitalisme et d’une véritable révolution devant aboutir à un nouvel ordre social, voire 
un nouveau communisme » (Weinstein, 2015). La première « opère un renouvel-
lement de la pensée économique et juridique des communs comme arrangements 
institutionnels construits et maintenus par les communautés », la seconde « tente 
d’opérer un dépassement de l’opposition individu/collectif » (Harribey, 2015).

Le mouvement des MLC, même s’il aspire à des changements sociétaux pro-
fonds, s’inscrit dans le premier champ de réflexion ayant pour objectif de proposer 
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des formes alternatives d’échange et de consommation. Les usagers peuvent refu-
ser la ressource que la MLC représente en utilisant la monnaie nationale (exit), en 
discuter ses modalités dans les instances de gouvernance (voice), la choisir pour 
réaliser leurs achats auprès d’un ensemble d’adhérents qui a vocation à être large 
et diversifié (loyalty). Cette raison d’être des monnaies locales et leur mode de 
fonctionnement nous amènent à interroger leur capacité à remplir les conditions 
d’existence d’un commun.

La monnaie est-elle un commun ?

Les différentes approches de la monnaie permettent d’identifier les natures de 
ressources, qu’elle constitue de manière intrinsèque ou qu’elle produit par son usage.

Pour les néo-classiques, la monnaie est accessoire ou neutre, elle représente un 
simple instrument d’échange, la monnaie n’a pas de valeur en soi, elle existe pour 
sa capacité à permettre l’échange. Dans le cadre institutionnaliste (Orléan, 2013) 1, 
la monnaie donne corps à la valeur : « L’échange ne découle pas de ‘‘vraies’’ valeurs 
que posséderaient en propre les marchandises mais de la présence d’une monnaie 
que chacun veut acquérir parce que chacun la vénère. » La monnaie conserve 
ses trois fonctions : unité de compte, intermédiaire dans les échanges, réserve de 
valeur, mais est gratifiée au-delà d’« une force de rayonnement qui touche tout le 
groupe social » (Simmel, cité par Orléan), elle devient un symbole de l’autorité 
morale d’un collectif.

Ainsi, la conception institutionnaliste de la monnaie a intégré les perspectives 
sociologiques et ethnographiques pour considérer la monnaie comme un « opé-
rateur de l’appartenance sociale, de médiation dans les échanges sociaux les plus 
divers au sein desquels elle opère comme un représentant de la totalité sociale » 
(Théret, 2008) 2.

La monnaie peut donc être appréhendée d’une part comme une ressource qui 
permet les échanges, d’autre part comme une ressource qui produit un sentiment 
d’appartenance.

Pour Servet (2013), la monnaie souveraine occulte la dimension de partage. 
Or, si l’on introduit cette notion de partage, le lien de subordination induit par la 
dette disparaît : l’individu appartient au corps social « pour ce qu’il partage avec le 
groupe ». Dans cette perspective, le sentiment d’appartenance provient du partage 
plus que de l’échange (Alary et Blanc, 2013 ; Servet, 2013). Servet et Swaton (2018) 
réétudient alors les relations de réciprocité sous l’angle du partage, défini comme 

1  dans Théories françaises de la monnaie p. 36, (Alary et al., 2016).
2  Cf. Théories françaises de la monnaie, (Alary et al., 2016).
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« la possibilité pour ceux reconnus comme membres d’une communauté d’utiliser 
une ressource instituée comme bien commun », dans le cadre des monnaies locales 
complémentaires. Au-delà du sentiment d’appartenance, les auteurs concluent à 
une interdépendance recherchée qui crée la reconnaissance de l’autre. Via le lien, la 
ressource créée par la monnaie s’incarnerait dans la reconnaissance réciproque des 
besoins et des intérêts de chacun. Le commun proposé par Servet (2013, 2018) ne 
serait pas la monnaie locale complémentaire (MLC) elle-même mais le sentiment 
d’appartenance, fondé sur le partage, la réciprocité et la reconnaissance, permis par 
l’usage de celle-ci.

Outre l’existence d’une ressource, on notera, dans le cadre des monnaies lo-
cales, que les statuts et les règlements intérieurs des associations gestionnaires 
définissent, d’une part, le faisceau de droit et d’obligations des commoners, ici 
adhérents-usagers de la monnaie locale, d’autre part les règles de gouvernance qui 
régissent les relations des commoners entre eux comme celles avec les outsiders. Les 
MLC apparaissent ainsi remplir les trois conditions d’existence d’un commun.

Les communs fonciers étudiés par Ostrom s’articulent autour de ressources ma-
térielles vitales qui répondent à des besoins fondamentaux. Le sentiment d’apparte-
nance peut-il être considéré comme une ressource immatérielle vitale, qui répond, 
comme les communs fonciers, à un besoin fondamental ? L’approche psychologique 
peut ici compléter les approches sociologiques et ethnographiques intégrées dans la 
conception institutionnaliste de la monnaie.

Sentiment d’appartenance, sens et bien-être

Dans les champs économique, social et politique, la fin des années 1960 a été 
marquée par une remise en cause de la croissance économique, évaluée par la pro-
gression du PIB, comme indicateur unique des progrès sociétaux. Jusqu’aux crises 
économiques de 1974 et 1979, le mouvement des indicateurs sociaux a tenté de faire 
contrepoids au pouvoir de la quantification économique sur la décision publique 
(Perret, 2004). De nouveau, depuis la fin des années 1990, l’utilisation du PIB 
comme moteur de l’orientation des politiques publiques suscite de nombreuses cri-
tiques du fait notamment de son incapacité à évaluer le bien-être collectif (Perret, 
2004 ; Laurent, 2016). En dépit des apports de Putnam (2000), avec la notion 
de capital social, comme de Sen (2010), avec les notions de functionnnings et de 
capabilities, les indicateurs sociaux, bien que suivis par les statistiques nationales 1 
peinent encore à trouver leur place vis-à-vis du PIB.

1  Dans le cadre du suivi des progrès de la France dans l’atteinte des 17 objectifs de développement durable 
adoptés par l’Assemblée générale de l’Organisation des Nations unies, l’INSEE publie des indicateurs nationaux, 
notamment sur l’objectif 3 : permettre à tous de vivre en bonne santé et promouvoir le bien-être de tous à tout âge.
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Parallèlement aux réflexions économiques et sociales, les recherches en méde-
cine et en psychologie ont particulièrement exploré les déterminants de la qualité de 
vie à partir des années 1960. La psychologie de la santé étudie plus spécifiquement 
depuis quelques années les facteurs ayant un effet sur la qualité de vie et le bien-être.

Pour Bruchon-Schweiter et Boujut (2021), ce sont les aspects qualitatifs du 
bien-être qui correspondent à un véritable progrès social. Les auteurs s’intéressent 
aux composantes de la qualité de vie et aux principaux outils permettant de l’éva-
luer. La qualité de vie est reconnue comme une notion complexe à appréhender, 
sans définition consensuelle et transdisciplinaire stabilisée. Son évaluation, essen-
tiellement fondée sur des critères objectifs (PIB, taux de pauvreté, taux de chô-
mage…) dans la deuxième moitié du XXe siècle, prend en compte aujourd’hui 
des indicateurs subjectifs, individualisés et psychosociaux, uniquement acces-
sibles par auto-évaluation. Pour l’Organisation mondiale de la Santé, la qualité de 
vie englobe les notions de bonheur, de bien-être, de santé.

Deux champs de la psychologie corroborent et complètent ces conclusions. En 
psychologie positive, la théorie de l’autodétermination définit l’autonomie, la com-
pétence et l’appartenance sociale comme les trois besoins psychologiques fonda-
mentaux à satisfaire pour être heureux (Deci et Ryan, 2008). Dans le champ proche 
de la psychologie hédoniste, le plaisir caractérisé par des émotions et cognitions 
positives, le sens compris comme une contribution à quelque chose de collectif 
et l’engagement constituent les fondements du bonheur authentique (Seligman, 
2015 ; Kahneman et al., 1999).

Ainsi, le sentiment d’appartenance, le sens trouvé dans la participation à une ac-
tion collective, l’implication dans un projet partagé sont des facteurs d’amélioration 
de la qualité de vie.

Sur la base de ces théories, il est possible de formuler l’hypothèse que l’utilisation 
d’une monnaie locale améliore le sentiment de bonheur et la qualité de vie de ses 
adhérents. L’usage d’une MLC produirait une ressource qui augmente le bien-être 
des commoners par le sens donné aux actions, le sentiment d’appartenance induit, 
le partage rendu possible.

Section 2. L’eusko, un facteur d’amélioration 
du bien-être des usagers

Méthodologie

Parmi les nombreux projets de monnaie locale initiés en Europe, l’eusko est 
exemplaire du fait de sa rapide expansion. En moins de dix ans, la MLC basque 
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a séduit plus de 4 000 utilisateurs particuliers, 1 300 entreprises, 37 collectivités 
locales et compte plus de 3 millions d’unités en circulation. Depuis sa création 
en 2013, Euskal Moneta (EM), l’association gestionnaire de l’eusko, vise une ac-
tion transformatrice, par l’incitation à de nouvelles façons de consommer et de se 
comporter en citoyen. Dans ses statuts, EM déclare comme objet social et but de 
l’association vouloir « renforcer le lien social, les pratiques écologiques et solidaires, 
l’usage public de la langue basque et la relocalisation de l’économie ».

Nous analysons la question du sentiment d’appartenance et celle de la produc-
tion de sens sur la base de deux sources complémentaires :

•	 les données recueillies lors d’entretiens individuels semi-directifs (11) et de focus 
groups (18 participants) réalisés dans le cadre de l’étude d’impact social d’EM ;
•	 les résultats d’une enquête nationale diffusée par le Mouvement Sol 1 auprès 
de l’ensemble des utilisateurs de monnaies locales en France. Ce questionnaire, 
administré par mail durant l’été 2020, a reçu les réponses de 128 professionnels 
et 204 particuliers adhérents d’EM ; les réponses relatives au sentiment d’appar-
tenance et à la production de sens sont analysées dans cette contribution.

Résultats

Respect des valeurs, solidarité et appartenance au territoire

Les entretiens et focus groups organisés en 2020 visaient à co-construire des cri-
tères d’évaluation d’impact sur trois axes prédéterminés par le Comité de pilotage 
d’EM : relocalisation de l’économie, diffusion de l’Euskara, amélioration des pra-
tiques écologiques. Ces axes ont été validés par les participants, avec néanmoins de 
nombreuses nuances et compléments apportés.

La question des valeurs portées par EM et du respect de ces valeurs par les 
professionnels adhérents a émergé naturellement dans les propos des personnes 
interviewées. L’idée que l’eusko doit apparaître comme un vecteur de transmission 
de valeurs pour renforcer/maintenir le sentiment d’appartenance à un collectif 
qui défend des valeurs communes est revenue dans plus des deux tiers des entre-
tiens ainsi que dans les échanges des focus groups. A ce titre, il apparaît notamment 
primordial aux personnes interrogées d’éviter certains effets d’opportunisme qui 
seraient nuisibles dans le temps. Au-delà des trois axes sélectionnés par le comité 
de pilotage, la question de la solidarité et celle du sentiment d’appartenance au 
territoire ont été considérées tout autant essentielles. Un des focus group a longue-
ment discuté le fait que l’usage de l’eusko ne devait pas « être un sujet de division 

1  Association nationale représentative des monnaies locales en France, voir :https://sol-monnaies-locales.org
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du territoire », distinguant ceux qui auraient les moyens d’acheter des produits 
en euskos, de ceux qui les pensent trop onéreux pour leur budget ou encore les 
bascophones des non-bascophones.

L’analyse des contenus des entretiens et des focus groups montre que l’eusko est 
majoritairement perçu comme un outil pour dépasser des enjeux individuels, aller 
vers plus de solidarité et d’intérêt collectif.

Ces résultats sont confortés par l’examen des principaux champs lexicaux issus 
des réponses à la question « pourriez-vous donner 3 mots qui vous viennent à 
l’esprit quand on vous dit “monnaie locale” ? » adressée aux adhérents particuliers 
(répondants : 149 ; mots recueillis : 440). Les mots « solidaire » ou « solidarité » 
sont les plus cités (49 occurrences). Si l’on rajoute les termes de sens proche (« en-
traide », « soutien », « partage », « équitable » ), ce sont 80 mots qui touchent le 
champ de la solidarité, soit 18,2 % des réponses. L’idée de proximité arrive en 
seconde position, avec « local », « relocalisation », « proximité », elle représente 
70 mots, soit 15,9 % des réponses, presque à égalité avec les mots qui relèvent 
du champ politique où apparaissent « démocratie », « souveraineté », « alterna-
tive », « engagement », « transition », « résilience », « responsabilité » : 69 mots, 
soit 15,7 % des réponses.

Le partage de valeurs, la solidarité et le sentiment d’appartenance au territoire sont 
des attendus forts des adhérents, cités prioritairement lors des questions ouvertes.

Sens, engagement, partage

Pour les adhérents à une MLC, l’usage de ce moyen de paiement vise un ou 
plusieurs objectifs spécifiques (T1 et T2). Il donne du sens à l’acte d’achat, permet 
de soutenir des activités conformes aux valeurs des adhérents, il est en lui-même une 
forme d’engagement (T3). Les résultats de l’enquête confirment l’importance de la 
proximité et du partage pour les adhérents (T4).

Plus de 71 % des répondants se déclarent engagés dans un ou plusieurs autres 
mouvements citoyens : associations, partis politiques, ONG… et 16 % l’avoir déjà 
été par le passé, soit près de 88 % du panel. Ces résultats montrent que les utilisa-
teurs de la MLC sont en recherche de sens et d’implication, de participation à une 
action collective, valorisée par une communauté unie autour de valeurs et à ce titre 
valorisante pour l’utilisateur.
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Section 3. Le lien, l’appartenance, 
le sens comme ressources produites

La MLC apparaît donc comme une ressource commune. Son usage apporte 
un sentiment d’appartenance à une communauté, de partage de valeur et d’actions 
solidaires au sein de cette communauté, il donne également du sens à l’acte d’achat. 
Par ces apports, au regard des facteurs d’amélioration de la qualité de vie précédem-
ment définis, nous pouvons voir en l’eusko, un facteur d’amélioration du bien-être 
de ses usagers.

Ces derniers, lorsqu’ils sont interrogés, spécifient des enjeux en termes de valeurs 
partagées à maintenir et prioriser.

Dans les communs étudiés par Ostrom, il existe une rivalité dans l’accès à la res-
source. Ses travaux avaient pour finalité d’identifier les conditions permettant une 
gestion durable de biens naturels rivaux. Parmi ses résultats, figure notamment la 
construction d’un outil de diagnostic dédié à l’étude de la durabilité des systèmes 
socio-écologiques complexes (SSE). Le cadre SSE (F1) a été conçu à l’origine pour 
être appliqué à des situations de gestion de ressources communes (common-pool re-
source) dans lesquelles les utilisateurs de ressources extraient des unités de ressources 
d’un système de ressources (McGinnis & Ostrom, 2014).

Les « situations d’action », au centre du cadre, représentent des interactions 
entre acteurs. Les acteurs de toute situation d’action sont présumés dotés d’une ra-
tionalité limitée. Ils cherchent à atteindre des objectifs pour eux-mêmes et pour les 
communautés auxquelles ils s’identifient, mais le font notamment dans le contexte 
de dilemmes sociaux omniprésents et de limitations cognitives. Les variables de 
second niveau des « situations d’action » comprennent notamment l’analyse des in-
teractions (I) suivantes : conditions de récolte des unités de ressources, processus de 
partage d’informations, processus de délibération, conflits, activités de réseautage, 
activités de suivi et d’évaluation, tout comme l’analyse de résultats (O) telles que les 
mesures de performances sociale et écologique.

Si l’on tente une transposition aux MLC, il est possible de concevoir le circuit 
monétaire alternatif (CMA) créé comme le système de ressources. Nous considé-
rerons alors le sentiment d’appartenance induit par l’échange, le partage de valeurs 
communes et le sens donné à l’acte d’achat comme des unités de ressources pro-
duites par le système.

Le CMA, en fonction des valeurs qu’il défend, crée des unités de ressources 
auxquelles peuvent accéder des individus qui partagent les valeurs défendues et 
démontrées. Il peut exister une forme de rivalité dans l’accès au sentiment d’appar-
tenance, en fonction de l’intensité de l’attachement des adhérents aux différentes 
valeurs défendues par le CMA.
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Dans notre schématisation (F2), le profil Adhérent 1 pourrait accéder à plus 
d’unités de ressources que les profils 2 ou 3. En effet, ses valeurs et l’importance re-
lative qu’il y accorde correspondent aux valeurs défendues par le CMA et à la façon 
dont celui-ci les priorise. Les profils Adhérent 2 et Adhérent 3 partagent les valeurs 
du CMA mais seraient plus satisfaits par des actions qui privilégieraient un ordre 
de priorisation des valeurs distinct. En fonction du système de gouvernance mis en 
œuvre et des choix d’actions et d’orientation opérés, l’accès aux unités de ressources 
peut ainsi varier en intensité pour les différents profils d’insiders.

EM fonde le sentiment d’appartenance de ses adhérents sur ses promesses et 
ses actions au profit de la défense de l’économie locale, de la langue basque, du 
lien social, de pratiques écologiques et solidaires. Ses adhérents ne sont pas tous 
identiquement sensibles à l’atteinte de ces différents objectifs. Le sentiment d’ap-
partenance perçu par chacun pourra varier en fonction des actions et des résultats 
d’EM sur chaque axe, créant une forme de rivalité dans l’accès aux ressources 
« partage de valeurs communes », « sens », « sentiment d’appartenance ».

Pour les MLC, il existe un réel enjeu à préserver la pérennité des ressources pro-
duites. Elles ne peuvent parvenir à leurs objectifs qu’en multipliant le nombre de 
leurs adhérents. Les adhérents participent au système pour les unités de ressources 
que celui-ci leur procure. La gouvernance doit donc réguler les conditions d’utilisa-
tion et de fonctionnement général du système de ressources afin qu’il produise les 
unités de ressources les plus satisfaisantes pour le plus grand nombre d’adhérents 
possible. Comme pour les communs naturels, la rivalité peut menacer l’équilibre du 
système de ressource et la production de ressources elle-même.

Le schéma du cadre révisé du système socio-écologique (F1) montre que le sys-
tème de gouvernance (GS) établit les conditions d’interactions (I) qui produisent 
des résultats (O). Cependant, les flèches en pointillé indiquent aussi l’existence 
de rétroactions des situations d’action sur chacun des quatre autres composants 
de premier niveau. Ces rétroactions méritent d’être observées et analysées pour 
assurer l’équilibre du système.

Brondizio, Ostrom et Young (2013) soulignaient l’importance de la création 
d’arrangements institutionnels afin de faciliter la coproduction, la médiation, la 
traduction et la négociation de l’information et du savoir entre acteurs d’un système 
d’exploitation de ressources.

Ainsi, si l’on considère le CMA comme un système de ressources d’une part, 
le sentiment d’appartenance induit par l’échange, le partage de valeurs communes 
et le sens donné à l’acte d’achat comme des unités de ressources produites par ce 
système d’autre part, il est opportun de discuter des diverses incidences de ces consi-
dérations en termes de gouvernance et d’enjeux pour Euskal Moneta.
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Premièrement, il apparaît utile d’analyser les variables de second niveau des 
« situations d’action ». Les conditions de récolte des unités de ressources, les pro-
cessus de partage d’informations, les processus de délibération, les conflits, les 
activités de réseautage, les activités de suivi et d’évaluation définies comme des in-
teractions (I), les mesures de la performance sociale et écologique définies comme 
des résultats (O) rétroagissent sur la production de ressources. Il convient de les 
étudier afin d’éventuellement modifier les règles de gouvernance qui créent leurs 
conditions de réalisation.

Deuxièmement, les actions engagées en matière d’arrangements institutionnels 
méritent d’être poursuivies, les relations avec les « Acteurs » collectivités locales, ad-
hérentes ou non, impactent les conditions de fonctionnement du système de pro-
duction ou co-production de ressources.

Troisièmement, dans la mesure où le partage de valeurs est une condition de 
création du sentiment d’appartenance, le système devrait organiser ou faciliter l’ac-
compagnement à la transformation ou à la transition pour les postulants insiders qui 
ne seraient pas encore représentatifs des valeurs de la communauté. Cet accompa-
gnement constitue une forme de médiation, nécessaire à la protection du socle des 
valeurs communes.

Quatrièmement, la mise en œuvre, la formalisation et la diffusion des résultats 
d’une mesure d’impacts périodique semble une réponse pertinente aux besoins re-
latifs à la traduction et au partage de l’information et du savoir entre acteurs de ce 
système d’exploitation de ressources.

Concrètement, en termes opérationnel pour EM, voir le CMA mis en œuvre 
comme un système de ressources, implique d’inclure la question du sentiment d’ap-
partenance à une communauté de valeurs dans sa stratégie de développement et 
ses modalités de gouvernance. Les premiers travaux engagés autour de la mesure 
d’impact social (MIS) d’Euskal Moneta ont été focalisés sur les axes « relocalisation 
de l’économie, diffusion de l’Euskara, amélioration des pratiques écologiques ». S’il 
est vrai que ces axes participent à la raison d’être d’EM, ses statuts mentionnent 
également « renforcer le lien social, les pratiques… solidaires ». Il conviendrait donc 
de ne pas limiter l’analyse aux trois axes initialement choisis.

Conclusion

Ce chapitre poursuivait deux objectifs, celui de contribuer à la reconnaissance 
de l’utilité des MLC d’une part, de proposer des pistes d’amélioration de leurs pra-
tiques de gouvernance d’autre part.
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Nos recherches apportent des éléments de preuve de la capacité des MLC à 
contribuer au bien-être de leurs adhérents par le sentiment d’appartenance pro-
duit et le sens donné aux actions. Par ailleurs, en mobilisant le cadre théorique 
des communs, des pistes de travail concrètes pour l’amélioration des conditions 
d’organisation et de production du système de ressources que constitue un circuit 
monétaire alternatif ont été proposées.

Ce travail présente de nombreuses limites. Tout d’abord, il se fonde sur une 
étude de cas unique, l’association Euskal Moneta, celle-ci est toutefois gestion-
naire de la première MLC européenne. Ensuite, les entretiens et focus groups ont 
permis un recueil de données sur la base d’une participation volontaire, donc 
auprès d’acteurs engagés aux côtés de l’association, avec certainement un biais 
sur la représentativité globale des adhérents. L’enquête, plus large, tend à réduire 
ce biais. Enfin, la question de savoir jusqu’à quel point le cadre SSE peut être 
utilement appliqué reste une question ouverte, y compris pour ses concepteurs 
(McGinnis et Ostrom, 2014).

Pour conclure, nous relevons que les ressources administrées en tant que 
Commun ont sur les insiders des impacts économiques et sociologiques mais éga-
lement psychologiques. S’il s’agit le plus souvent d’améliorer les conditions de vie 
économiques et sociales du groupe, il est aussi possible d’observer des effets sur le 
bien-être individuel dans le cas des MLC. Cette capacité à produire du bien-être 
manque encore de visibilité. Les pistes d’action discutées dans cette contribution 
posent donc un jalon dans les recherches en cours sur les modalités de gouvernance 
et de mesure d’impacts des monnaies locales complémentaires.

Illustrations

T1 : Pourquoi utilisez-vous votre monnaie locale ? Occurrences

Soutenir l’économie locale, les circuits courts, les commerces de proximité 175

Utiliser un circuit monétaire non spéculatif 104

Participer à un projet écologique et à une économie durable 87

Soutenir mon territoire 65

Cela renforce mon sentiment d’appartenance à mon territoire 60

Renforcer la cohésion sociale, la solidarité et la convivialité sur le territoire 35

Soutenir une association dont je suis membre à travers la monnaie locale 25

Participer à un projet démocratique 7

Total 558
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Plusieurs réponses possibles, 201 répondants.

T2 : Est-ce également pour soutenir l’euskara* ? Nb

Oui 177
Non 25

Total 202

* L’euskara est la langue basque.

T3 : Utiliser la MLC est une manière concrète  
d’incarner la société à laquelle j’aspire…

Tout à fait 
d’accord

Plutôt d’accord
Plutôt pas 
d’accord

Pas du tout 
d’accord

Répondants

123 53 2 1 179

T4 : Lorsque vous payez en monnaie locale …

Oui, 
tout à 

fait

Oui, 
plutôt

Non, pas 
vraiment

Non, pas 
du tout

Répondants

- vous avez l’impression d’être en phase  
avec vos valeurs

118 61 2 2 183

- vous sentez que la personne en face  
de vous partage des valeurs avec vous

77 90 12 3 182

- cela donne un autre sens à vos achats 101 73 5 2 181

F1 : Cadre révisé du système socio-écologique (SSE),  
composants de premier niveau
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F2 : Actions menées par le CMA et intensité de l’attachement  
des adhérents aux valeurs

CMA Profil Adhérent 1 Profil Adhérent 2 Profil Adhérent 3

V1 : +++ V1 : +++ V1 : +++ V1 : +

V2 : ++ V2 : ++ V2 : + V2 : +++

V3 : + V3 : + V3 : ++ V3 : +++

Source : auteur.
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Chapitre 13

Vers une réappropriation politique  
de la vie quotidienne ? Une analyse des effets  

de l’engagement dans les associations parisiennes

Mathilde Renault-Tinacci

L’émergence d’un « citoyen critique » dans le renouvellement générationnel 
(Tiberj, 2017), et le processus d’individualisation des engagements (Vermeersch, 
2004) se traduit par l’abandon des organisations politiques traditionnelles, l’éro-
sion de la croyance dans la capacité des régimes parlementaires à porter l’expression 
publique des citoyens, ou encore la déritualisation des comportements politiques. 
L’expression des citoyens s’autonomise ainsi, se personnalise (Lichterman, 1996) et 
s’appuie aussi sur une palette toujours plus élargie d’action individuelle ou collective. 
Ces transformations ont une incidence importante sur la participation associative et 
le rôle qui est donné aux corps intermédiaires par les citoyens qui s’y engagent.

Dans ce contexte et dans la perspective de l’anthropologie de la citoyenneté 
(Carrel, Neveu, 2014) qui souhaite travailler la notion de citoyenneté hors des 
cadres légitimes ou dominants, invitant à s’attacher presque exclusivement à sa re-
formulation par les citoyens eux-mêmes, nous interrogerons la manière dont les 
associatifs du territoire parisien se réapproprient et labellisent leurs pratiques quo-
tidiennes, comme relevant de l’action politique. Notre article s’intéresse particu-
lièrement au rapport alternatif politique 1. Celui-ci est caractérisé par une volonté 
de faire la politique autrement par l’engagement associatif, et une distance plus ou 
moins critique avec la politique instituée. Les « alternatifs politiques » ont ainsi un 
rapport alternatif à la politique (Renault-Tinacci, 2021). La focale est donc portée 
sur la construction sociale du politique de manière compréhensive, à un niveau 

1  Une typologie construite sur la base d’une analyse factorielle multiple enrichie par l’analyse du corpus de 
l’enquête qualitative a permis de mettre en évidence quatre types de rapports au politique : rapport indifférent 
privé, rapport de proximité et de politisation, rapport distancié et dépolitisé et rapport alternatif politisé. Ce 
sont les individus qui s’inscrivent dans ce rapport alternatif au politique, qui font l’objet de cet article. Cette 
typologie est déjà présentée dans un article publié dans la revue Participations (Renault-Tinacci, 2021). 
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microsociologique, et éclipse les réalités organisationnelles et collectives associatives. 
Les résultats développés au cours de cet article s’appuient sur une enquête inductive 
qui s’est déroulée entre septembre 2015 et novembre 2017 dans le cadre d’un travail 
doctoral. Elle comprend deux phases : l’une qualitative par observation ponctuelle 
d’associations (12 associations suivies pendant les journées de travail, assemblées 
générales, bureau, moments de convivialités ou réunions) et entretiens semi-direc-
tifs (35), focus group (11) et une autre phase quantitative par questionnaire auto-ad-
ministré (N=820) construit sur la base de l’analyse du premier corpus d’entretiens. 
Le terrain choisi pour répondre à cette question se limite au territoire parisien, et 
se fait sur la base d’une comparaison entre petites associations récentes (de moins 
de 10 ans, plus largement composées de jeunes de 18 à 39 ans) et associations plus 
anciennes et installées sur le territoire depuis au moins une vingtaine d’années. 
En 2019, lors de nouvelles visites dans les associations suivies, quelques entretiens 
informels ont pu être réalisés avec les fondateurs des associations lorsqu’ils étaient 
toujours actifs dans l’association.

Dans cet article, nous développons deux grands axes de réflexion.
Après avoir brièvement montré quelles sont les caractéristiques principales de 

celles et ceux qui envisagent l’association (loi de 1901 cat. 92 et parfois « de fait » ) 
comme espace du politique c’est-à-dire chez ceux ayant un rapport « alternatif » à 
la politique institutionnelle, nous verrons ainsi comment, pour l’individu engagé, 
l’association devient un moyen d’affirmation de ses capacités politiques pour asseoir 
une citoyenneté sur mesure.

Nous analyserons dans un deuxième temps, la manière dont l’association en-
courage le développement d’une politique de l’existence (« life politics » [Giddens, 
1997]), encouragée par une mise en réflexivité permanente de l’individu et sa res-
ponsabilisation, mais aussi sur l’adoption de « styles de vie » (Juan, 1991). Cette 
« infra-politique » se terre dans la diffusion des normes, des prises de consciences 
par les interactions dans les associations venant transformer les pratiques ou rou-
tines des alternatifs politiques voire celles de leurs proches. Nous verrons également 
comment leur expérience associative a pu les pousser (ou non) vers de nouvelles 
expériences d’engagement.

Cet article cherche à montrer comment la politique de la vie quotidienne et 
de l’existence – que nous appelons désir de politisation ordinaire – peut devenir 
un agrégat d’activités et des pratiques par lesquelles les individus peuvent (agir et) 
se donner des marges de résistances pour agir sur la vie en société. La démocratie 
dans ce cadre, ne serait plus tant un « système institutionnel ou un régime de 
gouvernement » qu’une « forme de vie » (Ferrarese, Laugier, 2015) portée plus 
individuellement que collectivement, tout en s’inscrivant dans une dimension 
associationniste.
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L’affirmation d’une réappropriation politique 
des alternatifs politiques

Caractéristiques sociales des alternatifs politiques

Nous avons déjà montré (Renault-Tinacci, 2021) que le rapport alternatif au 
politique est plus répandu chez les 18-39 ans – marquant ici un effet d’âge (Muxel, 
2011) – ainsi que chez les plus diplômés, et dans les catégories socioprofessionnelles 
supérieures (CSP). Toutefois s’agissant le plus souvent d’étudiants ou de jeunes di-
plômés, l’enquête qualitative montre des situations d’hybridation d’emploi plutôt 
complexes (juxtaposition d’emplois appartenant à des CSP distinctes par exemple 
comme arbitre de foot ou chargé d’enseignement) et souvent précaires. L’origine 
sociale des parents –analysée au moyen de la CSP des parents – est particulière-
ment hétérogène chez les individus ayant un rapport alternatif à la politique : on 
retrouve en ce sens aussi bien des filles et fils de cadres moyens, que de professions 
intellectuelles supérieures ou des filles et fils d’ouvriers ou employés. Les jeunes 
femmes sont également plus nombreuses à avoir ce rapport alternatif à la politique. 
L’engagement dans l’associatif est par ailleurs peu induit par une transmission fa-
miliale (associative ou politique) et s’inscrit faiblement dans une logique de repro-
duction. Les trajectoires politiques des alternatifs sont a priori et avant l’entrée dans 
l’association (terrain de l’enquête) plutôt dépolitisées. La dépolitisation étant enten-
due ici de manière réductrice c’est-à-dire relative aux pratiques et aux engagements 
formalisés conventionnels (partis politiques, associations) ou non conventionnels 
(participation ou organisation de manifestation).

L’association support de la construction d’une citoyenneté sur mesure

Une volonté d’affirmation du sujet politique est perceptible dans les représen-
tations sociales sur la citoyenneté analysée chez les acteurs : chez les alternatifs on 
peut parler d’une citoyenneté en substitution (Renault-Tinacci, 2018) dans laquelle 
la citoyenneté politique et la citoyenneté civique/associative se relient, au point de 
ne plus former qu’un même acte d’engagement. La politique partisane est perçue 
comme l’entretien d’une passivité individuelle, non conflictuelle ou non efficiente, 
et ne participant pas d’une transformation de la société. Pour Pascal* 1, 28 ans, fon-
dateur de l’association Grandéfi*, association qui promeut les alternatives locales, 

1  L’ensemble des prénoms des enquêtés et des associations a été anonyme. Les prénoms ont été choisis pour 
leur capacité à refléter l’origine sociale des enquêtés. Pour les associations, les termes choisis se rapprochent des 
secteurs d’activités qu’ils doivent désigner. Toutes ces modifications sont suivies d’une « * ». Seule la COY11 
n’a pas été anonymisée.
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les discours institutionnels prônant la citoyenneté, font perdre au concept toute 
profondeur. Le fonctionnement actuel du système politique, entraîne la citoyen-
neté dans des conceptions apolitiques qui lui retirent toute sa conflictualité : « Ça 
ne veut plus rien dire dans la merde dans laquelle il est utilisé. Clairement avec les 
pouvoirs publics. »

Si le terme est ici rejeté avec force par Pascal* c’est parce qu’il s’apparente tout 
d’abord à une injonction d’obéissance aux institutions, mais aussi une façade démo-
cratique mise en place par les pouvoirs publics pour susciter l’adhésion, sans pour 
autant s’apparenter à une véritable participation politique et démocratique.

On dégage deux sous-représentations dans cette citoyenneté de substitution : une 
représentation relevant d’une communauté d’appartenance choisie (identification 
volontaire à une communauté politique), et une représentation de la citoyenneté de 
substitution comme relevant de sa propre autonomie et valorisant un détachement 
de toute logique communautaire. Dans le cas de la première sous-représentation, la 
citoyenneté se fait hors de l’appartenance à une communauté nationale ou juridique 
associée généralement au droit de vote. La participation à la communauté politique 
relève donc d’un choix. Marion*, 25 ans, ingénieure en fin d’études ; bénévole à la 
COY11, affirme ainsi : « Chacun est citoyen de quelque chose. Il peut choisir son 
propre référentiel, son groupe. »

Dans la deuxième sous-représentation, la citoyenneté constitue le moyen de se 
réapproprier la complexité du monde, hors des institutions et des communautés de 
rattachement. Bisimwa*, 35 ans, community organizer chez Permis pour le futur*, 
association qui lutte pour l’égalité des chances explique :

C’est la citoyenneté du XXIe siècle. Ce XXIe siècle où on ne veut pas choisir 
d’être blanc ou noir, d’être de gauche ou de droite, d’être binaire en fait : je suis 
cela ou non. Il faut déconstruire pour reconstruire […] d’autres attaches.

C’est dans une perspective constructiviste que se fait l’affirmation singulière de 
l’individu dans l’espace public. Les enquêtés ont en ce sens la volonté de refuser 
tout système de sens et appartenance, préconstruit. Dans les deux cas, ce position-
nement rappelle à bien des égards le phénomène d’identisation mis en avant par 
Pierre Tap (1980), qui rend compte de processus d’autonomisation et de séparation 
avec les systèmes d’appartenances originels. L’espace de l’engagement devient en 
ce sens un espace qui permet de développer de nouveaux cadres de singularisation 
pour l’individu en dehors des espaces normatifs et des assignations identitaires qu’ils 
contiennent, développant ainsi de multiples possibilités de contribution à l’espace 
démocratique (Zask, 2011).
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L’association pourvoyeuse de capacités politiques

L’analyse des résultats de l’enquête quantitative, et de l’enquête qualitative, nous 
permet de présenter trois capacités politiques obtenues au travers de l’engagement 
associatif chez les alternatifs politiques.

Premièrement, la participation active au sein de leur association donne aux al-
ternatifs politiques le sentiment d’être moins impuissants face aux défis liés à la 
mutation des sociétés et aux grands risques qui pèsent sur elles. Ainsi 82,4 % des 
alternatifs indiquent que leurs engagements associatifs leur donnent un sentiment 
de puissance sur les enjeux de société. La variable construite du rapport au politique 
ainsi que celle du sentiment de puissance entretiennent par ailleurs une dépendance 
de forte intensité vérifiée par le test de Cramer 1. Pour François-Xavier*, fondateur 
de EcocirQ*, la création de son association, et plus largement son engagement, lui 
ont permis de « réduire la frustration » qu’il subissait lorsqu’il était développeur 
informatique quelques années auparavant : 

Parce qu’on voit que les choses changent, le monde bouge, et finalement re-
garder les choses c’est terrible, parce qu’on se sent totalement incapable d’avoir 
prise avec le contemporain. […] Je pense que beaucoup de personnes se sentent 
pieds et poings liés dans le contexte professionnel, et aussi un peu en privé.

Dans son discours, plusieurs constats méritent d’être soulignés, qui confirment 
nos propos liminaires : le monde du travail tout d’abord semble enfermer l’indi-
vidu en limitant sa capacité expressive et créative. Ensuite, il exprime le caractère 
insupportable du sentiment de passivité, qui se développe dans la vie quotidienne, 
notamment à l’égard des institutions qui contrôlent, cadrent et décident à la place 
de. Le moyen de reprendre du pouvoir, serait dès lors de proposer des conditions 
d’existence alternatives dont l’activité associative ferait partie en opposition aux lo-
giques dominantes : la sortie du régime salarial mais aussi la reprise du contrôle de 
son « temps social » (Sue, 1994) seraient la clef du développement d’un sentiment 
de « pouvoir sur ».

Deuxièmement, l’association permet aux alternatifs de porter une voix collec-
tive mais surtout d’être un levier d’expression individuelle. La variable concernant 
la possibilité de porter une conviction personnelle dans l’espace public et la va-
riable synthétique du rapport au politique alternatif sont fortement dépendantes 
avec une intensité relationnelle moyenne (V de Cramer). Toutefois nous nous 
autorisons ici une analyse : ce n’est pas parce que l’on fait valoir un avis à partir 

1  Le test de Cramer permet de mesurer l’intensité des relations entre deux variables.
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de soi que cela exclut la dimension collective. Il s’agit dans ce cadre de faire valoir 
une parole à partir de soi, sans aucune forme de délégation. La volonté de faire 
valoir son expression personnelle concernerait plutôt ceux qui sont traditionnel-
lement exclus des arènes « légitimes » ou encore traditionnelles de l’espace public, 
notamment les femmes 1.

Troisièmement, les personnes indiquant transmettre ou proposer leurs idées aux 
élus par le biais de l’association ont plutôt un rapport alternatif au politique. Les 
alternatifs politiques croient ainsi davantage en leur créativité dans l’action ainsi 
que dans leurs capacités à influencer le personnel politique, que les membres d’as-
sociations entretenant un autre type de rapport au politique (voir note 1). Ainsi 
les variables (rapport alternatif au politique et capacité à influencer le personnel 
politique) sont dépendantes avec une intensité de relation moyenne (V de Cramer). 
Toutefois dans les discours, les effets de l’association sur l’action publique sont sou-
vent euphémisés. Aussi, l’ensemble des enquêtés minorent toutefois les effets qu’ils 
pourraient avoir grâce à l’association sur l’action publique transformant le terme 
d’« impact » employé par l’enquêtrice en « inspiration » ou encore « en influence ».

Notre quatrième point est structurant dans ce travail de recherche. Près des 2/3 
des alternatifs politiques estiment que leur implication dans leurs associations a 
changé leur mode de vie. Pour discuter ce résultat nous mobilisons la notion d’in-
fra-politique développée par James C. Scott (2006).

Effets de l’engagement ou comment l’association 
participe d’une personnalisation de la politique

L’infra-politiques des modes et styles de vie

Nous définissons ici les styles de vie comme : « Une forme d’expression po-
litique à part entière pour certains segments de la population. Ils peuvent incar-
ner des convictions, des choix, des rêves, des espoirs politiques, dans la lignée 
d’une réorientation de l’engagement politique vers l’action directe, pragmatique » 
(Faburel, 2015), à partir d’une lecture compréhensive individuelle. Dès lors, 
l’analyse empirique des styles de vie, désigne les transformations dans les choix de 
consommation, les modes de déplacement, les comportements vis-à-vis de l’envi-
ronnement, et les valeurs rattachées. La réorientation des styles de vie à partir de 
l’engagement associatif, nous apparaît comme une forme d’infra-politique dans 
le sens où cela s’apparente à une forme de résistance plus ou moins invisibilisée, 

1  Nancy Fraser (1990) démontre combien l’espace public met en avant un profil de citoyen type pour 
contribuer à l’espace public. Les autres profils en sont souvent exclus.

Quelle note ?
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appropriée au niveau individuel mais discutée collectivement au sein de l’associa-
tion et également (inégalement) diffusée parmi ses membres. Ces styles de vie ne 
constituent pas en soi un objectif de l’association, qui ne cherche pas à l’afficher 
comme un résultat de son activité.

Dans l’enquête quantitative, la variable synthétique du rapport au politique al-
ternatif et la variable de perception des effets de l’engagement associatif sur les styles 
de vie sont fortement dépendantes avec une intensité de relation moyenne attestée 
par le test de Cramer.

La transformation des pratiques exprimée par nos enquêtés alternatifs politiques, 
concerne avant tout les dimensions de la consommation, qu’il s’agisse de dépenses 
contraintes ou non, qui ont une dimension ordinaire et répétitive. Que cela soit 
dans des associations dont les thématiques sont plus ou moins larges, les nouvelles 
pratiques des acteurs vont intégrer les dimensions de respect de l’environnement, de 
justice sociale ou encore de mise à distance plus générale, du capitalisme spéculatif 
boursier. Julien*, 28 ans, membre bénévole du collège administrateur de Grandéfi*, 
ami du fondateur nous explique en ce sens :

Mais on va dire tout ce qui est geste du quotidien, ce genre de trucs, je ne faisais 
pas gaffe avant, j’en suis d’autant plus sensibilisé avec l’asso. […] On était sur 
l’alimentation/agriculture et bon je pense que ce n’était pas si anodin que ça, 
aujourd’hui j’ai 6 pieds de tomates […] je n’étais pas du tout, du tout sensible 
avant, mais alors pas du tout, du tout avant.

Pour Florent*, fondateur de Connaissances pour un autre monde*, les trans-
formations qui ont eu cours dans sa vie quotidienne depuis la création de son as-
sociation sont nombreuses. Il a ainsi changé de banque, passant d’une banque, la 
Société Générale, à l’historique capitaliste, à une banque coopérative et inscrite dans 
l’histoire de l’économie sociale et solidaire afin que son « argent échappe aux paradis 
fiscaux », quitté EDF, fournisseur historique français d’électricité de 1946 jusqu’à 
son entrée en concurrence en 2004 pour Enercoop (« l’énergie militante » ), adhéré 
à une AMAP pour changer de modèle d’alimentation, etc. La quasi-totalité de nos 
enquêtés alternatifs politiques, admettent en ce sens avoir vu leur « comportement 
changer » et leurs pratiques quotidiennes se transformer, à la suite de leur engage-
ment associatif. Mais cette nouvelle responsabilité individualisée des démarches de 
consommation (Dobré et Juan, 2009), n’a pas seulement des effets individuels. Car 
les alternatifs politiques ne cherchent pas seulement à se transformer eux-mêmes, 
mais aussi à influencer voire modifier les pratiques d’autrui.
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L’infra-politique par les sociabilités

On peut distinguer trois figures idéales-typiques, relevant d’une exigence insti-
tuante, chez nos enquêtés via ces pratiques et leur contamination à d’autres cercles 
sociaux : l’individu exemplaire, l’individu sensibilisant, l’individu dérangeant. Ces 
trois types idéaux, participent de ce que nous appelons l’individu instituant. C’est-
à-dire une personne qui constate une discordance entre les valeurs qu’il défend 
(démocratie, justice sociale, respect du bien commun) et la réalité. L’écart est si 
considérable, qu’il tend à agir pour le réduire à la fois vis-à-vis de lui-même (concor-
dance subjective) et du monde :

Dans notre premier idéal type, l’individu modèle cherche à se constituer en 
« acteur- exemple ». Il cherche à transformer les normes sociales par l’exemplarité 
de ses actes quotidiens. Pour autant, il ne porte pas pour un discours « vers l’ex-
térieur », n’engage pas forcément de débat sur des sujets qui lui tiennent à cœur, 
même avec ses cercles de sociabilités les plus proches. Comme nous le dit Elisa*, 
bénévole organisatrice à la COY11 :

Je suis rentrée deux semaines chez moi [chez ses parents en milieu rural juste 
après la COY11], et mes potes de là-bas m’ont traité de parisienne. […] En 
mode, il y a un fossé qui s’est creusé entre eux et moi […] Et pareil je leur 
dis ; je ne suis pas écolo complète. Au contraire j’essaye. Parce que j’ai pu 
prendre des habitudes toutes simples que j’ai vues ici comme la gourde. [Elle 
la montre.] Et pour moi, c’est devenu un truc normal, mais ils se foutent de 
moi. Et je me suis rendue compte qu’on pouvait pas mettre des trucs dans la 
tête des gens comme ça. Je peux juste adopter moi-même la gourde.

Ses pratiques, peuvent servir selon elle, de modèle dans son milieu d’origine, 
sans même qu’elle cherche à les imposer, ni à convaincre ses interlocuteurs.

Dans notre deuxième idéal type, l’individu sensibilisant, l’acteur dépasse le seul 
cadre du modèle, pour sensibiliser et tenter d’avoir un impact vertueux, sur son 
cercle de sociabilités. L’individu incite ses proches à adopter des « petits gestes » 
allant d’une participation marginale à des activités associatives (bénévole sur stand, 
adhésion) jusqu’à une transformation de la consommation : Maxime*, salarié à 
l’époque de la recherche chez Grandéfi* pousse ainsi ses amis à voter ou soutenir 
financièrement les campagnes de l’association. Arthur*, pour sa part, transforme ses 
cadeaux d’anniversaire(s) en campagne de crowdfunding pour éviter une surcons-
ommation inutile, et faire porter indirectement à ses proches des projets qui lui 
tiennent à cœur. Par ailleurs, il utilise massivement les réseaux sociaux pour diffuser 
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des contenus sensibilisants. Cette sensibilisation peut parfois conduire à des enga-
gements associatifs des proches ou des connaissances, dans l’association, de manière 
ponctuelle ou parfois de longue durée. Les acteurs inscrits dans ces deux premières 
figures ne sont pas dans une logique conflictuelle ou de prise de conscience politique 
(au sens d’une nécessité d’action en vue d’une transformation sociale nécessaire 
pour l’amélioration de la société), auprès de leurs proches ou leurs connaissances.

Dans notre troisième idéal-type, l’individu dérangeant, la mise en débat, la re-
cherche d’une réflexion critique chez les interlocuteurs est stimulée. Florent*, fon-
dateur de Connaissances pour un autre monde* nous décrit ainsi sa posture :

Parce que dans tout, je milite pour ça, aussi bien dans le cadre de l’association 
qu’au quotidien, quand je mange avec des amis, quand je vois ma famille […]. 
J’ai un oncle qui est cadre à la Société générale alors je te laisse imaginer les 
débats, quand on commence à parler du fait que, j’ai quitté la Société générale 
pour aller au Crédit coopératif et que mon but soit d’aller à la NEF, quand ils 
auront un compte courant. Parler des dégâts de la société de consommation… 
ça fait partie des discussions fréquentes dans les repas de famille, dans les soirées 
avec les potes.

Cette posture est plus généralement répandue parmi nos enquêtés alternatifs 
politiques, qui sont les fondateurs de leur association. Les acteurs soulignent toute-
fois une faiblesse dans cet agglomérat de pratiques quotidiennes. Inès*, bénévole à 
la COY relève en ce sens : « Moi je m’engage par ci, par-là dans des projets [mou-
vement ou vie associative] et des pratiques mais je sais qu’il me manque quelque 
chose, et je ne sais pas ce que c’est. »

On conclura alors sur deux points : le premier est le constat selon lequel la parti-
cipation associative transforme effectivement des pratiques effectives, des « styles de 
vie » relevant de la sphère privée et dotés d’un sens politique. Mais, ces changements 
à partir de soi et sur soi atteignent rarement une échelle systémique. Cette désillu-
sion est davantage marquée parmi ceux qui ont tenté d’avoir un impact direct dans 
leurs différents réseaux de sociabilités.

Nos enquêtés deviennent des experts de leur propre vie quotidienne, maîtri-
sant les conséquences de ce à quoi chacun de leur geste peut aboutir, et dans des 
dimensions aussi bien environnementales, qu’économiques ou sociales. Les déci-
sions de nos enquêtés entraînent des « problématisation(s) politique(s) » (Barthe, 
2006), régulées collectivement au sein de l’association. L’analyse de ces formes 
d’infra-politiques (Scott, 2006) des modes de vie, interprétée comme l’ouverture 
de nouveaux espaces politiques, nous a permis d’interroger ce qu’est le politique 
pour nos alternatifs dans une dimension quotidienne. Poursuivant l’analyse de 
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ces effets de l’engagement, nous étudions dans cette nouvelle section les « pour-
suites » des carrières militantes des alternatifs politiques.

Des engagements poursuivis à l’écart de la politique instituée

Ainsi, quel « continuum de la participation » (Fillieule, 1997) existe-t-il chez nos 
alternatifs politiques ? Nous choisissons ici de présenter la poursuite des trajectoires 
d’engagement dans des actions politiques relevant d’un répertoire plus « classique » 
(Tilly, 1986) et ne relevant pas de l’infra-politique. Il n’est pas chose aisée d’isoler les 
effets de l’appartenance associative, sur les trajectoires individuelles d’engagement 
et plus encore lorsque ces dernières ne sont pas traitées de manière longitudinale. 
Usuellement, l’engagement associatif peut aboutir d’une part à un engagement po-
litique (au sens partisan), ou alors à un repli strict vers un engagement associatif, 
entendu comme un substitut au monde politique traditionnel (Hamidi, 2010).

Pour les alternatifs, la suite de la trajectoire d’engagement se réalise à l’écart 
de la politique instituée. Ainsi, ces derniers auront une tendance à se réengager 
dans des collectifs informels, des mouvements citoyens ou de persévérer dans une 
carrière militante exclusivement associative. L’expérience associative entraîne dans 
ce cas, une défiance renforcée à l’égard des institutions politiques traditionnelles, 
notamment lorsqu’elle est partagée au sein du collectif. Un phénomène largement 
observé au sein de l’association Grandéfi* et sur lequel les bénévoles s’accordent lors 
du focus group, notamment Arthur* avec un lapsus révélateur :

Ça a peut-être donné envie de s’intégrer dans d’autres asso, de continuer à 
participer toujours à la vie de la cité, donc je ne suis pas sûr qu’il y ait eu des 
gens qui soient partis militer dans un autre parti politique, enfin, dans un parti 
politique quoi. [Rires]

L’engagement associatif aboutit dans certains cas à une diversification des 
formes d’engagement, étoffée par un répertoire d’actions collectives non-conven-
tionnelles, qu’elles soient collectives (désobéissance civile, manifestations, sit-in) 
ou individuelles (participation sur les réseaux sociaux). Ainsi chez laplateforme-
delengagement* ou Squat en vert*, certains membres vont participer à des mani-
festations dont ils auront préalablement discuté au sein de l’association, sans que 
l’organisation y soit associée de quelque manière que ce soit. L’association leur 
permet pourtant d’avoir accès à des informations nécessaires à cette participation 
politique. Au regard de ces analyses, nous ne pouvons conclure à « une hypothèse 
du repli sur l’associatif » (Renault-Tinacci, 2010) mais plutôt à un continuum de 
la participation développée strictement hors de la sphère de la politique instituée.
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Conclusion

Cet article nous a permis de montrer comment l’engagement associatif appa-
raît comme une alternative à la politique instituée pour une partie des associatifs 
parisiens, jeunes et diplômés. L’association devient le cadre mais aussi le trem-
plin d’une politique et citoyenneté sur mesure au travers de dimensions diverses 
comme l’environnement (amélioration par des pratiques individuelles comme le 
tri sélectif, la consommation zéro déchet ou sans emballage, la consommation 
de produits issus de circuit court), la lutte pour plus d’engagement des citoyens 
devenus passifs (sensibilisation sur les réseaux sociaux et le bouche à oreille) et 
enfin plus de justice sociale (changement de banque, circuit court privilégié pour 
les agriculteurs, faire fonctionner des associations d’insertion plutôt que des en-
treprises à but lucratif pour des prestations de services). Le politique se fait en 
dehors du monde institutionnel alliant action individuelle (routines, consom-
mation, habitudes voire boycott que nous avons décrit par le prisme des styles 
de vie) et collective (débats dans l’association, sit-in, participation à des manifes-
tations via l’association). Leur microdécision et leur volonté de transformation à 
petite échelle, tentent d’agir sur la « structuration et changement des conditions 
de vie », que Beck décrit, en opposition avec la vision classique de la politique, 
comme « la défense et la légitimation de la domination, du pouvoir et de l’in-
térêt ». Les conflits de schèmes (Kaufmann, 2001) engendrés par la multiplica-
tion des arènes de socialisation notamment au travers du vécu collectif associatif, 
peuvent par ailleurs amener au développement d’une réflexivité plus grande de 
l’individu associé et viendront renforcer la transformation des routines et de la 
consommation. Ils participent ce faisant d’un processus d’autodétermination po-
litique de l’individu dans son rapport au monde. Les risques qui pèsent sur les 
sociétés contemporaines sont intégrés par les alternatifs politiques au point de 
constituer un programme d’habitudes de vie, et d’engagements sous des formes 
non-conventionnelles. La force des associations réside ainsi dans leur capacité 
à relier leur projet à « la politique de la vie » (Giddens, 1991), des individus, 
mais aussi à sélectionner l’expérience singulière privée pour en faire du politique. 
Notons sur ce point qu’il n’est pas étonnant de voir se multiplier à Paris des 
jeunes associations qui se préoccupent de sujets toujours plus divers allant de la 
défense de l’environnement à la défense des populations ou à l’alimentation, ou 
encore d’assister au développement d’associations portées vers les alternatives. Les 
associations soutiennent les « choix de style de vie », en ce qu’elles fournissent 
un cadre collectif et des outils permettant aux individus de faire face à la charge 
d’autonomie et de responsabilisation commune qui pèse sur eux dans ce désir de 
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politisation ordinaire 1 sans pouvoir estomper le risque de découragement et désil-
lusion que nous avons pu mettre en évidence au cours de cet article.
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Chapitre 14

Associationnisme et recherche-action :  
quelques enseignements de la recherche-action  

« Territoire d’insertion et d’inclusion »

Collectif PICOTE [projets interdisciplinaires coopératifs territoriaux] 1 
Bernard Balzani, Melaine Cervera, Elise Marcandella et Sylvain Starck

Introduction

Ce chapitre propose d’interroger les dimensions politiques de la recherche 
scientifique à travers l’analyse d’une recherche-action « Territoire d’insertion et 
d’inclusion » (T2I), menée avec un conseil départemental (CD) autour de sa po-
litique d’insertion. En analysant les outils de gestion du CD en la matière et en 
rencontrant en entretiens, en ateliers et en focus group les différents acteurs de 
cette politique, la recherche-action eut pour objectif de faciliter l’amélioration 
de la qualité des services rendus aux personnes recevant le revenu de solidarité 
actives (RSA) dans le cadre de l’accompagnement vers l’emploi 2. À travers ce cas 
d’étude, il s’agit d’illustrer une certaine conception de la recherche scientifique et 
de sa mise en œuvre.

L’hypothèse poursuivie est que cette recherche scientifique s’inscrit dans une 
conception élargie de l’associationnisme (Laville, 2010). Premièrement, T2I a 
été déployée par un collectif de recherche, constituant une association de fait et, 
secondement, les différentes configurations d’acteurs constituent des associations 
au sens de Latour 3, entre personnes ayant différents statuts, ces associations ren-

1  Communication écrite par les auteurs mentionnés, à partir d’une recherche-action conduite par le collectif 
PICOTE, associant, en plus, trois chercheures : Khoudia Guèye (CEREFIGE, université de Lorraine), Isabelle 
Houot (LISEC, université de Lorraine) et Delphine Wannenmacher (CEREFIGE, université de Lorraine).
2  Cette facilitation devait passer par une mise en réseau des acteurs de l’insertion pour répondre, si nécessaire, 
à l’appel à projets « 100 % inclusion » lancé par le ministère du Travail dans le cadre du plan d’investissement 
dans les compétences 2018-2022.
3  Bruno Latour (2005/2007) propose de suivre les connexions établies entre différents acteurs. Il s’agit de 



L’ESS en transition(s)

202

dant possible T2I. Autrement dit, les dimensions politiques d’une investigation 
scientifique en recherche-action peuvent être abordées sous l’angle d’un double 
associationnisme élargi : celui du collectif qui produit la recherche et celui des 
associations rendant possible la recherche-action. En quoi le déploiement des 
recherches-actions dépend-il de la qualité des associations entre membres de col-
lectifs de recherche et entre chercheurs et acteurs ? Quelles sont les associations 
favorables au développement d’une connaissance scientifique ancrée ? En quoi les 
recherches-actions permettent-elles l’inscription des connaissances à la fois dans 
l’espace scientifique et dans les espaces sociaux ? C’est à ces interrogations que ce 
chapitre propose de répondre.

Dans une première partie, la recherche-action T2I et le collectif de recherche 
sont présentés dans le contexte de l’espace scientifique. Dans une deuxième partie, 
les différents modes d’engagement des chercheurs dans l’investigation sont décrits. 
Enfin, dans une troisième partie, cette recherche-action est analysée sous l’angle de 
l’associationnisme.

Production scientifique, collectif de recherche 
et recherche-action T2I

La production scientifique interpellée

La recherche est aujourd’hui interpellée par un rapport social et institutionnel 
au discours scientifique complexe. Si précédemment, dans le cadre d’une concep-
tion associant progrès social et scientifique, le discours scientifique semblait pouvoir 
faire force de loi, celui-ci est aujourd’hui relativisé au regard d’autres points de vue 
sur le monde et sur la vérité ou les vérités qu’il est possible d’énoncer. L’épidémie de 
Covid 19 ou le changement climatique en sont de bons exemples. Pour autant, le 
discours scientifique est encore associé à un point de vue spécifique sur le monde 1 
et suscite tout à la fois une considération attentive, de la défiance, des critiques, de 
l’incompréhension, voire des remises en question.

L’organisation sociale de la recherche s’inscrit dans le fil historique d’une cou-
pure opérée, à partir du XVIIIe siècle et la construction de l’autorité scientifique 
(Bensaude-Vincent, 2013), entre champ scientifique spécialisé à fort coût d’entrée 
et champ social ordinaire ramené au registre de l’opinion. Or, selon une vision uti-

comprendre la production ou non d’une organisation sociale et de la caractériser à partir des activités qui sont 
déployées entre les acteurs (les actants non-humains ne sont pas inclus dans les analyses qui suivent).
1  Inscrit comme tout point de vue dans des statuts sociaux, des jeux de pouvoir, des intérêts individuels et 
collectifs, des ambitions, des idéologies, des pratiques sociales, etc.
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litariste, la recherche est aujourd’hui pleinement invitée à participer aux enjeux so-
cio-économiques, à relever les défis d’une organisation concurrentielle de l’activité 
scientifique et dans laquelle la recherche figure une opportunité et un capital pour 
produire de la richesse et s’inscrire pleinement dans le contexte d’une économie 
marchande. Même si les mots d’ordre sont aujourd’hui au dialogue « science-socié-
té » et à l’engagement d’une « science ouverte », la qualité de cette participation et 
de cette ouverture reste problématique notamment parce que ce dialogue se situe 
invariablement dans des jeux de pouvoir et d’intérêts différenciés. En effet, si la 
recherche peut avoir l’occasion d’instrumentaliser le « terrain » dans une logique 
extractiviste de production de données, les acteurs de terrains peuvent tout autant 
instrumentaliser la recherche pour légitimer leurs actions et leurs stratégies.

La question de la communauté légitime pour produire, débattre, questionner, 
soutenir un discours ayant prétention à dire le « vrai » semble aujourd’hui sociale-
ment posée avec une intensité inédite. Si le social est le terreau du développement 
de la pensée, c’est en tout cas ce qu’il ressort des travaux de Piaget ou Vygotski et 
des approches socio-constructivistes qui en découlent mais aussi d’une conception 
dialogique du champ scientifique, l’enjeu s’avère ainsi considérable, pour toute re-
cherche scientifique, de définir avec soin l’organisation et la mise en œuvre de cette 
communauté. Les enjeux sociétaux et politiques croisent ainsi des enjeux épistémo-
logiques, ce qui oblige à penser formellement toute organisation sociale du travail 
de recherche, cette organisation ayant des incidences non seulement sur la place 
accordée à chacun dans la « cité scientifique » mais aussi sur la qualité de production 
des savoirs, dépendante de la qualité du « terreau » cultivé. L’essor d’une injonction 
aux recherches participatives découle probablement de ce contexte.

Le collectif de recherche PICOTE

Dans ce contexte, un collectif de recherche s’est constitué autour d’une demande 
d’un CD à propos de la coordination de sa politique d’insertion. Ce collectif s’ap-
pelle PICOTE (Projets interdisciplinaires coopératifs territoriaux). Il est composé 
de sept enseignants-chercheurs de disciplines différentes (sciences de gestion et du 
management, sociologie, sciences de l’éducation et de la formation) issus de trois 
laboratoires du même établissement d’enseignement supérieur et d’un profession-
nel de l’insertion. Impulsé au départ par des enseignantes-chercheuses en sciences 
de gestion et du management, ce collectif a réuni autour de la recherche-action 
T2I des enseignants-chercheurs d’autres disciplines, en sociologie et en sciences de 
l’éducation et de la formation. Attachées aux « projets innovants collaboratifs ter-
ritoriaux », les chercheuses en sciences de gestion et du management ont contacté 
différents collègues afin de construire un projet commun autour de ces questions 
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d’insertion et d’inclusion. Le prétexte du partenariat avec le CD a permis, au-delà 
du projet même, une émulation particulière permettant l’interconnaissance entre 
enseignants-chercheurs. Au-delà de chacune des disciplines et des expertises mobi-
lisées, ce sont des affinités électives, ainsi que le partage d’un objectif commun et 
l’attachement à l’ancrage de la recherche dans et avec les terrains enquêtés qui est à 
la source de la force des liens produisant ce collectif. Menant au pas de course une 
recherche-action dont les ambitions initiales nécessitaient davantage de temps, l’in-
terdisciplinarité nécessaire à l’objet étudié et les visées démocratiques de la recherche 
se sont construites chemin faisant. Le dialogue entre disciplines et les associations 
avec les multiples acteurs alimentèrent progressivement des débats de fond relevant 
non plus seulement des concepts, des méthodes et des outils pertinents à mobiliser 
au service de la recherche-action mais bien plus de la recherche comme action pou-
vant répondre conjointement à une ambition épistémologique et politique.

La recherche-action T2I (2019-2020)

En 2018, dans le contexte de reformulation nationale de la politique d’insertion 
à travers, notamment, la « stratégie nationale de prévention et de lutte contre la pau-
vreté » du gouvernement Philippe, un CD a sollicité l’appui de la recherche dans 
le redéploiement de sa politique territoriale d’insertion. Face à un État « re-cen-
tralisateur », ce département et plus précisément sa direction de l’action sociale et 
de l’insertion (DASI) a cherché à redéfinir et repréciser son « offre d’insertion » 
déployée sur ses six territoires (six services territoriaux d’insertion). Dans une lo-
gique d’optimisation, il s’agissait dans ce cadre de faire bénéficier l’offre d’insertion 
à l’ensemble des personnes et de veiller à ce qu’elle atteigne effectivement sa cible. 
La demande du CD aux chercheurs consistait, en s’appuyant sur cette architec-
ture institutionnelle, à lever les dysfonctionnements de l’adéquation entre offre de 
services d’insertion et demandes des personnes. Dans le cadre d’une contractua-
lisation de neuf mois, l’investigation se centra tout d’abord, dans une démarche 
proactive de recherche-action, sur la collecte d’informations qualitatives auprès des 
cadres du département et des professionnels de terrain mais aussi des bénéficiaires 
du RSA. Le collectif proposa de mettre en suspens la logique adéquationniste de 
l’outil de gestion « chaîne de service » proposée par le CD en se concentrant à la 
fois sur l’offre de services et son opérationnalisation coordonnée et sur l’expertise 
des premiers concernés par l’action, soit les personnes ciblées par les actions d’in-
sertion. Il s’agissait ainsi de potentiellement déceler les décalages entre les représen-
tations sociales (de l’insertion) des acteurs. L’hypothèse sous-jacente à la démarche 
consistait à affirmer que les dysfonctionnements des politiques d’insertion, outre la 
multi-dimensionnalité des vies qu’elles souhaitent prendre en compte, provenaient 
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des différences et des décalages entre plusieurs représentations de l’insertion. Ces 
différentes perceptions orientant les activités et engagements des acteurs seraient 
donc, par hypothèse, la source des dysfonctionnements de la politique d’insertion. 
Aussi, le CD s’engagea avec le collectif de recherche dans une dynamique visant 
à privilégier la conception d’une représentation partagée (par tous les acteurs) de 
l’insertion. La démarche de recherche-action devait réunir les acteurs de l’emploi 
au-delà de la politique départementale (Maison de l’emploi, Pôle emploi, Direction 
régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de 
l’emploi [DIRECCTE], Direction départementale de la cohésion sociale [DDCS] 1 
et conseil régional). Ce n’est pas moins qu’une réforme institutionnelle d’ampleur 
qu’il s’agissait d’envisager au moyen de cette recherche, et ceci en impliquant le 
maximum d’acteurs concernés. Que la recherche-action engagée puisse favoriser le 
passage de l’insertion à l’inclusion demeurait un défi qui renforçait la position du 
CD comme tête de file de l’action sociale susceptible d’entraîner avec lui l’ensemble 
des acteurs publics et privés concernés. Ainsi, d’une première demande visant à 
résoudre l’adéquation dysfonctionnelle entre offre et demande en matière d’inser-
tion, le CD et le collectif de recherche souhaitèrent s’engager dans une démarche 
transformative visant à décaler les regards sur les questions d’insertion en agissant 
sur le volet des représentations collectives de cette dernière. Par ce biais, la recherche 
et l’engagement de chercheurs vinrent soutenir une transformation souhaitable du 
monde de l’insertion, en interrogeant, par une démarche scientifique, le modèle 
développé par ce CD 2.

Du côté opérationnel, T2I ambitionna de donner lieu à une réelle coopération 
entre chercheurs et praticiens dans la co-construction de l’objet et la collecte de 
données. Or, la réalisation concrète de la recherche-action sur un temps court la 
rapprocha à plus d’un titre d’une forme de recherche-action s’apparentant à une 
coordination entre un comité de pilotage décidé en amont et les terrains enquêtés 
couplés à la négociation d’un objet de recherche. Finalement, les associations entre 
les différents acteurs impliqués dans la recherche restèrent assez fragiles pour ce qui 
concerne les allocataires du RSA ou les professionnels sur les territoires. Les rela-
tions établies avec le porteur du projet pour le CD et l’ensemble des membres du 
collectif de recherche, accompagnées d’un grand-témoin (coordinateur d’un réseau 
de l’insertion par l’activité économique) et d’une stagiaire furent plus structurantes 
et opérantes. Une recherche-action menée avec et pour un acteur public reste de ce 
point de vue singulière puisqu’elle prend le risque d’être soumise aux temporalités 

1  La DIRECCTE et la DDCS ont été fusionnées en 2021 pour devenir la Direction départementale de 
l’emploi, du travail et des solidarités (DDETS).
2  Les enjeux et les résultats de cette recherche-action ont été décrits dans un ouvrage paru en 2022 qui y est 
consacré (Picote, 2022).
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de la politique publique au détriment de la co-construction de la planification de la 
recherche avec toutes les personnes associées à l’action. C’est principalement ce qui 
ressort de la recherche T2I, même si la qualité des relations tissées, liée notamment à 
l’écoute effective dans les espaces d’échange avec les différents acteurs, est de nature 
à relativiser cette orientation générale.

S’engager en recherches-action

La charte

À l’initiative de l’une des membres du collectif, et à la suite d’échanges lors des 
premières réunions de travail où la charte figurait à l’ordre du jour, un document 
partagé a abouti à une première version d’une possible charte. Le fait que la dé-
marche n’ait finalement pas abouti sans avoir été clairement abandonnée – elle fait 
encore aujourd’hui l’objet de questionnements – témoigne d’une difficulté à parta-
ger un même engagement dans la recherche et notamment dans sa visée politique.

L’idée d’une charte, comme prémices des engagements en commun, figurant 
une première vision de l’engagement dans la recherche, a été poursuivie afin 
d’identifier et de s’accorder sur un récit commun en mesure de conduire et réguler 
le travail de recherche, en associant une conception partagée de la fonction et de 
la nature de celui-ci. Elle caractérise ici un mode d’engagement possible, donnant 
forme politiquement à la recherche à mener, par le biais d’un cadre axiologique 
commun aux actions de chaque chercheur engagé. Pour ce faire, des principes ont 
été formalisés :

[Le collectif PICOTE] part du principe que le développement [des territoires] 
s’articule autour de trois dimensions clés : autonomie des acteurs, éthique des 
démarches et travail collaboratif/coopératif (co-construction). Et d’autre part, 
les différents travaux ont pour objectif d’accompagner par la recherche les 
transformations économiques, institutionnelles, sociales, écologiques sur les 
territoires dans une perspective éthique et solidaire.

(Extrait de document de travail interne au collectif, 2019)

Or, cette démarche, souhaitant peser sur l’organisation collective et le sens as-
socié à l’action du collectif, s’est finalement confrontée à deux autres enjeux plus 
implicites traçant d’autres modes d’engagement et conceptions politiques de la re-
cherche.
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L’auto-institution du collectif par l’action

L’un d’entre eux accorde plus de poids aux régulations conjointes de l’action, 
encadrées par la rigueur et la systématicité de la démarche scientifique, qui peut 
être ancrée dans la tradition positiviste mais pas seulement. Il caractérise une forme 
d’engagement possible, arc-bouté à une approche pragmatiste. La valeur de l’action 
étant conférée par les réalisations effectives, leur réussite et non par des principes dé-
finis a priori. Les principes de la recherche-action visés initialement vont dépendre 
des réalités concrètes de l’opérationnalisation de la recherche. À une vision délibéra-
tive demandant d’interroger et d’accorder les valeurs a priori de l’action scientifique 
et les principes qui en découlent, s’oppose ici une vision plus pragmatiste d’un 
collectif s’auto-constituant dans l’action en train de se faire. C’est finalement dans 
le cours de l’action et en prenant appui sur la méthodologie scientifique et son 
approche instrumentée que le collectif pourra statuer, au fur et à mesure de l’avan-
cement du projet, des choix à opérer, des situations à résoudre, des productions à 
réaliser, sur l’effectivité de la recherche-action.

Ainsi, c’est lors des focus group réalisés en binôme avec les allocataires du RSA 
que les chercheurs ont été amenés à s’accorder sur le sens effectif d’une co-construc-
tion avec les acteurs et ont défini, dans l’action effective, les formes de la symétrie 
à mettre en place avec eux ou des interactions réciproques. Cette symétrie a aussi 
été effective et éprouvée à travers d’autres scènes : tout d’abord, celle des multiples 
discussions et échanges par courriels, qui prirent parfois la forme de négociations, 
avec le porteur de projet pour le CD. Ces échanges poursuivirent à la fois l’objectif 
de légitimation de la démarche de recherche visant à décadrer la demande initiale 
du CD dans une forme acceptable pour la DASI, tout autant qu’ils permettaient au 
collectif d’ouvrir les terrains de recherche sur les territoires et au porteur de projet 
du CD d’intégrer la recherche-action au déploiement d’une possible réforme de sa 
politique sociale et d’insertion. Ces espaces plus symétriques atténuèrent le rapport 
instrumental de la relation entre financeur et financé.

Cette expérience de recherche interroge ici, rétrospectivement, la pertinence de 
travailler sur des valeurs incarnées dans une charte (entendue comme un ensemble 
de principes constituants ou une éthique fondatrice partagée) sans qu’auparavant 
ait été éprouvé par chaque membre le travail en commun. En effet, l’auto-insti-
tution d’un collectif ne se décrète pas et le discours en la matière n’est pas assez 
performatif pour produire en soi le collectif. Les vécus des épreuves des activités 
en commun semblent plus susceptibles de générer, par leur entremêlement et leur 
analyse pragmatiste, un cadre axiologique commun support à l’action collective.
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Le collectif : un espace de protection facilitant l’émancipation

Un troisième mode d’engagement dans la recherche, traduisant une autre 
conception politique de celle-ci, a lui aussi été évoqué au cours de la recherche et 
a proposé une alternative aux deux autres modes d’engagement. Ce mode d’enga-
gement alternatif a fait l’objet d’une formalisation spécifique lors d’une réunion de 
recherche qui s’est déroulée début juillet 2020, durant laquelle l’un des membres du 
collectif PICOTE avance l’idée qu’en ce qui le concerne ce sont les affinités électives 
et donc l’amitié qui motivent son engagement dans un groupe de travail et, notam-
ment, celui-ci. Le rappel de cette prise de parole lors de la séance commune dédiée 
aux retours sur les situations troublées qui ont parsemé la recherche évoque aussitôt 
aux membres du groupe les multiples épisodes où le groupe a cultivé sa capacité à 
prendre soin de chacun de ses membres, à rendre manifeste la solidarité entre eux, 
mais aussi les moments informels (temps de repas, trajets en co-voiturage, partages 
d’expériences et d’histoires de vie, etc.) privilégiant la qualité des interconnaissances 
au-delà des stricts rôles professionnels. À l’évocation de ce souvenir, se reconstruisit 
pour chaque membre l’idée que le collectif posait les bases d’une solidarité de pro-
tection permettant l’émancipation de chacun d’un cadre universitaire commun do-
miné par les régulations publiques néolibérales. Cette idée revenait à considérer le 
« travail du commun » (Nicolas-Le Strat, 2016) comme vecteur de protection col-
lective, dessinant un contexte accentuant le « pouvoir d’agir » de chaque membre 
dans un environnement qui peut parfois sembler institutionnellement hostile.

Quel mode d’engagement de la recherche-action a dès lors été opérant et struc-
turant ? Il convient de souligner dès à présent que tous trois ont fonctionné lors du 
déploiement de la recherche T2I. Pour reprendre ici une conception de l’action 
ordinaire proposée par Bruno Latour, les acteurs sociaux ont toujours « plusieurs 
philosophies au feu » (Latour, 2005/2007, p. 75). À cet effet, ils s’engagent prati-
quement en suivant des logiques d’action variables tenant compte de la diversité des 
situations et des contextes. C’est notamment le temps disponible qui a favorisé ou 
empêché l’adoption d’un mode d’engagement dans la recherche. La charte n’a pas 
été adoptée. Toutefois, sa présence symbolique et les échanges auxquels elle a donné 
lieu ont été constamment présents en arrière-plan de l’engagement mutuel. Pour 
indice fort, l’inaboutissement de la démarche a été régulièrement interrogée durant 
le temps du projet et même après. Les travaux en analyse de l’activité permettent de 
comprendre cette situation paradoxale. Yves Clot (1999) précise ainsi que le réalisé 
n’a pas le monopole du réel et que celui-ci est riche des activités potentielles qui 
pèsent finalement sur la manière dont le réalisé se déploie. En d’autres termes, le ré-
alisé ne serait jamais à analyser indépendamment des actions réalisables et à réaliser, 
mais aussi des futurs désirables.
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La recherche-action comme associationnisme élargi : 
questions de temporalité et de qualité des associations

Que les recherches-actions puissent être reliées au cadre de l’associationnisme 
doit être précisé. Ce cadre s’inscrit dans les travaux de Jean-Louis Laville pour qui, 
dans la synthèse qu’il consacre à l’économie sociale et solidaire (ESS) en 2016, l’as-
sociationnisme porte, dans une acception élargie, sur le développement de « l’agir 
associatif » (p. 26) où « s’éprouve le pouvoir d’agir ensemble » (p. 20) entre appar-
tenances héritées et appartenances construites associativement. Ce pouvoir d’agir 
ensemble « autorise des expériences sociales œuvrant à la transformation de l’ordre 
institutionnel ou participant à la refonte de l’ordre normatif institué » (p. 27). Dans 
cette perspective, la recherche peut être investie comme un espace « associatif » spé-
cifique, instituant des sujets de droit dans une égalité juridique de puissance, géné-
rant un espace public émanant de l’ensemble des acteurs et des régulations qu’ils 
opèrent en vue de la production socialement organisée de savoirs. Proche d’une 
aspiration autogestionnaire, cette visée a été expérimentée avec succès à d’autres 
périodes par d’autres, comme le montre, par exemple, l’expérience d’un centre de 
recherche associatif, le Centre de recherche et d’information sur la démocratie et 
l’autonomie (CRIDA), entre le début des années 1980 et 2015 :

En sciences humaines et sociales, la difficulté de la mise à distance des objets 
étudiés et le souci de scientificité imposent des degrés de réflexivité divers. Au 
CRIDA, ce postulat est questionné à la faveur d’une posture qui admet une 
« connivence » plus grande avec les « terrains de recherche », voire un engage-
ment auprès des acteurs.

(Bucolo, Gardin, 2017, p. 4-5)

D’autres approches encore engagent et développent d’autres associations avec 
les acteurs, comme celle du groupe de recherche avec les territoires autogérés de 
ressources naturelles et autres en commun (TARNAC) articulant « diplomatie de 
lutte » et « diplomatie d’alliances » (Defalvard, 2022, p. 224) dans une visée poli-
tique de la recherche en faveur de l’action territoriale coopérative.

Le cadre associationniste appliqué à la recherche-action T2I rejoue ainsi les rap-
ports sociaux existant tout en ouvrant vers une reconfiguration de ces derniers par 
l’ensemble des activités et médiations réalisées à partir d’une ambition partagée 
de production d’un discours « vrai » sur le monde de l’insertion. Les chercheurs 
engagés dans ce type de démarche assument donc l’idée de densifier des pratiques 
sociales de recherche inspirées des principes démocratiques en construisant des 
lieux de socialisation et une expression originale de l’institution scientifique (propos 
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inspirés de Laville, 2016, p. 29). Lorsque les recherches-actions sont engagées par 
des collectifs de recherche, les situer dans l’associationisme, au sens de l’association 
(coopérative) de chercheurs et de l’observation des associations entre acteurs, paraît 
dans ce sens une perspective à approfondir pour asseoir leur légitimité.

La recherche-action T2I fut en effet doublement concernée par les associations. 
Premièrement au regard du fait que l’épistémologie de cette recherche se rapproche 
du corpus de travaux sur l’ESS et, plus particulièrement, sur l’économie solidaire et 
les principes associatifs qui y sont développés. Partant de là, il s’agit de promouvoir 
la construction d’une organisation sociale pour le travail de recherche, heuristique 
d’un point de vue épistémologique et assumant des effets sociaux d’un point de vue 
performatif. Deuxièmement car en relevant le défi de suivre les associations réalisées 
entre les acteurs (selon les recommandations de Bruno Latour, 2005/2007), il s’agit 
de rendre compte des réalités sociales et de leurs dynamiques. Sans entrer dans les 
détails, quatre registres d’associations se sont tissés dans le cours de la recherche-ac-
tion T2I, produisant des configurations aux sources de ces tensions : associations 
dans un collectif de recherche nouvellement constitué ; associations entre les diffé-
rents participants à la recherche ; associations entre chercheurs ; associations entre 
chercheurs, commanditaire de la recherche et décideur institutionnel.

Cette double approche de l’association dans la recherche (prise comme espace 
associatif constitutif de la recherche engagée d’une part, et comme associations 
entre acteurs d’autre part) présente dès lors une tension fondatrice des difficultés et 
des possibilités de développement du travail scientifique ainsi engagé ou à tout le 
moins visé. En suivant les associations opérées entre les acteurs, il s’agit de rendre 
compte d’un état existant ; en assumant une visée transformative du monde de 
l’insertion, il s’agit de provoquer l’établissement de nouvelles associations. Dès lors, 
l’objet visé par la recherche oscille entre réalités sociales hors de l’association de 
recherche et celles déployées dans celle-ci ; entre les réalités sociales et les mondes 
souhaitables qui sont questionnés à l’intérieur de l’association de recherche et celles 
et ceux du dehors. De telles tensions ont été éprouvées au cœur de certaines des dif-
ficultés rencontrées dans la recherche T2I et peuvent être sources d’enseignements 
pour les recherches-actions : la tension inexorable entre l’imaginaire émancipateur 
du groupe et le réel.

Concevoir la recherche comme la construction d’associations entre ces différents 
acteurs et interroger la place différenciée de ces derniers dans l’activité de recherche 
et de production de savoirs s’avère une tâche particulièrement vive lorsque la re-
cherche implique des personnes en situation de vulnérabilité, socialement désaffi-
liées ou encore dominées. Ce qui est bien le cas de la recherche T2I qui, se voulant 
recherche-action, implique des personnes percevant le RSA et vivant toutes des 
situations de fragilité sociale, même si ces situations ne constituent pas l’ensemble 
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de leurs expériences de vie. Dans la recherche T2I, l’ambition fut d’associer et de 
s’associer avec une grande diversité d’acteurs sociaux impliqués à des titres divers 
dans « l’offre d’insertion » déployée par le CD partenaire. Or, si cette recherche 
comprend une telle diversité d’acteurs, elle hérite aussi des ancrages sociaux, des 
dispositions sociales et identitaires, des relations fonctionnelles et symboliques qui 
assignent des places relatives à chacune et chacun. Aussi rigides puissent être ces 
assignations, les recherches-actions peuvent tout de même provoquer certains bou-
gés. Par exemple, l’association entre une chercheuse et un allocataire du RSA, en-
traîna, par le biais d’une rencontre en focus group, l’engagement progressif de cette 
personne dans et avec le collectif de recherche, particulièrement à l’occasion de 
communications en symposium dans le cadre de colloques universitaires.

Au regard de la diversité des approches s’inscrivant dans l’épistémologie des 
recherches-actions, aujourd’hui largement documentée et signalant les processus 
différenciés d’association entre acteurs et chercheurs, une autre grille de lecture 
des recherches-actions peut, au regard de l’expérience de T2I, être proposée et 
ce, en fonction de deux critères discriminants. Le premier est la distance plus ou 
moins grande qui sépare le chercheur du « terrain » ou, dit autrement, l’attache-
ment du ou des chercheurs à l’action en train de se faire et dans laquelle ils ou 
elles s’impliquent. Dans le terme de « distance » au « terrain », se noue un enjeu 
crucial, celui de savoir à quel point le chercheur partage, sur le plan axiologique, 
la finalité poursuivie par les acteurs du terrain. Sur ce point, l’engagement en 
recherche participe d’une aspiration à la transformation durable des pratiques. Le 
second concerne la temporalité partagée de l’enquête, c’est-à-dire le temps passé 
par les différentes personnes engagées dans la démarche (professionnels de la re-
cherche compris) à la conception commune de l’objet, de la question évolutive de 
recherche, de la manière d’en rendre compte à partir des données et d’interpréter 
des résultats, dans un sens qui ne peut être univoque ni totalement stabilisé. 
Ainsi, que les recherches-actions soient collaboratives, coopératives, éthiques, im-
pliquées, embarquées, participatives ou encore en recherche-intervention (tous 
ces termes accolés au terme recherche-action étant promus par les politiques pu-
bliques 1), c’est surtout ce double item, celui de la distance à l’action et celui de 
la temporalité, qui semble caractériser la plus ou moins grande puissance heuris-
tique des pratiques d’enquête en recherche-action.

1  En septembre 2022, l’Agence nationale de la recherche a publié l’appel à projets « sciences participatives 1 », 
dans le cadre de son programme pluriannuel « Science avec et pour la société » lancé en 2021.
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Conclusion

Partant d’une approche associationniste de la recherche-action, comment 
opère in fine le collectif de recherche aux confins de ses modes d’engagement et 
de ses réalisations dans la recherche ? Un éclairage incluant la question de la tem-
poralité permet de saisir en partie la dynamique à l’œuvre, à condition d’envisager 
le fonctionnement du collectif au-delà de la recherche-action T2I. Cette perspec-
tive peut être saisie à travers l’émergence d’une « politique de l’amitié » comme 
principe de régulation. Comme le précise Jacques Derrida, « L’engagement dans 
l’amitié prend du temps, il donne le temps parce qu’il anticipe. Il donne et prend 
du temps parce qu’il survit au présent vivant ». Car l’amitié est cette activité qui 
suppose « le passage par l’épreuve d’une difficulté qui prend du temps » (1994, 
p. 32), le temps de ce qui est à réfléchir et à délibérer, le boisseau de sel qui est à 
partager et qui, à terme, conduit à une stabilité qui n’est pas celle du calculable 
mais celle de la confiance et du prendre soin. Ce sont bien les linéaments d’une 
politique de l’amitié que cette première recherche-action du collectif Picote vise à 
cultiver afin de constituer un espace de travail suffisamment puissant pour venir 
interroger de manière critique le modèle extractiviste de recherche obéissant aux 
logiques calculatoires aujourd’hui dominantes, situé dans la filiation politique 
d’une conception néolibérale du faire société.
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Chapitre 15

Réinventer les relations entre acteurs publics 
et associations face à la crise : Retours  

sur l’expérimentation du dispositif  
Nina et Simon·e·s

Caroline Demeyère, Stéphanie Havet-Laurent et Lamia Bouadi

Cet article s’inscrit dans un projet de recherche lauréat de l’Institut français du 
monde associatif (IFMA), portant sur la transformation des relations entre associa-
tions et pouvoirs publics dans le domaine des inégalités et violences liées au genre 1. 
Nous offrons un regard croisé sur des initiatives en France et en Algérie pour re-
nouveler l’accompagnement des personnes victimes et promouvoir une culture de 
l’égalité sur les territoires.

Le thème des rencontres 2022 du RIUESS, « l’ESS : actrice des transitions ? » 
porte un espoir : l’ESS et ses organisations (OESS) ont un rôle clef à jouer dans la 
transition écologique, sociale et solidaire. Elles doivent être force de proposition 
pour construire des modèles de gestion, de gouvernance et de solidarité alternatifs 
et durables (Eynaud et de França Filho, 2019). Mais ces attentes envers l’ESS pour 
la transition peuvent paraître disproportionnées. Les OESS sont marginalisées par 
rapport au modèle économique dominant et leurs membres (travailleur·e·s sala-
rié·e·s, bénévoles, personnes accompagnées) sont souvent en situations de vulnéra-
bilités et de précarités. Elles ne peuvent endosser seules la responsabilité du dépasse-
ment du capitalisme néolibéral et de son modèle insoutenable. Une perspective plus 
large est nécessaire : le renouvellement des liens entre l’ESS et les autres secteurs est 
une condition et un enjeu des transitions. Nous l’investissons par le cas des relations 
entre associations et pouvoirs publics.

L’appel à communication souligne en outre la pluralité des transitions. Face 
à la crise climatique, l’imaginaire collectif est tourné vers la dimension environ-
nementale du développement durable (DD). Cela marginalise l’autre facette de 

1  Nous remercions Alain Andrieu pour sa relecture. 
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l’insoutenabilité (Eynaud et de França Filho, 2019) : la montée des inégalités. 
La hiérarchisation et à la désolidarisation de ces deux enjeux s’inscrivent dans 
la capacité du capitalisme à capturer la critique écologique en la dépolitisant, 
en la circonscrivant à l’opportunité de nouveaux marchés et en reproduisant la 
durabilité de la précarité (Demeyère, 2020). Il est impossible de penser une tran-
sition écologique « en silo ». Les « solutions » déplacent souvent l’insoutenabilité 
du Nord au « Sud global » et reproduisent les inégalités (Laugier et al., 2015). 
L’articulation des dimensions écologiques, économiques, sociales et solidaires de 
la transition doit être poursuivie.

Notre travail contribue à l’intégration des dimensions sociales et solidaires à la 
réflexion sur le rôle de l’ESS dans les transitions en se focalisant sur les inégalités et 
des violences liées au genre, dans une optique de multiplicité des identités sociales 1. 
La lutte contre le patriarcat et ses symptômes 2 est souvent perçue comme annexe 
dans les transitions et dans l’ESS (Verschuur et al., 2015). L’idée que les inégalités 
et violences liées au genre disparaîtront lorsque la transition sera achevée est répan-
due 3. Le genre est pourtant une menace de division des solidarités au sein même 
des communautés en ESS ; aussi, la transition solidaire doit-elle être féministe et 
s’adresser aux inégalités systémiques (Hillenkamp et al., 2019 ; 2021).

Avec cette compréhension, nous analysons la transformation des relations des 
associations aux pouvoirs publics dans le domaine de la lutte contre les inégalités et 
violences liées au genre à partir du cas Nina & Simon·e·s (N&S) : un point d’infor-
mation et d’écoute gratuit et ouvert à tou-te-s investissant une galerie marchande 
durant la crise de la Covid. Nous visons à comprendre le développement de l’expé-
rimentation et dans quelle mesure elle manifeste un renouvellement des relations 
entre les pouvoirs publics et les associations dépassant le contexte de crise.

1  Les femmes et minorités de genre ne sont pas des groupes sociaux uniformes ayant les mêmes intérêts. 
Les expériences des inégalités et violences sont médiées par les identités et situations : assignation raciale 
ou ethnique, handicap visible ou non, situation économique, administrative (être citoyen·ne d’un pays 
démocratique, avoir un titre de séjour ou non…), familiale, classe sociale, âge…
2  Violences sexistes et sexuelles, discriminations à l’égard des femmes et des minorités de genre, misogynie allant 
jusqu’aux crimes, masculinité toxique et ses conséquences sur les femmes et les hommes (liste non exhaustive).
3  Ce postulat est fondé explicitement ou non sur une interprétation marxiste, malgré les travaux des 
féministes matérialistes qui l’ont réfuté.
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Transformation des relations aux pouvoirs publics 
et rôle de l’ESS pour la transition

Une pluralité de concepts pour décrire et traduire une aspiration

Collaboration, partenariats, coopération, co-construction, co-production…, 
une pluralité de concepts décrit la transformation des relations des pouvoirs publics 
aux acteurs de la société civile et le rôle de l’ESS dans l’action publique (Salamon 
et Toepler, 2015). Ils traduisent l’aspiration à repenser leurs relations et l’organisa-
tion de l’action publique vers des modalités plus démocratiques. Ils rompent avec 
les conceptions néolibérale (des associations en concurrence comme « agents » du 
« principal » public) et traditionnelle (des associations « gouvernées » et « dépen-
dantes » de l’État) (Thynne et Peters, 2015). Le renouvellement des relations est 
crucial pour équiper les OESS dans la transition. Il n’est ni réaliste ni souhaitable 
que les OESS s’engagent isolément dans ces transitions ou deviennent le secteur 
soutenable, exemplaire, contre des secteurs public et marchand qui continueraient 
« comme d’habitude », de façon insoutenable. L’ESS est une hétérotopie, un es-
pace où l’utopie d’une transition se concrétise qui risque d’être maintenu comme 
« autre », isolé du système dominant (Braconnier, 2019). L’insoutenabilité ne peut 
être résolue par un seul secteur, au risque de faire de l’ESS un palliatif localisé, et 
d’ignorer son rôle dans l’économie en relation aux autres secteurs (Eynaud et de 
França Filho, 2019). Il faut promouvoir des modèles durables au sein de l’ESS mais 
aussi « ESSiser » les autres secteurs (Saddier, 2022).

Les efforts pour permettre aux OESS d’être force d’initiative dans l’action pu-
blique se heurtent toutefois aux relations asymétriques persistantes, cadrées par la 
dépendance à des financements publics de plus en plus incertains, de court terme 
et fragmentés. Les conflits et la volonté de contrôle des associations par l’État ne 
s’arrêtent pas avec la diffusion d’un référentiel collaboratif (Camus, 2014). Les pou-
voirs publics et les associations ne sont pas des blocs monolithiques et la pluralité 
des échelles d’action publique s’ajoute à cette complexité. Ce risque amène à s’inté-
resser aux pratiques dans une perspective compréhensive.

Les crises comme opportunité de transformer les relations ?

Les crises sont des moments privilégiés pour remettre en cause les modes de fonc-
tionnement et les relations existantes (Comfort et al., 2019). Elles révèlent bruta-
lement l’insoutenabilité du modèle économique et social dominant et font valoir 
la nécessité de s’engager dans la transition : penser le « monde d’après ». Les crises 
soulignent le rôle de l’ESS pour la résilience des communautés, des sociétés et des 
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territoires (Demiroz et al., 2014), dans l’urgence et à plus long terme. Elles sont des 
fenêtres d’opportunités pour de nouveaux modes d’organisation et l’idéal collabora-
tif (Comfort et al., 2019 ; Moshtari et Gonçalvez, 2017). La situation exceptionnelle 
et imprévisible met en lumière le partage de valeurs et les synergies entre les acteurs 
plutôt que les différences ou les risques à collaborer (Boersma et al., 2019).

La durabilité des collaborations issues d’une crise est toutefois variable 
(Coles et al., 2018). La collaboration peut être stoppée après une réponse ponc-
tuelle, ou générer une coopération de long terme, pour reconstruire après la crise 
et créer des systèmes de prévention (Curnin et O’Hara, 2019). Les conséquences 
des dispositifs imaginés, bricolés, expérimentés pendant la crise de la Covid sont 
discutées. Les pratiques et transformations relationnelles mises en œuvre pour ré-
pondre à l’urgence dans un contexte extraordinaire, peuvent-elles perdurer ? Sont-
elles des réponses créatives limitées aux circonstances qui les ont vu naître ou des 
jalons vers une transition de plus long terme ?

L’expérimentation Nina et Simon·e·s

Enjeux du renouvellement des relations pour l’égalité…

… entre les femmes et les hommes est un champ d’intervention du secteur asso-
ciatif et un domaine d’action publique institutionnalisé dans les pays du Nord grâce 
à l’organisation du féminisme comme mouvement social pluriel et aux pressions des 
associations féministes sur les États (Dauphin, 2010). Les inégalités liées au genre 
sont un problème public global qui présente des manifestations locales différentes. 
Cela justifie les appels à transformer les relations entre les OESS 1 et les acteurs 
locaux. Ces collaborations visent la conduite d’un changement culturel et dans l’or-
ganisation des politiques publiques, au-delà des politiques dédiées à l’égalité 2. Dans 
les pays où l’égalité des droits a été gagnée, l’enjeu est d’assurer l’accès à ces droits et 
l’égalité réelle sur le territoire (Feltesse, 2013).

La crise de la Covid a affecté l’égalité femmes-hommes et les associations qui 
s’y dédient. Les violences liées au genre ont explosé durant les confinements. 
L’augmentation des inégalités entre les femmes et les hommes est constatée dans 
l’ensemble des sphères : le travail, l’éducation, la vie privée et familiale (OIT, 2020 ; 
ONU Femmes, 2021). La crise a fait perdre 36 ans pour l’atteinte de l’égalité au 

1  Ici, les associations spécialisées dans la promotion de l’égalité issues du féminisme ou non mais aussi 
d’autres OESS qui y contribuent, comme les centres culturels et sociaux, les associations sportives, culturelles 
et d’éducation populaire, les têtes de réseau…
2  Par exemple, dans la politique de la ville, dans les budgets publics…



Réinventer les relations entre acteurs publics et associations face à la crise :  
Retours sur l’expérimentation du dispositif Nina et Simon.e.s

217

niveau mondial (Forum économique de Davos, 2021). Le renouvellement des rela-
tions des associations aux pouvoirs publics a pour enjeu la capacité des associations 
à assurer leur rôle face à cette situation, alors que leurs capacités d’action ont été 
affectées par la crise. En effet, les modèles socio-économiques ont été déstabili-
sés et les activités associatives développées pour lutter contre les inégalités ont été 
transformées à court et long terme : difficultés, voire impossibilité d’accueillir les 
personnes bénéficiaires dans les permanences pendant les confinements, d’accéder 
en présentiel aux publics et d’organiser des événements, impacts sur le travail salarié 
et bénévole, incertitudes sur le financement…

Le cas Nina et Simon·e·s

Le cas de l’expérimentation N&S est étudié comme un processus en cours de 
2020 à 2021, ce qui limite le biais de succès et la reconstruction a posteriori (Gazley 
et Guo, 2020), par de l’observation, des entretiens et du recueil documentaire. 
N&S est un point d’accueil, d’information et d’écoute gratuit ouvert à tous-tes, 
sur l’égalité, la conjugalité, la sexualité et les violences. Cette expérimentation s’est 
développée en investissant un espace public atypique, une cellule d’un centre com-
mercial de la métropole lilloise, dans le contexte de la crise de la Covid. Le point 
d’accueil était cogéré par des associations spécialisées dans la lutte contre les iné-
galités et les violences liées au genre, employeuses ou non, jusqu’à sa fermeture en 
décembre 2021. Des acteurs publics ont pris part au dispositif. Ainsi, la Direction 
régionale aux droits des femmes et à l’égalité (DRDFE), administration déconcen-
trée en charge des politiques d’égalité entre les femmes et les hommes, a impulsé le 
projet, soutenue par les préfectures des Hauts-de-France et du Nord, et le départe-
ment du Nord. La version itinérante, En voiture Nina et Simon·e·s, créée en février 
2021, est toujours déployée.

D’un dispositif d’urgence mandaté par l’État (mars 2020-juillet 2020)…

À l’origine, N&S est construit à partir d’un point d’urgence éphémère de lutte 
contre les violences, créé pendant le premier confinement, en mars 2020. Les as-
sociations constatent en effet la montée des violences liées au genre auxquelles 
elles ne peuvent pas répondre par le modèle traditionnel de la permanence ou des 
interventions associatives, sachant que le protocole sanitaire impose leur fermeture 
administrative. Le public, confiné, se déplace moins. Les Hauts-de-France sont 
alors désignés par l’administration centrale comme une région pilote pour orga-
niser un service public de proximité dans des cellules commerciales. La DRDFE 
ouvre avec sept associations locales un point dans une galerie marchande. En face 
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du supermarché resté ouvert, il assure le primo-accueil et la redirection des per-
sonnes vers les structures. Treize femmes et leurs enfants sont exfiltrées du domicile 
pendant le premier confinement.

… à une expérimentation unique en France (juillet 2020-février 2021)

Au déconfinement de mai 2020, l’administration centrale demande le main-
tien de l’expérimentation malgré la réticence des associations, qui souhaitent re-
prendre leurs activités traditionnelles séparément. En juin 2020, la DRDFE les 
réunit pour discuter des conditions du maintien de l’expérimentation, dans un 
contexte de crise qui perdure mais s’est transformé. Les associations expriment leur 
intérêt à poursuivre le projet si elles peuvent coconstruire un espace à leur image, 
dépassant la gestion de l’urgence et la « prise en charge » des violences. Les perma-
nences associatives ont rouvert et le point ne doit plus être leur substitut d’urgence. 
La gratuité et l’inclusion restent les principes directeurs. Les associations aspirent 
à des changements : viser un public plus large, ne se reconnaissant pas forcément 
comme « victime de violence » et promouvoir une approche holistique de la lutte 
contre les violences et les inégalités, incluant de la prévention, de la sensibilisation 
et de l’empouvoirement. Les inégalités et violences sont un problème systémique 
qui appelle à un changement culturel plutôt que des « conséquences » que les asso-
ciations délégataires de l’État devraient « gérer ». Quatre associations intègrent le 
dispositif, représentant une reconnaissance de la diversité associative : une ciblant 
les femmes racisées et issues de l’immigration, deux promouvant l’égalité liée aux 
identités de genre et aux orientations sexuelles (LGBTQA+), et une dédiée à l’éga-
lité professionnelle.

La DRDFE plaide auprès de l’administration centrale pour l’allocation d’un 
budget dédié à la rémunération des associations tenant les permanences. La direc-
tion du centre commercial continue son prêt gracieux de locaux et d’équipements. 
Nina et Simon·e·s, en écriture inclusive, naît comme un « concept store » associatif 
et public de l’égalité : il s’éloigne d’une démarche où l’usager-ère vient vers le service 
public et propose un accès à l’information « décomplexé ». Les codes de communi-
cation répondent aux commerces voisins : l’image de la permanence associative est 
« dépoussiérée » avec une identité visuelle forte.

A partir de février 2021, les salariées de trois associations sont détachées à temps 
partiel sur le point d’accueil : une juriste, une psychologue et une conseillère conju-
gale. Les autres associations bénévoles et employeuses continuent à assurer des per-
manences en binôme. La version itinérante de N&S, avec deux vans d’accès aux 
droits En voiture Nina et Simon·e·s, est lancée en février 2021, pour « aller vers » les 
populations en zone rurale ou périphérique.
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Fin… et prolongement d’une expérimentation  
de collaboration (février 2021-décembre 2021)

La crise n’est plus perçue comme un contexte d’urgence permanente, mais 
comme une conjoncture durable. Les directions des associations détachant des sa-
lariées sur le point d’accueil vivent l’adaptation au fonctionnement inter-organi-
sationnel comme des contraintes notamment en matière de gestion des ressources 
humaines (temps de travail, déplacements, supervision…). Les salariées ressentent 
un manque d’articulation entre leur travail à N&S et dans leur association et une 
méconnaissance de leur contribution par leurs structures et leurs collègues. Des 
doutes sur l’intérêt à maintenir le point d’accueil sont exprimés par des travailleur·e·s 
elles-mêmes : est-ce la meilleure utilisation de leur temps et de leurs compétences 
professionnelles, quand l’organisation du lieu ne permet pas de suivi des personnes, 
contrairement aux permanences associatives classiques ? Est-ce la localisation la plus 
judicieuse ? « L’aller vers » le public n’a plus le même sens avec la transformation du 
contexte ; la population en zone urbaine aux alentours du centre n’est plus confi-
née et a accès à un réseau associatif dense pour répondre à ses besoins. La cellule 
commerciale est un atout pour la visibilité mais présente aussi des contraintes : si 
l’aménagement du lieu offre la possibilité de discussions privées à l’abri des regards, 
le point d’accueil reste relativement bruyant, et de nombreuses personnes y entrent 
moins par curiosité (ce que le point d’accueil cherche à générer) que par erreur (en 
confondant le point d’accueil avec une boutique). Si l’adhésion aux valeurs qui 
fondent la collaboration perdure, les questionnements portent sur le fait que N&S 
soit toujours le meilleur moyen de les atteindre.

L’aspiration à un lieu inter-associatif impulsé par l’acteur public et cogéré au 
quotidien par les associations rencontre des limites. Les activités de N&S sont 
certes développées par les associatifs avec une autonomie dans l’animation, avec 
des formats créatifs (ateliers mandalas, Café sexo), des conférences originales et une 
programmation estivale riche. Toutefois, l’autonomie dans la cogestion du point 
d’accueil rencontre des limites logistiques. Pour des raisons de sécurité, N&S néces-
site deux personnes pour ouvrir. La DRDFE gère les imprévus : la directrice ou ses 
collaborateur-ice-s arrivent fréquemment pour maintenir le point ouvert en dehors 
de leur temps de travail. Elle prend en charge la communication, car aucune asso-
ciation n’a de ressource à y consacrer.

En octobre 2021, la DRDFE souhaite solliciter le renouvellement, portée par 
la demande de l’administration centrale de transposer le dispositif à d’autres ter-
ritoires à l’échelle nationale. La création d’une association N&S agissant comme 
une méta-organisation est envisagée, avec une réflexion autour des possibilités 
financières pour la salarisation d’une personne dédiée. Le dépôt d’une marque 
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Nina et Simon·e·s pour protéger le concept de dérives marchandes est évoqué. 
Un troisième van En voiture N&S est mis en place. La pérennisation semble la 
solution la plus soutenue, mais les salariées associatives permanentes du point 
d’accueil n’y adhèrent pas toutes. Jusqu’en novembre, l’avenir du lieu est donc 
incertain alors que les financements s’arrêtent en décembre. La DRDFE conduit 
une enquête auprès des parties prenantes et sur la fréquentation du point d’ac-
cueil. En décembre 2021, elle décide de sa fermeture en maintenant sa version 
itinérante, qui implique moins de cogestion au quotidien et semble mieux corres-
pondre à « l’aller vers ». La réouverture future du point sous un mode éphémère 
(comme un « pop-up store de l’égalité » ), en ciblant d’autres lieux est envisagée.

Discussion

L’expérimentation comme réaction à la crise  
ou point de départ d’une transition ?

N&S permet de discuter de l’institutionnalisation de dispositifs expérimentaux 
nés dans le cadre d’une crise, et de la durabilité des changements relationnels entre 
les associations et l’État véhiculés dans ces dispositifs. Le dépassement du caractère 
éphémère et situé du dispositif est souhaité par les acteurs publics nationaux, qui 
cherchent à soutenir et à étendre un dispositif innovant, et la DRDFE qui a por-
té le projet. Pourtant, la pérennisation du dispositif n’est pas un but partagé par 
l’ensemble des acteurs associatifs, y compris celles des travailleuses dont l’emploi 
dépend du dispositif ! Ce constat surprenant nous amène à réfléchir à nos représen-
tations en tant que chercheuses et actrices associatives sur ce qui constitue la réussite 
ou l’échec d’une expérimentation à visée d’innovation sociale. Dans le cas de la crise 
de la Covid, comme pour de nombreuses crises à venir, la difficulté réside dans le 
maintien de la mobilisation des acteurs alors que l’urgence diminue mais que la 
crise mute, s’éternise, se normalise.

Des dispositifs éphémères, ou dont la pérennisation n’est que partielle, comme 
N&S ne sont pas des échecs. Ce sont des espaces pour préfigurer la transition, 
développer et mettre en œuvre de nouveaux imaginaires des relations entre les 
OESS et les pouvoirs publics. Leur réussite et leur valeur sociale réside dans le 
« processus » de coopération, l’établissement d’un précédent ou d’un jalon de la 
collaboration entre associations et pouvoirs publics plutôt que dans l’institution-
nalisation de ce dispositif.
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La spécificité de la configuration territoriale  
et la transposition à d’autres contextes

N&S est reconnu comme un projet ayant fonctionné, un cas unique et exem-
plaire en France alors que les autres régions pilote se sont heurtées à des échecs. Des 
configurations territoriales spécifiques ont permis à l’expérimentation de se déve-
lopper : un écosystème associatif et public local, un volontarisme particulier de la 
DRDFE pour obtenir les ressources soutenant la collaboration et les initiatives des 
acteurs associatifs individuels sur le point d’accueil, et le soutien des acteurs privés 
lucratifs qui l’hébergent. Il est identifié par tous les acteurs participants comme le 
« bébé » de la directrice, ce qui souligne l’incarnation du dispositif par une actrice 
publique et son équipe dont la motivation, les qualités et les efforts sont relevés 
comme essentiels à la collaboration. La DRDFE est une administration de petite 
taille perçue comme militante au sein de l’État (Dauphin, 2010), ce qui lui confère 
un avantage : les acteurs associatifs et publics présents s’appuient sur une confiance 
et des relations interpersonnelles qui lissent les différences sectorielles. La demande 
d’extension du dispositif à d’autres territoires suscite questions à cause de cette confi-
guration relationnelle et territoriale particulière. La compréhension du contexte et 
des conditions de développement de ces initiatives est donc essentielle.

Les questions d’extension voire d’exportation de N&S à d’autres territoires font 
écho au contexte plus large de notre recherche, qui croise des initiatives conduites 
en France et en Algérie. N&S manifeste les avancées dans la reconnaissance et 
la collaboration des pouvoirs publics avec les OESS en France. Par contraste, 
l’Algérie traîne l’héritage de l’étatisation de l’économie sociale et d’une gestion 
quasi-autoritaire du mouvement associatif (Benramdane, 2015) qui contraint les 
collaborations. Mais ce constat doit être nuancé : le parcours des organisations de 
la société civile algérienne se construit dans l’alternance de périodes autoritaires et 
de brèches de libéralisation. Le volet algérien de notre enquête, qui cible quinze 
associations, révèle leur revendication de ne pas pallier les insuffisances du service 
public, mais de devenir des partenaires des pouvoirs publics. Cette vitalité fait écho 
aux aspirations des associations participant au dispositif N&S malgré un contexte 
différent. La mise en regard des effets des crises sur le renouvellement des relations 
associations-pouvoirs publics dans les deux pays sera intéressante à explorer.

En conclusion, le cas N&S constitue une expérimentation emblématique d’un re-
nouvellement des rapports entre associations et pouvoirs publics. L’expérimentation 
a duré plus longtemps que prévu et a pris fin dans sa version sédentaire. Sa version 
itinérante est innovante en tant que service public « allant vers » les usager·ère·s, 
mais est moins ambitieuse et « demandante » en termes de collaboration. Le re-
nouvellement des rapports entre acteurs associatifs et publics a contribué à inventer 
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de nouvelles façons d’accompagner les personnes bénéficiaires. Ils n’ont été que 
partiellement institutionnalisés après la crise qui les a fait naître. Les spécificités ter-
ritoriales habilitant le processus questionnent sur la transposabilité de l’expérimen-
tation à d’autres contextes territoriaux et institutionnels. Pourtant, elles sont des 
espaces de préfiguration des transitions essentielles qui gagneraient à être étudiées et 
mises en conversation dans des pays du Nord et du Sud.

Références bibliographiques

BENRAMDANE Djamel, 2015, Étude Les associations algériennes. Des acteurs émergents en manque de 
reconnaissance en Algérie, Plateforme des organisations de la société civile algérienne.

BEZES Philippe, 2018, “Exploring the legacies of new public management in Europe”, in ONGA-
RO Edoardo, VAN THIEL Sandra (dir.), The Palgrave Handbook of Public Administration and 
Management in Europe, Palgrave Macmillan, Londres, p. 919-966.

BOERSMA Kees, KRAIUKHINA Anastasiia, LARRUINA Robert, LEHOTA Zsofia, NURY El-
ham Omar, 2019, “A port in a storm: Spontaneous volunteering and grassroots movements in 
Amsterdam. A resilient approach to the (European) refugee crisis”, Social Policy & Administration, 
53(5), p. 728-742.

CAMUS Annie, 2014, « Les relations entre les organisations du tiers secteur et du secteur public : 
recension des principales approches conceptuelles », Revue interventions économiques, 50.

CLEGG Stewart R., HARRIS Martin, HÖPFL Harro, 2011, Managing modernity: beyond bureau-
cracy?, Oxford University Press, Oxford.

COLES John B., ZHANG Jing, ZHUANG Jun, 2018, “Partner selection in disaster relief: 
Partnership formation in the presence of incompatible agencies”, International journal of disaster 
risk reduction, 27, p. 94-104.

COMFORT Louise K., HAASE Thomas W., ERTAN Gunes, SCHEINERT Steve R., 2019, “The 
Dynamics of Change Following Extreme Events: Transition, Scale, and Adaptation in Systems 
Under Stress”, Administration & Society, 52(6), p. 827-861.

CURNIN Steven, O’HARA, Danielle, 2019, “Nonprofit and public sector interorganizational colla-
boration in disaster recovery: Lessons from the field”, Nonprofit Management and Leadership, 30(2), 
p. 277-297.

DAUPHIN, Sandrine, 2010, L’État et les droits des femmes : des institutions au service de l’égalité ?, 
PUR, Rennes.

DEMIROZ Fatih, HU Qian, 2014, “The role of nonprofits and civil society in post-disaster recovery 
and development”, in KAPUCU Naim, LIOU Kuotsai (dir.), Disaster and development, Springer, 
Cham, p. 317-330.

DEMEYÈRE Caroline, 2020, « Tourisme post COVID-19, conditions de travail et précarité dans le 
secteur touristique. Une réflexion sur un aspect négligé de la responsabilité sociale », Téoros. Revue 
de recherche en tourisme, 39(3).

EYNAUD Philippe, CARVALHO DE FRANÇA FILHO Genauto, 2019, Solidarité et organisation : 
penser une autre gestion, Érès, Toulouse.

FELTESSE Vincent, 2013, Égalité femmes/hommes dans les territoires. État des lieux des bonnes pra-
tiques dans les collectivités locales et propositions pour les généraliser, rapport remis à la ministre des 
Droits des femmes. Disponible à l’adresse : https://www.vie-publique.fr/rapport/33288-egalite-
femmeshommes-dans-les-territoires-etat-des-lieux-des-bonnes-p



Réinventer les relations entre acteurs publics et associations face à la crise :  
Retours sur l’expérimentation du dispositif Nina et Simon.e.s

223

FORUM ÉCONOMIQUE DE DAVOS, 2021, Global Gender Gap Report 2021. Disponible à 
l’adresse : https://www.weforum.org/publications/global-gender-gap-report-2021/

GAZLEY Beth, GUO Chao, 2020, “What do we know about nonprofit collaboration? A systematic 
review of the literature”, Nonprofit Management and Leadership, 31(2), p. 211-232.

LAUGIER Sandra, FALQUET Jules, MOLINIER Pascale, 2015, « Genre et inégalités environ-
nementales : nouvelles menaces, nouvelles analyses, nouveaux féminismes », Cahiers du Genre, 2, 
p. 5-20.

MOSHTARI Mohammad, GONÇALVES Paulo, 2017, “Factors influencing interorganizational 
collaboration within a disaster relief context”, VOLUNTAS: International Journal of Voluntary and 
Nonprofit Organizations, 28(4), p. 1673-1694.

ONU FEMMES, 2021, Measuring the shadow pandemic: Violence against women during COVID-19. 
Disponible à l’adresse : https://data.unwomen.org/publications/vaw-rga

ORGANISATION INTERNATIONALE DU TRAVAIL, 2020, Le COVID‑19 et le monde du tra-
vail. Cinquième édition, Estimations actualisées et analyses. Disponible sur l’adresse : https://webapps.
ilo.org/wcmsp5/groups/public/---dgreports/---dcomm/documents/briefingnote/wcms_749442.pdf

THYNNE Ian, PETERS Guy B., 2015, “Addressing the present and the future in government and 
governance: Three approaches to organising public action”, Public Administration and Development, 
35(2), p. 73-85.

HILLENKAMP Isabelle, GUÉRIN Isabelle, VERSCHUUR Christine, 2019, « L’économie soli-
daire sous le prisme du genre : une analyse critique et possibiliste », Revue française de socio-économie, 
22, p. 107-124.

HILLENKAMP Isabelle, GUÉRIN Isabelle, VERSCHUUR Christine, 2021, Effervescences fé-
ministes : Réorganiser la reproduction sociale, démocratiser l’économie solidaire, repenser la valeur, 
L’Harmattan, Paris.

VERSCHUUR Christine, HILLENKAMP Isabelle, GUÉRIN Isabelle, 2015, Une économie solidaire 
peut-elle être féministe ?, L’Harmattan, Paris.

SADDIER Jérôme, 2022, Pour une économie de la réconciliation. Faire de l’ESS la norme de l’économie 
de demain, Les petits matins, Paris.





225

Chapitre 16

La transition du modèle inclusif de  
l’action sociale face à l’émergence et/ou  

au retour de nouveaux et d’anciens acteurs :  
le cas de la région Nouvelle-Aquitaine

Olivier Gajac

Introduction

Les associations d’action sociale (Afchain, 2001) ont assumé depuis l’après-
guerre des prérogatives de plus en plus importantes dans la lutte contre les exclu-
sions. De fait, les associations d’action sociale telles que les associations d’influence 
sociale, les associations d’action sociale et médico-sociale et les associations de l’in-
sertion par l’activité économique (IAE) (Gajac, 2010, 2014, 2018) se sont inscrites 
dans les politiques sociales à différentes périodes en poursuivant, avec un degré 
d’altérité variable à la puissance publique, diverses finalités.

À ce titre, les associations d’influence sociale telles que les communautés 
Emmaüs – annonçant avec d’autres associations un renouveau du mouvement 
caritatif en France – font leur apparition dans les années 1940 (Brodiez-Dolino, 
2013), alors que les associations d’action sociale et médico-sociale, dès la fin du 
XIXe siècle, d’inspiration en partie religieuse, suivent davantage au début du 
XXe siècle, un processus de laïcisation dans le cadre de la mise en place de l’État 
social. Enfin, les associations de l’IAE apparaissent dans les années 1970 en rup-
ture avec la conception classique de l’action sociale (aide sociale) pour promouvoir 
l’autonomie des individus. Au cœur des politiques de lutte contre l’exclusion, on 
pourrait dès les années 1990 se les représenter à travers le modèle de politique 
publique normatif appelé « inclusif » (Lafore, 2021).

En individualisant l’accompagnement et en mettant en avant l’idée de par-
cours, ce modèle inclusif dont le maître-mot est l’insertion dans le droit commun 
(emploi, logement, etc.) mérite d’être interrogé, du fait que l’histoire sociale serait 
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une succession et un chevauchement, entre les XIXe et XXe siècles, de modèles de 
politique publique normatifs (tutélaire, réparateur et inclusif ) (2021), et parce 
qu’aujourd’hui, le modèle inclusif se trouve dans une phase de transition. Au 
regard de la fragilisation de l’« intégration assurée » et de l’augmentation de l’« in-
tégration disqualifiante » de la société salariale depuis 1970 (Paugam, 2007), de 
la décentralisation et des dispositifs de déduction fiscale des dons dans les années 
1980 (Hanet-Kania, 1996), les associations d’action sociale connaissent des li-
mites au regard de la montée des vulnérabilités.

Face à leur constat d’échec à permettre un retour dans le droit commun, elles 
seraient plutôt amenées à assurer une gestion des places dans l’hébergement et/ou 
à proposer des emplois plutôt précaires à un retour souvent illusoire sur le marché 
du travail. Le modèle inclusif ou de l’insertion est-il en transition vers un nouveau 
modèle normatif ? Comme le mentionne Robert Lafore, « ce que l’on dénomme 
maintenant “l’action sociale” est entré dans une longue période de transition : un 
régime normatif s’installe progressivement alors que les anciennes structures per-
durent » (2021, p. 22).

Tout en restant des acteurs centraux de l’action sociale aujourd’hui, elles se voient 
absorbées par de nouvelles formes de management public, à travers une rationali-
sation technico-administrative de la dépense publique et une décentralisation, et 
concurrencées par la montée de nouveaux acteurs privés. De fait, notre hypothèse 
est qu’elles ne tendent plus à être les seuls acteurs de la solidarité face à l’émergence 
et/ou au retour de nouveaux et d’anciens acteurs.

Une solidarité active en panne

Entre les années 1950 et 2000, le cadre institutionnel de la solidarité a muté 
d’une société salariale où la protection assurantielle se substitue à l’assistance sociale, 
à une société de précariat, où la solidarité va s’incarner à travers des aides sociales 
universelles envers les populations pauvres. Or, un changement de paradigme de 
l’action sociale a fait son apparition d’abord avec la loi du 2 janvier 2002 rénovant 
l’action sociale et médico-sociale, puis avec le revenu de solidarité active (RSA).

Face à une injonction de la puissance publique en faveur d’un mode de gestion 
managériale et d’une politique d’activation des minimas sociaux (Castel, Duvoux, 
2013), les associations sont conviées au nom de la liberté de l’individu à promou-
voir des parcours plus individualisés, où l’autonomie et le projet d’insertion sont 
les maîtres-mots (Gajac, 2010). De la sorte : « L’individu fragilisé [est] celui qui 
est sollicité dans sa capacité à être autonome, à assurer sa liberté d’entreprendre » 
(Haeringer, 2008, p. 8). Dès les années 2000, les associations d’action sociale font le 
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constat que les dispositifs publics semblent de moins en moins en mesure de fournir 
une réponse viable aux demandes sociales et que le mouvement associatif a des dif-
ficultés à assurer la sortie des publics sur le droit commun et le marché de l’emploi.

Bien que les départements soient devenus les chefs de file de l’action sociale, les 
associations d’action sociale et médico-sociale, en restant dans le giron de l’État, s’in-
carnent toujours dans des politiques territorialisées. En revanche, les programmes 
de lutte contre la pauvreté et d’inclusion engagés dans les années 2010 par le gou-
vernement conduisent les Structures d’insertion par l’activité économique (SIAE) 
à s’inscrire en partie dans des politiques territoriales. De fait, le modèle inclusif 
s’incarne à différents niveaux institutionnels à travers les SIAE pour un retour vers 
l’emploi, mais aussi par le biais des associations d’action sociale et médico-sociale 
avec les lois du 24 mars 2014 Accès au logement et urbanisme rénové (ALUR) et 
du 11 février 2005 en continuité à la loi de 2002.

Néanmoins, les dispositifs d’action territoriale tels que les territoires zéro chô-
meurs ne sont pas en soi nouveaux, le mouvement des régies de quartier face aux 
enjeux de l’intégration disqualifiante avait décidé de sortir de la logique des contrats 
aidés pour stabiliser les publics fragiles en CDI. Les associations d’action sociale 
et médico-sociale elles-mêmes ont continuellement innové en mutualisant des 
services, et en créant de nouveaux dispositifs de coordination à l’échelle nationale 
et locale (le 115 Samu social, la Commission d’harmonisation et de réorientation 
[CHR], Service intégré d’accueil et d’orientation [SIAO]). Ces dernières, ne pou-
vant plus honorer leur principe d’inconditionnalité en termes d’accueil, d’héberge-
ment et d’insertion (AHI), elles sont conduites ces dernières décennies à établir des 
priorités au regard des demandes sociales.

Si la solidarité, selon Serge Paugam, du point de vue de la citoyenneté, correspond 
à « des valeurs d’égalité entre les membres d’une même communauté politique » elle 
se traduit envers les pauvres « en termes de droits sociaux » (2013, p. 23). De fait, si 
la solidarité, c’est la reconnaissance que les individus sont membres de la commu-
nauté nationale, alors ils ont des droits et cela conduit au fait que tous les membres 
étant vus comme des ayants droit, « c’est sa propre cohésion et sa propre unité que 
la République défend » (Castel, Duvoux 2013, p. 7). Or, l’une des spécificités de la 
pauvreté aujourd’hui est « plutôt le non-recours, c’est-à-dire le fait de ne pas bénéficier 
de prestations auxquelles on a droit » (Duvoux, 2012, p. 12), conduisant au constat 
que « de nombreuses personnes ne peuvent (ni ne veulent, quand elles le peuvent) 
profiter de leurs droits » (2012, p. 8). Cette solidarité que les associations d’action 
sociale ont porté en termes d’intégration et d’accès aux droits semble compromise.

Par conséquent, une série de divers acteurs tels que les associations caritatives, 
humanitaires, communautaires (de migrants de l’Est), les squats militants, les asso-
ciations et institutions religieuses se verraient aujourd’hui encore plus impliqués dans 
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les politiques d’action sociale locales en termes d’accès aux droits. Pour cet article, 
nous nous sommes focalisé sur les associations d’action sociale et médico-sociale 
pour illustrer comment elles sont amenées, au regard de l’évolution de leur envi-
ronnement juridico-institutionnel, à s’adapter à l’échelle locale et à établir des liens 
ou non avec l’émergence et/ou le retour d’anciens et de nouveaux acteurs. Afin de 
vérifier cette hypothèse, nous avons ciblé une région, la Nouvelle-Aquitaine, dans la-
quelle nous avons mené 25 entretiens semi-directifs dans cinq villes de tailles diverses 
(d’une métropole à une ville de 3 000 habitants) aussi bien auprès des associations 
d’action sociale et médico-sociale que des associations caritatives, humanitaires, com-
munautaires, des squats militants et des associations/institutions religieuses. Du côté 
caritatif, les associations sont composées de : la communauté Emmaüs, les Restos du 
Cœur, la Croix-Rouge, le Secours populaire et le Secours catholique 1 ; et du côté hu-
manitaire par Médecins du Monde, alors que le champ communautaire regroupe des 
associations albanaises et roms, que les squats militants sont des habitats collectifs et 
qu’enfin, les associations/institutions religieuses rassemblent les diocèses, les églises, 
les mosquées, les temples et les associations afférentes.

Dans cet article, nous essaierons de répondre aux enjeux de la recomposition de 
l’action sociale en termes d’AHI à l’échelle territoriale et d’appréhender la transition 
du modèle inclusif vers un nouveau modèle normatif.

Le caritatif au secours de la solidarité

La solidarité en termes d’accès aux droits n’est plus l’apanage des associations 
d’action sociale et médico-sociale. Les acteurs non-institutionnels dont la logique 
centrale repose sur l’aide, accueillent de plus en plus de publics n’ayant pas accès 
aux droits sociaux. De la sorte, ils sont amenés à jouer un rôle de retour aux droits 
communs dont la charge reposait jusqu’alors sur les travailleurs sociaux. De fait, 
la solidarité envers les pauvres s’inscrit dans un double mouvement, avec d’un 
côté les associations d’action sociale et médico-sociale et de l’autre, les acteurs 
non-institutionnels.

À ce titre, les querelles d’appropriation de la prérogative « pauvreté » ayant tra-
versé les siècles, entre l’assistance publique, les œuvres philanthropiques, l’Église, le 
secteur caritatif laïcisé et l’action sociale tendraient vers des formes de cohabitation 
ou de complémentarité. Alors qu’en France, la notion de solidarité a remplacé le 
terme de charité 2 (Isambert, 1996), d’après notre terrain d’enquête, on ne pourrait 

1  Concernant les associations caritatives, nous regardons l’évolution de leur mission d’aide même si on trouve 
en leur sein des SIAE. Dans notre échantillon, une seule association caritative porte un chantier d’insertion.
2  « En France, charité est utilisée par les catholiques, tandis que les laïques et les hommes de confessions 
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plus séparer la solidarité de la charité (ou du caritatif dans sa version laïque) en 
termes de cohésion sociale.

Le retour et l’émergence de nouveaux et/ou anciens acteurs sur le champ de l’ac-
tion sociale démontre que la centralité d’une politique publique normative ne met 
pas fin aux précédentes. Dans ce sens « […] l’histoire des politiques sociales […] 
gagne à être appréhendée comme un écheveau complexe et multiforme, où le rôle 
des pouvoirs publics locaux et des associations apparaît fondamental – en amont, en 
aval et dans les interstices des mesures nationales » (Brodiez-Dolino, 2013, p. 10), 
Or la phase transitionnelle du modèle inclusif met « en lumière les frontières il-
lusoires organisant les représentations de l’univers social » (Zeneidi-Henry, 2002, 
p. 130) du fait que l’on voit apparaître de nouveaux et anciens acteurs.

Comme le montrent les données de terrain et le souligne également Nicolas 
Duvoux (2012), il serait impossible pour les acteurs classiques de l’action so-
ciale de fonctionner sans cet environnement d’acteurs caritatifs, auxquels nous 
pouvons rajouter les acteurs humanitaires, les squats militants, les associations 
communautaires et même les associations/institutions religieuses. À cet égard, 
plusieurs mots illustrent leur rôle au regard des associations d’action sociale et 
médico-sociale et des personnes en difficulté sociale : intermédiaire, support, re-
lais, complémentaire, solidaire, aide.

D’ailleurs, les associations caritatives, longtemps cantonnées à la distribution 
de biens et de services, sont amenées à effectuer un travail d’accueil, d’accompa-
gnement et de retour aux droits (minima sociaux, santé, culture, éducation, etc.). 
Les associations humanitaires, définies comme « des groupements […] privés ayant 
pour objectif d’apporter […] un secours aux plus défavorisés » (Isambert, 1996, 
p. 102) et de pacifier dans le sens de maintenir un ordre, tendent à fournir un travail 
d’information sur les droits et les dispositifs pour les publics et un accès à la santé.

Les squats militants, comme pratique alternative à l’hébergement, permettent de 
mettre à l’abri des personnes susceptibles de rester à la rue, dont certaines d’entre-
elles devraient accéder au logement de droit commun (Bouillon, 2011), mais ils 
sont un support propice à la mise en place des démarches d’entraide vers le retour 
au droit commun comme nous l’avons remarqué. On retrouve ce genre de dé-
marches dans le travail effectué par des associations communautaires aidant à sortir 
des populations de l’Est des squats vers les logements sociaux.

Enfin, si l’apolitisation des associations/institutions religieuses tend à être une 
idéologie en faveur de l’action caritative (Ledure, 2005), un nouvel élan de la 
pratique de la foi dans toutes les communautés religieuses inviterait à repenser 
les « rapports entre le caritatif, le social […] et la responsabilité […] » (Durant, 

minoritaires préféraient philanthropie, bienfaisance […] comme un terme neutre, disponible pour être utilisé 
par les pouvoirs publics » (Baciocchi et al., 2014, p. 28-29).
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2009, p. 66-67). Il ressort qu’elles ne travailleraient pas directement ou peu à un 
retour au droit, mais plutôt, à créer du lien social qui pour certains individus peut 
signifier que leur pauvreté trouve un écho dans une intégration rapprochée.

La solidarité se nourrit dorénavant de principes solidaires propres à différentes 
doctrines telles que le caritatif, l’humanitaire, l’entraide, le communautaire et 
le religieux et à leur singularité en termes de répertoire d’action. Les limites que 
connaissent les associations d’action sociale et médico-sociale ont conduit ces der-
nières à se résoudre et à s’ouvrir autant à ces nouveaux et anciens acteurs qu’à leur 
doctrine et principe d’action. Ainsi, ces collaborations inter-organisationnelles 
s’éloignent d’une vision professionnelle de l’action sociale corporatiste et sectorielle.

Parodoxalement, elles sont moins critiques qu’elles ne l’étaient envers Médecins 
du Monde et l’association Don Quichotte sur le canal Saint-Martin, car la distribu-
tion de tentes et de sacs de couchage se poursuit, mais les critiques se sont transfor-
mées en coopérations. De plus, les frontières entre acteurs professionnels et acteurs 
caritatifs (bénévoles) s’accompagnaient d’une forme de condescendance de la part 
des travailleurs sociaux comme l’illustre l’étude de Djemila Zeneidi-Henry sur les 
SDF à Bordeaux (2002), voire d’une indifférence (dans un autre contexte régional) 
vis-à-vis des associations d’influence sociale telles que les communautés Emmaüs 
dans le cadre du dispositif départemental d’AHI (Gajac, 2010).

L’écoute sociale versus la logique de parcours

La professionnalisation du secteur de l’action sociale et son corollaire l’isomor-
phisme institutionnel suspend leurs objectifs à une rationnalisation instrumentale 
des activités. De fait, elles vont peu à peu perdre la spécificité qu’elles défendaient 
au regard de la diversité des demandes sociales. Ce constat nous permet de com-
prendre que la culture de résultat et la rationalisation des dépenses sociales en lien 
avec le processus de professionnalisation ont écarté les associations d’action sociale 
et médico-sociale de leur dimension sociale originelle.

De fait, le phénomène de non-recours aux droits que le rôle complémentaire 
des acteurs non-institutionnels vient compenser s’explique en grande partie par le 
fait que ces derniers ne proposent pas un mode de fonctionnement gestionnaire. 
Au contraire, ils ont au moins deux spécificités que l’on ne retrouve quasiment 
plus dans les associations d’action sociale et médico-sociale. Tout d’abord, leur 
approche met en avant l’accueil et l’écoute. À ce titre, les associations caritatives 
ont l’avantage d’être plus accueillantes et à l’écoute des personnes, et en proposant 
une aide et/ou un service, elles offrent plutôt des espaces de repos, de socialisa-
tion et de dialogue favorables à l’interconnaissance et aux liens sociaux. Quant 
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aux associations humanitaires, les bénéficiaires les rejoignent plus facilement que 
les structures classiques de l’action sociale et médico-sociale, car elles seraient en 
capacité d’offrir, sans limite de temps, un accompagnement singulier et global à la 
personne au regard de ses droits. Là où les associations communautaires ont pour 
ambition d’améliorer les conditions de vie de leurs compatriotes en les aidant à 
sortir des squats pour rejoindre un logement social. Les squats militants conti-
tuent une alternative se situant dans « la longue chaîne des habitats de “secours” 
précaires et insécurisants […] [est] pourtant hospitalier » (Bouillon, 2011, p. 9) 
pour de nombreuses catégories de population (migrants, déboutés, saisonniers, 
travailleurs pauvres, jeunes étudiants, femmes isolées, bénéficiaires de droits so-
ciaux et communautés de l’Est) sachant qu’elle peut être aussi un support de so-
cialisation pour les personnes (2011), c’est-à-dire, un « chez soi […] lorsqu’il per-
met d’engager des relations sociales » (Zeneidi-Henry, 2002, p. 261) et comme 
nous l’avons également observé, quand il permet effectivement de recevoir, et 
d’être un lieu de construction/reconstruction où il est possible d’entreprendre un 
« travail de l’intimité » (Bouillon, 2011). Enfin, les associations/institutions reli-
gieuses revigorées dans un contexte où la vulnérabilité touche une part de plus en 
plus importante de la population font que certaines parmi elles sont en capacité 
de proposer une intégration rapprochée à travers la famille et la communauté, 
que d’autres, tentent de mobiliser la foi des paroissiens à veiller aux situations de 
vulnérabilité à tel point que certains bénévoles se sentent investis d’une mission 
qui personnalise leur lien avec le public.

Ce qui est frappant à travers les acteurs non-institutionnels, c’est qu’ils 
s’éloignent de la logique de projet et de parcours d’insertion au cœur du modèle 
normatif inclusif. Au contraire, en mettant en avant le lien social et l’individu, 
ce dernier n’est pas soumis à une normativité dite inclusive dont on sait que son 
effectivité est un « iceberg » qui cache l’échec profond de la rationalité adminis-
trative. À cette première spécificité, nous pouvons mentionner que tous les ac-
teurs associatifs en possèdent une seconde, celle de fonctionner entièrement avec 
de l’engagement bénévole, ce que l’on ne retrouve plus au sein des associations 
d’action sociale et médico-sociale. Ces deux spécificités sont complétées par le fait 
que la plupart de ces acteurs associatifs seraient plus facilement identifiables, ac-
cessibles et répandus sur le territoire national. Ceci vaudrait aussi bien pour les as-
sociations caritatives, les associations et institutions religieuses que les différentes 
formes de squat. Comme le rappelle Djemila Zeneidi-Henry (2002), à Bordeaux, 
« ce sont les associations caritatives qui sont les plus nombreuses sur ce terrain et 
qui offrent une large gamme de prestations » (2002, p. 130). Quelle que soit la 
taille de la ville, une personne pourra toujours trouver une association caritative. 
Cela est encore plus vrai pour les institutions religieuses, qui pour des raisons 
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historiques, ont une forte implantation sur le territoire. En revanche, les squats 
trouveraient la métropole plus inclusive que les moyennes et les petites villes sauf 
à prendre en compte le mouvement des zones à défendre (ZAD). Néanmoins, il 
ne faut pas minimiser les stratégies des individus comme nous avons pu le consta-
ter dans une ville moyenne jouant le jeu de la location via des bailleurs, faisant de 
la location envers des personnes en errance des squats officiels.

L’attrait des acteurs non-institutionnels envers les personnes exclues de leurs 
droits sociaux est intrinsèquement lié à la nature de leur solidarité et de leur mode 
d’action (support, aide, entraide) conçus en dehors du cadre jurico-institutionnel 
de l’action sociale. Nombreux sont les individus qui sont plus susceptibles de d’éta-
blir ou rétablir chez ces acteurs du lien social et d’accéder aux droits sans pour 
autant être évalués dans un cadre administratif. L’accompagnement social encore 
présent au début des années 2000 est passé à l’actif des acteurs non-institutionnels 
exemptés d’une obligation de résultat, d’une gestion de parcours et d’un système de 
tarification à la journée.

Une pluralité de solidarités à l’échelle des territoires

La solidarité, sujette à des formes plurielles au regard des acteurs non-institu-
tionnels, semble dessiner les soubassements de la transition du modèle inclusif où 
les associations d’action sociale et médico-sociale enracinent leurs pratiques d’AHI 
dans des collaborations territoriales informelles. En partant de l’idée que le terri-
toire est « un concours d’acteurs, dans un contexte spatial déterminé qui vise à faire 
émerger, puis à tenter de résoudre, sous contrainte environnementale, un problème 
social ou une production partagée » (Pecqueur, Itçaina, 2012, p. 48), elles externa-
lisent leur mission vers les acteurs non-institutionnels.

Alors que cette externalité s’était opérée dans des mutualisations et des coordina-
tions entre les associations d’action sociale et médico-sociale, les travailleurs sociaux 
intègrent dans leur mission le rôle d’intermédiaire, de relais, de support des acteurs 
non-institutionnels. Ainsi, ils ont recours pour des personnes déboutées aux squats 
comme « solution d’urgence et de repli » (Bouillon, 2011, p. 43) ou ils évaluent, 
face à la saturation des dispositifs d’hébergement, les capabilités des personnes et leur 
résilience en mobilisant leurs ressources, leur entourage et communauté (Manciaux, 
2001). Néanmoins, les personnes elles-mêmes ont appris à combler les temporalités 
limitées de prise en charge réglementaire des centres d’hébergement d’urgence en 
rejoignant en journée les associations caritatives (Zeneidi-Henry, 2002).

De fait, les professionnels connaissent les acteurs non-institutionnels, qu’ils 
ont eux-mêmes sollicités. Les solutions provisoires que les personnes trouvent 
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permettent de comprendre comment l’individu peut se créer un chemin de vie 
par ses ressources propres. De la sorte, les associations caritatives jouent le rôle de 
relais. Les associations humanitaires se révèlent être des intermédiaires entre les 
Centres d’hébergement et de réinsertion sociale (CHRS) et les squats. Ces der-
niers font office de solutions face à l’insuffisance d’hébergement, à la saturation 
du Samu social 115 et aux parcours de fin de droit des dispositifs d’AHI.

Or cette externalité serait également suscitée par la nouvelle tendance managé-
riale des politiques publiques locales qui tendent à concevoir, « l’accueil des “assistés” 
par l’enrôlement des structures “partenaires” extérieures » (Martin, 2017, p. 1-2). À 
ce titre, la nouvelle logique serait de rechercher « un opérateur, quelle que soit sa 
nature juridique, pour remplir des fonctions » (Lafore, 2010, p. 71). Comme à la 
fin du XIXe et au début du XXe siècle, dans un contexte de raréfaction des moyens 
et de choix politiques peu progressistes, le fort lobbying religieux, a amené les au-
torités publiques à marchander de vastes secteurs de l’assistance (Gilson, 2011 ; 
Lafore, 2010 ; Topalov, 1996). Dans ce contexte, les pouvoirs publics ne seraient 
plus réticents à s’appuyer sur les acteurs non-institutionnels.

Signe des temps, le mouvement Emmaüs, faisant exception chez les acteurs cari-
tatifs, du fait d’une logique d’entraide et d’une forte autonomie, a obtenu en 2010 
une reconnaissance législative des communautés suite à celle du statut de compa-
gnon en 2008. Les associations humanitaires et leur principe d’agir et de témoigner 
ont acquis une expertise qui leur permet d’être reconnues et d’élargir les dispositifs 
publics autour du thème de la précarité-santé et dans lesquels les institutions so-
ciales parapubliques se sont greffées. Les associations caritatives auraient des intérêts 
multiples pour les pouvoirs publics et les institutions sociales parapubliques comme 
assurer une distribution d’aide alimentaire et soutenir la gestion de dossiers d’en-
dettement ou de RSA. De la même façon, ils font appel aux associations religieuses 
pour gérer l’octroi d’une distribution d’aide alimentaire à des bénéficiaires (des mi-
nima sociaux ou non) et instituer une paix sociale « divine » dans des lieux publics.

Finalement, le modèle inclusif de l’action sociale semble bien se trouver dans un 
processus de transition. Les acteurs non-institutionnels font partie de la réalité des 
associations d’action sociale et médico-sociale dans la mise en place de politiques 
sociales à l’échelle territoriale. Néanmoins, ces acteurs non-institutionnels se voient 
en parallèle sollicités par les pouvoirs publics locaux, leur reconnaissant ainsi une 
plus grande légitimité d’action, mais sans grand moyen supplémentaire.
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Vers des politiques territoriales 
entre arrangements civiques et/ou institutionnels

Alors que cette dynamique d’une pluralité d’acteurs participe au principe de la 
solidarité nationale, l’avènement du Département providence, n’a pas encore per-
mis de conduire à une politique territoriale, quand bien même un système de droits 
sociaux à l’échelle territoriale (Lafore, 2004) ait été créé. Cette coopération néces-
saire avec ces nouveaux et anciens acteurs conduit davantage à des arrangements 
territoriaux non-institutionnels.

À ce stade, on observe plutôt des « dynamiques de jeux de complémenta-
rité, de coopération ou de concurrence entre divers processus de construction 
territoriale […] [où] il pourrait y avoir [entre les acteurs non-institutionnels et 
les acteurs classiques de l’action sociale et/ou les pouvoirs publics et institutions 
sociales parapubliques] des niveaux d’agrégation intermédiaires des actions, par 
affinités, par sentiment partagé d’appartenance ou par regroupement, en vue de 
trouver une solution à un problème jugé comme commun » (Pecqueur, Itçaina, 
2012, p. 49-50).

Ces jeux conduisant à des arrangements dépendant des territoires et des acteurs 
présents, s’opèrent entre les associations d’action sociale et médico-sociale et les 
nouveaux et anciens acteurs, mais aussi, entre ces derniers en l’absence des premiers 
sur un territoire, voire avec la sollicitation des pouvoirs publics locaux ou des insti-
tutions sociales parapubliques en présence ou non des associations d’action sociale 
et médico-sociale. Néanmoins, les pouvoirs publics locaux expriment des préfé-
rences entre les nouveaux et anciens acteurs, car certains mettent davantage l’accent 
sur le social que sur le politique, qui est généralement évité par les élites locales.

Outre ces coopérations non-institutionnelles, il n’existe pas d’entité spatiale nou-
velle qui permettrait une politique de partenariat et de synergie selon la conception 
« d’un nouveau mode de “gouvernance” » pour répondre aux défis économiques 
et sociaux (Hamzaoui, 2007, p. 142). On se trouverait plutôt dans un cadre de 
réseaux du fait de l’absence de structure juridique (Fraisse, 2002) et/ou dans des 
rapports inter-associatifs liés à des interconnaissances et relations informelles.

Alors que les associations d’action sociale classique étaient centrales dans les po-
litiques sociales, la solidarité au fondement de la citoyenneté est soutenue en grande 
partie par l’émergence et/ou le retour de nouveaux et anciens acteurs. De la sorte, 
la transition du modèle inclusif est renforcée par un volontariat citoyen non finan-
cé par un principe de redistribution des richesses, mais davantage par un recours 
aux dons et aux bénévolats. De fait, la solidarité change de nature en fonction des 
territoires où les acteurs non-institutionnels tendent à devenir les premiers relais du 
retour au droit commun.
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Cette solidarité de plus en plus déterminée en fonction des ressources du terri-
toire, c’est-à-dire, par la présence des nouveaux et anciens acteurs soulève la ques-
tion des disparités au niveau des territoires (Martin, 2017) d’autant plus que les 
solidarités religieuses ne cherchent pas généralement le retour aux droits et que les 
préférences des pouvoirs publics et des institutions sociales para-publiques pour-
raient dépolitiser le social dans la mise en œuvre de politiques territoriales.

Conclusion

Nous avons montré que les associations d’action sociale et médico-sociale, 
dans un contexte de crise de l’action sociale, ont recours à de nouveaux (anciens) 
acteurs non-institutionnels comme relais dans l’accès aux droits sociaux de per-
sonnes vulnérables. Ces acteurs non financés par un principe de redistribution 
des richesses, en participant à la cohésion sociale, font que la solidarité définie 
en termes de citoyenneté et de droits sociaux est soutenue par d’autres principes 
tels que le caritatif, l’humanitaire, le communautaire, l’engagement citoyen et 
la foi religieuse, dans une moindre mesure. Le retour et l’attrait de ces acteurs 
non-institutionnels tiennent à un fonctionnement mettant l’accent sur le lien 
social, à l’opposé du modèle inclusif, et au fait qu’ils soient autonomes et plus 
facilement identifiables numériquement. Néanmoins, ils trouvent également un 
écho auprès des pouvoirs publics et des institutions sociales parapubliques, dont 
leur préférence conduit à faire prévaloir certains acteurs parmi les nouveaux et 
anciens acteurs et à participer à la transition du modèle inclusif en termes de 
politique sociale territoriale.
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Chapitre 17

L’écosystème à impact, vers la structuration  
d’un marché de l’évaluation dans l’économie sociale  

et solidaire ?

Marion Studer

Introduction

Depuis les années 2000, l’économie sociale et solidaire (ESS) est aux prises avec 
de nouvelles contraintes évaluatives. Cristallisées par la diffusion de l’évaluation 
d’impact social, elles sont à l’origine d’une reconfiguration profonde du champ. 
Venant progressivement se substituer à l’utilité sociale (Studer, 2021), le terme 
d’impact social présente l’intérêt de fédérer une large palette d’acteurs. Il est dé-
fini comme « l’ensemble des conséquences (évolutions, inflexions, changements, 
ruptures) des activités d’une organisation tant sur ses parties prenantes externes 
(bénéficiaires, usagers, clients) directes ou indirectes de son territoire et internes 
(salariés, bénévoles, volontaire) que sur la société en général » (CSESS, 2011, p. 8). 
Son évaluation concerne aussi bien les effets sur le tissu social local du dévelop-
pement des activités de Responsabilité sociale des entreprises (RSE) du groupe 
pétrolier Total dans la zone du delta du Niger (L’Huillier, 2017), le développe-
ment de l’engagement citoyen généré par l’inclusion des parents dans la gestion 
quotidienne des crèches coopératives et associatives de la région Hauts-de-France 
(Cresson et al., 2020) que l’influence d’une politique de diffusion des outils numé-
riques sur les apprentissages des élèves du primaire et du secondaire (Agence Phare, 
2021). L’évaluation d’impact social participe ainsi de l’accroissement de la porosité 
entre les frontières du public, de l’ESS et du secteur privé lucratif. Elle conduit à 
reléguer au second plan les logiques d’action et d’accumulation des organisations 
(privé lucratif, associatif, privé à lucrativité limitée, etc.) en positionnant au centre 
du spectre évaluatif les résultats de l’activité mise en place. Elle rend en cela compa-
rables des actions a priori singulières.
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S’il existe plusieurs dynamiques permettant d’expliquer le déploiement de l’éva-
luation d’impact social dans l’ESS, l’une relève de la place prééminente prise depuis 
les années 2010 par des acteurs que l’on peut qualifier de « nouveaux entrants » 
dans l’ESS. Comme pour les dynamiques de diffusion du contrat à impact social 
(Williams, 2018), ce nouvel écosystème à impact est à l’origine de la diffusion d’une 
définition univoque de l’impact social, de critères tout aussi univoques de son éva-
luation, mais constitue également l’un des artisans majeurs de l’établissement d’un 
marché de l’évaluation au sein de l’ESS. L’objet de cette contribution est précisé-
ment de se centrer sur la structuration de ce marché. Nous proposons d’adopter 
pour cela l’approche de la sociologie économique. Dans cette perspective, nous 
rejetons l’hypothèse naturaliste du marché et son caractère autorégulé. En prenant 
appui sur la réalisation d’un travail de thèse, nous privilégions à la posture néo-
classique l’analyse du cadre institutionnel au sein duquel s’effectuent les échanges. 
Nous nous concentrons pour cela à la fois sur l’écosystème à impact, favorisant la 
structuration et la diffusion de ce marché en émergence au sein de l’ESS (1), et sur 
les règles formelles qui en organisent l’interaction (2).

1. L’écosystème à impact

Dans ses travaux sur la Sociologie de la gestion, Valérie Boussard (2008) utilise 
le terme de « prescripteurs » pour désigner l’écosystème d’acteurs à l’origine de la 
construction d’un marché des dispositifs de gestion. Partant du constat de l’exis-
tence d’une incertitude sur le marché, l’auteure décrit ces acteurs comme des inter-
médiaires venant combler l’incomplétude des savoirs au sein du marché. Ils se répar-
tissent pour cela en trois groupes : les managers, les universitaires et les consultants. 
Dans cette « triangulation », chacun des acteurs est doté d’un rôle spécifique : celui 
de formaliser la connaissance sur les dispositifs de gestion pour les universitaires, de 
diffuser la connaissance pour les consultants et de la mettre en application au sein 
de leur organisation pour les managers. Appliquée à l’ESS, cette représentation, 
qu’il faut compléter de la figure de l’agence d’ingénierie, permet de donner à voir 
l’émergence d’un écosystème à impact (1.1.), au sein duquel est élaboré un ensemble 
d’équipements (1.2.), concourant à la structuration du marché de l’évaluation. La 
composition des membres français du sous-groupe de travail du Groupe d’experts 
de la commission sur l’entrepreneuriat social (GECES), à l’origine de la publication 
du rapport « Approches proposées pour la mesure de l’impact social » (GECES, 
2014), est exemplaire.
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1.1. Les interrelations de l’écosystème à impact :  
la triangulation « élargie » du sous-groupe de travail du GECES

Le sous-groupe de travail du GECES est créé en octobre 2012 à la suite de 
la promulgation de l’« Acte pour le marché unique » établie par la Commission 
européenne et du Programme européen de l’emploi et l’innovation sociale, pré-
voyant chacun l’élaboration de méthodes permettant d’évaluer les gains socioé-
conomiques produits par les entreprises sociales. Il s’est vu attribuer la mission 
de « convenir d’une méthodologie européenne susceptible de s’appliquer à l’éco-
nomie sociale européenne » et de « développer, d’ici à la fin de 2013, une mé-
thodologie permettant d’évaluer l’incidence sociale des activités menées par les 
entreprises sociales » (GECES, 2014, p. 5). Pour travailler sur cette méthodolo-
gie, différents acteurs sont conviés au groupe de travail, dont quatre acteurs fran-
çais permettent d’illustrer les relations entretenues dans la triangulation élargie de 
notre écosystème à impact (figure 1).

Figure 1. Triangulation élargie des acteurs français du rapport du GECES
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La première figure de la triangulation élargie est celle de l’universitaire, représen-
tée dans le groupe de travail du GECES par Thierry Sibieude. Cet acteur est à l’ori-
gine de la production et de la diffusion de connaissances sur l’évaluation, d’abord 
via la formation. Sibieude assure ainsi des cours sur l’évaluation de l’impact social 
aux étudiants de l’ESSEC Business School au sein de la Chaire innovation et entre-
preneuriat social, qu’il co-fonde en 2003, et élabore en 2019 la formation en ligne 
(MOOC) « Évaluation & Mesure d’impact social ». Cette diffusion de la connais-
sance passe également par la production de guides et méthodologies d’évaluation. 
Sibieude préside par exemple en 2011 le groupe de travail du Conseil supérieur de 
l’économie sociale et solidaire (CSESS) à l’origine de la publication du rapport sur 
la définition de l’impact social et de son évaluation (CSESS, 2011). Il publie égale-
ment avec les agences d’ingénierie Avise et Mouves le « Petit précis de l’évaluation 
de l’impact social » (2013).

La seconde figure est celle du consultant. Elle est jouée dans le groupe de travail 
du GECES par Hélène Duclos. Comme pour l’universitaire, ce type d’acteur est 
d’abord à l’origine de la production de connaissances sur l’évaluation d’impact so-
cial. Concernant Duclos, cela prend la forme d’enseignements assurés au sein de la 
faculté des sciences économiques et sociales de l’Institut catholique de Paris (ICP), 
de l’université d’Aix-Marseille, de l’université Pierre-Mendès-France de Grenoble et 
du Conservatoire national des arts et métiers (CNAM). Duclos participe également 
au Groupe de recherche-action sur l’évaluation de l’utilité sociale (GREUS), un 
groupe de réflexion à l’origine de l’évaluation de l’utilité sociale de l’UCPA. Le rôle 
de la figure du consultant concerne ensuite la diffusion de cette connaissance par 
le biais de production de guides méthodologiques, à l’exemple du « Guide sur la 
mesure de l’utilité sociale », publié en 2007 en partenariat avec l’agence d’ingénierie 
Avise (Avise et Culture et Promotion, 2007). Elle contribue enfin à la transmission 
du savoir aux managers par le biais d’accompagnements à l’évaluation. C’est no-
tamment le cas, pour Duclos, de la réalisation de l’évaluation au sein de l’UCPA, 
financée par la Fondation du Crédit coopératif dont l’un des acteurs du GECES, 
Hugues Sibille, est vice-président, ou encore de l’activité de conseil qu’elle mène 
depuis 2001 au sein de son cabinet TransFormation Associés (Duclos, 2001, 2014 ; 
Duclos et Cherbonnel, 2019).

La troisième figure de la triangulation élargie est celle du manager. Au sein du 
marché de l’évaluation d’impact social, les managers sont principalement des ac-
teurs issus de l’entreprise privée lucrative venant prendre la direction des moyennes 
et grosses structures de l’ESS ou des acteurs de l’entrepreneuriat social. Avant de re-
joindre la structure, ces managers travaillaient dans une entreprise privée lucrative, 
par exemple en tant que conseiller en management du changement, en tant que res-
ponsable de la démarche qualité ou encore en tant que responsable de la démarche 
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RSE. Quand ils arrivent à la tête de la structure de l’ESS, ils constatent la navigation 
« à vue » de la structure et mettent en place des outils qu’ils utilisaient dans ces en-
treprises antérieures afin de mieux diriger la structure, tels que des tableaux de bord 
ou des outils de suivi. Ils poursuivent ensuite cet effort par la mise en place d’une 
évaluation de l’impact social en la justifiant par un meilleur pilotage de l’activité.

Enfin, un quatrième prescripteur s’ajoute à cette triangulation. Il s’agit de la fi-
gure de l’« agence d’ingénierie ». Elle rassemble l’ensemble des acteurs qui ne sont ni 
manager, ni universitaire, ni consultant et qui pourtant contribuent à la formalisa-
tion de la connaissance sur l’évaluation d’impact social. L’une des pierres angulaires 
de cette figure est représentée dans la figure 1 par Hugues Sibille. Sibille travaille 
dès le milieu des années 2000 à l’élaboration d’un cadre institutionnel et juridique 
pour adapter en France les pratiques des investisseurs philanthropes anglo-saxons 
(venture foundations) afin de « dépasser les antagonismes souvent stériles » entre ef-
ficacité économique et intérêt général et faire preuve de « pragmatisme » (Ghezzali 
et Sibille, 2010, p. 29). Dans cet esprit, il fonde l’Avise en 2002, une agence col-
lective d’ingénierie ayant pour mission de développer l’ESS et l’innovation sociale 
en France en accompagnant les porteurs de projet et en contribuant à structurer 
un écosystème favorable à leur développement, qu’il préside jusqu’en 2016. Sibille 
fonde ensuite en 2006 le Collectif pour le développement de l’entrepreneuriat so-
cial (CODES), à l’origine de la création en 2010 du Mouves (Mouvement des 
entrepreneurs sociaux). Il devient en 2016 président du think tank le Labo de l’ESS 
ainsi que de la Fondation du Crédit coopératif.

Le rôle de l’ensemble de ces agences d’ingénierie est tout autant politique que 
méthodologique. Ces agences présentent des proximités relationnelles avec le pou-
voir politique – usant de leurs réseaux pour faire valoir leurs idées – avec des acteurs 
économiques, ce qu’elles légitiment en considérant qu’elles sont « des leurs », et re-
vendiquent parfois une proximité avec le monde de la recherche. Ces agences d’in-
génierie jouent ainsi un rôle de « passeur » (Jobard et al., 2020). À côté des canaux 
habituels de circulation des savoirs, des normes et des méthodes, elles facilitent cette 
circulation (au sens logistique et au sens de la légitimation). Dans la triangulation 
élargie, Sibille se situe ainsi à l’interstice entre l’universitaire et le consultant. Il parti-
cipe à la production de connaissances sur l’évaluation d’impact social, par la forma-
tion au sein du MOOC de l’ESSEC Business School, la diffusion des travaux menés 
par les universitaires et consultants (Avise, 2016a, 2016b ; Avise, ESSEC Business 
School et Mouves, 2013 ; Avise et ii-Lab, 2017), mais également en produisant ses 
propres études (Avise, 2017 ; Avise et Culture et Promotion, 2007 ; Avise, La Fonda 
et Le Labo de l’ESS, 2017). En parallèle de son engagement pour le développement 
de l’entrepreneuriat social, Sibille entretient des liens étroits avec les pouvoirs poli-
tiques en constituant l’un des principaux instigateurs de l’impact investing en France. 
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C’est ainsi qu’il est mandaté par Benoît Hamon, alors ministre délégué à l’ESS, pour 
représenter la France au sein du groupe de travail social impact investment taskforce 
(SIIT). Ce groupe de travail spécialement constitué en 2013 par le G8, alors sous 
la présidence du Royaume-Uni, s’est vu assigner l’« objectif ambitieux de produire 
un rapport sur la stimulation d’un marché mondial d’investissement à impact afin 
d’améliorer la société » (SIIT, 2014, p. 2).

La représentation des relations entretenues entre trois des quatre contributeurs 
français du rapport du GECES donne ainsi à voir l’existence d’un maillage rela-
tionnel dans lequel se positionnent les quatre figures de la triangulation élargie. En 
son sein, chaque membre est relié aux autres par des connaissances communes et 
des conventions partagées conduisant à la production de théories, de démarches 
et d’outils similaires. Chacun de ces acteurs participe en cela de la construction 
d’un réseau d’acteurs, mais aussi d’un langage commun et d’un éthos de l’évalua-
tion d’impact social. Cette articulation contribue à produire les conditions sociales 
d’encastrement (Le Velly, 2012) venant combler l’incomplétude des savoirs sur 
l’évaluation et équiper le marché de l’évaluation d’impact social.

1.2. Les équipements du marché de l’évaluation d’impact social

La lecture de l’écosystème à impact, sous l’exemple du rapport du GECES, révèle 
l’existence d’une pluralité de liens entretenus entre les figures de la triangulation 
élargie. Au sein de ce maillage, sont élaborés et diffusés un ensemble d’équipements, 
ou conditions sociales d’encastrement, favorisant et rendant possible la structuration 
du marché de l’évaluation d’impact social. Ils ont pour rôle d’assurer l’échange mar-
chand, d’abord en qualifiant l’objet échangé. La période des années 2010 est ainsi 
le théâtre de l’accélération des réflexions sur l’évaluation d’impact social, impulsée 
par les agences d’ingénierie, telles que le Mouves, à travers un Impact Score, mais 
également par la figure du manager, à l’exemple de l’Union des employeurs de l’éco-
nomie sociale et solidaire (UDES, 2020) ou encore par les financeurs privés tels que 
la Fondation Carasso (2019) ou la Fondation La France s’engage (2018).

Ces financeurs privés développent des partenariats avec les entrepreneurs so-
ciaux et porteurs de projets afin de définir des référentiels d’indicateurs d’impact 
social. La production de ces dispositifs matériels joue dans le cadre du marché de 
l’évaluation d’impact social un double rôle. En plus de rendre centrale la question 
de l’évaluation au sein de l’ESS, notamment en conditionnant l’accès aux finance-
ments des fondations à la réalisation d’une évaluation, ces référentiels équipent le 
marché de guides et pratiques que tout un chacun peut (ou doit) s’approprier.

Ces référentiels rendent possible, voire indispensable, l’évaluation d’impact so-
cial en fournissant des outils pour la réaliser tout en modelant sa forme aux attentes 
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de leurs auteurs (un référentiel quantitatif ou une expression monétaire de l’im-
pact). Ils se complètent de la production d’une vaste littérature sur le sujet produite 
aussi bien par la figure de l’universitaire (Avise, ESSEC Business School et Mouves, 
2013 ; ESSEC Business School, 2011), celle du consultant (Agence Phare, 2017, 
Improve et Fondation Rexel, 2017 ; KPMG, 2017, 2018), que la figure de l’agence 
d’ingénierie (Avise, 2016a, 2020 ; Avise, La Fonda et Le Labo de l’ESS, 2017), et de 
l’organisation régulière de colloques, journées d’étude et formations sur le sujet. Ce 
sont les exemples de la formation proposée par la KPMG Academy (2018a, 2018b), 
la formation en ligne (MOOC) proposée par l’ESSEC Business School 1 ou encore 
le programme « Cap Impact » de l’Avise (2021) visant à « professionnaliser les ac-
teurs de l’accompagnement de l’ESS sur l’évaluation d’impact social ».

L’écosystème à impact se renforce au tournant des années 2010 par le dévelop-
pement du mouvement des entrepreneurs sociaux et de l’apparition d’organismes 
d’aide et d’accompagnement à la création d’entreprises socialement innovantes, tels 
que les incubateurs Sensecube de Makesense ou Ashoka. En lien avec le monde 
académique, ces incubateurs participent de l’acculturation autour de l’impact so-
cial et de son évaluation en sensibilisant les entrepreneurs sociaux passant par leur 
programme. Ils contribuent ainsi à ritualiser l’idée que les organisations de l’ESS 
doivent évaluer leur impact social. Combiné aux interrelations de la triangulation 
élargie, l’activité de ces incubateurs donne leur forme aux échanges marchands réa-
lisés. Elle permet à un marché en émergence de se structurer tout en lui assurant un 
rythme de croissance important depuis une décennie. Cette croissance, décrite par 
les consultants au travers d’une multiplication des demandes d’évaluation s’appuie 
sur une dernière « forme macro-institutionnelle » (Celle, 2020), celle de l’État.

2. Le rôle de l’État dans la structuration 
du marché de l’évaluation d’impact social

La lecture sous le prisme de la sociologie économique permet d’arrimer l’éco-
système à impact à une dynamique davantage macro-institutionnelle au travers des 
règles formelles. Définies dans le droit et dans les règlements (droit de propriété, du 
contrat, liberté de commerce et d’industrie, etc.), ces règles ont pour objet de struc-
turer les échanges réalisés au sein du marché (2.1.), mais également d’en favoriser 
la diffusion (2.2.).

1  https://impactinitiative.essec.edu/index.php/mesurer-limpact-social/, consulté le 18 janvier 2022.
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2.1. Mesures de soutien de la demande d’évaluation d’impact social

Concernant l’évaluation d’impact social, les règles formelles ont plus précisément 
pour finalités de structurer et soutenir la demande d’évaluation d’impact social par 
l’instauration de trois mesures gouvernementales.

Les deux premières d’entre elles sont la promulgation de la loi n° 2014-856 du 
31 juillet 2014 relative à l’économie sociale et solidaire (dite « Loi ESS » ) et la loi 
PACTE (Plan d’action pour la croissance et la transformation des entreprises) du 
22 mai 2019. Ayant pour objet de définir le périmètre de l’ESS, la loi ESS élargit le 
champ, jusqu’alors circonscrit à une reconnaissance statutaire, à des sociétés com-
merciales selon certains critères, notamment celui de l’utilité sociale (Article 1-II). 
La démonstration de cette utilité sociale permet à une entreprise d’obtenir l’agré-
ment ESUS (Entreprise solidaire d’utilité sociale) et de bénéficier d’avantages fi-
nanciers réservés à l’ESS, notamment d’accéder à l’épargne salariale. La loi PACTE, 
quant à elle, permet aux entreprises du secteur privé lucratif de devenir « société à 
mission ». Pour cela, les entreprises doivent inclure dans leur statut des objectifs 
sociaux et environnementaux qu’elles s’engagent à poursuivre dans le cadre de leurs 
activités. La qualité « société à mission » est ensuite contrôlée chaque année par un 
organisme tiers indépendant.

Ces deux lois ouvrent ainsi indirectement le marché de l’évaluation d’impact so-
cial à un nouveau type de demande, celle des entreprises privées lucratives. Puisque 
l’appartenance à l’ESS ou l’obtention de la qualité de « société à mission » dépend 
de la capacité de ces entreprises à démontrer qu’elles poursuivent une finalité so-
ciale, ces entreprises sont incitées à solliciter des cabinets afin de la démontrer via 
l’évaluation d’impact social.

La troisième mesure est relative à l’initiative « #FrenchImpact », renommée 
par la suite « Le French Impact ». Lancée en janvier 2018 par Christophe Itier, 
alors Haut-commissaire à l’ESS et à l’innovation sociale au sein du ministère de 
la transition écologique et solidaire, cette initiative est présentée en miroir de la 
French Tech, comme une bannière permettant d’inscrire l’ESS au cœur du modèle 
de développement économique. De même que les structures de la French Tech 
justifient d’un « savoir-faire français » dans l’innovation technologique, la com-
munauté French Impact revendique un « savoir-faire français » en étant pionnière 
dans la résolution des problèmes sociaux et environnementaux. Cette initiative 
soutient notamment le déploiement du marché de l’évaluation d’impact social 
par la mise en place du chantier « Évaluation et Accès à la donnée ». Dans ce 
chantier, l’objectif est de construire une méthodologie type d’évaluation d’impact 
social pour les lauréats du French Impact.
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Comme pour la production de référentiels par les fondations en partenariat 
avec les entrepreneurs sociaux, il s’agit ici de structurer un « écosystème » autour de 
l’évaluation d’impact social. Plus précisément, ce chantier vise à produire ce qu’un 
des consultants interrogés dans le cadre de notre thèse nomme un « outil de place ». 
Cet outil définit le cadre de l’évaluation, ce qu’il faut évaluer, quels sont les types 
d’évaluations préconisées et comment les projets peuvent accéder à cette évaluation. 
Il s’agit aussi d’appliquer les modalités d’évaluation de l’outil de place aux structures 
lauréates du French Impact souhaitant obtenir des financements.

Dans le cadre de l’initiative Le French Impact, l’État devient ainsi prescripteur de 
l’évaluation, pour les lauréats de l’initiative Le French Impact, tout en accompagnant 
les entreprises du champ vers l’accroissement de l’évaluation de leur performance et 
la structuration du marché de l’évaluation d’impact social (via la mise à disposition 
d’outils d’évaluation ou encore la mise à disposition des données publiques).

2.2. Un contexte macro-institutionnel favorable à la diffusion du marché

Réenchasser la dynamique du French Impact dans les arrangements institution-
nels de l’ESS donne également à voir un contexte socioéconomique fertile au dé-
veloppement accéléré du marché de l’évaluation d’impact social. En effet, si l’ESS 
s’inscrit, à la suite du déploiement du « nouveau management public » (NPM) 
(Osborne et Gaebler, 1992 ; Osborne et Plastrik, 1997), dans des exigences de 
reddition de compte de son efficacité par le biais de l’évaluation d’impact social, 
les transformations plus globales des modes de régulation du champ, instillées 
par ce NPM, notamment concernant ses modes de financement (Eyraud, 2013 ; 
Prouteau et Tchernonog, 2017, 2019), sont tout aussi favorables à la structura-
tion d’une demande d’évaluation.

Ces transformations prennent essentiellement la forme de la substitution de la 
commande publique à la subvention dans les financements publics et de l’accroisse-
ment du recours au financement privé par la vente de prestations aux usagers. Elles 
conduisent à l’instauration d’un contexte de plus en plus concurrentiel au sein du 
champ. Toutes choses égales par ailleurs, la contraction des financements publics 
à destination de l’ESS conduit à la mise en concurrence des structures en bénéfi-
ciant, puisqu’un même nombre d’organisations (voire un nombre plus important 
[Tchernonog, 2018]) doit se partager un montant global de fonds publics réduit. 
Par ailleurs, en passant de la subvention à la commande publique, la collectivité ins-
taure un régime de concurrence. En leur qualité « d’offreur » ou de « prestataire », 
les structures de l’ESS sont comparées entre elles, mais également dans certains 
domaines, comparées avec des acteurs du secteur privé lucratif. Que ce soit pour 
la première ou pour la deuxième forme de concurrence, la mise en comparaison 
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des structures de l’ESS favorise le déploiement de stratégies de distinction. Parmi 
ces stratégies, celle de l’évaluation d’impact social constitue, à plusieurs égards, un 
« argument de vente » supplémentaire permettant aux organisations de l’ESS de se 
différencier des autres structures tout en mettant à mal les stratégies coopératives 
dont elles se réclament pourtant.

Enfin, le développement des ventes de prestations aux usagers contribue éga-
lement à la structuration du marché de l’évaluation d’impact social. Le passage 
de l’usager simple bénéficiaire à l’usager finançant tout ou partie du service dont 
il bénéficie n’est pas neutre. En devenant « consommateur », l’usager est muni 
d’une capacité de retrait ou d’achat par rapport aux prestations qu’il analyse et 
compare avec d’autres, quitte à aller voir ailleurs s’il n’est pas satisfait. Comme pour 
les deux premières formes de concurrence, les structures de l’ESS sont de plus en 
plus contraintes de développer des stratégies marketing afin de se différencier et 
d’augmenter leurs « parts de marché ». Si dans le secteur privé lucratif la stratégie 
de différenciation passe essentiellement par le prix et la qualité du produit, pour 
l’ESS, cela prend la forme de la réduction maximale des coûts de fonctionnement 
et de la production d’un impact social. En évaluant son impact social, ses contribu-
tions individuelles nettes, l’organisation démontre sa « plus-value » et devient plus 
attrayante que les structures concurrentes aux yeux de l’usager.

Conclusion

Alors que l’ESS s’est historiquement constituée en marge du marché en fournis-
sant des biens non ou mal pris en compte par ce dernier (Gadrey, 2004), plusieurs 
dynamiques récentes concourent à une profonde reconfiguration de son organisa-
tion et se traduisent par l’accroissement de la logique marchande en son sein. La 
dynamique de structuration du marché de l’évaluation d’impact social est, à cet 
égard, exemplaire.

Notre contribution montre que cette structuration est soutenue par un écosys-
tème à impact composé d’acteurs interreliés. Articulé sous la forme d’une triangu-
lation élargie composée des figures de l’universitaire, du consultant, du manager et 
de l’agence d’ingénierie, cet écosystème est à l’origine du déploiement d’un ensemble 
d’institutions (ou conditions sociales d’encastrement) assurant le déroulement des 
échanges. Ces institutions (dispositifs matériels, formations, Initiative Le French 
Impact, etc.) permettent aussi bien de diffuser les offres d’évaluation, de structurer 
la demande, d’authentifier et de qualifier les prestations d’évaluation, que de parti-
ciper à la création d’une culture de l’évaluation au sein de l’ESS. Dans cette culture, 
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si les méthodes à déployer sont encore sujettes à de vifs débats, l’idée qu’il est né-
cessaire d’évaluer son impact social est progressivement réifiée (Desrosières, 2008).
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Chapitre 18

La contribution des monnaies locales  
aux dynamiques de transition

Sacha Colsaet et Yannick Lung

La crise écologique, l’augmentation brutale des inégalités à travers le monde, 
source de tensions sociales exacerbées, avec son lot de précarisation et la remise en 
cause des principes de représentation démocratique rendent la situation actuelle 
intenable. Le temps est à l’urgence des transitions.

Face à l’incapacité des gouvernements de faire face aux défis qui se dressent, des 
groupes de citoyennes et citoyens lancent de nombreuses initiatives pour essayer 
d’infléchir la trajectoire qui se dessine. Ils essaient d’inventer ensemble de nouvelles 
façons de faire pour engager, au plan local, des dynamiques de transition environ-
nementale et sociale.

Cette recherche multiforme d’un renforcement du lien social a naturellement 
trouvé sa place dans les innovations monétaires à travers la recherche de monnaies 
alternatives pour inverser les évolutions actuelles qui nous conduisent à l’impasse : 
mondialisation, financiarisation, destruction de l’environnement, etc. Institution 
sociale par excellence, la monnaie 1 est en effet un vecteur majeur du lien social dans 
nos économies et nos sociétés, d’autant plus que les échanges monétaires ont pris 
une place essentielle dans les relations entre les acteurs sociaux.

La monnaie repose sur la confiance qui se construit au sein d’une communauté 
autour d’un signe monétaire, qu’il soit matériel ou virtuel. S’opposant à l’anony-
misation des échanges réduits au seul rapport marchand, la plupart des monnaies 
alternatives – à l’exception des cryptomonnaies – vont tenter de redonner du sens 
aux échanges monétaires en créant un espace où les acteurs partagent des valeurs 
humanistes, sociales et écologiques. Il s’agit de se reconnaître mutuellement en tant 
qu’individualité appartenant à un collectif.

1  Pour une première approche des enjeux théoriques de la monnaies, on pourra se reporter au premier 
chapitre du livre publié par Les Économistes atterrés : La monnaie. Un enjeu politique, Éditions du Seuil, 
Paris, 2018.
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À la fin du XXe siècle, de multiples initiatives vont ainsi se développer sur les 
différents continents, parmi lesquels les monnaies locales (ou monnaies sociales) 
qui apparaissent comme un des leviers pour activer les dynamiques de transition 
afin d’inverser les évolutions des dernières années : privilégier le local par rapport au 
mouvement de globalisation ; s’orienter vers des placements éthiques et solidaires en 
réaction à la financiarisation ; renforcer le pouvoir d’agir des citoyens sur les enjeux 
monétaires et financiers ; favoriser les circuits courts et l’orientation des dépenses 
vers des achats écologiques et éthiques face à la crise environnementale.

Ce chapitre 1 vise, à partir du cas de la France, à analyser comment ces monnaies 
peuvent participer à ces dynamiques de transition si elles dépassent le cadre encore 
trop confidentiel de leur diffusion. Il s’appuie sur un ensemble de travaux en les 
mettant en perspective de cet enjeu et en résonance avec la pratique de la monnaie 
locale dans laquelle sont impliqués les auteurs.

Après avoir dressé rapidement un état des monnaies locales en France, on pré-
cisera les valeurs portées par ces monnaies avant de montrer leur impact social en 
s’appuyant sur une récente enquête sur l’utilité sociale de ces monnaies réalisée à 
l’initiative du Mouvement Sol.

Le développement récent des monnaies locales en France

S’il y eut des expériences auparavant, les monnaies locales complémentaires 
telles que nous les connaissons aujourd’hui en France sont apparues à la suite de la 
crise financière de 2008. En 2010, trois monnaies locales sont lancées : l’occitan à 
Pézenas (Hérault), l’abeille (Lot-et-Garonne) et la commune (Loire). C’est le point 
de départ d’une dynamique de forte croissance au cours de la décennie 2010.

L’émergence des monnaies locales

C’est à la fin du siècle dernier que se développent de nouvelles formes de mon-
naies alternatives. Il s’agit, à petite échelle, de se réapproprier la question monétaire. 
S’inspirant d’initiatives lancées dans d’autres pays comme les Banques de temps ou 
les Accorderies, des collectifs citoyens vont ainsi, dès les années 1980, multiplier 
en France des systèmes d’échanges locaux (SEL) : les participants peuvent offrir 
certains services (bricolage, jardinage, garde d’enfants, couture, initiation à l’infor-
matique, etc.) et bénéficier en contrepartie des services proposés par d’autres. Dans 
ces initiatives, il y a certes un enjeu économique : accéder à des biens ou services qui 

1  Ce chapitre reprend des éléments qui sont développés dans : Yannick Lung, Les monnaies locales dans les 
dynamiques de transition, Éditions Apogée, Rennes, 2022.
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ne seraient pas accessibles autrement. Mais l’essentiel, c’est la volonté de renforcer 
le lien social sur un territoire par un échange, en prenant l’heure comme unité de 
compte. On est dans une logique de réciprocité, à la frontière du don/contre don 
et de l’échange monétaire.

La limite des SELs, c’est que de tels échanges excluent les professionnels, ce 
qui restreint les possibilités aux seules relations entre des particuliers. Les monnaies 
locales visent à dépasser cette contrainte en élargissant le cercle des participants aux 
échanges du réseau.

Inspirée d’expériences étrangères, une première tentative va être lancée au début 
du XXIe siècle avec le projet SOL 1. Conçu de façon centralisée avec la participation 
d’acteurs importants de l’ESS, mais un engagement citoyen très inégal selon les 
territoires, il sera abandonné. Mais il sera l’incubateur de monnaies encore actives 
comme le sol violette à Toulouse et aboutira à la création du Mouvement Sol, un des 
deux réseaux des monnaies locales en France.

À l’inverse de cette démarche centralisatrice, c’est une dynamique conçue par des 
collectifs locaux citoyens, ancrée sur des territoires qui va s’imposer à partir de 2010 
en France. Ces initiatives fondent un nouveau modèle, celui des monnaies locales 
complémentaires et citoyennes, qui va progressivement se disséminer dans le pays.

La normalisation des monnaies locales

Au cours de la décennie, des collectifs citoyens vont ainsi créer de nombreuses 
monnaies locales sur différents territoires : de 2010 à 2022, quelques 92 mon-
naies locales auraient été lancées sur différents territoires en France, mais 10 
d’entre elles ont cessé leur activité, par épuisement des bénévoles et 5 autres ont 
été fusionnées.

L’emploi du conditionnel exprime le fait qu’il subsiste des incertitudes sur le dé-
nombrement exact des monnaies locales. Il est en effet parfois difficile de vérifier si 
telle ou telle monnaie s’est effectivement lancée ou si elle est restée à l’état de projet 
et, dans l’hypothèse où elle a circulé, si elle est active, en sommeil ou définitivement 
arrêtée. On a procédé par recoupement de différentes sources d’informations en 
complétant l’enquête Triangle 2, en dépouillant la presse, en observant l’activité sur 

1  Se reporter au témoignage de Celina Whitaker, coordinatrice du Projet SOL (2005-2010).
2  Blanc J., Fare M., Lafuente-Sampietro O., Les monnaies locales en France : un bilan de l’enquête nationale 
2019-20, Triangle – UMR 5206 Université Lumière Lyon 2, Sciences Po Lyon, CNRS, avril 2020. Cette 
source est référencée comme enquête Triangle dans le présent texte.
Depuis la version définitive de ce texte, une enquête plus récente a été réalisée. Se reporter à la publication 
disponible sur HAL pour actualiser les données : Jérôme Blanc, Marie Fare, Oriane Lafuente-Sampietro. 
Les monnaies locales en France en 2023. Résultats de la seconde enquête nationale. Université Lumière Lyon 2 ; 
Sciences Po Lyon ; Université de Rouen Normandie. 2023, p. 68. Disponible à l’adresse : https://shs.hal.
science/halshs-04268002v3 
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internet et les réseaux sociaux, ou en échangeant directement avec les responsables 
des monnaies. Il subsiste cependant des doutes et il faut lire la donnée statistique avec 
une marge d’incertitude. Ce qui importe, c’est l’ordre de grandeur et la progression.

Sous ces hypothèses et ces réserves, il y aurait 77 monnaies locales en cir-
culation au 31 décembre 2022. Le pic du lancement est atteint en 2018 avec 
15 nouvelles monnaies créées au cours de l’année, mais le ralentissement est très 
net par la suite. L’année 2020 est même marquée par plus de fermetures que de 
lancement de nouvelles monnaies : la crise sanitaire a affecté nombre de monnaies 
locales car le relationnel en présence physique est important, tant avec les particu-
liers qu’avec les prestataires. Elle a aussi probablement retardé certains démarrages 
de quelques mois puisque la croissance reprend l’année suivante mais il semble 
qu’on ait atteint un palier.

Figure 1 – Nombre de monnaies locales en circulation en France 2010-2022 
Monnaie en circulation au 31 décembre de l’année
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Source : enquête Triangle, complétée par l’auteur.

Cette croissance va bénéficier du vote de la loi de l’économie sociale et solidaire 
(juillet 2014) qui donne une base juridique aux « titres de monnaie locale com-
plémentaire » dans son article 16. Les monnaies locales sont ainsi inscrites dans le 
code monétaire et financier. Cette institutionnalisation des monnaies locales et la 
sécurisation juridique légitiment l’action des collectifs même si la réglementation 
introduit des contraintes.
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Ainsi les monnaies locales complémentaires doivent respecter certains principes 
communs. Elles doivent être gérées par une structure de l’ESS (en général des asso-
ciations) dont la gestion de la monnaie est « l’unique objet social ». Elles ne peuvent 
circuler qu’entre les seuls adhérents de la structure gestionnaire, sur un territoire 
délimité. Le mécanisme est en général le suivant : des particuliers convertissent 
leurs euros en unités de monnaie locale (avec une parité) s’adressant à un bureau 
ou comptoir de change qui leur remet des coupons-billets ou en opérant un vire-
ment depuis leur compte bancaire si la monnaie est numérique. Ces euros convertis 
doivent être placés dans un fonds de garantie auprès d’une institution financière, le 
plus souvent une institution éthique comme la NEF ou le Crédit coopératif.

Les particuliers utilisent la monnaie locale lors de leurs dépenses auprès du ré-
seau des « prestataires 1 », c’est-à-dire l’ensemble des activités acceptant la monnaie 
locale en paiement de biens ou de services : commerçants, entreprises, associations, 
etc. Mais les particuliers ne peuvent pas reconvertir la monnaie locale en euros. 
Seuls les prestataires peuvent opérer une reconversion en euros s’ils n’arrivent pas à 
dépenser la monnaie locale reçue. Cette reconversion s’effectue moyennant le plus 
souvent une commission pour frais de reconversion (de 2 à 5 %) afin de les inciter 
à utiliser eux-mêmes la monnaie.

De fortes disparités entre les monnaies locales

S’il y a eu quelques échecs, la plupart de ces monnaies sont aujourd’hui actives 
mais elles sont très diversifiées, autant par l’étendue du territoire couvert que par le 
volume de leur activité. Une monnaie locale peut circuler sur une commune, voire 
un centre-ville, ou s’étendre à une région, le cas général étant intermédiaire (dépar-
temental ou infra-départemental).

En ce qui concerne le volume de l’activité des différentes monnaies locales, l’en-
quête réalisée (fin 2019-début 2020) par l’équipe du laboratoire Triangle (Lyon) 
permet d’avoir des indications chiffrées sur ces disparités. Plus de 60 d’entre elles 
ont répondu au questionnaire, ce qui permet d’avoir une idée assez précise de la 
situation. Les écarts entre monnaies peuvent aller de 1 à plus de 500 sur le montant 
de monnaie locale en circulation ou de 1 à 80 pour le nombre d’adhérents particu-
liers et prestataires 2.

Les auteurs ont proposé une classification en cinq grands groupes selon le critère 
de la taille en combinant différents indicateurs. Cette classification met en évidence 

1  Le terme « professionnels » est parfois utilisé. D’autres monnaies ont leur langage : ils sont désignés 
comme « accepteurs » par lou pélou (Limousin).
2  Les données portent sur 2018 et depuis, les écarts se sont aggravés, le maximum de monnaie locale en 
circulation atteignant en 2022 l’équivalent de 3,5 millions d’euros.
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le cas singulier de l’eusko, monnaie du Pays basque, qui représentait à lui seul le tiers 
du montant total des monnaies locales, suivi par une demi-douzaine de monnaies 
locales de taille importante. La plupart des monnaies restent confidentielles ou de 
petite taille.

Figure 2 – La répartition des monnaies locales selon leur taille (données 2018) 
Nombre de monnaies par groupe de taille
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Source : enquête Triangle.

Au-delà de l’effet taille, on peut ajouter d’autres facteurs plus qualitatifs de la 
diversité des monnaies locales comme, par exemple, les caractéristiques du territoire 
(rural versus urbain) souvent associées avec une configuration différente du réseau 
des prestataires (il y a plus de producteurs de produits agricoles dans un cas que 
dans l’autre).

Redonner du sens aux échanges : 
les valeurs portées par les monnaies locales

Les monnaies locales visent à « redonner du sens aux échanges », en dépassant 
le seul caractère marchand qui domine dans nos sociétés, particulièrement lors des 
achats dans les grandes surfaces ou sur internet. Il s’agit de sortir de l’anonymat qui 
caractérise de telles pratiques, l’échange d’un bien ou d’un service en monnaie lo-
cale réunissant des adhérents d’une association qui partagent les mêmes valeurs. Ces 
valeurs sont exprimées dans une charte que la quasi-totalité des monnaies locales 
proposent de signer lors de l’adhésion.
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Jérôme Blanc et Marie Fare ont analysé plusieurs de ces chartes. Il en ressort que, 
sous des formes différentes, trois principales valeurs sont prédominantes pour les 
monnaies locales : la relation de proximité, la transition écologique et l’engagement 
citoyen.

La relation de proximité

Une monnaie locale ne pouvant circuler que sur un territoire délimité, les dé-
penses sont donc orientées vers des achats auprès de commerces ou des services de 
proximité. Pour les particuliers, il s’agit donc de régler leurs achats dans leur quartier, 
leur ville ou leur village pour soutenir l’économie locale. Quant aux prestataires qui 
reçoivent des paiements en monnaie locale, ils ont tout intérêt à ne pas demander 
la reconversion en euros et sont donc incités à utiliser la monnaie pour payer leurs 
fournisseurs, leur expert comptable ou leur service informatique, leurs salariés, etc. 
L’objectif est de constituer progressivement un circuit économique permettant de 
faire circuler la monnaie locale sur un territoire donné, en limitant ou en retardant 
autant que possible la fuite hors du territoire que facilite le paiement en euros.

Schéma 1 – Le circuit de la monnaie locale

Les monnaies locales en un clin d’œil
 

82 monnaies ancrées sur leur territoire
 

10 000 entreprises et associations
 

40 000 adhérents particuliers
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Monnaies Locales : 

monnaies d'intérêt général 

Alors que les acteurs du développement territorial cherchent à apporter des
réponses concrètes aux nouveaux besoins des territoires, les monnaies locales
complémentaires (MLC) contribuent de diverses manières à la construction de
territoires plus résilients.

Après une année et demie d’enquête, une évaluation de leur utilité sociale, pilotée
par le Mouvement Sol, a permis de mettre en lumière l’impact de ces monnaies
dans des domaines aussi déterminants que la citoyenneté, la solidarité, l’écologie,
l’économie et les dynamiques territoriales. Une étude qui met donc en lumière leur
pleine contribution à l’intérêt général*.

Le Mouvement Sol fédère une quarantaine de monnaies locales
complémentaires.

Ses missions s’articulent autour de six grands axes : fédérer les
monnaies locales, les représenter auprès des acteurs nationaux,
communiquer sur les enjeux qu’elles soulèvent, les accompagner
dans leur développement, les guider dans leur numérisation, et
promouvoir l’innovation monétaire au service d’une société plus
écologique, solidaire et participative.

Contact : communication@sol-reseau.org
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En réduisant cette fuite, la monnaie locale permet de relocaliser les échanges et 
contribue au renforcement de l’économie locale. Cette contribution est d’autant 
plus importante que le circuit économique s’étoffe grâce à un nombre important 
d’utilisateurs (particuliers et prestataires) et à une variété de biens et de services 
payables en monnaie locale. Il faut donc étendre le réseau des prestataires qui ac-
ceptent ce paiement, ce qui constitue un enjeu essentiel aujourd’hui pour les mon-
naies locales engagées dans une stratégie de changement d’échelle. Cela demande 
une démarche stratégique s’appuyant sur l’investissement de bénévoles ou l’activité 
de salariés chargés du développement du réseau, mais aussi le passage à des outils 
de paiement numérique. Et cela demande du temps et de la patience car plusieurs 
années sont nécessaires pour arriver à boucler un tel circuit économique.

Au-delà de la dimension économique, la relation de proximité est synonyme 
d’un renforcement du lien social à travers une mise en avant du territoire. Le nom 
de la monnaie locale est ainsi porteur d’une identification par le nom ou la langue 
comme la gonette à Lyon qui fait référence au terme « gone » ou la monnaie du 
Pays basque qui s’appelle ainsi eusko (basque). La défense de la langue basque est 
une valeur forte de cette monnaie.

Les monnaies locales sont parfois accusées de localisme, de repli sur un territoire, 
donc de fermeture. Ceci relève d’un malentendu : d’une part, il s’agit de monnaies 
complémentaires qui n’ont ni la vocation, ni l’ambition de se substituer à la mon-
naie nationale ou européenne car les échanges en monnaie locale ne portent que 
sur une partie limitée des dépenses pour l’achat de biens et services ; d’autre part, les 
autres valeurs que portent ces monnaies traduisent plutôt l’ouverture sur le monde 1.

La transition écologique

Deuxième valeur affirmée dans la plupart des chartes : les monnaies locales s’en-
gagent à participer à la transition écologique. Ainsi en privilégiant des achats de 
produits locaux et des fournisseurs à proximité, les transports de marchandise sont 
réduits et les émissions de CO2 diminuent a priori – même si ce n’est pas automa-
tique car cela dépend des modes de production sur le territoire 2.

Plus encore, les monnaies locales tendent à orienter les achats vers des produits 
alimentaires bio, la question d’une alimentation saine étant parfois explicitée dans 
leurs objectifs fondamentaux. Les achats auprès de magasins d’alimentation sont en 

1  « L’universel, c’est le local moins les murs » déclarait le poète portugais Miguel Torga en 1954 à l’occasion 
d’une conférence au Brésil qui a été publiée depuis.
2  Si la production locale repose sur des techniques polluantes (comme le chauffage des serres), le bilan 
carbone peut être défavorable en comparaison d’un bien produit avec des techniques plus propres, même s’il 
est transporté sur une longue distance en grand volume. 
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effet le premier poste de dépenses en monnaies locales. Les magasins Biocoop sont 
ainsi souvent prestataires et comptoirs de change, tout comme les supermarchés 
coopératifs et collaboratifs ou encore de nombreux petits magasins de vente en vrac.

Diminuer la consommation énergétique et réduire les déchets en s’inscrivant 
dans une démarche d’économie circulaire font aussi partie de l’ADN des monnaies 
locales. On retrouve ainsi parmi les prestataires aussi bien des structures proposant 
des énergies renouvelables, que le partage de véhicules, des recycleries ou des bou-
tiques offrant des produits de seconde main.

Tous les prestataires ne sont pas bios, éthiques et solidaires, mais le respect des 
chartes suppose que des efforts soient réalisés dans ce sens. Certaines monnaies 
proposent ainsi à leurs prestataires de les accompagner dans ces efforts d’économie 
d’énergie et de réduction des déchets, s’inscrivant dans une démarche de responsa-
bilité sociétale des entreprises (RSE).

L’engagement citoyen

Le troisième pilier des monnaies locales est la réappropriation citoyenne de la 
monnaie. Contestant la privatisation de la monnaie par les banques (qui sont à 
l’origine de l’essentiel de la création monétaire) et sa gestion technocratique par les 
banques centrales, l’objectif est d’affirmer que les citoyens ont leur mot à dire sur 
le système monétaire. En tant qu’adhérents de l’association, ils peuvent intervenir 
directement dans la gestion de leur monnaie locale.

Mais, au-delà de la gestion de la monnaie locale, l’objectif est de permettre aux 
citoyennes et citoyens de renforcer leur pouvoir d’agir sur les enjeux économiques, 
monétaires et financiers, ce qui passe par une meilleure compréhension des méca-
nismes monétaires. De ce point de vue, les monnaies locales ont une mission d’édu-
cation populaire et elles utilisent différents outils pour animer la réflexion collective 
autour de ces enjeux 1.

Une des motivations fortes de l’adhésion à la monnaie locale tient aux excès 
de la financiarisation et la conversion des euros en monnaie locale est donc perçue 
comme une façon de réaffecter les fonds vers une finance éthique et solidaire.

Les monnaies locales comme commun

Les monnaies locales relèvent de ce que l’on appelle un bien commun ou un 
« commun ». Si les démarches coopératives et plus largement l’économie sociale et 

1  Une fresque de la monnaie a ainsi été développée, suivant la démarche de la fresque du climat et autres fresques.



L’ESS en transition(s)

260

solidaire existent depuis longtemps, l’attention s’est longtemps focalisée sur l’oppo-
sition binaire entre le public et le privé.

On retrouve ce clivage dans la monnaie : l’essentiel de la monnaie est privée, 
émise par les banques lors de l’octroi de crédits à des entreprises ou des particuliers, 
la fonction de l’État étant d’assurer la cohérence du système monétaire, par son rôle 
régalien (la monnaie légale est l’euro) ainsi que par la gouvernance de ce système 
à travers des dispositifs réglementaires et l’intervention des banques centrales qui 
doivent éviter l’effondrement de ce système.

La notion de commun offre une autre perspective pour considérer les biens ou 
services qui bénéficient à une collectivité mais reposent sur une auto-gouvernance 
dans leur gestion. Entre la gestion décentralisée par le marché et la gestion centra-
lisée, hiérarchique par l’État, il y a place pour une administration collective de ces 
biens par la participation des membres de la communauté concernée. C’est bien 
cette dimension de « commun » que l’on retrouve dans les monnaies locales com-
plémentaires et, plus généralement, dans les monnaies alternatives.

L’impact social des monnaies locales

Il est difficile de critiquer les monnaies locales sur la base des valeurs qu’elles 
portent, mais il faut bien reconnaître que les effets potentiels attribués à ces mon-
naies restent à démontrer. C’est tout l’intérêt de l’enquête réalisée à l’initiative du 
Mouvement Sol sur l’utilité sociale des monnaies locales complémentaires 1. Deux 
questionnaires ont été élaborés pour tenter d’appréhender l’impact social des mon-
naies locales : le premier concernait les particuliers et le second les prestataires. Ces 
questionnaires ont été largement diffusés parmi les adhérents des différentes mon-
naies en France par l’envoi de courriels ou par les réseaux sociaux. Quelque 1 600 
particuliers et 565 prestataires ont répondu. Malgré certains biais associés à cette 
méthode d’enquête, celle-ci apporte des éléments de preuve venant étayer les hypo-
thèses formulées.

Le renforcement de la dynamique territoriale

Cette enquête permet en effet de préciser comment ces monnaies contribuent à 
redynamiser l’économie des territoires par des circuits courts, réduisant la fuite de la 
monnaie en dehors du territoire grâce aux échanges de proximité. Les adhérents des 

1  Mouvement Sol, Monnaies locales : monnaies d’intérêt général. Étude sur l’utilité sociale des monnaies locales 
complémentaires, Lyon, avril 2021. Téléchargeable sur le site web. Les pages qui suivent reprennent largement 
les résultats publiés dans ce document.
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monnaies locales qui ont répondu aux questionnaires en ligne 1 semblent avoir modi-
fié leurs comportements de façon significative. Ainsi près de la moitié (48 %) disent 
acheter davantage auprès de commerces et prestataires locaux depuis leur adhésion.

Certes, pour les professionnels, cet impact reste peu lisible d’autant que le mon-
tant de monnaie locale en circulation reste souvent assez faible (inférieur à 100 000 
euros). Cependant, plus d’un sur cinq (22 %) considèrent que cela a un effet sur 
son chiffre d’affaires et près d’un quart (24 %) estiment qu’il y a un effet de fidéli-
sation de la clientèle.

Au final, les monnaies locales tendent bien à réduire les fuites en dehors du 
territoire. À partir des données sur les échanges numériques de deux monnaies 
locales, Oriane Lafuente-Sampietro a calculé que l’impact d’un versement d’une 
somme en monnaie génère plus de dépenses sur le territoire que son versement en 
euro : l’effet multiplicateur est estimé entre 1,25 et 1,50 – soit une augmentation 
de 25 à 50 %. Ainsi le versement d’une subvention municipale à une association 
aurait un effet sur l’économie du territoire plus important si elle est faite en mon-
naie locale plutôt qu’en euros. En effet, les bénéficiaires seront incités à acheter 
auprès des commerces locaux plutôt que dans un supermarché ou sur une grande 
plate-forme de vente en ligne.

Mais l’influence des monnaies locales sur les dynamiques territoriales ne se li-
mite pas à son seul impact économique : elles sont aussi vectrices de renforcement 
du lien social. Portées par des collectifs citoyens, les monnaies locales sont insérées 
dans le tissu associatif du territoire, auquel elles apportent parfois des financements.

Les monnaies locales sont aussi des vecteurs du renforcement du sentiment 
d’appartenance à un territoire à travers leurs noms, les images sur les coupons-pa-
piers (images qui valorisent souvent les lieux symboliques), quand ce n’est pas la 
défense de la langue locale (cas de l’eusko ou du nissart).

Du fait de la nature transversale de la monnaie indispensable aux échanges qui 
structurent notre société, les monnaies locales participent au maillage du territoire 
car elles ont vocation à associer les différents acteurs présents sur le territoire qui 
partagent les mêmes valeurs, notamment dans le monde de l’ESS et en relation avec 
les collectivités locales. On les retrouve dans de nombreux projets collectifs.

Une contribution à la transition écologique

L’enquête du Mouvement Sol indique aussi que l’appartenance à une monnaie 
locale contribue à modifier les pratiques environnementales de ses adhérents. D’une 
part, en leur permettant d’avoir accès à de nouvelles informations sur des modes 

1  Cette précaution vaut pour toutes les réponses qui seront évoquées.
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de vie et de consommation plus écologique et, d’autre part, en offrant de nouvelles 
opportunités d’achat par le réseau des prestataires. Ainsi près de la moitié des répon-
dants (48 %) disent avoir augmenté leurs achats de produits locaux et plus du tiers 
leurs achats de produits bios (36 %). A contrario, ils réduisent leurs achats en grande 
surface (69 %) ou sur internet (51 %).

Cette évolution vers des pratiques plus écologiques concerne aussi les pres-
tataires, auprès desquels les monnaies locales multiplient les dispositifs incitatifs 
(sensibilisation aux enjeux environnementaux, défis visant l’amélioration de leurs 
pratiques, accompagnement de démarches RSE, création de filière de recyclage, 
etc.). Ces différentes démarches semblent porter leurs fruits, ce que suggèrent les ré-
ponses des prestataires au questionnaire du Mouvement Sol : depuis leur adhésion 
aux monnaies locales, ils indiquent avoir adapté leurs pratiques pour réduire leur 
impact environnemental (84 %), pris davantage en compte les pratiques environ-
nementales de leurs partenaires commerciaux (64 %) ou encore avoir augmenté 
leurs partenaires à moins de 150 km (23 %).

Un nouvel espace de citoyenneté et de solidarité

Le projet des monnaies locales est aussi de permettre aux citoyens de se ré-
approprier la question monétaire en participant à une dynamique collective et 
en déconstruisant certaines représentations dominantes des questions monétaires 
et financières. A nouveau, les résultats de l’enquête montrent un impact certain 
puisque près de 70 % des répondants déclarent que l’utilisation de la monnaie 
locale leur a permis de mieux comprendre les liens entre enjeux économiques et 
enjeux écologiques, sociaux et démocratiques.

Au-delà, les monnaies s’efforcent aussi de développer des formes de démocratie 
participative en associant autant que possible leurs adhérents aux prises de déci-
sion. Les processus mis en place s’inspirent souvent des principes de la sociocratie 
avec une recherche de consensus/consentement, communication bienveillante, 
transparence, etc.

L’un des buts des monnaies locales est bien le renforcement du lien social, ce 
qui induit une démarche de solidarité, notamment entre les adhérents du réseau 
qui partagent les mêmes valeurs. Les utilisateurs et utilisatrices particuliers vont 
ainsi aller prioritairement auprès des professionnels qui acceptent la monnaie lo-
cale (66 % des réponses) et conseiller ces prestataires à leurs connaissances (70 % 
des réponses). Les prestataires eux aussi recommandent des professionnels du ré-
seau à leurs confrères (80 % des répondants). Le soutien au réseau de prestataires 
constitue une orientation partagée par plusieurs monnaies locales. Ce peut-être 
de façon permanente avec les subventions aux associations, les prêts à taux zéro 
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aux professionnels ou de façon ponctuelle. Lors des confinements liés à la crise 
de la COVID-19 en 2020 et 2021, plusieurs monnaies locales ont ainsi organisé 
différentes initiatives pour aider les professionnels en difficulté.

Dans cette démarche de solidarité, on retrouve chez plusieurs monnaies locales 
une préoccupation : se débarrasser d’une image de « monnaie bobo » (faire ses 
courses dans les magasins bio chers avec des billets de Monopoly) et se saisir des 
monnaies locales comme outil d’intégration sociale des populations fragilisées. En 
collaboration avec les centres communaux d’action sociale, plusieurs projets ont été 
menés notamment autour la question de l’alimentation.

***

Bien qu’encore très largement méconnues, les monnaies locales sont aujourd’hui 
en voie de reconnaissance institutionnelle par les collectivités locales, comme par 
les structures de l’ESS, mais aussi au-delà : elles sont de plus en plus fréquemment 
prises en compte par les chercheurs universitaires dans le champ de l’économie 
monétaire 1 et un rapport parlementaire a récemment souligné leur impact social 2.

Cet intérêt tient à ce qu’elles apportent des éléments de réponse aux princi-
paux enjeux sociétaux actuels : renforcer le pouvoir d’agir des citoyens, réorienter 
la dépense vers le local et vers des achats à faible impact environnemental. Il ne 
s’agit certes pas d’une solution miracle mais, parmi un ensemble d’actions pos-
sibles, c’est l’un des leviers par lesquels citoyennes et citoyens, pouvoirs publics 
peuvent agir concrètement. Les monnaies locales peuvent participer à modifier 
les pratiques si elles prennent une place plus significative qu’aujourd’hui à travers 
un changement d’échelle.

Le défi est important pour les associations qui portent ces monnaies. Pour avoir 
un impact significatif, il s’agit d’accélérer la diffusion des monnaies locales en mul-
tipliant prestataires et particuliers utilisateurs. Introduction d’une version numé-
rique, professionnalisation, partenariat avec les collectivités locales, tous ces enjeux 
stratégiques supposent un changement majeur dans l’organisation pour dépasser le 
stade d’un entre-soi.

1  Voir les travaux de Michel Aglietta, Bruno Théret ou Les économistes atterrés cités dans les références, 
sans oublier Couppey-Soubeyran J., Delandre P. et Fert F., « Projets de monnaie, projets de société », AOC, 
1er décembre 2021.
2  Dans le Tome V (« Écologie, développement et mobilités durables. Économie sociale et solidaire ») 
de l’Avis présenté au nom de la Commission des affaires économiques sur le projet de loi de finances pour 2020 
(n° 2772) à l’Assemblée nationale, la députée Barbara Bessot Ballot développe toute une partie sur le thème : 
« Les monnaies locales complémentaires : un outil pour le développement de l’économie sociale et solidaire 
dans les territoires ? »
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Les difficultés rencontrées par plusieurs monnaies locales mettent en évidence 
un essoufflement fréquent des bénévoles. Pour franchir le cap du changement 
d’échelle, un accompagnement s’avère nécessaire et une implication forte des col-
lectivités locales semble indispensable. Au-delà des seules collectivités locales, le ni-
veau national pourrait se saisir de cet outil de transitions en soutenant les monnaies 
locales et en faisant évoluer le cadre réglementaire pour faciliter leur utilisation, 
notamment par les collectivités locales.
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Chapitre 19

Répression syndicale, revendications salariales  
et horizon coopératif. L’Après M :  

Récupération d’un McDonald’s  
dans un quartier d’immigration

Maryline El Khoury

Introduction

La libéralisation et la flexibilisation du travail qui ont lieu depuis plusieurs 
décennies accroissent la destruction des droits du travail, multiplient le travail 
flexible, les contrats en intérims, etc., ainsi que les délocalisations et les ferme-
tures d’usines et d’entreprises en Europe de l’Ouest (Wagner, 2007). En 2019, le 
mouvement des gilets jaunes s’est constitué en France et s’est étendu dans d’autres 
pays comme la Belgique, pour protester contre la vie chère et le manque d’inves-
tissements dans les services publics, signe de la crise de l’État social que Bourdieu 
appelle la main gauche de l’État. À côté des manifestations qui ont lieu dans l’es-
pace public pour dénoncer la précarité et la déstructuration du marché du travail, 
les travailleurs 1 déploient également, des manières de résister, plus locales, dans le 
lieu de travail, ce qui mène parfois à des reprises de l’activité économique en coo-
pérative. On observe précisément cela au McDonald’s de Ste Marthe Le Camp, 
dans le XIVe arrondissement de Marseille où un conflit syndical oppose les sala-
riés de la branche au franchisé qui prévoit de licencier les quelques septante sept 
salariés, à la fin de l’année 2019. Après des années de lutte pour l’obtention de 
droits sociaux et ayant arraché leur contractualisation, les salariés, rejoints par des 
salariés d’autres branches de la franchise, occupent plusieurs mois durant le restau-
rant pour défendre les emplois et protéger l’outil de travail. Le conflit éclate dans 
un quartier d’immigration particulièrement touché par la pauvreté, le chômage, 

1  La règle grammaticale du masculin qui l’emporte a été choisie à défaut de place. Évidemment, les femmes 
sont incluses à chaque fois qu’il est question d’ouvriers, de travailleurs, de salariés… 
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comptant un nombre très élevé de logements sociaux et des familles monoparen-
tales, ce qui accentue les conséquences des licenciements dans le monde du travail, 
puisque le salaire constitue souvent dans ces foyers la principale source de revenu. 
Le franchisé cherche à céder le bail à un patron fictif pour étouffer le berceau 
de la contestation qui s’est progressivement construit dans cette branche. Kamel 
Guemari, leader syndical et salarié de la branche à ce moment-là joue un rôle très 
actif dans le conflit syndical ce qui lui vaut une hostilité et des chantages particu-
liers de la part du franchisé. En d’autres termes, le conflit syndical révèle plutôt un 
anti-syndicalisme contre lequel s’opposent les salariés et une volonté d’évincer le 
meneur (Kamel). Installé à Ste Marthe depuis 1992, c’est donc en décembre 2019 
que le restaurant fermera ses portes, sur fond de licenciements massifs, dont la 
violence sociale, économique et symbolique n’est qu’illusoirement compensée par 
des compensations. Les salariés recevront en effet des indemnités de licenciement, 
à l’exception de Kamel Guemari, qui les refuse. Ce faisant, il restera ainsi officiel-
lement salarié, sans toutefois toucher de salaire. Ce n’est qu’au printemps 2020, 
suite à l’épidémie du Covid-19 en France, que les salariés et des bénévoles occupe-
ront à nouveau le restaurant, cette fois-ci à d’autres fins et indépendamment des 
structures syndicales. Avec la crise sanitaire, la précarité, l’isolement et la détresse 
alimentaire se renforcent chez les catégories sociales les plus précaires et les plus 
isolées. Face à cette situation, d’anciens salariés et des bénévoles réquisitionnent les 
locaux abandonnés par la franchise et organisent une réponse d’urgence sociale. 
Après plusieurs mois de distribution de colis alimentaires, des discussions animent 
les bénévoles, au sujet de la pérennisation de la plateforme d’entraide et la relance 
de l’activité économique. Le lieu occupé, nommé durant cette période « zone à 
développer », est progressivement envisagé comme pouvant accueillir une Société 
Coopérative d’Intérêt Collectif (SCIC). De la lutte syndicale au projet coopératif, 
les bénévoles vont faire valoir différentes manières de résister aux attaques patro-
nales et à la vision bourgeoise de la propriété économique. Une double vengeance 
sociale se manifeste, d’un côté contre le franchisé et les intérêts privés des action-
naires, et d’un autre côté contre les pouvoirs publics qui maintiennent dans l’ex-
clusion, le stigmate et la misère sociale les populations immigrées, musulmanes et 
pauvres. Aussi, nous verrons avec Marcuse (1992) que la violence de la résistance 
s’oppose à la violence instituée de l’ordre dominant, ce qui porte les bénévoles à 
favoriser les principes de nécessité et de justice sociale sur celui de la légalité.

À partir d’observations participantes et d’entretiens (tant formels qu’infor-
mels), on tentera de comprendre les conditions de possibilité de la mobilisation 
ainsi que ce sur quoi s’appuient les revendications des acteurs mobilisés, leurs 
représentations de la justice sociale, de la propriété des moyens de production 
et de leur légitimité à occuper l’outil de travail. Nous faisons l’hypothèse que 
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les revendications des acteurs et la politisation qu’ils opèrent s’appuient sur des 
dispositions sociales liées tant au milieu du travail qu’au milieu familial, religieux, 
scolaire, militant et local (le monde du travail et son environnement) qui les 
définissent. L’approche compréhensive permettra d’appréhender la manière dont 
les savoirs locaux interviennent dans la définition des injustices. Mais une analyse 
en termes de champs et d’habitus complétera l’approche compréhensive pour 
analyser les conditions objectives qui produisent les représentations des acteurs 
et leurs rapports au travail. On s’intéressera donc à la récupération de l’outil de 
travail par le bas, on the side of the subalterns, (Becker, 1967) sans toutefois sous-
crire à une « perspective populiste ou romantique héroïsant les ouvriers victimes 
devenant rebelles authentiques car ces salariés licenciés ne sont pas moins les 
perdants de l’histoire » (Wachtel, 1971 in Allal et al., 2018). Ils le sont tant ils 
ont été licenciés et demeurent majoritairement aux marges du marché du travail 
conventionnel. Mais c’est pour ceux-là, tous ceux que la bourgeoisie dominante 
rejette dans l’abjection que « la pensée critique doit tenir bon : démasquer les 
mécanismes qui permettent à la société de tenir les hommes en lisière, élaborer et 
diffuser le savoir et la conscience de ce qui se passe, rendre les hommes conscients, 
détecter les fissures de l’ordre, telles sont les tâches (pas seulement théoriques !) 
qui lui incombent pour préparer un futur encore possible » (Marcuse, 1963 cité 
par Raulet, 1992). Et avec Guy Debord, répondre à la question : Comment les 
hommes et les femmes font-ils/elles l’histoire à partir des conditions préétablies 
pour les dissuader d’intervenir (Debord, 2004) semble tout à fait pertinent pour 
étudier l’improbable, le surprenant voire le spectaculaire que produit le ren-
versement d’une condition de travail salariée à celle de sociétaire ou encore la 
transformation d’une chaine de multinationales en coopératives, mais, le beau 
de l’émancipé, ne doit pas nous faire oublier de retirer les œillères qui nous em-
pêchent de voir la violence, la souffrance, l’exclusion qui demeurent, malgré les 
proclamations de liberté et d’utopie. L’utopie doit maintenir la critique comme le 
disaient Marx et Engels (Lallement, 2020), sinon elle ne vaudrait pas une heure 
de peine. Nous tâcherons donc d’analyser l’Après M dans une perspective critique 
qui permette à la fois de déceler les renversements de rapports de force ainsi que 
les transformations émancipatrices mises en œuvre mais sans toutefois mystifier 
ce qui n’est parfois rien de moins qu’une « stratégie de survie » où les groupes so-
ciaux « tentent de sauver les morceaux d’une histoire, de sources d’identification 
et de catégorisation qui les ont célébrés » (Quijoux, 2011).
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La grève et l’occupation comme stratégie de protection 
de l’emploi : des enjeux de lutte de classes

La grève et l’occupation du lieu de travail pour protéger les emplois et l’outil de 
travail est une stratégie politique que pratiquent les ouvriers depuis le XIXe siècle 
au moins. Pour le prolétariat et le salariat contemporain, ce registre d’action est une 
manière de s’opposer aux volontés patronales de fermer ou délocaliser l’usine et 
licencier la force de travail. Ils reflètent manifestement des enjeux de lutte de classe, 
qui opposent le prolétariat au patronat ; deux groupes sociaux antagonistes du 
monde social. Un exemple assez récent et proche de Marseille illustre cette manière 
de résister à la fermeture de l’usine et aux licenciements qui vont avec : à l’instar de 
la lutte des Lip dans les années 1970, c’est à Gemenos, en 2011 que les « Fralib » 
occupent leur usine pendant 1 336 jours, luttant contre les licenciements prévus par 
le groupe Unilever. Cette victoire historique d’une coopérative, née d’une reprise de 
l’outil de travail par les salariés, a sans doute contribué à rendre pensable l’horizon 
coopératif chez Kamel Guemari qui a participé à la lutte des Fralib et constitue 
ainsi un élément des conditions objectives de possibilité de l’Après M. Le conflit 
qui oppose les salariés du McDonald’s au franchisé, en 2019, est loin d’être inédit 
ou extraordinaire. Mais bien que le conflit revête une forme existant précédemment 
dans l’histoire, des spécificités sociologiques permettent d’en saisir des variations. 
La lutte qui éclate à la fin de l’année 2019 s’inscrit dans une tradition contestataire 
antérieure dans la branche du McDonald’s de Ste Marthe. Les salariés s’opposent au 
gestionnaire de la franchise depuis au moins 2012. Ce restaurant fait partie d’une 
unité économique et sociale qui lie le McDonald’s à six autres branches, soit 370 
salariés qui négocient ensemble leurs conditions de travail. En 2012, c’est dans le 
restaurant de Ste Marthe qu’est lancée une grève pour l’obtention du 13è mois de 
salaire et c’est dans cette même branche que les salariés obtiennent la contractualisa-
tion des avantages sociaux qu’ils et elles revendiquent (13è mois de salaire, mutuelle 
prise en charge par l’employeur de 90 à 95 %, prime à l’intéressement, etc.). Bien 
que des salariés d’autres McDo de la franchise se mobilisent, c’est surtout à Ste 
Marte que la mobilisation s’intensifie. La mobilisation « ne prend pas » dans les 
autres branches, comme l’explique une ancienne salariée d’un des Mc Donald de la 
franchise qui vient d’être embauchée à l’Après M :

Chez nous y a personne qui osait se mobiliser, ils avaient peur des directeurs, 
alors on allait pas rester pour des gens qui veulent pas se battre. C’est pour 
ça qu’on a rejoint Kamel et les autres ici [à Ste Marthe]. On a dormi sur les 
banquettes du McDo pendant des semaines et des semaines… on a encore des 
séquelles au dos.
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La spécificité du McDonald’s de Ste Marthe, contrairement aux autres 
branches, est marquée par la longévité des contrats – fait plutôt rare dans cette 
multinationale où les salariés sont généralement des étudiants disposant de 
contrats courts ce qui encouragent un grand turnover. À l’instar de Kamel, leader 
du mouvement syndical, embauché en 1998 et employé jusqu’en 2019, certains 
salariés font toute leur « carrière » au sein de la franchise, ou une bonne partie. 
La longévité des contrats s’accompagne également d’un ancrage géographique des 
travailleurs au lieu de travail.

Dispositions sociales professionnelles 
et extra-professionnelles

La plupart des salariés sont des habitants du quartier et cela participe à créer 
un rapport affectif au restaurant, décrit comme la place du village. Cette appella-
tion a d’autant plus de sens dans un quartier où les aménagements pour enfants, 
les espaces verts, publics et gratuits sont inexistants. Cette proximité des salariés 
au lieu de travail et leur appartenance commune au quartier va contribuer à faire 
émerger non seulement un sentiment d’appartenance au lieu. Ce n’est pas juste 
une entreprise où l’on touche une rémunération, c’est un lieu de sociabilité, un 
lieu de rencontre, un lieu d’échange et de détente, notamment pour les mamans 
qui viennent y faire jouer leurs enfants. Mais outre l’attachement individuel des 
salariés au lieu de travail, une certaine reconnaissance fondée sur des rapports ex-
tra-professionnels (Pagis, Quijoux, 2019) lie les salariés entre eux, sur base de leur 
appartenance partagée à l’islam, au quartier, à l’immigration, à la langue arabe, 
etc. Ainsi, si l’indiscipline des ouvriers (Chamayou, 2018), dérange le franchisé, 
ce n’est pas qu’en raison des épisodes répétés de grèves et de revendications de 
droits sociaux qui risquent de déclencher des vagues dans les autres branches de 
la franchise, mais c’est aussi en raison de l’organisation permanente du travail qui 
se fait selon une certaine réappropriation de la gestion des horaires, du travail, 
des contrats, etc. L’attribution des contrats et des horaires se faisait par exemple 
sous le principe du « travailler moins pour travailler tous » (Gorz, 1988). Des 
contrats à mi-temps étaient multipliés, démultipliant le nombre d’employés qui 
pouvaient, en principe, être embauchés. Des horaires aménagés en fonction des 
dispositions des étudiants ou des mères célibataires étaient mis en place. Aussi, 
d’anciens prisonniers ont été admis pour travailler avec leurs bracelets électro-
niques, ce que refusent de faire la plupart des entreprises conventionnelles. On 
suppose que cette solidarité s’appuie sur le partage de dispositions extra-profes-
sionnelles qui lient les différents travailleurs, indépendamment de leur statut dans 
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l’entreprise et indépendamment du statut de l’entreprise, ce qui nous amène à 
l’hypothèse qu’il ne faut pas surestimer la transformation en coopérative du res-
taurant pour que les salariés puissent repenser et se réapproprier l’outil et l’organi-
sation du travail. Il semble y avoir une continuité entre la forme pré-coopérative, 
c’est à dire de franchise classique et le modèle coopératif. On suppose ici, que la 
franchise ne revêtait déjà pas une forme « classique » et cela semble fortement lié 
au contexte géographique et social du restaurant. Ainsi, la réappropriation de la 
forme « franchise » qui était en vigueur se poursuit dans la réappropriation de la 
forme SCIC qui émerge.

Loin des ouvriers modèles, « zélés » que décrit Maxime Quijoux (2011) dans 
ses travaux sur les usines argentines récupérées en coopérative par les salariés, au 
début des années 2000, les salariés du McDonald’s de Ste Marthe s’inscrivent 
plutôt dans une culture protestataire ancienne qui les rapproche davantage de 
salariés « indisciplinés » ou « indociles ». Vu la distance qui sépare le contexte 
salarial argentin des années 2000 à l’état du salariat français en 2019, on peut 
s’interroger sur la pertinence d’une telle comparaison, mais la distinction entre 
salarié « modèle » et salarié « indiscipliné » semble néanmoins pertinente pour 
s’interroger sur les conditions de possibilités objectives qui expliquent les soubas-
sements de la lutte et l’acheminement vers la coopérative. Ce qui est attendu des 
salariés diffère selon leurs dispositions sociales et ce qu’ils attendent d’eux-mêmes 
est également affecté par la manière dont ils se perçoivent et par la manière dont 
ils se savent/pensent perçus par le groupe majoritaire (blanc, non musulman). 
Par exemple, de la violence symbolique est perceptible par rapport à l’exigence 
que Kamel attend des salariés et des bénévoles le jour d’ouverture du restaurant 
où de nombreux journalistes sont présents, armés de caméras. Il y a un enjeu 
à se montrer professionnels et cela passe par la sanction de certaines habitudes 
qui étaient jusque-là légitimes au sein du restaurant. Au moment où sortent les 
premiers burgers « ovni étoilé » (formule signée par le chef Passeda), quelques 
bénévoles entrent pour fêter, filmer et célébrer les premiers résultats. Kamel arrive 
aussitôt et rappelle qu’il ne faut surtout pas qu’on rentre si on a pas de tunique 
de cuisine, ce n’est pas hygiénique, « ils vont dire qu’on est sales »… Il ne faut pas 
apparaître en jogging dans les cuisines, il ne faut pas qu’ils nous prennent pour 
des « crades ». Il faut se mettre à la hauteur de ce que les blancs attendent et ne 
pas leur donner à voir ce qu’ils aimeraient bien voir, c’est à dire des jeunes de cités 
sales, désordonnés et sans discipline.
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Sur le charisme des leaders

De par son ancienneté dans la franchise, par sa loyauté à la cause des salariés 
depuis des années, par son refus des indemnités qui lui ont été proposées pour 
étouffer le conflit, Kamel a construit son personnage comme le référent symbolique 
de la lutte, son représentant charismatique. Il incarne le bandit social de Hobsbawn 
(2018), qui pour l’État, est un criminel mais qui demeure à l’intérieur de la société 
marginale « un héros, un champion, un vengeur, un justicier, peut-être même un 
libérateur ». Avec Marcel Mauss, on apprend que l’efficacité symbolique d’un hé-
ros ne repose pas sur une croyance, pas plus qu’elle ne relève de la pensée réflexive 
((1934), 2021). Elle relève plutôt des logiques sociales inconscientes. Ce sont les 
significations culturelles partagées par Kamel et les bénévoles venant pour la plu-
part du même quartier, qui donnent sens à sa notoriété (Cervera-Marzal, 2021). 
Il est celui qui n’a pas vendu son corps, celui qui n’a pas trahi, celui qui a risqué 
sa vie pour les salariés, pour les habitants du quartier, etc. Un bénévole confie la 
chose suivante : « Ils ont voulu nous acheter, mais il y a une chose qu’ils ne savent 
pas, c’est que notre corps, il ne nous appartient pas, il appartient à Dieu. » Ainsi 
le pouvoir charismatique qu’incarne Kamel est indissociable de la reconnaissance 
dont il bénéficie de la part des bénévoles et des valeurs culturelles en vigueur dans 
le groupe. Comme le montre Weber, le caractère versatile de ce type de domina-
tion exige de Kamel qu’il prouve par des miracles, des succès ou le bien-être des 
bénévoles et des salariés qu’il mérite son rôle (Kauffmann, 2014). Mais le justicier 
qu’il incarne est moins celui auquel serait attaché le groupe conscient d’être une 
minorité spoliée, exclue, marginalisée, etc., que le sage qui a des valeurs, qui fait 
des bonnes œuvres, qui fait et qui appelle à faire le bien, à penser aux autres, etc. Le 
référentiel culturel et religieux semble prévaloir à un rôle politisé qui ne relèverait 
que du fantasme du chercheur voulant à tout prix voir du politique partout et dé-
laissant ce faisant les catégories pratiques qui font sens pour les acteurs. Le charisme 
de Kamel se traduit par sa place surplombante (symbolique et décisionnaire) qui 
fait de lui l’incontournable de toute décision et choix stratégique du projet. Mais 
il n’est pas seul à occuper une position de leader. Fathi qui a rejoint la mobilisation 
vers la fin du printemps 2020 bénéficie également d’une grande notoriété et d’une 
place surplombante dans l’organisation. Son passé militant et son expertise dans les 
associations font de lui un acteur central aux côtés de Kamel. Ils sont deux à cadrer 
les stratégies de l’organisation et à prendre la parole publiquement, que ce soit au-
près des journalistes, lors de conférences, de négociations avec les pouvoirs publics 
ou avec les bénévoles, etc. Les bénévoles semblent leur déléguer le monopole de la 
gestion de la lutte. Ils leur font confiance, car l’un a prouvé sa dévotion à la cause et 
l’autre dispose, de par son capital militant (Matonti, Poupeau, 2004), d’une longue 
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expérience dans le domaine du droit au logement, du sans-abrisme, de l’antira-
cisme, etc. ainsi que de ses savoir-faire acquis en tant que présidant de la fondation 
Abbé Pierre et Emmaüs. En témoignent les phrases suivantes qu’on entend souvent 
dans la bouche des bénévoles : « Il faut demander à Kamel et Fathi », « il faut voir 
ce que Kamel et Fathi en pensent », « mais vous en avez parlé à Kamel ? », ou encore 
« ils savent ce qu’ils font », « il faut demander à la direction ». Ainsi, bien que des 
efforts sont fournis par l’un et l’autre pour rejeter les termes de patrons et de chef, 
ils semblent incarner la hiérarchie à laquelle se réfèrent les bénévoles. Mais les béné-
voles ne sont pas unanimes dans l’appréciation de l’organisation du pouvoir au sein 
de la structure. Les bénévoles venant du centre-ville, souvent blancs, politisés et dis-
posant de capital culturel et militant antérieur sont plus sensibles à une organisation 
horizontale, à une répartition du pouvoir entre les membres du collectif… parmi 
eux, certains restent impliqués bien que cette forme d’organisation ne soit pas en 
vigueur, car ils croient dans le projet et qu’ils ont confiance. Certains ont espoir que 
la forme horizontale en vigueur dans la plateforme de distribution alimentaire serve 
de laboratoire pour le restaurant. D’autres, ont choisi l’exit et ne viennent plus à 
l’Après M (Hirschmann, 1995). Ainsi les attachements aux modes d’organisation 
démocratiques éloignent certains bénévoles qui ne les retrouvent plus et qui se ne 
sentent pas écoutés ou qui sont en désaccord avec les choix opérés. Les bénévoles 
qui viennent des cités voisines, qui s’organisent à l’Après M sans tradition mili-
tante préalable semblent moins sensibles à de tels objectifs démocratiques. Ils font 
confiance à Kamel et Fathi et ne semblent pas remettre en question la verticalité de 
l’organisation. Ils ne semblent pas contraints par la hiérarchie ou la division verti-
cale du pouvoir qui leur apparait souvent comme « la seule qui fonctionne ».

La réquisition du McDonald’s : 
stratégie de survie pour répondre à la crise sanitaire

La crise sanitaire exacerbe une grande précarité et un isolement social qui ne 
relèvent pas de la crise tant ils sont constants dans les quartiers d’immigration. 
Mais il n’empêche que le confinement a provoqué des effets catastrophiques pour 
les groupes sociaux qui vivent généralement de travail illégal, qui ne sont pas régu-
larisées ou qui ne disposent pas de domicile. Alors que la première occupation du 
restaurant manifeste un objectif salarial, visant à protéger les emplois et l’outil de 
travail, l’espace fait l’objet, dans cette période de confinement, d’une occupation 
qui vise à répondre à une situation d’urgence. Il ne s’agit plus d’un « nous salariés » 
mais d’un « nous habitants des quartiers nord qui avons faim ». La transformation 
de la revendication va affecter les motifs de l’occupation.
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« La violence a deux formes très différentes » dit Marcuse dans Philosophie de 
l’émancipation : « La violence institutionnalisée de l’ordre dominant et la vio-
lence de la résistance, nécessairement vouée à rester illégale face au droit positif. 
Il est absurde de parler de légalité de la résistance. Aucun système social, même le 
plus libéral, ne peut légaliser constitutionnellement ou autrement une violence 
qui vise à le renverser. Ces deux formes remplissent donc des fonctions opposées. 
Il y a une violence de la défense de la vie et une violence de l’agression. »

(FU, 49, 1992)

« Il est absurde de parler de légalité de la résistance » dit-il et la plupart des 
bénévoles mobilisés au moment du confinement pour apporter de l’aide aux habi-
tants du quartier en situation de détresse semblent y souscrire, comme en attestent 
les propos d’une ancienne bénévole qui a participé au lancement de la plateforme 
d’entraide à l’Après M, pendant le confinement : 

Quand on appelait les asso pour trouver des denrées alimentaires, certains nous 
parlaient du squat et de l’illégalité de l’occupation. On leur disait que les gens 
ont la dalle et qu’on s’en fout de savoir si le squat est légal ou pas, on en parlera 
plus tard, là on doit distribuer des colis.

Les acteurs font ainsi valoir le principe de nécessité sur celui de légalité. Une 
stratégie offensive semble guider la lutte dans le sens où les acteurs du projet n’at-
tendent pas de l’État ou de la municipalité qu’elle leur dise comment s’organiser, 
ni sous quelles conditions ils peuvent le faire (De Lagasnerie, 2020). Par exemple, 
légalement, il était interdit d’interposer ou de modifier les infrastructures dans l’en-
ceinte du restaurant, pourtant, ils ont fait installer trois conteneurs et un algeco 
sur l’espace du parking pour accueillir les stocks. Le déplacement des stocks (de 
l’intérieur du restaurant vers l’extérieur) au début de l’année 2021, s’explique par 
l’ouverture prochaine du restaurant en fast social food et par la nécessité de mettre 
aux normes d’hygiène les locaux internes. Face à la détresse sociale et alimentaire, 
l’entraide et la justice sociale prévalent sur le droit. C’est dans cette perspective que 
les agents trouvent une manière de se légitimer. Et pour justifier davantage leur 
légitimité, ils rappellent que le maire est venu sur place, qu’il a tenu un discours 
élogieux envers eux, saluant leur projet, l’entraide et la solidarité et que celui-ci 
perdrait la face en demandant de retirer les conteneurs. « Qu’est-ce qu’ils vont faire ? 
Les retirer ? Qu’ils viennent … ! » La stratégie utilisée consiste à rendre irréversible le 
projet d’entraide. Le rendre irréversible et irréprochable pour le pérenniser.

Pour rendre irréversible le projet, les stratégies s’articulent sur plusieurs ni-
veaux. D’un côté, il s’agit de s’appuyer sur les médias et les journalistes pour 
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donner de la visibilité et de la notoriété à la mobilisation. La médiatisation tant 
au niveau national qu’international permet de répandre le récit de la lutte mais 
également d’attirer des bénévoles et des soutiens. D’un autre côté, sur le long 
terme, des relations se nouent entre toutes les personnes qui viennent visiter 
le lieu, soit qu’elles donnent un coup de main, soit qu’elles aident financière-
ment, soit qu’elles donnent des contacts ou des ressources utiles. Le réseau et 
les ressources locales des meneurs du projet s’amplifient ainsi avec des contacts 
qui viennent d’autres villes et disposent de capital social, culturel, économique 
considérable. L’occupation du lieu et son aménagement en « zone à développer » 
rendent possible une confusion entre les temps quotidiens et le temps politique 
(De Lagasnerie, 2020). Confectionner les colis alimentaires, ranger les stocks, 
faire le ménage, aller chercher les marchandises, mais aussi, organiser des ren-
contres avec d’autres militants, organiser des fêtes, des concerts, etc. sont tant 
d’activités qui rythment le quotidien et qui contribuent à créer des liens entre 
les bénévoles. Les marges de manœuvre sont relativement importantes, certains 
bénévoles viennent avec leur instruments de musique, on y joue de la guitare près 
du feu, des barbecues s’improvisent, on boit du café, on discute toute la journée, 
… il y a moyen de prendre des initiatives. Les bénévoles qui occupent l’espace 
et semblent se sentir chez eux, y passent leurs journées, y restent même souvent 
manger le soir. Nombre des bénévoles sont des habitants des cités voisines, des 
mamans ou des personnes isolées. On y répète toujours qu’« ici, on sait quand 
on vient mais on ne sait jamais quand on repart ». Un rapport lâche au temps 
s’institue : « Il y a toujours quelque chose à faire » entend-on régulièrement. Cette 
période d’occupation collectivise un sentiment individuel d’appartenance au pro-
jet et crée une histoire commune faite d’espoir et de souvenirs, qu’évoqueront 
plus tard les bénévoles qui seront présents à l’inauguration du restaurant. Après 
plusieurs mois d’occupation illégale, des menaces d’expulsion commencent à pe-
ser sur les bénévoles ainsi que des menaces de destruction du bâtiment détourné 
de son activité marchande depuis décembre 2019. Ces menaces pousseront les 
membres du projet à créer La part du peuple, une Société Citoyenne Immobilière 
afin de récolter de l’argent et racheter collectivement le bâtiment à McDonald’s. 
Des parts peuvent s’acquérir pour 25 euros et un système de parts suspendues 
est établi. Le mouvement Rendez-nous les clés marquera cette phase de la lutte. 
Mais n’ayant pas obtenu la somme demandée (1,2 million €) dans les temps 
impartis avant l’expulsion, les salariés acceptent la proposition que leur fait le 
maire de racheter le bâtiment au franchisé. Il sera acquis pour la somme d’envi-
ron 600 000 €. L’illégalité de l’occupation était dénoncée par des représentants 
politiques que le profil des occupants semble déranger. Ils proviennent pour la 
plupart des quartiers d’immigration, sont musulmans, pauvres et irrégularisés 
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pour certains. Cédric Dudieuzère du parti le Rassemblement national, dira par 
exemple, s’adressant au maire de la ville : « Cet établissement a été réquisitionné 
et squatté par une partie de ses anciens salariés de manière totalement illégale. Ce 
que tout élu aurait dû dénoncer, vous avez décidé de l’encourager », ou encore 
Catherine Pila, présidente du groupe Les Républicains : « Vous cautionnez les 
squatteurs, M. le maire » (Rédaction Marseille, 2021). En dépit des frustrations 
de ces représentants politiques qui jouent le jeu de l’attribution arbitraire du sta-
tut de « bons » ou de « mauvais » squatteurs (Bouillon, 2009 ; Coutant, 2000), 
les salariés, rejoints par des bénévoles parviennent à obtenir les clés du bâtiment.

Pérennisation de l’occupation et expérimentation politique 
d’un modèle social et économique alternatif

revendications des salariés traduisent une vision contradictoire de la propriété. 
D’un côté, le leader de la mobilisation semble avoir intériorisé le discours patronal 
qui fait de McDonald’s un ascenseur social, un levier d’émancipation, une école 
de la vie… et d’un autre côté, il fait valoir une vision de la propriété des moyens 
de production contradictoire avec celle de la bourgeoisie économique lorsqu’il af-
firme que les actionnaires exploitent la misère des quartiers. La trajectoire sociale 
de Kamel explique qu’il soit attaché à l’emploi que permet McDonald’s dans son 
quartier. L’entreprise est en effet le second employeur du XIVe arrondissement de 
Marseille, après Carrefour. La valorisation du modèle salarial assuré par la franchise 
s’explique d’une part, évidemment, par la rémunération que celui-ci permet mais 
également par la reconnaissance donne le statut de salarié. Ce dernier permet en 
effet aux salariés de s’éloigner et de se distinguer du sous-prolétariat, condamné au 
travail illégal aux marges du marché conventionnel. Cette distinction est d’autant 
plus importante pour des habitants d’un quartier d’immigration que peu de choses 
distinguent des « délinquants » qui habitent les mêmes quartiers et qui vivent, eux 
d’activités illicites. Rappelons que, dans l’arrondissement qui héberge la franchise, 
le niveau de chômage est parmi les plus élevés de Marseille. Kamel évoque sou-
vent dans ses discours le fait que les habitants du quartier sont des opprimés, des 
exploités et que la responsabilité de cette domination incombe à des structures op-
pressives et non aux sujets individuels. Il rappelle que leurs mamans se lèvent à 4h 
du matin pour aller nettoyer les bureaux ou pour nettoyer les toilettes, elles font un 
travail invisible, grâce auquel les classes supérieures s’enrichissent confortablement. 
Ce regard structurel sur la société relève sans doute de la socialisation politique 
du leader à des structures syndicales de gauche où la perspective du matérialisme 
historique domine.
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La revendication de réappropriation ne concerne donc pas que l’outil et le lieu 
de travail pour les salariés mais également l’espace et ses ressources pour les habi-
tants du quartier. Cette réappropriation semble être envisagée sous le mode de la 
double vengeance sociale. D’une part, se venger du franchisé qui s’approprie (en bé-
néficiant d’exonérations fiscales car il s’agit d’une zone franche urbaine) les richesses 
produites dans le quartier par leurs habitants et d’autre part, se venger des pouvoirs 
publics qui les maintiennent dans l’exclusion, la stigmatisation et la précarité, ces 
pouvoirs publics qui les « pointent du doigt » comme dit Kamel, « au lieu de leur 
tendre la main ». Cette vengeance sociale, qu’Elsa Dorlin décrit comme « le signe 
d’une subjectivité qui ne s’est pas laissée abattre par la domination » (2022), se fonde 
donc non seulement sur une condition économique de domination mais également 
sur la domination raciale subie. Cette volonté de vengeance sociale s’exprime dans 
des formules telles que « on va leur prouver de quoi on est capable ». Ils veulent 
s’organiser et prouver qu’eux aussi, bien qu’appartenant aux classes populaires, im-
migrées et musulmanes, ils peuvent s’organiser pour « montrer l’exemple », « faire 
du bien ». Un axe moral semble guider les justifications des pratiques.

Mais la position qu’ils occupent dans le monde social les force à « marcher sur un 
fil ». Leur stratégie offensive est contrainte de s’exercer dans le domaine de l’infrapo-
litique. L’anthropologue anarchiste James Scott a théorisé la notion d’infrapolitique 
pour faire référence précisément aux manières de résister des subalternes, dans des 
contextes où la critique spectaculaire, visible, publique est très coûteuse (2009). Les 
meneurs de la lutte évitent ainsi de s’engager dans des polémiques ou des discours 
critiques publics. Les conflits se règlent davantage dans l’ombre, discrètement, de 
sorte à éviter de se mettre à dos l’État ou des représentants politiques. Ne pas risquer 
d’être renvoyés au stigmate passe notamment par une recherche d’intransigeance 
et d’exemplarité. Une grande méfiance des partis politiques et des représentants 
politiques est régulièrement exprimée à travers la formule « on est apartisan, mais 
ce qu’on fait est très politique ». Cette phrase que l’on entend encore le jour de 
l’ouverture du restaurant en coopérative le 5 décembre 2021 : « C’est un restaurant 
politique mais apartisan » révèle la volonté de mettre à distance les partis politiques 
et les élus. La politique institutionnelle est rejetée. Mais cette méfiance ne conduit 
pas pour autant à un total rejet des élus, la stratégie est plus subtile. Nombre d’élus 
viennent visiter le lieu mais les membres de l’Après M prennent ces visites à la 
légère. Ils les accueillent, leur servent le café, mais n’attendent rien d’eux. Une cer-
taine complaisance est en jeu, ils estiment qu’ils ne viennent que se « racheter une 
virginité ». Leur méfiance par rapport à la politique traditionnelle se double d’une 
méfiance par rapport aux acteurs de l’économie solidaire qui appartiennent généra-
lement aux classes moyennes et supérieures. En effet, à Marseille, un ensemble de 
tiers-lieux ont été créés par des personnes blanches, de classe moyenne et supérieure, 
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diplômées et dotées en capital social et culturel. Ces espaces sont acquis, souvent 
gratuitement, ou achetés à l’aide de subventions pour des projets « sociaux et soli-
daires ». Mais souvent, il s’agit de lieux « abandonnés » dans des quartiers populaires 
que les tiers-lieuxistes investissent selon leurs intérêts de classe, leurs normes cultu-
relles, leurs habitudes de consommation, etc., ce qui exclut de fait la population 
qui habite le quartier et sur le dos de qui les subsides ont été avancées. L’Après M 
entend se distinguer de ceux-là qu’ils nomment les startupeurs du social. Ainsi, la 
mobilisation de l’Après M semble traduire un rejet du principe de charité, car ce ne 
sont ni des organes institutionnels, ni la bourgeoisie qui distribuent l’aumône aux 
pauvres, ce sont les habitants des quartiers d’immigration, pauvres, musulmans, 
rejetés et marginalisés par les dispositifs institutionnels, économiques, politiques et 
sociaux qui s’organisent pour s’entraider. En somme, l’Après M s’inscrit d’un côté 
dans une tradition politique classique de mobilisation salariale puisque la grève et 
l’occupation initiale ont pour objectif principal de protéger les emplois. D’un autre 
côté, l’Après M rejoint les expériences coopératives, tout en véhiculant des registres 
singuliers portés par les acteurs mobilisés qui appartiennent aux classes populaires, 
musulmanes, issues de l’immigration. Ce qui alimente leurs croyances et leur repré-
sentation de la lutte de manière spécifique et ce qui les distingue de la majorité de 
ce qu’est l’économie solidaire aujourd’hui.
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Chapitre 20

La transition pour tous s’enracine  
dans les territoires :  

Éléments de recherche exploratoire

Francis Kern, Josiane Stoessel-Ritz  
et Chaire Économie sociale et solidaire de l’UHA

Cette contribution s’inspire des travaux récents publiés par Bruno Latour (2015 
à 2022) qui pose l’hypothèse que le changement climatique constitue le cadre géné-
ral de débats politiques où s’affrontent des visions profondément divergentes voire 
antagonistes dans leurs manières de considérer les ressources de la Terre et de garder 
un monde habitable. Latour identifie au moins quatre versions différentes de la 
Terre (2020) :

Avec des propriétés et des capacités si différentes que l’on pourrait parler de 
planètes distinctes […], il y a la planète de ceux qui veulent continuer à se 
moderniser à tout prix, sans tenir compte des limites (planète Globalisation) 
[…], il y a la planète de ceux qui se sentent trahis par le système économique 
actuel et qui ont besoin de se cacher derrière les murs de leur État-nation pour 
se protéger (planète Sécurité) […], il y a la planète de [ceux qui sont] suffisam-
ment privilégiés pour penser qu’ils auront l’occasion de s’échapper (planète 
Exit) […], et une planète dont le mode de vie pourrait concilier prospérité 
tout en restant dans les limites planétaires encore à inventer (planète Gaïa).

Dans les limites d’une seule Terre pour tous, fragilisée dans sa capacité à re-
nouveler ses propres ressources et qui se présente à ce jour comme une production 
très complexe devenue non maîtrisable (boucles de rétroaction) par les humains 
(Lovelock, 2009 ; Latour, 2015), les systèmes d’interdépendances accrues entre 
les composantes terrestres semblent emportés dans une course effrénée (Rosa, 
2021) qui accélère voire amplifie la reproduction économique et sociale (planète 
Globalisation) et de profondes inégalités territoriales (planète Sécurité).
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En déclarant « il faut faire coïncider la notion de territoire avec celle de subsis-
tance 1 », Latour met l’accent sur une double question essentielle de la transition : 
d’une part, cette dernière ne peut se penser qu’à partir du territoire, mais à quel 
territoire faut-il faire référence ? ; d’autre part, que signifie la transition dans la prise 
en compte des subsistances sur ce territoire ?

Les enjeux de ce que nous appelons la (ou les) transition(s) interrogent la ma-
nière dont les humains entendent habiter la Terre et l’acceptation collective d’une 
rupture économique, politique et épistémologique avec l’ère de la modernisation 
de l’après-guerre. L’emprise des marchés (Callon, 2017) et des firmes érigées en 
instance de régulation dans un monde néolibéral a détourné le regard d’une partie 
de l’humanité, aux marges du progrès et de la modernisation : celle des petits pay-
sans, des communautés rurales, des petites entreprises de services et de commerces 
(« informel » ), soit plus de 50 % de l’humanité dont les activités semi-marchandes, 
associatives ou collectives ne sont pas prises au sérieux par la pensée d’un monde 
global (Boyer, 2021). La « civilisation matérielle » (Braudel,1985) n’est pas prise 
en compte dans les représentations sociales dominantes, ce qui rend invisibles des 
formes d’activités économique et sociale, des modes de vie et d’habiter.

Notre objectif est d’interroger la transition façonnée dans et par les terri-
toires à l’appui de deux terrains, le premier est le lieu d’une transition discrète, 
émergente et non formelle de l’Écomusée d’Alsace (Stoessel-Ritz, 2016) vs le 
second qui, en s’appuyant sur une transition construite et encadrée (dispositif 
des pôles territoriaux de coopération économique), désigne une capacité collec-
tive de transformation sociale, revisite les formes de résistance et de mobilisation 
dans leurs relations au territoire. Des modalités de transition qui remettent en 
question les représentations établies du progrès, de la course aux ressources et à 
leur privatisation, portée vers la (sur)consommation et qui inventent des formes 
de coexistence nécessaires entre des habitants vivant dans des mondes éloignés, 
fracturés et paradoxalement proches, voisins car reliés par les mêmes contraintes 
d’interdépendances concrètes sur un territoire.

D’un côté, nous posons la question des représentations sociales de la transition 
comme des freins potentiels au changement, de l’autre, les pratiques et l’expérience 
de la coopération et des liens sur les territoires permettent de rendre compte des 

1  « S’il y a un piège dans lequel il ne faut pas tomber, c’est de croire que le seul choix serait entre la 
globalisation sans Terre habitable et l’État-nation sans définition concrète d’un sol réel. C’est pourquoi je 
propose de parler du “Terrestre” : le terrestre est un troisième pôle, un troisième attracteur…qui est défini par 
le fait que vous faites coïncider la notion de territoire avec celle de subsistance. À partir de ce moment tout 
peut commencer à changer. » Bruno Latour dans Séries d’été 2018 Long Format, l’interview de N. Truong, Le 
Monde du 23 juillet 2018 à l’occasion de la parution de « Où suis-je ? ».
Disponible à l’adresse : www.lemonde.fr/series-d-ete-2018-long-format/article/2018/07/20/il-faut-faire-
coincider-la-notion-de-territoire-avec-celle-de-subsistance_5334260_5325928.html
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retombées sur la manière de voir ou d’agir vers la transition sociale, économique et 
écologique nécessaire.

L’hypothèse que nous proposons repose sur l’existence de potentiels, sociaux, 
culturels et économiques qui régissent des capacités humaines et sociales (au sens 
d’Amartya Sen) ancrées dans les territoires et qui résistent, se renouvellent et régé-
nèrent des dynamiques de coopération et de solidarités permettant de construire 
des communs sociaux (Defalvard, 2017).

Pour y parvenir, nous considérons la possibilité de sous-systèmes territorialisés 
qui permettent d’interroger la construction de voies de la transition par une confi-
guration des ressources territoriales, un ancrage culturel, historique et social et une 
manière de concevoir les modes d’habiter et de produire conduisant vers des modes 
de transition plus solidaires (projet de l’économie sociale et solidaire) adaptés aux 
territoires.

Des pôles territoriaux de coopération économique (PTCE) 
aux pôles d’innovation sociale et écologique (PISE, 2022) 1

« Le territoire, ce n’est pas la circonscription administrative […], c’est ce qui 
nous permet de subsister » (Latour, 2018, op.cit).

Pour que le territoire permette à chaque individu ou collectif de subsister, il 
faut opérer un inventaire des forces et faiblesses du territoire sur lequel ces derniers 
vivent et travaillent. De ce point de vue, la grille d’analyse qu’a proposée Bernard 
Pecqueur (2004) pour circonscrire le développement territorial peut être un outil 
pertinent et constituer une réponse pour mettre en valeur, enrichir la notion de 
subsistance. Précisons d’abord comment Bruno Latour perçoit les subsistances :

Êtes-vous capable de définir ce qui vous permet de subsister ? La liste que 
vous dressez de vos conditions d’existence définit le territoire que vous habitez 
[…]. Ce n’est pas l’espace qui définit le territoire mais les attachements et les 
conditions de vie. Vous avez un territoire si vous pouvez le visualiser […] que 
vous tentez de le faire prospérer et de le défendre avec et contre d’autres qui 
veulent se l’approprier.

(Latour, 2018)

Pecqueur a ouvert la voie « ESS et territoire : un couple allant de soi » (2012) dans 
le cheminement de ses travaux antérieurs (2004 ; 2006), il propose une démarche 

1  Disponible à l’adresse : https://www.ess-europe.eu/fr/publication/les-poles-dinnovation-ecologique-et-
sociale-dans-lunion-europeenne-version-francaise
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conceptuelle et méthodologique en distinguant ressources et actifs du territoire, il 
intègre les pratiques artisanales ou agricoles présentes sur le territoire. Apprentissage, 
savoir-faire et intelligence collective permettent de transformer les ressources pré-
sentes en actifs du territoire. Ces ressources sont d’une grande diversité, naturelles, 
agricoles ou patrimoniales en milieu rural ou inscrites dans le champ social des mo-
des de vie urbains structurés par l’habitat, les activités industrielles et de services des 
entreprises. Les acteurs du territoire en particulier ceux de l’ESS promeuvent aussi 
des actifs territoriaux dans le champ culturel, artistique et de l’éducation populaire et 
des activités de proximité immergées dans le tissu associatif. Il faut pouvoir complé-
ter cette première approche des subsistances, celle d’un cadrage méso-socio-écono-
mique du territoire par une dimension politique.

« Pour atterrir », pour prendre en compte « le Terrestre », Latour (2018) nous 
invite à répondre aux questions suivantes : Qui êtes-vous, que voulez-vous, où ha-
bitez-vous ? Pour se situer, il revient à chacun de définir ses intérêts dans un monde 
à défendre : il faut pouvoir effectuer une opération de description (premier axe) : 
« On demande à des gens de décrire leur territoire de subsistance en même temps 
que les injustices qu’ils y détectent et les moyens d’y mettre fin, c’est-à-dire la do-
léance » (Latour, 2018). Le dispositif démocratique serait le deuxième axe de la 
transition qui permet de rédiger de nouveaux cahiers de doléances afin d’engager 
la transition. Il nous parait indispensable de concilier les deux approches, celle so-
cioéconomique d’une dynamique territoriale et celle politique de la mobilisation 
sociale et citoyenne autour de la rédaction de cahiers de doléance. Ces doléances 
sont incontournables pour permettre à chacun et chacune de s’exprimer, d’atterrir, 
de faire prospérer et de défendre son territoire.

Il y a complémentarité entre ces deux axes de la transition, une approche qui 
pourrait être perçue comme technocratique mais qui constitue un cadrage socioé-
conomique qui a l’originalité d’être ascendante, qui se fonde sur les richesses ma-
térielles, mais aussi humaines, sociales et culturelles du territoire ; et une approche 
fondée sur la mobilisation sociale et citoyenne au travers des cahiers de doléances 
qui débouche sur une prise de conscience politique, sur la manière de s’orienter en 
politique afin de mesurer le caractère incontournable et l’urgence de la transition 
social-écologique (Laurent, 2017). Ces cahiers de doléances peuvent impliquer des 
actions de rupture nécessaires pour défendre les territoires et engager la transition.

Dans la transition, les actions de rupture se sont clairement exprimées dans 
la mobilisation autour de Notre-Dame-des-Landes, de Bure pour le stockage des 
déchets radioactifs ou dans les combats des peuples autochtones pour la défense de 
leurs terres et des écosystèmes forestiers.

Décrire le territoire de subsistance renvoie à l’expérimentation des PTCE, 
comme pionniers d’une autre vision du territoire et de la place des résidents et des 
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entités institutionnelles. Ce type de regroupement coopératif multi-acteurs (col-
lectivités, entreprises, associations et autres collectifs) développe des potentiels de 
transition mais doit aussi faire face à un processus d’institutionnalisation (Fraisse, 
2017). Ce dispositif a été décliné à l’échelle européenne dans les pôles d’innovation 
sociale et écologique (PISE) dont 70 projets ont été retenus et 30 d’entre eux analy-
sés dans un rapport du Groupe d’experts de la Commission sur l’économie sociale 
et l’entreprise sociale (GECES, 2022). Ce rapport insiste davantage sur la dyna-
mique endogène que suscite la diversité des acteurs que sur son ancrage territorial 
en soulignant le fait que « chaque pôle est fortement ancré dans son contexte social 
et culturel » (Rapport GECES, 2022) et imprime la nature des pôles, leurs caracté-
ristiques et leur fonctionnalité. Une expression résume bien cette ambiguïté inter-
prétative de la transition sur les territoires : « Un pôle de l’économie sociale et plus 
spécifiquement, un pôle d’innovation sociale et écologique, est [plutôt] une res-
source pour le territoire [que] l’utilisation du territoire comme ressource » (op. cit.).

Ainsi les PTCE et les PISE contribuent à stimuler le développement local 
comme conséquence vertueuse de leur existence (première assertion), alors que le 
processus ressource/actif de Bernard Pecqueur est au cœur de la problématique de 
la seconde assertion, le territoire comme ressource. Ces deux approches viennent 
compléter d’un point de vue socioéconomique et sociotechnique la coopération 
incontournable des acteurs sur le territoire. Ces « clusters » de l’ESS promeuvent 
la coopération de tous les acteurs du territoire qu’ils relèvent de l’ESS ou de l’éco-
nomie standard, marchande et lucrative. À ce titre, ces acteurs disposent d’une 
connaissance des dynamiques socioéconomiques des territoires intégrant leurs 
composantes formelles et informelles et des capacités soutenables d’auto-organisa-
tion et de solidarités : l’acception du territoire est comprise dans la conjugaison de 
l’unité et de la diversité par le maillage des interdépendances (familiales, citoyennes, 
économiques et sociales des activités) et de l’autonomie. Le risque étant d’éviter 
la formation d’un « entre-soi » (par exemple réservé à certaines entreprises) ou la 
fragmentation du tissu social et économique accélérant la dégradation du bien vivre 
ensemble par la raréfaction de ce qui fait ressource pour les habitants.

Les exemples ne manquent pas, comme dans les réalisations du Parc naturel 
régional des Ballons des Vosges (la Société coopérative d’intérêt collectif [SCIC] 
écOOparc, qui anime un réseau d’entrepreneurs en transition inspiré par une dé-
marche territoriale de coopération ouverte dans les vallées vosgiennes alsaciennes) 1, 
de même à la SCIC Transition écologique et territoriale par la recherche et l’inno-
vation sociale (Tetris) de Grasse (voyage apprenant des étudiants du Master ESS de 

1  Disponible à l’adresse : https://ecooparc.com/
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Mulhouse en 2016) 1 qui a permis d’identifier le besoin de mise en confiance des 
habitants pour un projet économique innovant porté par Tetris ou à la commune 
de Mouans Sartoux où la maison du commerce équitable irrigue par la distribution 
des produits locaux et bio-équitables le territoire ce qui encourage les producteurs à 
s’engager dans l’agroécologie.

De fait, la question des subsistances est au centre des activités, l’approche so-
cioéconomique d’une dynamique territoriale (au sens de Pecqueur) des PTCE en 
est l’illustration mais au travers de la coopération et des échanges, ce sont bien les 
liens sociaux territoriaux qui contribuent à construire une vision partagée entre des 
mondes différents et qui permettent de prospérer tout en prenant de la distance ou 
en rejetant « les bienfaits du progrès » (Barbier, 2021).

Ces « bienfaits » prennent la forme de lotissements en milieux périurbains ou ru-
raux, de zones d’activités souvent commerciales et de contournements, voies rapides 
et bretelles autoroutières ou l’artificialisation de sols et en sont les conséquences les 
plus dramatiques. Cette logique mortifère de progrès reste à ce jour incitative par les 
taxes foncières et autres ressources financières qu’elles génèrent pour les collectivités.

De l’Écomusée d’Alsace, projet porteur de transition 
à la Covid-19, crise disruptive : quand une dynamique 

de transition cherche à s’adosser aux temporalités sociétales 
et institutionnelles

Les années 1970 sont marquées par une fracture sociétale avec l’avènement de 
la modernité qui érige en modèle le mode de vie urbain et consumériste, l’indus-
trialisation et la ville avec ses équipements au prix d’une disqualification sociale, 
culturelle et économique des autres sociétés, notamment paysannes et rurales. 
En Alsace, le projet de l’Écomusée émerge après la rencontre fortuite de deux 
mondes, de jeunes étudiants et bénévoles amoureux de la nature et des familles 
paysannes du Sundgau qui décident de donner à ces jeunes ce qui faisait leur 
existence, à savoir leur patrimoine (maison, mobilier, terres, outils de travail) et 
qui avait perdu toute sa valeur. Ce don est le fait générateur d’un projet collectif 
innovant qui prend forme quelques années plus tard, avec l’invention d’un éco-
musée, projet conçu et construit par la mise en commun de maisons paysannes 
données, de biens, de mémoire et de savoirs : ce ne sera ni un musée, ni un parc 

1  Voyage apprenant du 21-25 janvier 2016 d’un groupe d’étudiants de Master 2 Ingénierie de projets en 
ESS de l’université de Haute-Alsace, coordonné par Martine Théveniaut présenté aux XVIe Rencontres du 
RIUESS à Montpellier. Disponible à l’adresse : https://base.socioeco.org/docs/1_3_stoessel-ritz_theveniaut_
chemla.pdf
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d’attraction, mais un lieu créatif et innovant de transmission des savoirs des com-
munautés paysannes aux générations à venir. Ouvert en 1984, ce projet témoigne 
d’une initiative citoyenne pionnière pour la vision d’un nouveau monde à venir, 
celle d’un commun qui fait lien avec la mémoire collective, les savoirs paysans 
et le monde en devenir. Ce projet de transition précurseur connaît malheureu-
sement un succès qui sera bref : critiqué pour son positionnement hybride, ni 
public, ni privé, l’Écomusée d’Alsace se situe en dehors des cadres institutionnels, 
il demeure non conforme aux représentations dominantes du progrès tourné vers 
la modernité et restera incompris (Stoessel-Ritz, 2016).

Un décalage social et idéologique exprime une dissonance profonde, cultu-
relle, politique et idéologique entre d’un côté le projet d’Écomusée, générateur 
d’innovation sociale et d’émancipation citoyenne et la vision moderniste des 
« Trente Glorieuses » des institutions publiques, enfermées dans une vision réduc-
trice du monde paysan (identifié à la tradition et au folklore) à distance du progrès 
incarné par la croissance des villes. L’Écomusée d’Alsace est l’expression décalée 
d’un projet précurseur et pionnier de développement durable vers une transition 
à dimension sociale, solidaire et écologique pertinente. Il a été incompris et rejeté 
par les acteurs publics, sa reconnaissance par la réappropriation des habitants des 
territoires locaux a été incertaine et tardive.

L’émergence d’une initiative collective de transition sociale écologique obéit à 
des contingences et surtout à une temporalité propre (imaginaire collectif, com-
munauté de projet, résonance sociale) qui peut paraître incomprise et en décalage 
avec des temporalités institutionnelles et socialement construites notamment au-
tour du « progrès ».

Longtemps incomprise, l’initiative pionnière de l’Écomusée est revisitée ré-
cemment pour être perçue autrement (lien social, appartenances et identités) : 
l’écriture d’un cahier de doléances pourrait-elle matérialiser l’intérêt des citoyens 
du territoire pour cette innovation citoyenne qu’ils se réapproprient et qui parti-
cipe de la fabrication de nouvelles ressources d’émancipation (savoirs, lien social, 
relation au monde), soit de nouvelles subsistances immatérielles pour le territoire 
et ses habitants ?

À l’inverse d’un projet collectif émergent, les crises constituent un puissant 
facteur de rupture imprévisible dans les rythmes et les modes de vie (« le monde 
d’avant » ), à l’instar de la crise pandémique du Covid-19. La crise sanitaire (2020) 
comme une coupure violente des relations sociales et d’imposition descendante de 
nouvelles règles dans la gestion des risques peut-elle constituer un moment déclen-
cheur d’une transition sociale écologique ?

Comment les habitants se sont-ils saisis de la question de la gestion des risques 
dans leur vie quotidienne et quels sont les potentiels de résilience qui se sont révélés à 
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l’échelle des territoires ? La crise sanitaire a fonctionné comme un révélateur rendant 
plus visibles des inégalités de classes, de genre et de territoire. La recherche menée 
dans les premiers « clusters » français des quartiers « populaires » (Mulhouse, Belfort, 
Strasbourg) a mis en lumière les solidarités intergénérationnelles et informelles (col-
lectifs, réseaux de voisinage) et d’interroger sous un jour nouveau la dimension vitale 
des liens sociaux et de la relation aux autres mis à l’épreuve de la crise sur le terri-
toire (El Idrissi, 2022). La crise sanitaire est-elle un facteur « disruptif » de déclen-
chement d’une transition sociale et écologique ? Les travaux en cours dans les villes 
de l’Est s’attachent à analyser la structuration de nouvelles formes de solidarités et 
d’organisation collective d’échanges et de services, soit l’expression d’une dynamique 
territoriale qui appelle un processus transactionnel de reconnaissance des initiatives 
collectives des habitants par les acteurs publics et institutionnels. Ce défi de l’ajus-
tement des attentes réciproques entre celles portées par des collectifs d’habitants et 
d’acteurs locaux, et celles des acteurs publics et des institutions interpelle une posture 
pour de nouvelles relations de reconnaissance réciproque et de légitimité pour agir 
au nom du bien commun. L’après-crise est un temps d’incertitudes qui permet des 
ouvertures inattendues pour des transactions nécessaires entre les habitants et les 
institutions du territoire.

Pour poursuivre cette recherche exploratoire sur les polarisations territoriales 
et la coopération : de la prospérité à l’engagement politique des acteurs, il reste 
nombre de questions à explorer et mettre en discussion. Si le développement ter-
ritorial implique un projet de territoire (Zander, Barbier, 2021), s’il vise à la pros-
périté des populations habitant le territoire est-il suffisant pour leur permettre de 
s’orienter en politique ?

La condition de réussite de la transition social-écologique se fonde sur la capa-
cité à coopérer des acteurs pour assurer à la fois la prospérité des habitants et leur 
permettre de s’orienter en politique. Le développement territorial doit intégrer une 
maturité coopérative (Baudon, 2018) à l’échelle d’un territoire qui deviendrait un 
territoire coopératif (Bauvillard) 1 à l’appui d’un long chemin qui implique précisé-
ment par l’échange de formuler, d’exprimer ses attentes sur le devenir du territoire. 
La manière d’habiter le territoire est intimement liée aux conditions d’existence et à 
l’attachement que l’on porte au territoire.

La transition sociale-écologique telle que définie par Eloi Laurent (2017) peut 
s’enrichir d’une mobilisation citoyenne, entre autres à travers les cahiers de do-
léances, pour qu’elle ne se dissipe pas dans les méandres d’une transition répara-
trice mais s’inscrive dans les enjeux d’une réelle mutation/ bifurcation de notre 
système socio et techno-économique. Néanmoins, cette transition réparatrice 

1  Disponible à l’adresse : https://fondation.credit-cooperatif.coop/institut-des-territoires-cooperatifs
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peut aussi devenir innovatrice quand elle vient alimenter le débat et l’orientation 
politique. Elle donne de la consistance à la mobilisation citoyenne mais ne peut 
dégager des perspectives sociétales de prospérité et du bien vivre sans une mobili-
sation citoyenne, ancrée et ouverte à la relation au monde.
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Chapitre 20

Dépasser des contradictions  
en économie sociale et solidaire (ESS)  

pour favoriser les transitions

Patrice Braconnier

Quelle place l’ESS peut-elle occuper et quel rôle peut-elle jouer dans les tran-
sitions que la Société est susceptible d’effectuer à l’avenir ? L’ESS a déjà fait la 
preuve de son « agir social » lors des passages d’une société agricole à une société 
industrielle, puis à une société tertiaire. De ces deux temps, elle tient son nom 
d’économie « sociale » et « solidaire ». Qu’en serait-il eu égard aux transitions qui 
se présentent à nous ? L’ESS n’est plus une utopie comme au XIXe siècle ; elle existe 
concrètement et témoigne d’innovations et d’expériences concluantes, vécues au 
quotidien. Toutefois, minoritaire, voire isolée, elle peut être considérée comme une 
économie à part 1, une hétérotopie (Foucault, 2009) qui par son troisième principe 2 
justifie l’existence de contradictions et par son sixième 3, le risque de son enferme-
ment dans un « agir social » restreint.

D’aucuns pourraient supposer que, face à ces transitions, l’ESS puisse s’étendre 
de manière stratégique à l’ensemble de la société. Son expérience prometteuse en 
termes de coopération, de pouvoir « en commun » (Quelquejeu, 2001), pour-
rait s’exercer d’autant mieux dans un contexte difficile, voire hostile (Chapelle, 
Servigne). Encore faudrait-il que les Pouvoirs publics et une proportion suffisante 
de la Société soient prêts à jouer le jeu, qu’ils aient envie de faire face aux enjeux, 
se forment et s’organisent dans ce sens. L’ESS est-elle capable de contribuer à un 
sursaut de mobilisation et de créativité pour penser, analyser, concevoir et exercer 
un « agir social radicalement modifié » ? Dans un sens éthique renforcé, elle pour-
rait ouvrir le « pour nous et entre nous » à un « Nous » global et le « avec et pour 

1  Voir la publication dans VSE.
2  « L’hétérotopie a le pouvoir de juxtaposer en un seul lieu réel plusieurs espaces, emplacements qui sont en 
eux-mêmes incompatibles. »
3  « La fonction sociétale de l’hétérotopie : espace d’illusion ou de compensation… »
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les autres » à tous les « autres ». Comment cette mobilisation pourrait-elle générer 
un intérêt général suffisant et entraîner une dynamique sociétale favorable aux 
transitions ?

Pour essayer de répondre à ces questions, précisons ce terme de « transition ». 
Il a une valeur particulière en relation avec l’agir social. En France au XIXe siècle, 
la scission entre partisans de Marx et de Jaurès a marqué la Société par l’opposi-
tion entre révolution politique et réforme économique, rupture et continuité… 
Au contraire de la révolution, souvent conçue comme une rupture brutale (Fleury, 
2005), la transition fait « passer graduellement d’un état à l’autre ». Elle est définie 
comme « un procédé qui consiste à lier en quelque manière, dans le passage d’un 
sujet à un autre… » (CNRTL). Accepter un tel déséquilibre (passer à un état incon-
nu), tout en relevant de la témérité ou… de la force de l’entraînement, constitue 
un dépassement de nos résistances aux changements, du caractère anxiogène de 
l’incertitude. La transition peut être ce lien établi par le temps de s’entraîner à lâcher 
l’existant et de s’habituer à un nouvel état. Il est vrai que les domaines de transition 
actuels sont souvent marqués par l’interventionnisme et l’urgence. Chacun d’entre 
nous à titre individuel ou collectif, à des degrés divers, fait l’expérience de ce temps 
présent complexe et incertain.

Aussi pensons les transitions comme des gouttes d’expérience (GE) du proces-
sus (Whitehead, 1995) de vie sociétale. Considérant l’expérience comme condition 
constitutive de la transition, le propos suit les phases de cette GE qui assurent la 
progression graduée de la transition : a. Appréhension de la réalité ; b. Vision du 
potentiel ; c. Propositions ; d. Décision ; e. Satisfaction.

Schémas 1, 2 et 3

Goutte : 
a. Perception b. Vision

de la réalité du potentiel

d. Décision c. Proposition

e. Satisfaction

d’’expériences : ce qui est fait… reste à faire !

Processus et « gouttes d'expérience »

Connaissance

Action

Présent Avenir
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Goutte : 
  a. Perception  b. Vision
     de la réalité  du potentiel

     
     
  d. Décision   c. Proposition

  Satisfaction

d’’expériences : ce qui est fait… reste à faire !

Processus et « gouttes d'expérience »

Stratégie

Goutte : 
  a. Perception  b. Vision
     de la réalité  du potentiel
       Vérification
    Choix

  d. Décision   c. Propositions

  Satisfaction

d’’expériences : ce qui est fait… reste à faire !

Processus et « gouttes d'expérience »

Par cette conception organique, nous examinons comment les expériences vi-
vantes, auto-organisatrices, auxquelles nous nous référons ont tissé progressivement 
un lien de cohérence notamment par :

•	 L’établissement d’un diagnostic (axb) partagé (consensus, différences et di-
vergences) ;
•	 L’élaboration et le choix d’une stratégie [(axb)xc] (hiérarchisation de propo-
sitions d’actions) ;
•	 La décision d’organiser le changement (d/c/a/e) (choix, vérification et satis-
faction).
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Avec le schéma ADN, nous mettons en perspective cette approche organique de 
la transition. Il s’agit d’envisager comment une succession de GE peut constituer 
une démarche transitionnelle. Inspiré de cybernétique et de poétique, ce schéma 
fait le lien entre trois niveaux d’un système collectif :

•	 opérationnel caractérisé ici par le rythme et la concertation nécessaires aux 
échanges (ni trop pour ne pas épuiser, ni trop peu pour ne pas perdre le fil) ;
•	 structurel, voire culturel, où les échanges doivent être transformés en chan-
gements harmonisés par l’apprentissage collectif (si prégnants dans l’ESS) et 
constituer l’intelligence collective ;
•	 stratégique qui met en œuvre l’évaluation de cette intelligence collective en 
fonction de ce que l’on imagine du projet, du sens et de la cohérence de l’action.

Schéma 4
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ÉCHANGES

INTELLIGENCE COLLECTIVE

PROJET

Par son rôle sociétal, sa capacité à répondre à des besoins collectifs, l’ESS peut 
agir radicalement pour prendre soin de « la Vie comme souverain bien » (Arendt, 
1961) en cohérence avec l’humanisme (Fleury, 2019) dont ses membres se reven-
diquent souvent.
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Appréhension de réalités en ESS par des expériences : 
quelles contradictions ?

Je me réfère ici à cinq expériences de recherche-action-formation (RAF) menées 
au sein de l’ESS :

SCIC B323 du Master Droit et Développement  
de l’ESS de l’université de Poitiers 1

J’ai animé pendant plus de dix ans les cours et travaux pratiques de méthodolo-
gie de projet, de diagnostic et d’évaluation au sein de ce Master.

Régulièrement, les étudiants du Master faisaient la remarque suivante : les in-
tervenants professionnels commencent par présenter l’ESS comme une économie 
altruiste mettant l’humain au centre et ayant, elle, des valeurs ! Ceci m’a conduit à 
approfondir la notion de valeur 2, souvent évoquée comme une supériorité de l’ESS. 
Ainsi j’ai pu mieux expliquer aux étudiants que si nous n’avons pas forcément les 
mêmes valeurs, tout être humain a un système de valeurs complémentaires les unes 
des autres ; la différence entre valeur économique (utilitaire) et sociale (éthique) ne 
doit pas conduire à les opposer ; cette contradiction mérite d’être dépassée. Dans 
ce sens, les étudiants, par la gestion de la SCIC, réalisaient une activité conciliant 
économique et social.

Vivre ensemble et radicalisation dans  
des Maisons des Jeunes et de la Culture (MJC)

Cette opération, montée avec la Fédération régionale des MJC à la suite des 
attentats de Charlie Hebdo, s’est déroulée en 2016. Associant progressivement 
salariés, directions et administrateurs de six MJC 3, elle suivait le rythme des cinq 
phases de la GE.

Lors des premières séances de travail, les animateurs des MJC témoignaient 
du dilemme entre leur mission revendiquée d’émancipation et d’Éducation po-
pulaire et l’injonction de surveillance des quartiers par les pouvoirs publics. Le 
diagnostic partagé mît en évidence l’incapacité à identifier des personnes radicali-
sées dans leurs quartiers. Il semblait donc important de se rassurer face au battage 
médiatique en renforçant la co-construction de leur projet associatif. La question 

1  Voir Braconnier et Caire (2012, 2018, 2019).
2  Voir Braconnier et Caire (2009).
3  Voir le numéro 2020-2 de Pensée plurielle.
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de la radicalisation soulignait l’impact de l’ethnocentrisme et la difficulté d’inté-
grer la diversité malgré l’attachement aux principes de laïcité et de l’Éducation 
populaire.

Accueil par le Centre SocioCulturel (CSC) de Niort Grand Nord

Cette RAF 1, conçue durant plus d’un an, proposait un déroulement suivant les 
niveaux progressifs du schéma ADN.

La méthodologie associée à la GE a été mobilisée au premier niveau. À l’issue, les 
participant·e·s ont témoigné de l’effort consenti pour s’engager dans une démarche 
inconnue. Cependant le rythme, la rigueur de la méthode et son efficacité les ont 
rassuré·e·s. La qualité des échanges produits les a encouragé·e·s à dépasser un pre-
mier paradoxe :

•	 le CSC manque de notoriété face à la menace de choix politiques défavorables 
par rapport aux besoins des habitants (notamment la baisse des subventions) 
alors que ;
•	 le travail en équipe (salariés, administrateurs, bénévoles) et en partenariat pré-
dispose à l’installation de la Maison des services, l’arrivée de nouveaux habitants 
et de nouvelles cultures, le recours au mécénat et à des financements privés.

La validation des orientations stratégiques a permis de revaloriser la position 
du CSC. Forts de cette réassurance, l’engagement au deuxième niveau (apprentis-
sage et harmonie) s’est fait avec beaucoup plus d’aisance et de souplesse. La qualité 
d’échange générée précédemment était d’autant plus utile qu’il s’agissait de traiter 
de la dimension (inter)culturelle de l’accueil à un niveau de complexité supérieur. 
L’élaboration du référentiel d’accueil a conduit à une prise de conscience forte : 
l’accueil est une démarche de réciprocité nécessitant d’aller vers les autres autant 
que vers Soi.

Management et Équipe d’encadrement de l’UDAF XXL

Demandée en 2018 par la direction générale (DG) de l’époque sous la forme 
d’analyse de la pratique, cette démarche de RAF (non pas d’analyse des pratiques) 
mettait un registre de compétences managériales à la disposition de l’équipe de 
cadres en fonction de l’expression de leurs besoins à chaque séance.

Lors des deux premières années d’intervention, grâce à son rythme bimensuel, 
la concertation a été travaillée systématiquement suivant les trois premières phases 

1  Voir Braconnier (2022).
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de la GE, avec une hiérarchisation des propositions en termes d’importance. Cette 
période correspond au premier niveau du schéma ADN : elle a favorisé l’échange 
entre les cadres 1. Cette première période m’a permis de voir à quel point ce type 
d’association peut être assimilé à une économie administrée. La soumission à la 
réglementation enferme ou confirme les cadres intermédiaires dans leur position. 
Le plus souvent compétents et consciencieux, ils sont « entre le marteau et l’en-
clume ». Dans une logique d’imposition et de conformité, l’injonction paradoxale 
de la direction (devenez autonomes !) et les incertitudes d’un environnement mou-
vant pouvaient les mettre en grande souffrance.

Néanmoins, lors de cette première période, les cadres exprimaient l’attente 
d’une sortie d’un management d’injonction paradoxale. Aussi a-t-elle constitué une 
transition en termes de prise de conscience et de confiance à titre individuel et 
collectif : « Je ne suis pas obligé de me soumettre ; je peux prendre le risque de pro-
poser, des initiatives… »

Le passage d’une nouvelle DG, porteuse de projets, a révélé la tension entre 
sécurité (routine administrative) et risques (nouveaux projets et partenariats). Pour 
les cadres, il en ressortait l’urgence et l’importance de prendre soin de Soi pour 
pouvoir prendre soin des autres, de l’organisation et du territoire. Dans ce sens, 
le travail engagé est sorti d’une logique analytique pour favoriser le pas de côté, la 
créativité, l’engagement. Avec leur consentement, voire d’après leur demande, des 
interventions plus constructives, holistiques et organiques (valorisation des talents 
individuels, jeu Totem, Qui gong, Art thérapie, théâtre d’improvisation, médita-
tion) ont été organisées en parallèle de la poursuite de temps d’analyse.

Le départ de cette DG, de même que le renouvellement de plus de la moitié des 
cadres et la mise en œuvre de ces séances mixtes (analyse, engagement) conduisent 
à relativiser la situation. On peut donc considérer que la démarche est entrée dans le 
deuxième niveau du schéma ADN (apprentissage et harmonisation) par un travail 
sur la culture de management-encadrement.

Diagnostic partagé de l’Association Fraineau à Cognac

Le directeur de l’association, en fonction depuis sept ans, nous a sollicité à la 
suite d’une année qu’il jugeait difficile en termes d’arrêts de travail, de qualité de vie 
au travail, de mécontentement des salariés anciens dans l’association 2. Il envisageait 

1  Il n’a pas vraiment lieu d’être dans un système administré où la loi s’impose à tous et où règne l’exécution 
de la règle.
2  Une enquête de la médecine du travail avait donné lieu à une restitution ayant permis aux salariés de 
s’ouvrir à son égard. Il souhaitait poursuivre cette démarche par l’élaboration de propositions qu’il n’avait pu 
obtenir ni du CSE ni des équipes.
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une intervention d’analyse institutionnelle pour une conduite du changement avec 
l’équipe de direction et les salariés.

Nous lui avons proposé une démarche de diagnostic organisationnel partagé à 
laquelle il a associé tous les salariés et quelques administrateurs. Il en est ressorti des 
ressources et des enjeux avec des oppositions apparentes 1. Le croisement stratégique 
des forces-faiblesses avec les opportunités-menaces a mis en évidence un niveau 
important d’indécision qui nous a interrogés, notamment :

•	 La conscience des forces, ayant si peu d’impact sur les menaces, la perception 
de l’extérieur et des enjeux seraient insuffisantes ?
•	 L’esprit Fraineau consisterait-il à se concentrer majoritairement sur le positif 2 ?
•	 À la suite ont émergé deux formulations témoignant de tensions complémentaires :
•	 Quel équilibre trouver entre adaptation et positionnement ?
•	 Comment maintenir l’unité des services compte tenu de tensions issues de 
l’inclusion ?

Ces expériences comportent des contradictions apparentes, notamment :

Expériences en ESS Contradictions apparentes

SCIC B323 du Master DDESS Économique / Social

Radicalisation et vivre ensemble avec des MJC Surveillance / Émancipation

accueil par le CSC de Niort Grand Nord Recevoir au Centre / Aller vers les habitants

Management et équipe d’encadrement UDAF XXL Conformité aux normes / Stratégie

Diagnostic organisationnel – Association Fraineau Esprit interne / Pressions externes

Elles témoignent de situations plus générales de l’ESS avec la société et d’oppo-
sitions entre :

Économique et social

Cette opposition, vive autant dans l’ESS que dans le reste de la Société, a la 
vigueur des valeurs qu’elle confronte :

•	 l’utilitaire 3 avec la lucrativité considérée comme enrichissement personnel 
en lien avec l’individualisme ;

1  Autonomie d’action et liberté de choix / manque de temps, de confiance de la Direction ; communication 
descendante / ascendante ; coopération en gardant notre identité et notre indépendance ; IME / SESSAD…
2  Positif : au sens de ce qui est concret et favorable.
3  Valeur utilitaire ou économique : « Rapportée à l’efficacité ou à la contribution en ce moment, à la survie 
ou au développement d’un système de référence : le moi, l’entreprise… » (Lussato, 1989).
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•	 l’éthique avec l’altruisme, la solidarité par le collectif…

Le monde de l’économie est marqué par le résultat des comptes annuels dans 
lequel le travail et la masse salariale sont des charges. Par contre dans l’ESS, en ré-
férence à la firme autogérée (Defalvard, 2013), on cherche à optimiser le rapport 
« Valeur ajoutée / volume de travail », ainsi la masse salariale est à la fois facteur de 
la valeur ajoutée et fonction du volume de travail.

Dimension sociale et solidaire

•	 La dimension sociale (entre nous et pour nous) comprend les familles des 
mutuelles et des coopératives. Définies comme un groupement où « tous les 
sociétaires étant au même titre propriétaires… 1 », elles constituent ainsi un 
dedans avec des sociétaires inclus, et un dehors… Leur activité peut être évaluée 
en termes utilitaires (appartenance au-dedans…).
•	 La dimension solidaire de l’ESS (avec et pour les autres) la situe dans un 
rapport politique avec la société : elle est porteuse d’actions « parmi les autres » 
(Arendt, 1961). Néanmoins ces autres sont souvent considérés comme devant 
être aidés, pris en charge, recevoir une compensation (personnes vulnérables, 
pauvres, handicapées…), bénéficiaires d’une sécurité protectrice 2.

Pouvoir hiérarchique et collégialité 3

Notre culture est marquée par des systèmes politiques d’imposition et écono-
miques de redistribution (Polanyi, 1983). Ces formes d’exercice du pouvoir « sur » 
auraient jusqu’à présent prédominé (et pour cause) sur celle de pouvoir « en com-
mun ». Ils favorisent la confusion entre pouvoir, violence et autorité (Quelquejeu, 
2001). Mais certaines situations ont montré que la hiérarchie n’était pas indispen-
sable 4, que la bonté 5 peut primer dans l’action (Lecomte, 2012).

1  Réf. aux articles 1, 2 et 3 de la Charte de l’économie sociale de 1980.
2  Sécurité protectrice : « Elle s’adresse à des couches de populations vulnérables à toutes les fluctuations de 
la conjoncture. La sécurité protectrice doit servir à leur fournir un filet de protection sociale afin qu’elles ne se 
trouvent, en aucun cas, réduites à la misère » Sen (2003).
3  CNRTL : Où le pouvoir de décision n’est pas exercé par un chef unique, mais par un conseil généralement 
restreint dont les membres possèdent des pouvoirs égaux.
4  Pendant le confinement, des orchestres ont donné des concerts sans chef avec chaque musicien à distance. 
Le rôle du chef d’orchestre résiderait-il plus dans la répétition (entraînement à l‘interprétation) que dans la 
direction ?
5  CNRTL : Qualité d’une personne bonne, portée à considérer, traiter les autres d’une façon favorable, 
en s’abstenant de les nuire, et surtout en œuvrant pour leur épanouissement vital, aux dépens même de ses 
propres intérêts.
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Vision du potentiel : quel avenir pour l’ESS ?

À partir de cette appréhension de réalités relatives à l’ESS, nous avons constaté 
que la co-construction de diagnostics et de projets favorisait le dépassement de 
contradictions apparentes :

•	 Dans le cadre de la SCIC du Master DDESS, il s’agissait notamment de dé-
passer l’opposition entre Social et économique. L’expérience vécue de la SCIC 
mettait les étudiants en confrontation avec les principes de réalité et d’idéal, 
caractéristiques de la démarche de projet, celui de la SCIC ou ceux que leurs 
prestations servaient. Ainsi ils étaient conduits à concilier cette contradiction 
apparente pour les plus « militants de l’ESS ».
•	 Lors de la RAF « Radicalisation et vivre ensemble », la contradiction apparente 
était liée à la tension entre l’instrumentalisation par les pouvoirs publics pour 
exercer une surveillance des quartiers et la mission d’émancipation des MJC. 
Le dépassement s’est effectué lorsque les participants ont donné la priorité au 
renforcement de la co-construction de leur projet associatif. Au-delà d’une réac-
tion, la démarche de projet offrait une capacité de prévention et de proactivité 
au sens de l’Éducation populaire en mobilisant des ressources maîtrisables… 
L’intitulé du colloque issu de cette RAF, a mis en évidence l’enjeu au niveau des 
rêves communs 1.
•	 Lors de la RAF « accueil par le CSC Niort Grand Nord », la contradiction appa-
raissait sur la dissociation de l’accueil par rapport au Centre : « dans » ou « hors » 
les murs. Au-delà de cette centralité immobilière, apparut dans les témoignages 
la notion de mobilité excentrée, en proximité tout d’abord (le voisinage, l’arrêt 
de bus…). Ensuite la mobilité s’est dégagée des lieux et orientée dans le sens 
d’aller vers les personnes à accueillir et les talents d’accueil qu’ils pouvaient re-
présenter. Il s’agissait de mobiliser et de constituer un réseau pour mailler le 
quartier, tisser un filet de liens sociaux sécurisants pour rebondir, se ressourcer, 
se mettre en mouvement. Le dépassement de cette opposition sécurité/mouve-
ment a été facilité par la prise de conscience que chacun porte en soi une étran-
geté intérieure ; les témoignages ont montré qu’accueillir consiste à la rechercher, 
la mobiliser, à s’organiser dans ce sens.
•	 Pour le « Management et équipe d’encadrement de l’UDAF XXL », l’attache-
ment des Cadres aux normes, à la conformité, les freinait pour prendre une 
position stratégique. Piégés dans l’injonction paradoxale de la DG (Devenez 
autonomes !), ils étaient en souffrance en l’absence d’issue. Or, dans un contexte 
fortement réglementé et normé, sortir de cet état de dépendance n’est pas qu’une 

1  Dans une société « libérale » de « variété-multiple » (Fauvet, 1997), les communs sont nécessaires pour 
rechercher une unité (Jung, 1986) respectueuse de la diversité, sinon la monstruosité (Negri, 2004) nous guette.
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question d’autonomie mais aussi de capacité à suivre ses intuitions et à prendre 
des initiatives. Le jeu collectif revêt ici une importance supérieure en évitant le 
risque d’être rejeté d’autant plus qu’il n’est pas une caractéristique évidente des 
Cadres. Un tel dépassement nécessite un travail d’autonomisation, grâce à la 
confiance, dans le temps, d’autant mieux que l’on change de registre d’expres-
sion pour mobiliser la créativité.
•	 Lors du diagnostic partagé de l’Association Fraineau, la tension se focalisait au 
préalable sur la Direction. Résultant d’un décalage entre la pression externe res-
sentie plus particulièrement par la Direction et l’esprit interne cultivé par les 
salariés, cette tension était source d’inquiétude pour la Direction. Le dépasse-
ment s’est effectué avec le temps et par le partage du diagnostic : la construction 
d’orientations communes et de propositions, mais aussi tout ce qui s’est dit et 
a été entendu lors des séances en « rumination » du sens commun (Stengers, 
2020), et ne figure pas en compte-rendu. Cette transition a été porteuse d’un 
apaisement dynamique car désinhibant.

À partir de ces expériences, nous voyons que les contradictions peuvent inhiber 
l’agir social dans l’hétérotopie au sens de sa fonction sociétale : espace d’illusion ou 
de compensation. L’illusion de trouver des solutions transférables à l’ensemble de 
l’Économie ou la compensation réparatrice d’un manque de reconnaissance par 
la société d’une valeur… En synthèse, qu’est-ce que l’ESS pourrait concilier pour 
dépasser ces contradictions ?

En termes « d’agir social radicalement modifié », la recherche de l’intérêt général 
en économie, peut conduire l’ESS à composer avec trois types d’économies (Polanyi, 
1983) :

•	 Réciprocité par solidarités délimitée et ouverte afin d’entretenir au quotidien 
la vie des hominum sapientium que nous sommes et qui ont réussi à subsister 
jusqu’à maintenant par la capacité à vivre en société et pas seulement en tribu 
comme l’homme de Neandertal (Harari, 2018).
•	 Marché d’affaires à lucrativité limitée : il s’agirait de répondre en premier lieu à 
des besoins pour entretenir la vie dans une démarche de lucrativité limitée (prin-
cipe radical du « juste prix » ) et de complémentarité de valeurs. L’économie 
pourrait être vue comme ce qu’il y a à produire, « l’œuvre technique », à faire 
sans affairisme. Le marché en constituerait le lieu d’échange.
•	 Redistribution par une autorité collégiale qui veillerait sans relâche au partage 
radical de l’affectio societatis. La complexité de notre société pourrait être mieux 
saisie par l’intelligence collective. On pourrait ainsi sortir de l’opposition entre 
sommet individuel et base collective de la pyramide caractéristique du pouvoir 
« sur ». La confusion entre pouvoir et autorité serait dissipée : le pouvoir « en 
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commun » s’exerce dans la réunion de ses membres ; l’autorité assure le maintien 
dans le temps des décisions prises dans l’exercice du pouvoir.

Ainsi l’ESS pourrait devenir l’économie des affaires à lucrativité limitée, sociale 
par autorité collégiale et solidaire de manière tant délimitée qu’ouverte.

Propositions pour favoriser les transitions :  
cultiver l’art de la transition, de l’entre-deux

À partir des expériences présentées, nous avons vu la force que peut représenter, 
dans une approche stratégique de transition, ce patrimoine de contradictions appa-
rentes de l’ESS :

•	 la SCIC B323 constituait une transition des études vers une activité profes-
sionnelle. La gestion collective de la SCIC constituait une formation en situa-
tion de travail par l’entraînement à la prestation de services et à la coconstruc-
tion de projets pour l’ESS. Les prestations reliaient les étudiants avec ce monde 
professionnel.
•	 la RAF sur la radicalisation a constitué une transition pour les participants 
entre une situation de déstabilisation et d’urgence liée à des attentats terroristes 
et une réassurance dans les liens entre salariés, direction et administrateurs, mais 
aussi leur réinvestissement dans un projet associatif d’éducation populaire à 
terme.
•	 la RAF sur l’accueil du CSC Niort Grand Nord souligne l’importance de la 
transition en tant qu’exercice de déconstruction-reconstruction collective pour 
passer d’un état connu, structuré, où l’accueil est considéré de manière autocen-
trée à une situation collective plus ouverte (aller vers pour accueillir), plus res-
pectueuse de la diversité (dimension intime de l’accueil) et néanmoins en quête 
d’harmonie.
•	 la RAF Management à l’UDAF XXL amène l’équipe d’encadrement à passer 
d’une logique de subordination à la DG, avec une faible identité d’équipe à 
une autonomie individuelle (prendre des initiatives, des risques, se projeter) et 
collective (constituer une équipe).
•	 le diagnostic partagé de l’association Fraineau a été une transition pour l’en-
semble des acteurs :

	¤ les administrateurs ayant participé ont élargi leur point de vue institutionnel 
essentiellement tournée vers l’extérieur à une meilleure connaissance des 
salariés et de l’activité renforçant cette position ;
	¤ les salariés ont retrouvé un temps d’échange institutionnel et en partie 

apaisé la direction par rapport aux pressions qu’elle subit de la part des tutelles ;
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	¤ la direction a réduit son inquiétude et gagné en assurance et en confiance 
par rapport aux salariés et aux administrateurs…

Les contradictions présentes dans ces expériences ont été dépassées par des 
démarches de diagnostic et de projet constitutives de ces transitions. Une propo-
sition consiste donc à cultiver l’art de la transition dans un agir social ainsi radi-
calement modifié. Au lieu de se laisser considérer comme une hétérotopie mise 
à distance, une alternative repoussée à la marge de l’économie et de la société, il 
s’agit pour l’ESS de se situer dans l’entre-deux, à la bonne distance pour exercer 
une médiation dans des situations de contradictions à dépasser. C’est une modifi-
cation radicale au sens où elle revient aux sources de l’ESS, à son affectio societatis : 
l’économie du lien social.

Pour ce faire, il est nécessaire de déconflictualiser la notion de contradiction, de 
sortir de l’opposition logique entre une chose et son contraire. Aussi peut-on consi-
dérer les contradictions comme des « tensions ». Caractéristiques de la vie, elles dif-
fèrent du conflit et surtout de la violence, même si toutes deux peuvent en découler.

L’holacratie définit une tension comme étant issue de besoins insatisfaits (il en 
est souvent question en ESS) ou d’opportunités, de menaces qui apparaissent dans 
l’environnement. En passant des contradictions aux tensions, on peut accéder aux 
différences afin de les transformer en une complémentarité. La transition pourrait 
donc se définir comme une mise en complémentarité, le temps de la conciliation 
du monde d’avant et du monde d’après. Autrement dit, effectuer une transition 
consisterait à trouver graduellement du lien entre une situation actuelle insatisfai-
sante et une situation future plus satisfaisante qui instituerait ces contradictions en 
complémentarité positive. Dans ce sens, il nous faut accepter que notre expérience 
peut être à la fois rationnelle (consciente-logique) et irrationnelle (inconsciente-hé-
donique-esthétique), que le rêve peut se mêler à la réalité.

Des expressions traduisent bien le caractère graduel des transitions : au fur et à 
mesure, progressivement, successivement… La graduation de la transition s’éche-
lonne à court, moyen ou long termes. Elle prend en compte des niveaux différents 
de changements :

•	 opérationnels qui s’effectuent à court terme pour des apprentissages simples ;
•	 d’habitudes ou de méthodes de travail dont on ne pourra voir les résultats qu’à 
moyen terme ;
•	 d’attitudes qui supposent (sauf dans des situations de chocs) d’investir à long 
terme.

La transition opère un changement qui nécessite d’être conduit en collectif et 
accompagné. Conduit car, sans projet, sans bonne étoile, il est difficile de sortir des 
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habitudes, de la routine, de sa zone de confort même inconfortable, de l’amertume 
pour prendre la mer (Fleury, 2020). Si on l’ose, on peut être tenté de s’adapter avant 
tout aux contraintes extérieures, à l’urgence… Enfin, il est difficile de maintenir un 
cap de proactivité à moyen et long terme dans des périodes perturbées.

Le changement doit être organisé, accompagné avec la garantie de trois condi-
tions (Melese, 1983). Tout d’abord, réassurer individuellement car le changement 
est anxiogène ; il faut donc, comme en escalade, tenir trois prises stables avant d’en 
lâcher une… Accepter l’insécurité du changement. Ensuite, associer les parties 
prenantes à l’élaboration de nouvelles règles : que changer ? Choisir de changer 
plutôt que de subir. Enfin, comprendre la nouvelle donne et ses enjeux : quelles 
évolutions, ruptures à anticiper ? Quelles idées reçues à chasser ? Pourquoi changer ? 
Savoir pourquoi changer.

Nous ne présentons ici que quelques propositions de façons de cultiver l’art de 
la transition. L’ESS regorge d’expériences en la matière si elle valorise son caractère 
d’hétérotopie, notamment son troisième principe 1. Elle doit garder à l’esprit et ins-
pirer l’importance organique du lien et de la graduation que réalise la transition à 
l’inverse de l’opposition qui dissocie, fige, clive, désunit et dévitalise.

Décision pour une ESS actrice des transitions :  
considérer la vie comme souverain bien !

Cultiver l’art de la transition, c’est mettre en perspective cette approche orga-
nique de la GE tant aux niveaux opérationnel (rythme et concertation) pour favo-
riser les échanges, que culturel (apprentissage et harmonisation) pour générer les 
fruits de l’intelligence collective, jusqu’au niveau stratégique et collectif (imaginaire 
et évaluation) pour réinvestir autrement la question du sens et du projet.

Pour affirmer le rôle sociétal de l’ESS, au-delà de sa capacité à répondre à des 
besoins collectifs plus que de proposer une offre de masse, nous pensons qu’il ne 
reste plus que « la Vie comme souverain bien », la vie active, conjonction de son 
entretien, de l’œuvre technique et de l’Action politique. Il convient d’en prendre 
soin en cohérence avec l’humanisme dont les membres de l’ESS se revendiquent. 
Nous avons déjà montré 2 que l’ESS est assez souvent dans cette conjonction de 
ces « activités de la vie » et dans quelle mesure elle favorise le développement 
par la mobilisation des libertés instrumentales (Sen, 2003). Ses capacités d’inter-
vention sur les trois termes de l’action (court, moyen et long) la prédisposent à 
accompagner les transitions.

1  « Le pouvoir de juxtaposer en un seul lieu réel plusieurs espaces, plusieurs emplacements qui sont en eux-
mêmes incompatibles. »
2  Voir dans le chapitre de l’ouvrage L’économie sociale et solidaire et le travail en bibliographie.



Dépasser des contradictions en économie sociale et solidaire (ESS) pour favoriser les transitions

305

Considérer la vie comme souverain bien, c’est sortir, sans pour autant les ex-
clure, des seules pensées analytiques et mécanistes qui décomposent et automa-
tisent. C’est faire le choix du vivant que l’on essaie de comprendre, mais surtout 
d’en être partie prenante avec tout ce qu’il représente de dualités à dépasser : de-
dans-dehors, sécurité-risque, corps-esprit… C’est prendre en compte la complexité 
contemporaine du vivant et accorder de l’attention aux interactions autant sinon 
plus qu’à la quantité et la diversité des éléments qui la constituent. C’est accepter 
de composer avec le réel et de s’aventurer dans l’incertitude, plutôt que de ruminer 
seul dans sa tête. Ce n’est pas confondre le Covid et la guerre, bien qu’il faille essayer 
d’éviter leurs effets délétères et d’y remédier.

Considérer la vie comme souverain bien implique une conception du dévelop-
pement ni conquérant, ni envahissant, mais allant dans le sens de l’émancipation, 
de l’individuation (Jung, 1986) et de la mobilisation des libertés collectives. L’ESS 
pourrait contribuer à réorganiser la conception du développement durable, par 
l’exemple en considérant la dimension écologique, non pas comme un pilier égal 
aux autres mais comme le milieu de la vie, comme le chez-soi des individus vivants, 
humains que nous sommes. Le développement a été longtemps considéré en termes 
d’étendue géographique, mais notre planète est maintenant entièrement quadrillée. 
Aussi pourrait-il être assimilé plutôt à un déroulement dans le temps, équilibrant les 
interactions entre conservation et transformation. Il pourrait être considéré comme 
un processus organique d’actualisations continues, succession de gouttes d’expé-
rience, tension entre présent et futur, connaissance et action.

Dans le cadre du développement, les projets sont porteurs des apprentissages qui 
garantissent tant leur réussite que le développement : on apprend de ses erreurs et la 
succession de projets génère du développement. Grâce à ses capacités, notamment à 
gérer ni prioritairement ni exclusivement en fonction de la lucrativité, à animer une 
diversité de parties prenantes, à transmettre des connaissances (à court terme), des 
compétences (à moyen terme) et des valeurs (à long terme), l’ESS est équipée pour 
le développement et la coconstruction de projets. Cette co-construction met en 
œuvre la mobilisation et la créativité pour « concevoir et exercer un agir social ». Ce 
d’autant mieux que l’ESS travaille souvent à entretenir la vie au quotidien en même 
temps qu’elle œuvre à inventer et mettre au monde des objets ayant une durée de 
vie de moyen terme.

Satisfaction en guise de conclusion

En termes de développement et de transition, la formule du « reliquat inache-
vé » de l’École de Palo Alto est à rapprocher de : « Ce qui est fait reste à faire » 
(Fleury, 2011).
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Ces expériences autour du dépassement de contradictions en ESS sont issues 
de démarches participatives et constituent une ouverture favorable aux transitions. 
Elles témoignent de l’intérêt de concilier et d’articuler ce que la vie nous apporte, 
en ce qui nous concerne :

•	 Architecture, organisation, formation, recherche…
•	 Changer, déménager, manager, ménager…
•	 Développement économique, local, durable…
•	 Cultiver jardins, territoires, ESS, démocratie, radicalité…
•	 Prendre soin de l’humain : soi (je-nous), les autres, le territoire, l’organisation…
•	 De belles rencontres humaines de belles personnes, qu’elles en soient toutes 
remerciées !
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Chapitre 21

Rétribuer les engagements dans les communs : 
le modèle « contributif »

Pierre Robert et Sophie Louey

Introduction

Les communs font l’objet d’une grande actualité, qu’il s’agisse de produire des 
réflexions théoriques sur leurs formes et leurs usages ou encore d’expérimenter des 
manières de les produire. Ainsi, des individus s’engagent dans des collectifs de façon 
à construire des modèles organisationnels pour créer, développer et pérenniser des 
communs. À partir d’Ostrom (2010), ces modes d’organisation sont saisis par les 
dispositifs institutionnels, les règles et les systèmes de répartition des droits de pro-
priétés. Ces éléments contribuent à garantir la soutenabilité de l’action collective. 
De plus, le modèle économique qui est adopté doit être suffisamment solide pour 
que l’activité en commun perdure dans le temps.

Notre contribution s’inscrit dans cette réflexion en prenant pour objet l’analyse 
des modalités de l’évaluation de la valeur des « contributions » dans les communs. 
Produire des communs suppose en effet d’organiser des tâches et d’appréhender 
les formes de rétribution pouvant être tirées de l’exercice de celles-ci. Nous nous 
penchons ici sur un modèle, sur lequel nous reviendrons ensuite, qui repose sur la 
rétribution monétaire de contributions à la production de communs. En ce sens, le 
modèle est qualifié par ses utilisateurs et utilisatrices de « contributif » pour trois rai-
sons. Il repose sur un budget « contributif » (c’est-à-dire commun), il est un modèle 
ouvert auquel chacun et chacune peut contribuer à partir de principes de partage 
et de justice (système de « corémunération » ) et enfin il s’inscrit dans une politique 
des communs (en s’appuyant sur des communs existants, en en créant, en docu-
mentant les pratiques, etc.). Ce modèle repose sur une perspective singulière par 
laquelle il s’agit de rétribuer des tâches produites dans le cadre d’un engagement en 
faveur des communs.
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Un tel modèle nécessite dès lors de distinguer les activités qui seront rétribuées 
et, par voie de conséquence, les modalités de rétribution des personnes contri-
buant à ces activités. Les processus de détermination des valeurs de ce qui est 
produit dans et par ces communs sont alors centraux pour comprendre le modèle. 
Ce dernier, par son organisation, permet à des acteurs et actrices de consacrer du 
temps, des compétences et/ou de l’énergie à la production de communs dans une 
économie des communs.

Notre propre « contribution » à cette réflexion se fonde sur une enquête de terrain 
réalisée à partir d’observations conduites pendant quatre mois et d’une vingtaine 
d’entretiens menés avec des acteurs et actrices des communs. Nous avons également 
mené une analyse des documentations produites par des collectifs utilisant un mo-
dèle contributif. Plus largement, ce travail s’inscrit dans le cadre d’enquêtes menées 
depuis 2015 par la ChairESS Hauts-de-France 1 et sur les travaux réflexifs menés 
par les membres des collectifs. Ce faisant, les activités et expériences produites sont 
documentées et mises à disposition des acteurs et actrices des communs.

Les trois collectifs enquêtés se situent dans la région Hauts-de-France. Ils font 
partie de ce que les acteurs et actrices rencontrés désignent comme un « écosys-
tème des communs lillois » (ECL) 2 composé d’une multiplicité de tiers-lieux. Ces 
individus mobilisent la notion de « communs » dans les présentations de leurs col-
lectifs, dans les discours et textes qu’ils produisent ou encore dans les descriptions 
des projets auxquels ils participent 3. Ces engagements dans les communs conduisent 
les personnes rencontrées à se qualifier de « contributeurs » ou de « contributrices » 
aux communs. Le principe d’organisation du modèle contributif est celui de la ré-
tribution monétaire des participations individuelles faites à des projets de communs. 
Le modèle contributif, adopté par les collectifs enquêtés et leurs membres, conduit 
à une série de questions. En quoi consiste le modèle « contributif » ? Comment, en 
pratique, les contributeurs et contributrices sont rétribués de leurs engagements ?

Pour répondre aux questions que le modèle contributif pose, nous exposons 
dans un premier temps le mode de fonctionnement « contributif » de ces collectifs 
(1). Cela nous conduit ensuite à analyser comment la valeur de la contribution 
aux communs est établie (2). Ce mode d’organisation amène, enfin, à évoquer les 
enjeux que le modèle pose en termes d’économie des communs (3).

1  Voir notamment : Mahieu ,2016 ; Gardin et Robert, 2018 ; Lefebvre -Chombart et Robert, 2021.
2  Ce terme utilisé par les acteurs et actrices, que nous reprenons, permet de qualifier le lien qui unit les 
collectifs au moins par trois aspects : tout d’abord, au travers de leur inscription locale sur le territoire métro-
politain lillois ; ensuite, par les individus qui circulent entre les collectifs ; enfin, du fait que ces groupements et 
leurs membres partagent un intérêt général convergeant concernant les « communs » .
3  Il existe néanmoins plus de communs sur le territoire concerné que n’en regroupe l’ECL. Des recense-
ments de ces communs ont été entrepris par l’ECL sous forme de listes ou de cartographies.
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Trois collectifs mobilisant un modèle contributif

Notre enquête sur le recours au modèle contributif nous a conduit à adopter 
une entrée à partir de trois collectifs et leurs membres : l’Association numérique et 
innovation sociale (ANIS), La Compagnie (Cie) des tiers-lieux et Optéos.

L’ANIS est créée en 2001 à Roubaix. Au moment de sa fondation, elle a pour 
objet de faciliter les accès et usages au numérique des habitants et habitantes 
du territoire de l’association. En 2017, l’ANIS élargit ses activités autour des 
transformations sociales et du numérique 1. L’association est liée à un collectif 
qui n’a pas d’existence juridique formelle : Catalyst. Ce dernier est un laboratoire 
de « changement social » qui, dans la tradition des mouvements makers 2, est un 
espace d’expérimentations d’idées. La formalisation des projets qui peuvent en 
émaner passe ensuite par la structure de l’ANIS dont le statut permet de les por-
ter. Depuis le début des années 2020, les membres tendent à confondre les deux 
structures et mentionnent une expression fusionnant les deux collectifs : « ANIS/
Catalyst (Acteurs de l’innovation numérique et sociale en communs en région 
Hauts-de-France). »

La Cie des tiers-lieux est fondée en 2018. Il s’agit d’une association qui vise à 
fédérer les tiers-lieux en Hauts-de-France via différentes activités. Elle produit des 
outils de mutualisation à destination des tiers-lieux et propose par exemple des 
services d’accompagnement à des porteurs de projets de création de tiers-lieux ou 
encore de soutien au développement de tiers-lieux existants. La Cie des tiers-lieux 
est le résultat d’un projet qui a d’abord été imaginé à Catalyst, et est ensuite passé 
par la structure associative de l’ANIS, avant de devenir une structure indépendante.

Optéos est une coopérative d’activité et d’emploi (CAE). Elle est créée en 2010 
et sert d’outil de protection et de service pour des individus exerçant des activités 
sous des formes indépendantes. Depuis 2016, la CAE regroupe surtout des acteurs 
et actrices qui sont, ou ont été, des membres des deux collectifs précédemment 
cités. Ces acteurs exercent des activités dans les secteurs du numérique, du conseil 
et de la formation et affirment s’engager en faveur de « la transition numérique et 
l’innovation sociale 3 ». La CAE permet à ses membres d’avoir un statut juridique 
individuel pour percevoir les rétributions monétaires tirées des contributions aux 
communs. La CAE comprend aussi d’autres entrepreneurs-salariés qui ne sont pas 
engagés dans la production de communs.

1  Un acteur de cette association a consacré un article à l’histoire de sa création et son développement : 
Vandamme, 2017.
2  Sur l’histoire et pratiques des mouvements makers voir : Berrebi-Hoffman, Bureau Marie-Christine et 
Lallement, 2018.
3  Disponible à l’adresse : https://www.opteos.fr/qui-sommes-nous/ 
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On perçoit dès lors que ces trois collectifs sont liés par leurs formes et histoires. 
Ils sont aussi liés par les personnes qui en font partie et circulent entre les collectifs 1. 
Les membres du collectif (et des autres collectifs cités) ont des statuts profession-
nels divers. Certains d’entre eux sont indépendants (free-lance, auto- entrepreneurs, 
etc.) et d’autres ont des statuts de salariés (temps plein, temps partiel). Si ces trois 
collectifs mobilisent un modèle contributif d’organisation, tous ne se sont pas lan-
cés dans cet usage au même moment ni des mêmes façons bien que le principe 
général de fonctionnement soit le même.

Le premier des collectifs cités à s’engager dans un modèle contributif, parmi ceux 
enquêtés, est l’ANIS. En 2015, ses membres décident d’expérimenter le modèle au 
moment d’un évènement culturel. Il s’agit de permettre aux individus qui contri-
buent à l’évènement de recevoir une rétribution pour favoriser et récompenser leurs 
engagements. À partir de 2017, l’association utilise le modèle contributif comme 
principe d’organisation de la structure. La fin de contrat de la (seule) salariée de l’as-
sociation conduit les membres à décider de consacrer le budget du salaire au budget 
pour le modèle contributif. L’objectif est de rétribuer le bénévolat des membres. Ce 
changement vise à répondre à des difficultés rencontrées par les acteurs et actrices 
du collectif. Ils et elles consacraient du temps à la production de communs et ce au 
détriment de leurs vies professionnelles mais aussi parfois personnelles. Le modèle 
contributif s’inscrit dans un projet politique de considération et compensation à 
l’engagement pour et dans les communs.

La Cie des tiers-lieux s’est quant à elle construite sur le modèle contributif dès sa 
création à la suite de l’ANIS. Du côté d’Optés, le modèle est choisi à partir de 2017 
sous l’impulsion de la nouvelle équipe de direction. Ce modèle contributif s’inspire 
à la fois des projets de communs numériques (tel que Wikipédia) et des modes 
communautaires de fonctionnement dans lesquels les membres des collectifs cités 
sont par ailleurs impliqués (par exemple des espaces associatifs de « coworking » ). 
Les multipositions des membres de ces collectifs dans des associations et, plus lar-
gement, dans des espaces locaux d’engagements parfois identiques ont favorisé les 
rencontres entre des individus engagés dans les communs lillois et la diffusion du 
modèle contributif.

Ces individus défendent un modèle contributif qui s’exercerait sans lien de su-
bordination. Si le statut associatif oblige les membres à spécifier certains rôles, dans 
les pratiques, les rôles n’impliquent pas de rapports hiérarchiques entres elles et eux. 
Le modèle permet à chaque structure et projet d’avoir sa propre organisation dans 
les domaines de la comptabilité, de la communication ou encore de la gestion de 
projet, assurée par des contributeurs et contributrices. Le modèle contributif est 

1  L’objet de ce texte portant sur le modèle et non sur le profil des membres nous ne développons pas ici 
cet aspect.
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ainsi distinct du bénévolat et du salariat. Il s’agit pour ces personnes d’éviter l’écueil 
du travail gratuit qu’induit souvent le bénévolat, risque fortement renseigné par des 
travaux sociologiques 1. Ce modèle s’oppose aussi au salariat. Les contributeurs et 
contributrices expliquent ainsi dans les entretiens que le modèle contributif, à l’in-
verse du salariat, soustrait les individus à tout rapport de subordination. Par ailleurs, 
il permet aux acteurs individus d’être « libres » de participer en étant en dehors de 
toute forme de contractualisation et de s’engager dans des tâches par « choix ». Les 
principes généraux du modèle étant exposés, il s’agit maintenant de se pencher sur 
le fonctionnement pratique de celui-ci.

L’évaluation de la valeur 
des tâches de production de communs

Le modèle économique contributif repose sur un système de rétributions mo-
nétaires. Il permet aux membres qui s’engagent dans des activités de production de 
communs de percevoir une compensation monétaire. Chaque membre peut choisir 
de « contribuer » à différents projets collectifs. Les activités des collectifs et les pro-
jets qui y naissent sont les objets d’une division des tâches. Dès lors, les tâches des 
contributeurs et contributrices sont variées : documentations des projets, consti-
tution de dossiers de demandes de subventions, accompagnement de personnes 
découvrant ou entrant dans le collectif, contribution aux activités de communica-
tion (réalisation d’une newsletter, animation des réseaux sociaux numériques, etc.). 
Toutes ces tâches peuvent faire l’objet de rétributions.

En effet, lorsqu’un individu contribue, il accède à la possibilité de « prendre de 
l’argent » (selon la formule consacrée et utilisée par les acteurs et actrices rencontrés) 
dans un budget tantôt qualifié de « contributif » ou de « pot commun ». Le prin-
cipe est celui de la « libre rémunération 2 », c’est-à-dire que chaque contributeur ou 
contributrice formule la valeur monétaire de ses contributions aux communs. Le 
processus passe par deux grandes étapes : l’autoévaluation et la validation collective.

Tout d’abord, la rémunération passe par une autoévaluation des tâches ef-
fectuées dans le cadre de la participation aux projets communs. Ensuite, une 
validation collective et démocratique de ces autoévaluations est effectuée. Chaque 
membre qui s’est impliqué dans le projet doit donc d’abord effectuer une esti-
mation monétaire de sa contribution. Cette estimation exposée au collectif est 
la condition d’accès à l’obtention d’une rémunération de l’engagement. Il n’y 

1  C’est notamment le cas de travaux de Maud Simonet, voir : Simonet, 2008.
2  Voir la description du fonctionnement par un acteur engagé dans plusieurs collectifs de l’écosystème : 
Trendel, 2021.



L’ESS en transition(s)

314

a ainsi pas de système automatique de réception de la rétribution, les membres 
doivent « demander » la rétribution. La seule participation à des actions ou des 
tâches autorise les individus à « prendre de l’argent ». Chaque membre peut ac-
céder aux rétributions demandées par les autres membres. Cette règle garantit la 
transparence du processus de validation collective. La rémunération demandée 
a un statut public- qui joue aussi comme repère de valeurs des tâches (nous y 
reviendrons). Le collectif valide la somme mais il peut aussi la modifier si celle-ci 
est jugée trop ou pas assez élevée. Le modèle s’appuie sur des outils techniques qui 
sont construits ou importés par les acteurs et actrices. Concrètement, le budget 
contributif peut par exemple prendre la forme d’un simple tableur correspon-
dant au projet collectif. Les contributeurs et contributrices inscrivent alors leurs 
identités et indiquent la rémunération qu’il ou elle entend toucher en retour 
de son engagement. D’autres outils peuvent être mobilisés comme ceux issus 
des plateformes de financement participatif ou encore des outils développés par 
les collectifs eux-mêmes sous la forme de communs numériques. Ces outils per-
mettent aux contributrices et contributeurs de « recenser » leurs contributions et 
de « déterminer et recevoir » leurs rétributions « en accord avec les règles fixées 
par la communauté et le budget contributif disponible 1 ». L’outil, par sa dimen-
sion ouverte permet aux membres du collectif de voir ce que chacun demande par 
rapport à ce qui est effectué et au budget global consacré au projet.

Il y a alors un enjeu important concernant la « valeur » des tâches et leurs ré-
partitions entre les membres des collectifs. À chaque étape du processus, la déli-
bération autonome et démocratique sur la valeur des tâches accomplies nécessite 
de mobiliser une pluralité de critères 2 comme ceux du temps, de la pénibilité, des 
compétences qui ont été mobilisées ou acquises, des besoins financiers personnels, 
du budget global du projet, du nombre de personnes engagées dans le projet, de 
la complexité des tâches ou encore du niveau de stress occasionné. Ainsi, même 
si dans les collectifs, les contributions-rétributions sont parfois objectivées par le 
temps consacré à une tâche, les collectifs ne se limitent pas à cet indice, voire parfois 
même ne l’utilisent pas. Les motivations de la valorisation reposent sur des enga-
gements politiques divers. Ces considérations sont d’autant plus importantes que 
le processus d’auto-évaluation est difficile, surtout dans sa première phase. La me-
sure individuelle des tâches accomplies nécessite une familiarisation avec les usages 
prenant la forme d’une socialisation au modèle contributif. C’est en dernier ressort 
que seront fixées des valeurs à partir de principes de jugements sur sa propre contri-
bution et par rapport à ceux des autres membres du collectifs. Les contributeurs 

1  Disponible à l’adresse : https://anis-catalyst.org/actualites/loot-lapplication-qui-facilite-les-repartitions-
financieres-dans-les-collectifs/ 
2  C’est notamment ce que précise une actrice en partant d’une description de pratiques : Flodrops, 2021.
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et contributrices rencontrés racontent avoir mis du temps, parfois plusieurs mois, 
pour se familiariser avec ce fonctionnement contributif. Ils et elles apprennent ainsi 
à se repérer entre l’énoncé du principe d’organisation et les pratiques.

Le principe de libre rémunération fonctionne donc sur deux temps distincts, 
toujours internes à la communauté des membres engagés dans le projet collectif. 
La première étape individuelle consiste à évaluer la valeur de son propre engage-
ment. La seconde étape collective repose sur la construction d’un accord collectif. 
En définitive, plus qu’un principe de libre rétribution monétaire des contributions, 
le modèle contributif repose sur celui d’une évaluation libre. L’évaluation s’inscrit 
dans une articulation entre des critères quantitatifs et qualitatifs. Il s’agit ici d’une 
des dimensions importantes du dépassement de la dichotomie bénévole/salarié 
(Flodrops, 2021), défendue par les contributeurs et contributrices. Ainsi, selon les 
tâches, le nombre d’heures passées sera utilisé pour calculer la valeur de la contribu-
tion alors que pour d’autres le critère de pénibilité sera privilégié. Des membres des 
collectifs expliquent avoir par exemple tendance à « prendre » de l’argent quand ils 
n’ont pas pris de plaisir à faire une tâche et parfois à ne pas en prendre quand ils es-
timent que le plaisir ou encore ce qu’ils ont appris a compensé une valeur monétaire 
qui aurait pu être obtenue. Le temps et l’énergie investis apparaissent comme des 
critères majeurs pour les membres. Cependant, ils peuvent être contrebalancés par 
l’acquisition de compétences ou encore le plaisir qu’un projet peut générer pour soi. 
Dès lors, obtenir un accord collectif sur les valeurs du travail suppose des espaces 
démocratiques garantis.

Le modèle contributif, tel qu’il est construit dans la communauté de l’ECL, 
est une tentative de construction d’une structure organisationnelle fondée sur le 
principe de réciprocité 1. En effet, les contributeurs et contributrices s’engagent pour 
des motivations autres que purement monétaire. L’enquête conduit à estimer que 
les rétributions monétaires perçues représentent entre 10 % et un tiers des revenus 
des personnes engagées. Autrement formulé, les rétributions des contributions ne 
permettent pas aux contributeurs et contributrices de vivre de leurs engagements 
sur le plan économique. Néanmoins, les rétributions non monétaires et l’engage-
ment en faveur des communs des membres conduisent à considérer qu’il existe des 
rétributions symboliques multiples (participer aux biens communs, développer un 
projet d’utilité sociale, etc.). Ces dimensions pratiques de l’évaluation conduisent 
à prêter attention aux conditions de possibilités de mise en œuvre d’un tel modèle.

1  Voir Polanyi, 1975.
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Un modèle inscrit dans une économie des communs

Le modèle contributif s’inscrit dans une économie des communs passant par 
trois éléments : le soutien d’acteurs publics, un principe du libre engagement et la 
protection des personnes engagées dans la production des communs.

La reconnaissance publique des activités des collectifs joue comme une condi-
tion de possibilité du modèle contributif en ce qui concerne les collectifs enquêtés. 
Les acteurs publics locaux, par des soutiens financiers mais aussi symboliques, ali-
mentent les budgets contributifs. Si les budgets contributifs des trois collectifs sont 
constitués à partir de plusieurs sources, les soutiens financiers des collectivités locales 
en représentent la plus grande partie. Tout comme dans les « makerspaces » enquê-
tés par Isabelle Berrebi-Hoffman, Marie-Christine Bureau et Michel Lallement, les 
expérimentations des personnes enquêtées « dépendent […] des ressources (locaux, 
subventions, financements ponctuels) que veulent bien leur accorder les pouvoirs 
publics » (Berrebi-Hoffmann et al., 2018). L’ECL bénéficie d’un contexte politique 
local favorable à ce mode de fonctionnement avec des soutiens de la Métropole 
Européenne de Lille et/ou de la région Hauts-De-France. Au cours de l’enquête, 
les acteurs présentaient surtout les subventions comme des aides sans que les col-
lectivités n’interviennent sur le modèle contributif. Le soutien réitéré d’une col-
lectivité, pendant plusieurs années, joue comme une condition clé ayant permis 
d’expérimenter le modèle et de l’améliorer au fil du temps et contribue à légitimer 
symboliquement le modèle contributif. On entrevoit ici l’un des premiers éléments 
structurants d’une économie des communs dans les territoires. Elle nécessite un 
appui financier par les subventions. Cela rend les collectifs en partie dépendants 
de ces pouvoirs publics qui néanmoins, tant qu’ils les soutiennent, contribuent à 
légitimer les engagements des contributrices et contributeurs en faveur du bien 
commun territorial. En effet, les collectivités en encourageant financièrement ces 
collectifs et en reconduisant ces soutiens reconnaissent, d’un point de vue pratique 
mais aussi symbolique, l’utilité sociale de l’engagement dans la production de com-
muns. Cette configuration montre dès lors que les financements publics peuvent 
être des facteurs de soutien à une économie des communs. Les collectivités territo-
riales participent en effet à des dynamiques de coopération mais aussi de concur-
rence des communs. Par exemple, les appels d’offre peuvent conduire des collectifs 
à se détacher de l’action collective en faveur des communs au profit d’une défense 
d’un collectif en particulier. L’adéquation de ces ressources issues de la redistribu-
tion avec le modèle contributif, et plus largement avec une économie des communs 
dans les territoires, supposent pourtant que ces ressources garantissent la finalité 
des projets de commun et le mode de fonctionnement coopératif. Une régulation 
conventionnée, par la mise en place de critères négociés, pourrait alors palier à ces 
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risques collectifs. Ainsi, le modèle contributif, pratiqué par les membres des collec-
tifs de l’ECL s’inscrit-il dans une économie des communs et repose dès lors sur des 
conditions particulières de mise en œuvre.

Le modèle contributif implique de repenser les tâches inhérentes à l’engagement 
dans les communs : les rôles des membres, les identifications des tâches, les modes 
de coordination des actions ou encore les outils techniques à mobiliser. Le principe 
du « libre engagement » prévaut dans le cadre du modèle contributif, il consiste 
à s’auto-assigner des tâches. Il relève d’un fonctionnement politique et organisa-
tionnel qualifiés par les contributeurs et contributrices de « stigmergie 1 ». Il s’agit 
d’un mode de gestion des projets par consentement où le jugement collectif de 
l’action se fait ex post à la réalisation de celle-ci. Les personnes choisissent ou non de 
s’engager dans une tâche ou un projet contributif et ce, sans que l’accord préalable 
de l’ensemble du collectif soit nécessaire. Cependant, le collectif « compte puisque 
l’action est a posteriori validée sous une forme soit explicite (formulée), soit impli-
cite (sans que cela ne soit dit). Ce principe favorise les contributions individuelles et 
collectives. Il faut cependant que la transparence en soit garantie tant au niveau des 
pratiques que concernant les informations disponibles pour chaque personne. Pour 
que tous les individus puissent contribuer pleinement à un projet, chaque membre 
doit être accompagné dans sa socialisation au modèle et chaque action doit être do-
cumentée et accessible (par exemple par un « wiki »). Le fonctionnement contribu-
tif, en tant que modèle de délibération démocratique de la valeur des tâches, aboutit 
à repenser les modes de gouvernance et d’organisation de l’engagement dans une 
perspective plus collaborative et moins hiérarchique.

Enfin, l’économie des communs nécessite de prêter attention à la « protection » 
des individus qui contribuent à la production des communs. Les contributeurs et 
contributrices sont engagés dans bien d’autres activités et sous des statuts multi-
ples. La contribution n’est un « travail » à temps plein pour aucune des personnes 
rencontrées. Pour percevoir des rétributions monétaires, les contributeurs et contri-
butrices ont un statut « indépendant » qui est légalement nécessaire. Les membres 
tentent au quotidien de concilier leur souhait d’autonomie et celui de la sécurité 2 
ce que permet l’intégration de la CAE Opteos. Cette dernière est régulièrement 
qualifiée par les acteurs et actrices comme étant un « outil administratif » au service 
des membres des collectifs. En faire partie permet d’accéder à des droits sociaux 
liés au statut d’entrepreneur-salarié qu’ont les membres de la CAE. L’économie 
des communs invite alors à prêter attention aux statuts des individus et aux droits 

1  La notion est notamment mobilisée par une actrice des communs qui livre une analyse de sa perception 
des communs : Dereva, 2018. Voir de plus sur cette notion les travaux de Marsh, 2013.
2  Ce souhait se retrouve aussi exprimé dans d’autres enquêtes, voir par exemple : Bureau Marie-Christine et 
Corsani, 2012.
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auxquels ils donnent accès ou, au contraire, empêchent d’accéder. En ce sens, le 
modèle contributif repose sur une attention renouvellée aux enjeux de protection 
individualisée des droits.

Conclusion

En définitive, le modèle contributif alimente le débat sur les ressors du commun 
comme pouvant transformer les organisations socio-économiques. La dimension 
politique du modèle contributif doit dès lors être intégrée à l’analyse. Elle s’ap-
proche de la position de Pierre Dardot et Christian Laval qui proposent des pers-
pectives transformatives d’action 1. Ce modèle contributif conduit alors à s’interro-
ger sur d’autres sujets, abordés par les personnes rencontrées, notamment celui de 
l’articulation entre travail et engagement et celui du revenu universel. En effet, lors 
des entretiens le modèle contributif a souvent été présenté comme un système per-
mettant de voir ses engagements en faveur des communs reconnus et sans que cela 
n’ait trop d’incidences sur d’autres aspects (vie professionnelle et vie personnelle). 
Le modèle contributif pourrait ainsi être une solution aux dérives de l’engagement 
bénévole dans les communs. Ce modèle conduit néanmoins à un autre risque po-
tentiel : celui d’attribuer des valeurs monétaires à ce qui relève de l’engagement 
altruiste en faveur du commun. Les pratiques des contributions étudiées montrent 
que tout n’est pas « compté » par les contributeurs et contributrices comme nous 
l’avons abordé. Le revenu universel est cité dans les entretiens comme moyen de 
garantir l’engagement dans les activités de production des communs et, plus géné-
ralement, de transformer les rapports au travail. En ce sens, la multiplication d’en-
quêtes sur les expérimentations de modèles contributifs permettrait de comparer 
les pratiques de mises en œuvre et par extension, les économies des communs dans 
lesquelles elles s’inscrivent. Le modèle contributif interroge aussi par sa seule dési-
gnation. L’analyse conduit ici à se demander si l’expression de modèle « rétributif » 
ne permettrait pas de mieux rendre compte de l’importance de la compensation de 
l’engagement par la réception de la rétribution.

1  Cette proposition s’inscrit dans le cadre d’une analyse des communs comme notions devenue centrale 
dans les constructions d’alternatives politiques. Voir : Dardot et Laval, 2014.
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Chapitre 22

L’économie sociale et solidaire  
au Luxembourg : les initiatives solidaires  
de transition face à l’axe entrepreneurial

Melaine Cervera et Vincent Lhuillier

Introduction

Au Luxembourg, l’économie sociale et solidaire (ESS) est régulée par la loi du 
12 décembre 2016. Son premier article et son premier chapitre créent un nouveau 
statut pour les acteurs de l’ESS, les sociétés d’impact sociétal (SIS), et donnent une 
définition de l’ESS. Cette loi, dont la mise en œuvre a été impulsée par Nicolas 
Schmit 1, ministre du travail, de l’emploi et de l’ESS à partir de 2013, présente donc 
pour le Luxembourg un cadrage législatif similaire à la loi Hamon. Elle définit l’ESS 
avant tout comme un mode d’entreprendre et non également comme un « mode de 
développement » comme en France. Si elle reprend les visées d’assistance aux per-
sonnes en situation de fragilité et de préservation de la cohésion sociale et de l’envi-
ronnement, que l’on trouve dans les approches classiques de l’innovation sociale ou 
de l’utilité sociale, tout en la reliant à un principe fort de limitation des bénéfices des 
organisations et de l’intérêt des parties prenantes, elle ne retient pas le principe du 
fonctionnement démocratique des structures et des initiatives de l’ESS au-delà des 
seules instances habituelles de décision garantes d’une gestion autonome.

Dans ce contexte, une recherche réalisée entre 2019 et 2021 en partenariat avec 
l’Institut luxembourgeois de l’économie solidaire (ILES) 2 a mis à jour les discours 

1  Nicolas Schmit est devenu en 2019 commissaire européen à l’emploi et aux droits sociaux et a défendu 
à ce titre un plan d’action européen pour l’Économie sociale lancé en février puis en juin 2022 à Strasbourg 
au Parlement européen.
2  L’ILES, créé en septembre 2018 sur la base de l’ASBL des années 1980 Action sociale pour les jeunes 
– ASL, est porté par les acteurs à l’origine des projets de Centre d’Initiatives et de Gestion Locale (CIGL) qui 
caractérisent l’avènement d’un courant d’économie solidaire durant la période 1990-2000 et, bien que trans-
formés, l’un des mondes de l’ESS identifié dans ce chapitre. L’ILES ne doit pas être confondu avec l’ULESS, 



L’ESS en transition(s)

322

et les pratiques qui reflètent les différentes dynamiques et caractéristiques de l’ESS 
luxembourgeoise. Ce chapitre s’appuie sur une partie des analyses qualitatives (voir 
encadré) développées dans le rapport final de cette recherche 1. Dans un premier 
temps, quatre mondes relativement circonscrits de l’ESS sont décrits comme l’abou-
tissement de deux périodes d’institutionnalisation publiques de l’ESS conduisant à 
la promotion d’un axe entrepreneurial fort. Dans un second temps, la thèse, selon 
laquelle les initiatives de transition seraient une expression renouvelée de principes 
d’économie solidaire, est poursuivie, en décalage avec le discours hégémonique sur 
l’entrepreneuriat social.

Méthode
L’enquête a consisté à la réalisation de quinze entretiens semi-directifs ciblés 
avec différents types d’acteurs et s’est appuyée sur l’analyse des documents 
existants sur les structures, ainsi que sur celle des documents institutionnels 
disponibles. Les organisations enquêtées ont été sélectionnées de manière à 
refléter les différentes tendances traversant l’ESS au Luxembourg au moment 
de l’enquête. Il s’agit, d’une part, de porteurs d’initiatives et de structures (épi-
cerie solidaire, monnaie locale, municipalité engagée, maison de la transition, 
Centres d’Initiatives et de Gestion Locale (CIGL), SIS, association caritative, 
village éco-construit, réseau de promotion de la RSE) et, d’autre part, d’experts 
et d’acteurs institutionnels (université du Luxembourg, ancien bourgmestre et 
député, responsable de l’ILES, représentant de l’union Luxembourgeoise de 
l’ESS (ULESS), cabinet de consultant, département ESS du ministère). Les 
quinze entretiens réalisés auprès de ces structures ont été anonymisés et re-
transcrits. Ce corpus a fait l’objet d’une analyse de contenu classique sur la-
quelle s’appuient les principaux résultats de ce chapitre.

Union Luxembourgeoise de l’ESS, créée en 2013, qui ambitionne de « défendre, promouvoir, fédérer et repré-
senter » l’ESS au niveau national, d’après son site-web.
1  Rapport disponible sur le site-web de l’association de promotion des expérimentations sociales (https://
apex-recherche.org/references.html) et sur le site-web de l’ILES (https://apex-recherche.org/references.
html). CERVERA M., LHUILLIER V., 2022, Caractériser les dynamiques d’Économie Sociale et Solidaire au 
Luxembourg : Discours, pratiques et perspectives, Rapport APEX-ILES, janvier.
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La pluralité des mondes de l’ESS au Luxembourg 
et leur mise en perspective historique 

depuis le début des années 2000

Le résultat principal de l’enquête est l’identification et la caractérisation de 
quatre mondes de l’ESS, dont la mise en perspective chronologique permet de re-
pérer les tensions et les articulations.

Les quatre mondes de l’ESS luxembourgeoise

L’analyse qualitative du corpus d’entretiens s’est appuyée sur deux corpus théo-
riques socioéconomiques, celui de la sociologie des émergences et des absences 
(Sousa Santos, 2016 ; 2018) et celui de la pluralité des principes d’intégration éco-
nomique (Polanyi, 2007 ; 2011 ; Laville, 2016a). Elle conduit à identifier quatre 
mondes de l’ESS luxembourgeoise.

L’économie du traitement social de la pauvreté par le travail, à travers un réseau 
associatif d’initiatives sociales pour l’emploi fortement para-municipalisées ;

•	 L’économie traditionnelle du social à visée caritative, sous forme associative 
articulée à des fondations et s’appuyant à la fois sur un financement public et 
philanthropique ;
•	 La promotion de l’entrepreneuriat social, du social business et de la responsa-
bilité sociale des entreprises (RSE), dominant les discours mais peu visibles dans 
les pratiques concrètes ;
•	 Les initiatives solidaires, particulièrement repérées à travers le mouvement de 
la transition, mais qui se manifestent également au sein de multiples projets peu 
visibles.

En premier lieu, la dynamique des CIGL, déjà ancienne puisqu’elle date de 
la fin des années 1990, auparavant constituée en réseau au niveau national, s’est 
instituée à la suite du projet d’économie solidaire initié durant la décennie 1990-
2000 par l’Association sans but lucratif (ASBL) Objectif plein emploi (OPE). 
Elle a progressivement cédé la place à des organisations associatives d’insertion 
para-municipalisées à l’échelle communale, avec une dynamique d’innovation 
sociale affaiblie, ne s’articulant plus au niveau national à un projet de définition 
d’un nouveau pilier pour l’économie, gisement d’emplois pour tous dans des acti-
vités à forte utilité sociale. Ces structures paramunicipales répondent aujourd’hui 
aux besoins sociaux sur le territoire tels que définis par la Commune financeur, en 
embauchant classiquement des personnes éloignées de l’emploi, comme l’illustre 
le cas du CIGL de Esch-sur-Alzette analysé dans la recherche. Financées par la 
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ville et par le ministère du travail et de l’emploi, avec une pression nouvelle à l’au-
tofinancement, les évolutions récentes les concernant traduisent la place de plus 
en plus forte prise par la logique de placement et par la dynamique de parcours 
vers l’emploi classique, rapprochant à plus d’un titre les CIGL de l’insertion par 
l’activité économique en France.

Ensuite, l’économie traditionnelle du social à vocation palliative, étudiée à partir 
des cas de Caritas, de la Croix-Rouge et de la Fondation Elizabeth, continue de 
reposer massivement sur des activités associatives de prise en charge des souffrances 
sociales et des plus démunis ou d’accompagnement des personnes en situation 
de handicap, financées en partie par leurs fondations alimentées par la générosité 
privée et par les politiques publiques assistancielles. Ces acteurs ont par ailleurs 
choisi de diversifier leurs ressources en mobilisant d’autres politiques sociales via, 
notamment, les services produits dans le champ de la petite enfance ou de la prise 
en charge des personnes âgées dépendantes. Reste qu’en général, y compris dans 
ces secteurs, la mission d’aide aux plus défavorisés semble toujours au centre des 
orientations politiques générales, en tous cas pour Caritas et la Croix-Rouge, ce qui 
se traduit par les tarifs pratiqués, la part encore faible des recettes marchandes et le 
type de public accueilli.

Particulièrement explicite dans le soutien public au développement des SIS, le 
recours à l’entrepreneuriat social, pour satisfaire les besoins sociaux en s’appuyant 
sur les logiques marchandes et l’investissement privé, est la face émergée de l’ice-
berg du secteur de l’ESS luxembourgeois. Au fond, même s’il est présenté comme 
dominant par les acteurs des politiques publiques, ce monde de l’entrepreneuriat 
à impact ne représente encore aujourd’hui que quelques initiatives, dont une part 
importante de structures dédiées à l’ingénierie de projet et au soutien au dévelop-
pement de l’entrepreneuriat social, dont certaines ont rapidement disparu faute 
d’activité suffisante, comme l’illustre le cas de la SIS « 6zéro1 », active de 2016 à 
2021. En renonçant totalement ou en partie à la rémunération des capitaux mobili-
sés, les SIS sont vues par les pouvoirs publics comme l’avenir du secteur de l’ESS et 
de son renouvellement. Plus largement et au travers elles, l’ESS est abordée dans sa 
dimension palliative des externalités de l’économie de marché et/ou de sa difficulté 
à répondre aux nouveaux besoins sociaux et environnementaux, en appuyant l’idée 
que les difficultés sociales rencontrées par certains publics et les enjeux écologiques, 
peuvent être résolus sans plus de questionnement par l’entreprise ou l’entrepreneu-
riat sur le marché. Promues pour permettre aux ASBL de développer des activités 
commerciales en cloisonnant leurs différentes activités, les SIS semblent surtout 
être un enjeu de moralisation du capitalisme par la mobilisation de l’investissement 
socialement responsable adossée plus largement à la promotion et à l’affichage des 
pratiques de responsabilité sociale des entreprises (RSE).
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Enfin, le quatrième monde de l’ESS identifié et analysé concerne des initiatives 
citoyennes et des projets solidaires en lien avec le mouvement des villes en transition 
ou en tous cas autour d’enjeux environnementaux et de solidarité avec la mon-
naie locale, les dynamiques de circuit court et de jardins partagés, d’écocontruction  
et de promotion des énergie renouvelables. Ces initiatives défrichent des besoins 
sociaux et des aspirations sociales émergeants et se déploient en mobilisant une 
pluralité de statuts, en ASBL, coopérative ou encore SIS, comme le montre les 
cas étudiés, ceux de la Maison de la transition ou de l’initiative d’écoconstruction 
Benu Village à Esch-sur-Alzette, de la monnaie régionale du canton de Redange, la 
Beki, ou de l’épicerie solidaire EIS Epicerie à Sanem. Si chacune des structures est 
ancrée dans son territoire d’intervention, ces initiatives peinent aujourd’hui à faire 
mouvement et demeure relativement absente de l’attention des pouvoirs publics 
nationaux. En ce sens, ce monde semble souffrir d’un processus d’invisibilisation 
le rendant inexistant, rejoignant à ce propos la construction de l’absence décrit par 
Sousa Santos qui montre que : 

Ce qui n’existe pas est en fait activement produit comme non existant, c’est-à-
dire comme une alternative non crédible à ce qui est supposé exister. La non-exis-
tence prend la forme de ce qui est ignoré, tenu pour rétrograde et inférieur, local 
et particulier, improductif et stérile.

(Laville, 2016b, p. 417)

Cette relative absence semble être le résultat de deux périodes d’institutionnali-
sation publique de l’ESS au Luxembourg.

Deux phases d’institutionnalisation publique

En adoptant une perspective longitudinale, on peut observer que la loi ESS du 
12 décembre 2016 est le point d’orgue de la seconde phase d’institutionnalisation 
publique de l’ESS qui s’ouvre au Luxembourg en 2013. Surtout, elle vient mettre 
un terme à une première phase d’institutionnalisation qui remonte à la fin des an-
nées 1990 avec le mouvement issu d’une partie des acteurs du champ de l’insertion. 
Porté par l’association OPE, le développement des CIGL, acteurs qui vont devenir 
incontournables dans le paysage national de l’ESS, s’appuie alors sur une concep-
tion, en partie retraduite, de la perspective d’économie solidaire au Luxembourg.

Plus largement et jusqu’alors au Luxembourg, en guise d’ESS, étaient recon-
nus les acteurs traditionnels de l’économie sociale au sens habituel, essentielle-
ment les grandes fédérations caritatives du travail social et quelques initiatives 
dans le secteur de la mutualité et de la protection sociale complémentaire. Les 
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nouvelles dynamiques dans le champ des politiques sociales qui voient le jours 
dans les années 1970 et surtout le nouveau secteur de l’insertion vont dès lors ve-
nir s’y ajouter 1. C’est dans ce contexte que la reconnaissance institutionnelle s’ef-
fectue et met la focale sur l’économie solidaire. Même si différentes étapes seront 
nécessaires, cette reconnaissance se produit relativement tôt par rapport à d’autres 
pays européen puisqu’après avoir abrité une cellule « économie solidaire » à partir 
de 1999 au ministère du travail et de l’emploi, le ministère de l’agriculture et des 
sports accueille dès 2009 un ministre délégué à l’économie solidaire rattaché au 
ministère de l’économie.

Sur le fond, la défense par OPE, au travers du développement des CIGL, d’un 
troisième pilier de l’économie, en lieu et place d’un troisième système tel que 
désigné à l’époque par les chercheurs du Centre de recherche et d’intervention 
sur la démocratie et l’autonomie (CRIDA) ayant étudié cette ASBL (Bucolo, 
Gardin, 2001), conduit à se démarquer des approches anglo-saxonnes du troi-
sième secteur. Elle place en effet au cœur de la problématique, l’hybridation des 
logiques d’intégration économique et l’analyse polanyienne de l’économie plu-
rielle, avec l’affirmation de la nécessité d’articuler ce troisième pilier à la logique 
redistributive et aux politiques d’emploi notamment et d’y voir une alternative à 
la domination de la logique marchande. Plus largement, l’idée sous-jacente à cette 
formalisation de l’ESS, revenait à asseoir les principes d’une solidarité démocra-
tique par le droit à l’emploi.

Elle fait alors l’objet d’une pleine reconnaissance dans le texte de la Déclaration 
gouvernementale de Jean-Claude Junker (Déclaration gouvernementale, 2009), 
qui prévoit de donner un cadre législatif nouveau aux associations d’intérêt collectif 
« qui permettra de considérer l’économie solidaire comme le troisième pilier de 
notre économie ». Pour autant, l’accord de coalition qui l’accompagne (Accord de 
coalition, 2009) prévoit d’ores-et-déjà de mieux séparer les financements du Fonds 
pour l’emploi qui doivent être en lien direct avec l’accompagnement des deman-
deurs d’emplois et le soutien financier au développement de l’économie solidaire 
et aux activités d’intérêt collectif ; ce qui annonce la transition vers une seconde 
période d’institutionnalisation. À partir du début des années 2010 en effet, le por-
tage politique des dynamiques d’économie solidaire, en tous cas dans ce qu’elles 
impliquaient du point de vue de la perspective démocratique, de sa vision critique 
de l’économie de marché et de son approche intégrée de l’économie et de la soli-
darité, est progressivement abandonné, au profit de la conception entrepreneuriale 

1  Le secteur coopératif quant à lui demeure à l’écart pour l’essentiel de ce mouvement, le statut au 
Luxembourg ne permettant pas véritablement de développer une identité forte, même si certaines coopératives 
vont se rapprocher de l’alliance coopérative internationale (ACI) et même si de nouvelles coopératives dans le 
secteur du travail protégé, à la lisière de l’insertion au sens plus strict, vont se développer (Hiez, 2017).
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de l’ESS, qui met un terme à cette première période d’institutionnalisation dont les 
bornes peuvent être fixées de la fin des années 1990 à 2013

Ce tournant est incarné par la loi de 2016, même s’il est impulsé par le ministre 
du travail à partir de 2013. Il est implicitement caractérisé par une double sépara-
tion au sein des initiatives de l’ESS et de leurs activités : une première séparation 
distinguerait ce qui fait partie de l’économie (dans une conception formelle de 
l’économie comme marché) et ce qui fait partie du social (et donc de l’assistance 
aux pauvres) ; une deuxième séparation distinguerait ce qui est rentable et ce qui 
ne l’est pas et, surtout, définit jusqu’où peut aller le retour sur investissement dans 
l’ESS. La loi incite ainsi les ASBL à créer des SIS pour développer leurs activités 
commerciales. Elle ouvre également une possibilité nouvelle pour l’ESS, celle de 
reposer sur des fonds d’investissement privés, sous réserve de respecter la règle 
générale du renoncement à bénéfice pour au moins 50 % des sommes engagées 
et en veillant à proposer des indicateurs d’impact sociétal. Au-delà du statut de 
SIS, ces deux critères définissent désormais et en définitive ce qu’est l’ESS, délais-
sant la dimension démocratique de cette économie. Ces éléments caractérisent la 
seconde période d’institutionnalisation de l’ESS au Luxembourg identifiée par la 
recherche, de 2013 à 2022.

L’idéologie sous-tendue par cette régulation du secteur renvoie à un imaginaire 
marchand dans lequel les problématiques sociales rencontrées par des publics en 
situation de fragilité, mais aussi plus largement les enjeux de transition écologique, 
pourraient être résolus par le marché et la croissance verte, quand les plus désaffiliés 
seraient pris en charge par l’assistance caritative. En concentrant le débat sur la 
légitimité sous condition des activités commerciales pour pouvoir se réclamer de 
l’ESS, cette idéologie masque l’enjeu central aujourd’hui pour le secteur, que repré-
sente l’ouverture à la concurrence des acteurs capitalistes d’une partie des champs 
d’activité qui lui étaient réservés en complément des réponses publiques. Dans les 
services à la petite enfance et aux personnes âgées notamment, des dynamiques 
d’accumulation capitaliste se développent en effet, en s’appuyant sur des politiques 
sociales généreuses auxquelles elles accèdent dès lors que leurs activités conduisent 
à répondre aux besoins sociaux correspondants, tout en s’inscrivant dans le cadre 
réglementaire défini, mais sans qu’il ne soit nécessaire de faire partie de l’ESS.

Plus largement, la création des SIS promue par les politiques publiques vise le 
renforcement du volet entrepreneurial de l’ESS et accrédite l’idée que les entre-
prises commerciales peuvent aussi en faire partie, pourvu qu’elles respectent cer-
taines conditions affaiblies. Mais cet outil, comme souligné auparavant, demeure 
finalement peu utilisé. D’un côté en effet, seule une partie marginale des activités 
des grands acteurs traditionnels de l’économie du social ont basculé en SIS, celles 
déjà sous une forme coopérative et qui ont obtenu une meilleure reconnaissance de 
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la spécificité de leurs activités commerciales. De l’autre, peu d’organisations vérita-
blement nouvelles ont émergé sous cette forme, les structures créées, sauf exception, 
se centrant sur des activités d’accompagnement à l’entrepreneuriat d’impact. Cette 
dynamique est toutefois à rapprocher de l’essor de la RSE, illustré par l’étude de cas 
du réseau Inspiring More Sustainability (IMS-Luxembourg), qui vise à promouvoir 
le transfert de compétences du secteur capitaliste vers le secteur associatif, tout en 
promouvant certaines finalités sociales au sein des entreprises. En définitive, cet 
imaginaire marchand tend à rabattre les débats autour de l’ESS sur les seules dyna-
miques entrepreneuriales au sens strict et à la perspective de mobiliser l’investisse-
ment privé plutôt que les financements publics. Surtout, cette orientation tend à 
invisibiliser et à construire l’absence des autres conceptions de l’ESS repérées lors de 
l’enquête. Des expérimentations persistent en effet, notamment du côté des ASBL, 
et témoignent d’une autre vision de l’avenir de l’ESS.

Le redéploiement de l’économie solidaire dans le champ 
de la transition et la nécessité de faire mouvement

L’enquête a repéré des initiatives solidaires qui se structurent localement, indé-
pendamment de cette régulation institutionnelle.

Transition et économie solidaire, un projet commun ?

En renouvelant les dynamiques d’économie solidaire de la première période 
d’institutionnalisation, une partie de ces initiatives choisit désormais explicite-
ment de s’inscrire dans le mouvement luxembourgeois de la transition, au sens du 
mouvement des villes en transition porté par Bob Hopkins. Dans son sillage, ani-
mé au niveau national par le « transition hub », le Centre for Ecological Learning 
Luxembourg (CELL), des activités émergent, se déploient et mettent en œuvre 
concrètement la transition écologique autour de communautés énergétiques, d’es-
paces de convivialité, de jardins partagés ou encore de tiers-lieux, pour reprendre 
une dénomination qui à l’époque de l’enquête n’avait pas encore passé la frontière 
franco-luxembourgeoise.

C’est le cas dans le sud du Luxembourg avec les initiatives fédérées autour de 
l’association Transition Minett portée en particulier par un des acteurs historiques 
de l’économie solidaire, fondateur de l’Institut européen de l’économie solidaire 
(INEES) et membre actif du Réseau intercontinental pour la promotion de l’écono-
mie sociale et solidaire (RIPESS). L’association a notamment structuré son activité 
autour d’un espace citoyen ouvert, la Maison de la transition (MESA), qui regroupe 
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un bar, un restaurant et une épicerie de quartier. Une coopérative porte le restaurant 
et le magasin en vrac (Kilo-minett 0). Plus largement, elle est à l’origine de multi-
ples projets manifestant une cohérence d’ensemble, en se basant sur la sociocratie 
comme principe de fonctionnement global pour guider les décisions collectives et 
renforcer leur caractère participatif et démocratique. Outre les projets que nous 
venons de lister, il s’agit pour l’essentiel d’une coopérative citoyenne d’énergie re-
nouvelable (TM Enercoop) mais également d’un « Repair café » associatif fondé 
sur l’entraide réciproque et de jardins d’accueils partagés articulé à un programme 
d’insertion de personnes migrantes et mobilisant des habitants bénévoles. Une par-
tie de ces activités se structure désormais au sein d’un projet plus large de tiers-lieu, 
la fabrique des alternatives collaboratives, des initiatives locales innovantes pour 
la transition et l’économie circulaire (FACILITEC), qui abrite en outre un espace 
de co-working et de coopération en faveur de l’entrepreneuriat dans la transition 
écologique (CoBees et Co-créateurs).

Parallèlement, des initiatives très localisées ont été identifiées, sans pour autant 
qu’elles explicitent leur rattachement au mouvement de l’économie solidaire ou à 
celui de la transition, mais toujours en dehors des sentiers battus de l’ESS tels que 
projetés par les acteurs institutionnels publics. Ces projets, comme la monnaie lo-
cale Beki, insistent également sur la dimension citoyenne et démocratique, sur l’im-
portance de la dimension réciprocitaire et sur la critique des modèles économiques 
dominants mais aussi sur le nécessaire basculement du modèle socio-économique 
capitaliste pour faire face aux enjeux sociaux et environnementaux.

L’épicerie solidaire EIS-Epicerie fait partie de ce type d’initiative. Dans leur 
communication, les acteurs d’EIS affirment que cette initiative est le résultat d’un 
« rêve commun ». L’identité réciprocitaire forte de la structure réside dans les mo-
dalités d’inclusion des personnes ayant un revenu modeste. En effet, un système 
de bons, de carte et de facturation mensuelle, permet de lutter contre les effets 
stigmatisant lors du passage en caisse des clients, en évitant leur identification 
comme relevant de l’office social de la commune. L’enjeu fondamental est celui 
de la transition au travers des problématiques de circuits-courts et le fait que l’ali-
mentation de qualité, notamment biologique, ne doit pas être réservée aux popu-
lations les plus aisées ; ce qui renvoie à la question des circuits d’approvisionne-
ment des épiceries sociales qui le plus souvent sont associés à la problématique du 
gaspillage dans la grande distribution, sans référence explicite à une alimentation 
de qualité, biologique et locale, autre que la part qui occupent les aliments frais. 
De fait, EIS Épicerie semble pouvoir favoriser une alimentation durable et ac-
cessible sur son territoire en structurant un écosystème propice entremêlant une 
organisation aux statuts juridiques variés (une ASBL et une coopérative en SARL 
portant une SIS) qui répond aux priorités de la politique sociale communale, tout 
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en s’articulant à d’autres partenaires associatifs issus du monde du traitement so-
cial du chômage, comme le CIGL d’Esch-sur-Alzette, en privilégiant par ailleurs 
la distribution de produits issus d’ateliers protégés ou de structures d’insertion. 
En plus de l’épicerie, distribuant des produits issus de l’agriculture biologique et 
en circuit-court, l’association propose un espace de restauration ainsi qu’une bras-
serie sur un autre site et un service de catering. EIS Épicerie s’inscrit donc dans 
une logique d’économie solidaire, notamment parce qu’elle ne réduit pas son 
projet à une logique de solidarité philanthropique et qu’elle organise en interne 
une solidarité économique entre les membres-consommateurs.

Néanmoins, au niveau des processus de décision, ce sont surtout les porteurs 
du projet et les membres du conseil d’administration qui décident des choix stra-
tégiques dans le cadre d’une gouvernance démocratique limitée aux instances 
classiques, tout en s’appuyant sur un réseau de bénévoles important. Surtout, le 
projet est déployé en collaboration avec les élus locaux, une des porteuses princi-
pales du projet ayant été elle-même membre du conseil communal. Pour autant, 
la co-construction de la politique publique semble circonscrite aux bornes du ter-
ritoire. La vision défendue par la présidente de l’association procède d’un encastre-
ment de l’économie dans le social à une échelle villageoise. Le niveau des politiques 
nationales est, lors de l’entretien menée avec elle, envisagée de manière séparée, au 
regard de son expérience conjointe d’élue à la chambre des députés dans laquelle elle 
avoue ne pas aborder cette question des dynamiques économiques alternatives. En 
cela, la réciprocité multilatérale 1 se déploie au niveau communal et ne franchit pas 
le pas de la politique nationale, même si, de manière évidente, l’initiative nourrit et 
cultive le territoire dans une version à la fois inclusive, citoyenne et de durabilité.

De fait, l’analyse de ces projets et de leur philosophie semble confirmer la 
thèse selon laquelle les initiatives de transition actuelles sont l’expression de prin-
cipes d’économie solidaire actualisés. Reste que leur déficit d’encastrement socio-
politique les différencie de la première période d’institutionnalisation de l’ESS, à 
tel point qu’elles ne semblent pas aujourd’hui pouvoir se passer d’alliances stra-
tégiques plus larges.

1  La réciprocité multilatérale est une des trois formes de réciprocité typifiée par Laurent Gardin (2006). 
En plus de la réciprocité entre pairs et de la réciprocité inégalitaire, la réciprocité multilatérale peut être 
synthétisée comme reflétant l’implication d’une pluralité de parties-prenantes poursuivant un même but, tout 
en se situant dans des logiques institutionnelles différentes, en s’accordant sur des règles de fonctionnement à 
travers lesquelles chacun influe sur les décisions collectives.
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Des alliances pour faire mouvement  
et construire l’horizon d’un futur désirable ?

Les dynamiques d’innovation sociale transformatrice dans le champ de la tran-
sition et de l’économie solidaire demeurent pour l’instant isolées et peinent à se 
reconnaitre un destin commun. On peut pour terminer interroger les alliances sur 
lesquelles elles pourraient s’appuyer pour peser dans les débats publics de l’ESS au 
Luxembourg et renverser la tendance entrepreneuriale. Il s’agit ainsi, de manière 
prospective, de repérer quelles seraient les leviers des alliances souhaitables entre les 
mondes de l’ESS identifiés.

Comme on l’a vu, la dynamique d’innovation sociale des CIGL, le premier 
monde de l’ESS analysé, a progressivement perdu de sa radicalité, en même temps 
qu’elle faisait l’objet d’une redistribution des pouvoirs. Si la dimension citoyenne 
et la visée transformative de départ se sont progressivement effacées, leur objectif 
demeure pour autant le retour à l’emploi de personnes en situation de fragilité et ce, 
par la réponse associative à des besoins sociaux non satisfaits, financée notamment 
sur les politiques d’emploi et les budgets municipaux : des vélos en libre-service, au 
maraîchage et à la fourniture des cantines scolaires en alimentation issue de l’agri-
culture biologique, à la problématique du réemploi et du zéro déchet. À ce titre, la 
dynamique des CIGL et leur inscription communale pourraient s’avérer un atout 
de choix dans la défense d’une économie de la transition définie sur les territoires 
et qui viserait à sortir des apories du système capitaliste par la promotion de mode 
alternatif de transport, des circuits-courts alimentaires ou d’une économie fondée 
sur la sobriété volontaire et le non-gaspillage.

Pour ce qui est des acteurs de l’économie traditionnelle du sociale, deuxième 
monde de l’ESS identifié, ils continuent de porter des dynamiques d’innovation 
sociale. On peut penser ici à l’essaimage d’épiceries sociales par Caritas et la Croix-
Rouge au travers de leurs projets conjoints de buttek, qui offrent des points de vente 
de proximité réservés aux personnes défavorisées dont les besoins ont été constatés 
« officiellement » par les services sociaux, moyennant une carte d’accès personnel. 
Les associations affirment ainsi fournir aux ménages défavorisés des denrées alimen-
taires et des produits de base de qualité pour un prix modique d’environ un tiers 
de leur valeur marchande. Reste qu’au fond, la logique philanthropique d’aide aux 
pauvres demeure dominante, même si cela passe par un paiement minimal. La dy-
namique des épiceries sociales émanant de l’action caritative peut ainsi être critiquée 
au regard de son volet strictement assistanciel, délaissant la dimension citoyenne 
et démocratique. L’articulation avec les initiatives du type de l’épicerie solidaire ne 
doit pour autant pas être empêchée, en particulier si l’on souhaite favoriser l’accès à 
une alimentation de qualité aux publics les plus désaffiliés.
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Par ailleurs et si l’on s’en tient à l’enjeu de transition écologique, ces deux dy-
namiques d’innovation sociale semblent encore moins irréconciliables. La problé-
matique du gaspillage, ici dans le champ alimentaire, que l’on retrouve à la Croix-
Rouge avec un autre projet innovant de ré-emploi, cette fois dans le domaine des 
vêtements et autres biens de consommation courants (boutique solidaire Vintage 
Mo(o)d), ou à Caritas, en lien avec une association de commerce équitable (Rethink 
your clothes), renvoie à l’évidence une image critique de la société de consommation 
sur laquelle l’économie de marché a fait reposer son modèle de développement, le 
tout dans un contexte de creusement des inégalités dans les capacités à consommer. 
Symétriquement, le rapprochement entre ces différentes dynamiques d’innovation 
sociale sera d’autant plus pertinent que les initiatives d’économie solidaire conti-
nueront à faire de la lutte contre les inégalités et l’exclusion sociale, si ce n’est leur 
priorité, du moins une dimension importante à intégrer dans leurs projets.

Conclusion

En définitive, ce chapitre met en relief le caractère totalisant et l’optique hé-
gémonique de l’idéologie entrepreneuriale qui tendent à réduire les perspectives 
de l’institutionnalisation de l’ESS au Luxembourg sur ce seul horizon. Il permet 
de comprendre en quoi le discours sur l’entrepreneuriat et la promotion des SIS 
poussent à uniformiser l’ESS en invisibilisant sa pluralité et en masquant l’existence 
d’une nébuleuse d’initiatives se réclamant d’une autre économie. Or, même si elles 
souffrent d’un manque de soutien politique et qu’elles peinent à faire mouvement, 
les expérimentations en cours contribuent à l’avènement d’un futur désirable. La 
question de leurs alliances avec les initiatives sociales pour l’emploi voire avec l’éco-
nomie traditionnelle du social se pose alors pour combattre la contre-révolution 
néolibérale en cours depuis quarante ans et qui, au-delà du Luxembourg, concerne 
toute l’Europe. Inscrit dans le sillage des revendications de Burawoy (2013) en 
termes de sociologie publique, cette critique d’un axe entrepreneurial devenue hé-
gémonique médiatiquement ne peut plus se passer d’un débat démocratique sur les 
futures alliances entre mondes de l’ESS, enjeu de son devenir d’ensemble.
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